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CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 

PARIS, 1^9 Docunent n° 402-ff 
25 juillet 1949 

COMMISSION 3 

Textes envoyés à la Connission de rédaction 
par la Concussion E5» 

Textes : 

a) des a r t i c l e s 8, 9, 10, 11, 18, 19, 20, 21 , 22, 23» 
24, 54, 55, 56, 57, 63, 64, 71 , 72, 78, 90, 91 , 92, 
93, 94, 95, 96, 97, 99; 

b) de l'Appendice à l ' a r t i c l e 97, § 6; 

c) Résolution n° l ( t a r i f des phototelegrannes) et n°2 
(nise en concordance du Règlenent addit ionnel des 
radioconnunications avec le Règlenent té légraphique); 

d) Voeux n° 1 e t 2 pour le paienent des soldes des conptes 
e t n° 3 pour les travaux du Secré tar ia t général . 

Art ic le 8 

Langage c l a i r e t langage s ec re t . Acceptation 
de ces langages 

§ 1 - Le texte des télégrannes peut ê t re 
rédigé en langage c l a i r ou en langage se 
c r e t . Ces langages peuvent ê t re enployés 
séparénent ou conjointenent dans un nêne 
té légranne. 

§ 2 - Toutes l e s adnin is t ra t ions acceptent , 
dans toutes leurs r e l a t i o n s , l e s t é l é 
grannes en langage c l a i r ; E l les peuvent 
n ' adne t t re ni au départ n i à l ' a r r i v é e 
l e s télégrannes privés rédigés to ta lenent 
ou par t i e l l enen t en langage secre t , nais 
e l l e s doivent l a i s s e r ces télégrannes c i r 
culer en t r a n s i t , sauf le cas de suspen
sion déf in i à l ' a r t i c l e 30 de la Conven
t i on . 

t i t r e in
changé. 

nodi f ié . 

nodifié, 
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§ 2 b i s - L'expéditeur d'un télégranne en 
langage secret es t tenu de présenter le code 
d 'après lequel le texte ou par t ie du texte 
du télégranne a été rédigé s i l e bureau d ' o r i 
gine ou 1 'adninis t ra t ion dont ce bureau relève 
l u i en f a i t l a denande. Cette d isposi t ion 
n ' e s t pas applicable aux télégrannes d 'Eta t . 

Ar t i c l e 9 

Langage c l a i r 

§ 1 - Le langage c l a i r est ce lu i qui offre 
un sens conpréhensible dans une ou plusieurs 
des langues autor isées pour la correspon
dance télégraphique in te rna t iona le , chaque 
not et chaque expression ayant la s i g n i f i 
cation qui leur est noraalenent a t t r ibuée 
dans la langue à laquelle i l s appartiennent. 

§ 2 - On entend par télégrannes en langage 
c l a i r ceux dont le texte est entièrenent 
rédigé en langage c l a i r . Le caractère d'un 
télégranne en langage c l a i r n ' e s t pas chan
gé par la présence : 

a) de nonbres éc r i t s en l e t t r e s ou en chif
f r e s , de groupes conposés so i t de l e t 
t r e s , so i t de chi f f res , à condition que 
ces nonbres et groupes n ' a i en t aucune 
s igni f ica t ion secrè te ; 

b) d 'adresses conventionnelles ou abrégées 
d i t e s enregis t rées (ar t .15 § 10) 

c) de narques de connerce, de narques 
de fabrique, de désignations de na r -
chandises, de ternes techniques con
ventionnels servant à désigner des 

nouveau 

sans 
changenent 

sans 
changenent 

- d° -

- d° -

- d° -
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nachines ou des pièces de nachines de nuné-
ros ou d ' ind ica t ions de référence, e t d 'autres, 
expressions du nêne genre, à condition que 
ces marques, désignat ions, t e rnes 
techniques , nunéros ou indicat ions de r é f é 
rence et expressions soient indiqués dans un 
catalogue à la d ispos i t ion du public, un 
pr ix courant, une fac ture , un connaissement 
ou un docunent seublable. Ces narques, dé
s ignat ions , ternes e t expressions peuvent, 
exceptionnellenent, ê t re conposés de l e t t r e s 
de chiffres et de s ignes; 

d) de cours de bourse ou de narché; 

e) de groupes représentant des observations 
ou prévisions, nétéorologiques; 

f) d'expressions abrégées d'un usage courant 
dans la correspondance usuelle ou conner
c i a l e , conne fob, cif, caf, svp, ou toute 
autre analogue dont l ' appréc ia t ion appar
t i e n t au pays d 'or ig ine du télégranne; 

g) d'un not ou d'un nonbre de contrôle p l a 
cé en t ê t e du texte e t dont la longueur 
ne peut excéder cinq l e t t r e s ou cinq 
chif f res , 

§ 3 - Chaque adn in i s t ra t ion désigne, parni 
l e s langues us i t ée s dans son pays, ce l le (ou 
ce l l e s ) dont e l l e denande l ' adn iss ion con
ne langage c l a i r . L'adnission du l a t i n e t 
de l 'espéranto es t reconnandée en ou t re . 
Sauf avis contraire no t i f i é par l ' i n t e r n é -
d ia i re du Sec ré ta r i a t général , l e s adni
n i s t r a t i o n s sont considérées conne adnet-
tan t toutes l e s langues demandées. 

§ 4 - Le texte des télégrannes o r ig ina i res 
ou à dest inat ion de la Chine peut ê t re 
entièrenent rédigé au noyen de hroupes de 
quatre chiffres enpruntés au d ic t ionnai re 
télégraphique o f f i c i e l de l 'Adn in i s t r a t ion 
chinoise-

sans 
changenent 

- d° -

nodifié 

nodifié 

Isans 
changenent 

sans 
changenent 
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Article 10 

Langage socret 

§ 1, Le langage secret ost celui qui est former nouvoau 

a) do mots artificiols composés exclusi
vement de lottros ot dont la longueur 
no pout oxcédor 5 lettres, 

b) de mots réels n'ayant pas la signi
fication qui leur ost normalomont 
attribuée dans la languo à laquelle 
ils appartiennent ot, de ce fait, nô 
forment pas dos phrasos compréhensi
bles dans une ou plusieurs des lan
gues autorisées pour la correspondan
ce télégraphique on langago clairj 

c) do achiffros arabes, do groupes ou do 
séries de chiffres arabes ayant uno 
signification socrèto; 

d) do mots, noms, expressions ou réunion" 
de lettres no remplissant'pas les con
ditions du langage clair (art,9); 

o) d'un mélange dos mots ot expressions 
mentionnées sous les litt, a ) , b ) , c ) , 
et d ) , 

§ 2, Los mots on langage socrot ne peuvent 
pas contenir la lettre accentuée é, 

§ 3» Le mélange dans un mômo groupe, soit 
do chiffros et do lottros, soit do chiffros 
ou do lettres et do signes ayant une signi
fication socrèto n'est pas admis. 

nouvoau 

nouvoau 

nouveau 

nouvoau 
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§ 4,No sont pas considérés comme ayant uno 
signification socrèto les groupes visés à 
l'article 9 § 2. 

§ 5» O*1 entond par télégrammes en langage 
soorot coux dont lo texte contient un ou 
plusieurs mots appartenant à co langago.̂  

§ 6, Los télégrammos rédigés on langago 
secrot sont taxés au tarif dos télégrammes 
ordinaires ou urgents selon le- cas. 

Article 11 

Article 18 

Dispositions applicables à toutos les 
parties d''un' 'télégrammo,. 

nouvoau 

!-

§ 1, (1) Tout co que l'expéditeur écrit sur 
sa minute pour ôtro transmis ost taxé ot, on 
conséquonoo compris dans lo nombre do mots, 
excepté l'indication de la voio et, lo cas" 
échéant, le nom du codo employé pour la ré
daction d'un télégramme on langage socrot, 
lorsque co nom est oxigé par le pays dTorigine 
ou celui do destination, 

(2) Ne sont ni taxés, ni transmis j 

a) les tirots qui no sorvont qu'd 
séparer sur la minuto los différents 
ifcofcs ou groupes; 

b) los signes isolés, sauf si l'expé
diteur a demandé formellemont leur 
transmission, 

complété 

modifié 
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(3) Lorsque dés signes au liou d'dtre 
employés isolément, sont répétés à la suito 
les uns des autres, ils sont taxés: comme 
dos groupes de chiffros (§ 7) 

§ 2 (1); Los mentions do sorvico consti
tuant lo préambule (art, I4I) no sont pas 
taxées. 

(2) 

§ 3 - La législation de la signature, toile 
qu'elle est transmise, entro dans lo compte 
des mots taxés* 

modifié 

inchangé 

supprimé 

Inchangé 

§ k - Lors do l'accoptatiôn d'un télégrammo complété 
do plus do cinquante* mots, l'agont taxateur i 
marque d'uno croix ' lo dernier mot do cha- j 
quo tranche de cinquanto mots réols (indépen- ! 
damment dos règles de taxation), los indica
tions do sorvico taxées et les mots do l'a
dresse étant compris dans la première tranche,1; 
Chaque croix ost suivie d'un chiffro désignant; 
lo nombre de mots, 

§ 5 *" Sont comptés pour un mot dans tous les j 
langages : 

a) chaç-â.a.0 dos indications de servico 
taxées telles qu'elles figurent à 
l'article l)\,$ § 1; dans la secondo 
colonno; 

b) dans les télégrammes-mandats, lé 
nom du bureau postal d'émission, le 
nom du buroau postal payeur et celui 
de la localité où réside le bénéfi
ciaire; dans les télégrammes-vire
ments, le nom du bureau do chêquos 
postaux d'origine ot du buroau de 
chèques postaux destinataire. En tant 
qu'elle est applicable aux télegram* 
mos-mandats, l'agent taxateur doit 
s'en tonir à la disposition de l'ar* 
tlclo 19,"§ 2, 

modifié 

l) Pour la transmission voir l'article 37, § 8.(1). 
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c) toute lettre, tout chiffre et tout signe 
isolés,-transmis à la demande formelle de l'expé
diteur (§1); 

d) la parenthèse (les deux signes servant 
à la former); 

e) la barre do fraction (sauf dans les cas j 
visés au § 7 et à l'article 19, § 3); j 

f) les guillemets (los signes servant à | 
les former); j 

§ 6 - Les mots séparés ou réunis par une i 
apostrophe, par un trait d'union ou par une 
barro de fraction, sont respectivement comptés 
comme des mots isolés, sauf s'ils figurent dans 1 
un dictionnaire courant do l'une dos langues j 
autorisées. Dans co dernior cas l'agent taxa- j 
tour réunit ces différentes parties en un soûl I 
mot on supprimant l'apostrophe, le trait d'union,' 
ou la barro de fraction, et pourle compte des 
mots applique los dlsposistions do l'article 20 
§ 1 (1). 

§ 7 (1) - Les groupes formés de chiffres, 
do lettres, do signes ou d'un mélange do ces 
divers éléments lorsqu'un toi mélange est au
torisé, (articlo 9, § 2, c)), les nombres or
dinaux (art. 12 § o - (3))et les numéros d'ha
bitation (art. 12, § 6 - (2)) composés de 
chiffros et do lettres, sont comptés pour au
tant de mots qu'ils contiennent de fois cinq 
caractères, plus un mot pour l'excédent. 

(2) - Toutefois, la barre de fraction 
et le trait d'union, lorsqu'ils sont utilisés 
dans les cas prévus à l'article 19 § 3 et à 
l'article 35 ne sont pas comptés par un carac
tère, même que l'expéditeur l'aurait écrit 
sur la minute. 

§ 8 -

modifié 

modifié 

modifié 

supprime 
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§ 9 (l) ** Les réunions ou altérations 
do mots du langage clair contraires à l'u
sage, de la langue à laquelle ils appartien
nent ne sont pas admises dans les télégram
mos en langage clair, 

(2) - Toutefois, les noms patrony
miques appartenant à uno mémo personne, les 
désignations complètes ou abrégées do lioux, 
placos,'boulevards, rues ot autros voies pu
bliques, los noms do navires, los désigna
tions d'aéronefs et do trains de chemins do 
for ou los désignations analogues, los mots 
composés dont, le cas échéant, l'admission 
peut Ôtro justifiée, los nombres entiers, 
los fractions, los nombres décimaux ou frac
tionnaires écrits en toutos"lettres, peuvent 
ôtro groupés on un seul mot, qui ost compté 
conformément aux prescriptions do l'article 
20, § 1 (1). 

(3) - Il en est de môme pour les 
nombres écrits on toutes lettres, dans les
quels los chiffros sont indiqués isolément 
ou par groupes, par exemple : trontetrento 
au lieu de troismiUetrente * ou sixquatresix 
au lieu do sixcontquarantesix. 

§ 10 - Lo compto des mots du buroau où 
do la station mobile d'origine ost décisif, 
tant pour la transmission quo pour los 
comptes intornationaux. 

| Complété 

modifié 

Inchangé 

inchangé 

Articlo 19 

Compto dos mots do l'adressa 

§ 1. Sont comptés pour un mot dans 
l'adresse : 
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a) - Lo nom du buroau télégraphique ou 
do la station terrestre écrit tel qu'il figure 
dans la première colonne des nomenclatures of
ficielles et complété par toutos los indica
tions qui figurent dans cotto colonne; 

a bis) - le nom de la station mobilo de 
destination écrit toi qu'il figure dans la 
nomenclature appropriée; 

b) - le nom du bureau télégraphique de 
destination ou celui de la station terrestro, 
complété soit par la désignation du pays ou 
do la subdivision territoriale, ou par l'une 
ot l'autre, soit par toute autro indication, 
lorsque ce nom n'ost pas encore publié dans 
los nomenclaturos officielles (art. 15, § 13 
(D); 

b bis) Le nom de la station mobile do 
destination complété eventuollement par l'in
dicatif d'appel de la station, ou par toute 
autro indication, lorsque co nom no figuro 
pas dans la nomenclature appropriée; 

c) w lé nom du bureau télégraphique de 
destination, complété par les indications 
destinées à le distinguer d'autres bureaux 
de la localité. Exemples : Bordeaux-Saint 
Projet; Berlin W 66; 

d) - respectivement les noms de subdi
visions territoriales ou do pays s'ils sont 
écrits en conformité des indications desdi
tes nomenclatures, ou de lours autres déno
minations toiles qu'elles sont données dans 
la préface de cos nomenclatures. 

modifié 

nouvoau 

inchangé 

nouvoau 

inchangé 

inchangé 
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complété 

§ 2 - Lorsque los différentes, parties complété 
de chacune des expressions visées respecti
vement sous a), a bis), b), b bis), c) et 
d) du § 1 et comptées pour un mot ne sont 
pas groupées, l'agont taxateur réunit ces 
différentes parties en un soûl mot, sauf dans 
le cas où cotte réunion produit la défigura
tion du nom du buroau do destination. 

§ 3 - La barro do fraction n'ost pas 
comptée pour un caractère dans lo groupo do 
chiffros ou do chiffros et de lettres consti
tuant un numéro'd'habitation dans 1'adresse 
d'un télégrammo, alors mcmc que l'expéditeur 
l'aurait écrite sur sa minuto (art. 12, § 6 
(2). 

§ k - Tout autro mot de l'adresse est inchangé 
compté pour autant do mots qu'il contient 
de fois quinze caractères, plus un mot 
pour 1'excédent, s'il y a lieu, mémo lors
qu'il s'agit d'un télégramme dont le texto 
ost rédigé on langage secret. 

Article 20 

Compto dos mots du texto 

§ 1 {l) - Dans lesjtélégrammes en tous modifié 
langages (clair et socret, tout mot figurant 
dans un dictionnaire courant de l'une des 
langues autorisées (art, 9, § 3) > tout mot 
d'usage général dans l'une desdltos langues, 
ou toute expression prévue à l'art, 18, §§ o 
et 9 (2) ost compté pour autant do mots qu'il 
contient de fois quinze caractères, plus un 
mot pour 1'excédent. 

(2) - Les groupes de lettres, do modifié 
chiffres, de signes visés à l'art, 18, § 7 
(l) , sont comptés conformément aux disposi
tions dudit article. 

(3) - Dans los télégrammos météo- modifié 
rologlquos, la lottro X ost comptée pour 
un chiffro dans les groupes de chiffres où. 
elle figure. Do tols groupes sont comptés 
conformément aux dispositions do 1'articlo 
18, § 7 (D. 
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(k) *** Le signe do multiplication (x) inchangé 
remplacé en cours de"transmission par la let
tre X (art, 12, § 3)t est compté pour un ca
ractère dans lo groupe où, il figure. 

(5) supprimé 

§ 2 - Les noms de bureaux télégraphiques inchangé 
et de stations terrestres et mobiles tels 
qu'ils sont définis à l'art. 15, § 13 et 
à l'art. 19, § 1, los noms de villes, de pays 
et de subdivisions territoriales, peuvent é-
tre groupés en un seul mot, qui est compté 
conformément aux prescriptions du § 1 (1) 
du présent articlo. 

§ 3. 

§ k. 

§ 5. 

supprime 

supprimé 

supprimé 

Article 21 

Compte des mots do la signature 

§ ! - ( ! ) - Chaque mot de la signature ost 
compté pour autant de mots qu'il contient de 
fois quinze caractères, plus un mot pour 
l'excédent. 

(2) - Toutefois, lorsque dans la si
gnature figure un mot de convention qui no 
constitue pas uno adresse enregistrée (art. 15, 
§ 10), ce mot est taxé parrreinq caractères ou 
fraction de cinq caractères on excédent. 

§ 2 - Los noms de bureaux télégraphiques 
ot de stations torrestrès et mobiles tels qu'ils 
sont définis à l'art. 15, § 13, ot à l'art. 19, 
§ 1, los noms do villes, de pays ot de subdivi
sions territoriales, peuvent être groupés en un 
seul mot, qui est compté conformément aux 
proscriptions de l'art, 20, § 1 (1), 
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Article 22 

Indication du nombro dos mots dans le 
préambule. 

§ 1.— En cas do différence entre le nom
bre des mots établi suivant les règles de la 
taxation ot celui dos mots réels (y compris los 
lettres ot chiffres isolés, les groupes do let
tres, de chiffres et de signes), on emploie 
une fraction dont le numérateur indique le nom
bre des mots établi suivant les règles de la 
taxation et le dénominateur celui des mots réols. 

ment 

! modifié 

§ 2 - Cette disposition s'applique notam-

1° au cas où un télégramme contient des 
mots visés à 1'articlo 20 § 1 (l) de 
plus de 15 caractères; 

2° aux groupes de chiffros ou de lettres 
définis à 1'articlo 18 § 7 alinéa 1, 
comportant plus de 5 caractères; 

3° au cas visé à l'art. 21, § 1 (2). 

Article 23 

§ 1. Inchangé. 

§ 2, Inchangé. 

§ 3 - Dans le cas de refus de payement, un 
avis de service ainsi conçu est adressé au bu
reau de départ: "A Wien Paris 18 I7IO (date et 
heure de dépôt)=k36 dixhuit Lemoinô (numéro du 
télégramme, date en toutes lettres, nom du des
tinataire) en dépôt (si le télégramme a été re
tenu jusqu'à la perception du complément de taxo) 
(reproduire les mots réunis abusivement ou alté
rés) ,,.mots(indiquer pour combien de mots on au
rait dû taxer)". Si'l'expéditeur dûment avisé du 
motif de non-romise, consent à payer le complé
ment, un avis do servico ainsi conçu est adressé 
au bureau destinataire: "A Paris Wien 18 I9I4.O 
(date ot heure do dépôt)» lj_56 dixhuit Lemoine (nu
méro du télégramme, dato en toutes lettres, nom 
du destinataire)complément perçu (admis x mots)" 
x indique le nombre de mots du télégramme 
après rectification. Dès la réception de cet 
avis de service, le bureau d'arrivée remet le 
télégramme, si celui-ci a été retenu. 

modifié 

modifié 
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§ 4 -

§ 5 -

§ 6 - Aucun bureau de t r a n s i t ne peut sur 
seo i r à l 'acheninenent d'un t e l télégranne, 
e t , sauf dans le cas prévu au § 1 du p r é 
sent a r t i c l e , aucun bureau de dest inat ion 
ne peut surseoir à la r e n i s e . 

§ 7 — Lorsque le bureau d 'a r r ivée constate 
qu'un t é légranne- le t t r e l i b e l l é dans une 
langue autre que ce l l e ou ce l l e s du pays 
d 'o r ig ine , ne r enp l i t pas l e s conditions 
f ixées à l ' a r t i c l e 85, § 7» i l peut per
cevoir sur l e des t ina ta i re un complément : 
de taxe correspondant à l a différence 
entre le pr ix d'un télégranne à plein t a 
r i f et le pr ix d'un t é l ég ranne - l e t t r e . 

§ 8 -

§ 9 -

§ 10 - Si le destinataire refuse de payer 
les taxes, dont il s'agit, il est fait 
application des dispositions des §§ 1 et 
3. 

inchangé 

inchangé 

nodifié 

nodifié 

suppriné 

inchangé 

nodifié 

Art ic le 24 

Conpte des nots 

Le renplacer par le suivant : 

Les exenples suivants déterninent l ' i n t e r 
pré ta t ion des règles à suivre pour conpter 
l e s nots : 
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Ndnbre de mots (sans changement) 

dans 
l'adresse 

N 

New-York X} 1 
Newyork i v 1 
Frankfurt Main •L) 1 
Frankf urtmain 1 
Sanct P'dlten •*•' ... 1 
SanctpSlten 1 
Emmingen Kr Fallingsx 

bostel-Soltau •L) d) 1 
Emmingenkrfallingbos-

telsoltau (29 signes) 1 
Emmingen Wuertt 1) 2 ) 1 
Enaningenwuertt .... 1 
New South Wales 1) 1 
Newsouthwales 1 
Abescot 5) , « 
•a RP 2,50 = (indication 

de service taxée) 1 
• Réexpédié de Tokio = 

(indication de ser
vice taxée) ....• 1 

* TF Passy 5074 = 1 

Vaji de Brande 
Van debrande 
Vandebrande 
Du Bois 
Dubois (non de personne) 
Belgrav'e Square • 
Belgravesquare • 
Hyde Park 
Hydepark 
Hydepark square • 

dans le texte 
et dans la si
gnature, 

2 
1 
2 
1 
2 
1 

2 
2 
1 
3 
1 
2 

Nonbre 
de mtts 

3 
2 
1 
2 
1 
2 
1 
2 
1 
2 

1) Dans l'adresse, ces diverses expressions 
sont groupées par l'agent taxateur. 

2) Noms de bureaux, conformes aux indications 
de la première colonne de la nomenclature 
officielle des bureaux télégraphiques. 

3) Voir l'art. 21, § 1 (2). 

(sans changement) 
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Nombre 
de mots 

Itydeparksquare »•••;«.,,a,««,»,«,,*•••, 1 
Saint James street »•»«••»...E,....,,, 3 
Saint James street »•«»«*•«««e.,.••«•«« 2 
Saint jamesstreet (16 caractères).,,,,, 2 
StJamesstreet «,»««,t>.««»««*«**«•*.**• 1 
pth Avenue ••••*«««**,***««,,,,**•«•*» 
332nd Street ., 
East 36 street •••»•«.,»,6,.,,.»,»*.,« 
East thirtysJLx street *aa»«.o •••» 
Sast thirtysixstreet ».t.««,,.•••••,o 
Rue de la paix «•••*•***»»»»•,••*»•»•• 
Rue delà poix .,.....«.,«<..«.»..*».... 
Rue de lapaix ,,,,,,•»•*»••••«,«••«•«• 
Rue delapaix •#«•••••«••«•*»•••»•••••• 
Ruedelapaix ,,,,•«».c««<v,.»•»*.,.,•*•« 
Boulevarditaliens (17 caractères).,,,, 
Bcuelvarddositaliens (20 caractères)#. 
Bditaliens *,.,,..,.**.*„•«,..«.,*•*• 
Oorso Umberto •••,*>••»>•*«..«••« 
Corsoumberto , , , * « • • • 
Corse Carlo FeUco ».»,*,, . , . . . , . . . 
Corso Carlofelice , ;«•«•* , . • • • , • • • 
Corsocarlofelico (16 caractères) « 

Numéros d'habitations 

I 0 D » . « • • » » » » • » , 

5 bis (transmettre dans l'adresse 5/bis), 1 
15 A ou 15a (transmettre dans l'adresse 
15/a) ..,., 09 1 

15—3 ou 15-5 (transmettre dans l'adresse 

!$£)....>. ........... 1 

15 bpr (transmettre dans l'adresse35/bpr) 
(5 caractères).. .»«.,. ••* 1 

15/3 h 1 (transmettre dans l'adresse 15/5/ 
h/L) (5 caractères),,»»»*,À,.,,«**•« 1 

15 bis/4 (transmettre dans l'adresse 15/ 
bis/4) (6 caractères) *»*«•*»,.«•••• 2 

A 15 (transmettre dans l'adresse A/L5). 1 
1021 A/5 (transmettre dans l'adresse 
1021/A/5) (6 caractères) .,*,,••••••• 2 

19 B/4 8g (transmettre dans l'adresse 
!9/B/4/og) (6 caractères) »... , 2 

Two hundred and thirty four »«,..•»•••» 
Tvrohundredandthirtyfour (23 caractères) 
Trois deuxtiers t.,,.»**.»....*.»...*.. 
Troisdeuxtiers «t«».«,»a»«&*.»t.»•»«•«• 
Troisn0ufdixièmes (17 -caractères) ••,,, 

5 
2 
2 
1 
2 

Sans changement 

d» 
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Nonbre 
de nots 

Sixfoursix (au lieu de 646) • 
Quatorzevingt (au lieu de 1420) 
Eentweezes (au lieu de 126) 
Einzweivier (au lieu de 124) 
Un deux quatre ( t r o i s chiffres différents) 
Deux mille cent quatre-vingt-quatorze . . . 
Deuxniliu*~«utquatrevingtquatorze 

\j d. cprci cxert? s ) .«»..<>.o.. . »..»»«»•»» 
Responsabilité (14 caractères) 
Incompréhensible (16 caractères) 

i) 
Wie 
a 
e Geht's (Y"oir article 18 § 6) 
- t - il ?-i ........ , 

a - t - il .......... 
Aujourd'hui (voir article 18 § 6) ;.^i.... 
aujourdhui (voir article 18 § 6) ......... 
porte-nonnaie (voir article 18 § 6) V...... 
portemonnaie (voir article 18 § 6) 
Prince of ïïalea ,„>....,..* 
Princeofwales (navire) ,.... 
3/4 8 (transmettre 3/4-8)(un groupe, 4 

caractères) .... 
44 1/2 (transmettre 44-1/2) (5 caractères) 
444 1/2 (transmettre 444-1/2)(6caractères) 
444,5 (5 caractères) ».,.».„ 
444,55 (6caractères) . . » 
44/2 (4 caractères) , 
44/ (3 caractères) «., 
<~ 1 xn , » , * , . . . c . i i v * * . « . 1 . . . . > « » > . . . . . . . . . . 
17ne . . . . , . , . , . . . . . . . . • 
233rd . , 
2 fi (4 ecu^-i/ères) . , 
2 p /o . . * . „ . . . . . » . , . . . . . « . . 
2 fi°(3 caractères) .... 

54—58 (5 caractères) , 
10 francs 50 centines 
10 fr .50 . . . . . . . . . . . . . 
Fr, 10,50 . . . . . . . . . . . . 
d l r s . . . . . . 4 . . . . . . . . . . 

(ou) 10 fr .50 c. 

1 
1 
1 
1 
3 
6 

3 
1 
2 

2 
5 

3 
1 
1 
1 
1 
3 
1 

1 
1 
2 
1 
2 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
3 
1 
3 
1 
4 
3 
2 
1 

Sans 
changenent 

nodifié 

TT A transraettre en un seul not 
2) L'agent taxateur sotiligne d'un p e t i t t r a i t l e ou l e s signes 

(artc, 12, § 2) c>ont la t ransniss ion es t denandee, af in d ' a t t i 
r e r l ' a t t e n t i o n de 1 agent t ransne t teur . 
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Nonbre de 
nots 

dois 1 
dois 50 2 
LIO 2 
e 10 (transnettre L 10) 2 
Tenpounds (réunion abusive) • 2 
Threeandsix t 1 
stig i,,.: i 
dixcinquante ........ .«*.... * 1 
troispointquarante (3.40)(18 caractères) 2 
11 h. 30 3 
11,30 1 
huit/10 *... 2 
5/douziènes 2 
May/August 3 

15 x 6 (transnettre 15 x 6 ) A •••• 3 
15x6 (sans espaces) 1 
E 1 
Envchf (narque de connerce, e t c . . ) , . . , # • 2 
GHF 1 
G H F 3 
AP (transnettre AP/M)(narque de connerce) 
M (4 caractères) 1 
GHF45 (marque de commerce)(5 caractères) 1 
G H F 45 4 
Ghfquarantecinq (narque de connerce) 

(15 caractères) 3 
197a (transnettre 197a/l99a) (narque de 
199a connerce)(9 caractères) ........ 2 
s| (transnettre 3/&0 (narque de connerce) 1 
21070A1 (7 caractères)(terne technique) 2 
D1003 (désignation^'aéronef) 1 
Detausenddrei (désignation d'aéronef).. 1 
D/12 ou D12 (désignation d'un train de 

chenin de fer) 1 
Reçu indirectenent de vos nouvelles (as

sez nauvaises)télographiez direc-
tenent (9 nots, 1 parenthèse).'.*. 10 

no difié 

D 
2) 

15 x 6 indiquant des dînensions 

15x6 t 15 multiplié par 6 
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Chapitre XVI 

Le titro est chcagé commo suit : Télégrammos 
avoc dos sorvicos spéciaux. 

Article 3k- - inchangé 

Articlo 55 

§ 1 (1) (modifié), L'oxpéditeur d'un télégrammo 
privé pout obtonir la priorité de transmission 
ôt do romiso â destination en inscrivant l'indication 
de service taxéo =Urgont= avant l'adrosso ot en 
payant la double taxo d'un télégramme ordinaire do 
m&me longueur et pour lo mémo parcours, 

Articlo 55, §§ 2, 3 et k - Inchangés, 

Article 56 

§§ 1, 2 ot 3 - Inchangés, 

§ lj. (1) (modifié), Lorsque la taxo d'un télégramme 
affranchi " par un bon oxcèdo lo montant do la valeur 
de co bon, 1'excédent do la taxo doit Ôtro payé 
par l'expéditeur qui utilise lo bon. Dans lo cas 
contraire, la différonco ontro la valeur du bon et 
lo montant do la taxo réellement duo ost remboursée 
à l'oxpéditeur du télégramme primitif lorsquo la 
demande en ost faito soit par l'bxpôditour, soit par le 
dostinatairo, pondant la période do quatre mois qui 
suit la dato d'émission du bon, ot quand cotto différonco 
ost au moins égale à doux francs ( 2 fi»), 

§ k (2) et (3) - Inchangés. 

§ 5 (modifié). Lorsque lo dostinatairo a rofu.se* 
le bon'ou n'on a pas fait usage pour uno causa quel
conque, ot quo 00 bon a été restitué à un bureau do 
l'administration du pays d'origine, ou do destination^ 
lo montant du bon ost remboursé à l'expéditeur du télé
grammo si la demande en est faito soit par l'expéditeur, 
soit par lo destinataire, dans lo délai do quatre mois 
qui suit la dato d'émission du bon. 



-19-
(̂ 02-F) 

§ 6 (modifié). Lorsque lo bon n'a pu ôtro délivré 
au dostinatairo par suite de l'Impossibilité de 
trouver celui-ci, lo montant en ost remboursé à 
l'oxpéditeur s'il en fait la demande dans le délai 
do quatre mois qui suit la date d'émission du bon. 
Dans ce cas, 2& buroau do destination annule le bon, 
ot lo télégrammo annoté à cot offot, ost conservé 
pondant le délai prescrit. 

Article 57 

Modification do l'indication contenue à la 
pago 20 du document No, 3^2 (rapport do la 19o séance), 
l'alinéa (2) du § 2 do cot articlo doit Ôtro supprimé. 

Articlo 63 

Télégramme de luxe - Inchangé 

Chapitro XVII - Article 6it -

Sorvico dés"abonnés àû télégraphe par appareils 
arythmiques^ dans le régimo européen, 

§ 1 (modifié et complété) - Los pays du régime curopôon 
ont la faculté d'organiser un service d'abonnés au télé
graphe permettant aux usagers do communiqnor directement 
ot temporairement ontro eux au mpyen d'appareils aryth
miques. Un tel sorvico ost dit : sorvice télex, 

§ 2 (modifié) - Los taxos et los dispositions relatives 
au sorvico télox sont fixées conformément aux proscrip
tions figurant en annexe au présont Règlement, Les dis
positions de -cetto annexe peuvent être modifiées par lo 
C.C.I.T, jusqu'à la date do la prochaine conférence. 

Note : Dans l'appondico du Règlement sora compris 
du C.C.I.T, sus indiqué. 
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Article 71 

Service entre postes privés et avec ces postes. 

Inchangé. 

Article 72 

Tarifs, renboursenents et conptabilité dans le service 
entre postes privés et avec ces postes. 

Inchangé, 

A r t i c l e 78 

Passé à l a 1ère Connission, 

CHAPITRE XXVIII 

Détaxes e t renboursenents 

A r t i c l e 90 

Cet a r t i c l e e s t remplacé par l e su ivan t : 

§ 1 - Sur denande ou à l a s u i t e d 'une r é c l a n a t i o n v i s a n t 
l ' e x é c u t i o n du s e r v i c e , l e s t a x e s sont r e n b o u r s é e s , dans 
l e s cond i t ions c i - a p r è s , à ceux qui ont e f fec tué l e s v e r 
sements, 

Télégrannes non parvenus, ou . ren i s 
tardivement 

a) Télégranne non parvenu à d e s t i n a t i o n par l e f a i t du s e r 
v ice t é l é g r a p h i q u e . 

La taxe i n t é g r a l e du té légranne e s t à r enbour se r . 

b ) (1) Renise t a r d i v e par l a f a u t e du s e r v i c e t é l é g r a p h i 
que, lo rsque le t é l ég ranne n ' a é té r e n i s au d e s t i 
n a t a i r e qu ' ap rè s un d é l a i de : 

i ) 6 h e u r e s , s ' i l s ' a g i t d 'un té légranne échangé 
en t re deux pays d'Europe l i n i t r o p h e s ou r e l i é s 
par une vo ie de connunicat ion d i r e c t e ; 

i i ) 12 h e u r e s , s ' i l s ' a g i t d 'un t é l ég ranne échangé 
en t r e deux a u t r e s pays d 'Europe, y conpris 
l ' A l g é r i e e t l e s con t rées qui se se ron t rangées 
dans l e rég ine européen, e t en t re deux pays h o r s 
d'Europe l i n i t r o p h e s ou r e l i é s par une voie de 
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communication d i r ec t e ; ou enfin entre un pays 
d'Europe et un pays hors d'Europe <reliés par une 
voie de connunication d i rec te , en ce qui concerne 
les télégrannes à ple in t a r i f y conprisles t é l é 
grannes de presse; 

i i i ) 24 heures, dans tous les au t res cas, Pour l e s 
té légrannes- le t t resy l e délai indiqué es t calcu
l é à p a r t i r du moment où l e t é l ég ranne- l e t t r e 
devait normalement ê t re ..amis, en vertu des d i s 
posi t ions de l 'arbàc? a 85, par, 8 ( l ) e t ( I b i s ) . 

(2) La durée de fermeture r*e~ bureaux, quand e l l e est 
l a cause du retard^ le temps de nu i t , s ' i l s ' a g i t 
de télégrammes ne portant pas l ' i n d i c a t i o n de s e r 
vice taxée =Nuit=, ou de -cEle3jra.rua.es portant l ' i n 
dicat ion de service taxée = Jour=, l a durée du 
transport par exprès , le temps employé pour l a 
t ransniss ion maritime ou aérienne des r a d i o t é l é 
grannes e t l a transmission maritime des t é l ég ran
nes sémaphoriques, a ins i que la durée du séjour de 
ces télégrammes dans une s ta t ion t e r r e s t r e , ou à 
bord d'une s t a t i on mobile, ou dans un poste séma
phorique, ne sont pas comptés dans l e s déla is i n 
diqués c i -dessus; 

(3) Les dé la i s de 12 ho et de 24 h, mentionnés c i -
dessus sont rédui t s de moitié pour l e s télégrannes 
d 'Etat avec p r i o r i t é ( a r t . 87? § 8 (1)), l e s t é l é 
grannes urgents e t l e s avis de service t axés . 

(4) La taxe in tégra le du télégramme non parvenu ou r e 
n i s tardivenent es t à rembourser uais le renbour-
sement n ' e s t pas effectué lorsque le re ta rd pro
vient d'une mauvaise écr i ture cle l ' expédi teur . 

c) Accusé de réception télégraphique ayant subi un r e t a rd 
dépassant 6 heures à p a r t i r de l 'heure de remise du t é 
légramme, conpte non tenu des heures de clôture des bu
reaux, e t le cas échéant, de la non permanence des 
l i a i s o n s télégraphiques ou radiotélégraphique. La taxe 
intégrale de l 'accusé de réception télégraphique est à 
rembourser. 
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Télégrammes arrêtés, annulés ou déviés 
par postes ou d'autres moyenŝ  

d) Télégranne arrêté en cours de transnission par suite 
de l'interruption d'une voie. 

La taxe intégrale du télégranne est à renbourser, à 
condition que le bureau d'origine ait été avisé de 
l'arrêt de ce télégramme. 

e) Télégranne arrêté par application des dispositions des 
articles 29 et 30 de la Convention. 

La taxe intégrale du télégramme est à renbourser, 

f) Télégranne annulé sur denande. 

La par t de taxe réglenentai re ( a r t i c l e 50, par . 2 à 5) 
est à renbourser, 

g) Télégranne acheminé sur sa des t inat ion par l a voie 
postale ou par un aut re moyen, par sui te de l ' i n t e r 
ruption d'une voie télégraphique, 

La taxe afférente au parcours électr ique non effectué 
est à renbourser sous déduction des f r a i s déboursés 
pour remplacer ce parcours. 

Erreurs ou omissions 

h) Al téra t ion ou modification du non du bureau d 'or igine 
ou de la date de dépôt, ayant eu pour conséquence que 
le télégranne n 'a pu renp l i r son objet . 

La taxe in tégra le du télégranne es t à renbourser. 

i ) Omission dans la transmission. 

La taxe du ou des nots onis es t à renbourser l o r squ ' e l l e 
es t égale ou supérieure à deux francs (2 f r , ) , à noins 
que le renboursenent d'une pa r t i e du texte ne s o i t ac
cordé pa? appl icat ion du l i t t . k) ou bien que l ' e r r e u r 
n ' a i t été réparée au noyen d'un avis de service taxé . 
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j ) Erreur de transmission ou omission de mots ayant eu 
pour conséquence, selon l ' a v i s de l ' adminis t ra t ion 
d 'o r ig ine , que le sens du télégramme est changé, 
ou que le télégramme es t devenu incompréhensible, 

La taxe in tégrale du télégramme es t à rembourser, 

k) Erreur de transmission ou onission de nots ayant 
eu pour conséquence, selon l ' a v i s de l ' a d n i n i s t r a -
t ion d 'or ig ine , qu'une par t i e du t ex te d'un t é l é 
gramme en langage secre t avec collationnenent ou 
d'un télégramme en langage c l a i r n 'a pu remplir 
son objet . 

La taxe de ce t te pa r t i e de texte est à rembourser 
l o r squ ' e l l e es t égale ou supérieure à deux francs 
(2 f r , ) , à noins que l ' e r r e u r ou 1'onission n ' a i t 
été réparée par avis de service taxé ou non taxé . 

1) Erreur de service ayant motivé l ' envoi d'un av i s de 
service taxé,télégraphique ou pos ta l , 
La taxe intégrale de l ' a v i s de service taxé e s t à 
rembourser, 

m) Répéti t ion paravis de service taxé . 
La taxe payée pour la r é p é t i t i o n des mots incorrec
tement reprodui ts dans le télégranne p r i n i t i f es t à 
renbourser; cel le des nots correctenent t ransn is l a 
prenière fois ne l ' e s t pas. Lorsqu ' i l est f a i t ap
p l ica t ion so i t du nininun de perception de 1 f r .50 
(a r t .89 , § 2 (2 ) ) , so i t d'un systène différent de 
taxes pour les avis de service ( a r t . 89, § 2 (3 ) ) , 
le renboursenent es t calculé sur l a base de la taxe 
perçue, au prorata du nonbre des nots non cor rec te 
nent t r ansn i s ; tou te fo is , la taxe des nots correc
tement t ransnis doit ê t re renboursée, quel que so i t 
le langage dans lequel es t rédigé le télégranne, s i 
1 'adninis t ra t ion intéressée reconnaît que l e s a l t é 
ra t ions commises empêchaient de s a i s i r le sens des 
mots qui n 'avaient pas été dénaturés. 
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Bonai de réponse payée 

n) Réponse payée ayant manifestement manqué son but 
par auito d'uno orrour do service, soit dans lo télégrammo 
domande, soit dans le télégramme-réponso. 

La taxe intégralo du télégrammo demande, réponso 
payée compriso, ost à rembourser, 

o) Bon pour réponse payée non utilisé ou refusé par le 
destinataire et so trouvant entre los mains du service 
qui l'a délivré ou ost rostituo à un buroau do ^admi
nistration du pays d'origino ou du pay3 do dostination 
avant l'oxpiration du délai do quatre mois qui suit sa 
date d'émission, 

La somme vorséo pour la réponse ost à romboursor*. 

p) Bon pour réponse payéo d'une valeur supériouro â celle 
du montant £s_le taxe du télégramme affranchi au moyen 
de ce bon, 

La différence entre les deux sommes est â rembourser 
à condition qu'elle soit au moins égale à doux francs 
(2 fr.) (art, 56, par. k (D )• 

Seryicesi spéciaux 

q) Service spécial non rendu, 

La taxe afférente au service non rendu ainsi quo 
celle de l'indication de service taxée correspondante 
est à rembourser. 

Article 91 

§ 1 - Inchangé. 

§ 2 (1) (modifié) Les réclamations doivent en général 
être présentées à l'administration ou l'exploitation 
privée reconnue d'origine, et elles doivent être acoom-
pagçées dans la mesure du possible de preuves écrites, 

(2) Inchangé. 

§ 3 (modifié) - Lors do la présentation d'une demande 
de remboursement, il peut être perçu aaar lo réclament 
uno taxo uniforme do réclamation s'élevant à deux francs 
(2 fr,) au maximum. 
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§ k (modifié) - Lorsqu'une réclamation a été reconnue 
fondée par les administrations intéressées, le rembour
sement réglementaire est effectué par l'Administration 
d'origine,'et la taxe do réclamation, s'il on a été 
porçue une, est restituée au réclamant, 

§ 5 - Inchangé, 

§ 6 - Inchangé. 

§ 7 *• l»es réclamations communiquées d'administration à 
administration ou exploitation privée reconnue sont^ 
si nécessaire, transmises avec un dossior complot, c^est-
à-dire qu'elles contiennent (on original, en extrait ou on 
copie) toutes les pièces ou lettres qui les concernent» 
Cos pièces doivent êtro analysêos en français lorsqu'elles 
no sont pas rédigées dans cotto langue ou dans uno languo 
comprise de toutes los administrations intéresséesB 

§ 8 - Inchangé, 

Articlo 92 

Administration qui, dans lés^ cas visés à 1'articlo 90 
doit" supporter le- remboursement, 

§ 1 (1) - Inchangé 

(2) - d° 

(3) - modifié. Dans lo calcul de la limite de 5 francs, 
11 n'est tenu compto quo de la taxo par mot (ordinaire,, 
urgent, tarif réduit) du télégramme primitif, à l'exclusion 
des taxes accessoires afférentes aux sorvicos spéciaux 
( =RPx=, «TC=, -XP= etc.) 

§ 2 (1) - Inchangé. 

a) Inchangé 

b) Inchangé 

c) Modifié - En cas do non emploi du bon do réponse, 
l'expéditeur présente ledit bon. 
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(2) Inchangé 

§ 3 (modifié ) - Lorsque lo remboursement doit être 
supporté par'les administrations intervenues dans la 
transmission, l'administration d'origine fait suivro 
la réclamation aux administrations en cause, on vue do 
l'application du § 1 (2), D'autro part, l'administration 
d'origine a la faculté do faire suivro toutos réclamations 
lorsque, dans l'intérêt du servico, elle jugo uno onquêto 
nécessaire, 

§ k - Inchango. 

§ 5 - (complété) - Lo romboursomont total ou partiel 
do la taxo payée pour unoreponsoi lorsque lo bon n*a^ 
pas été ou a été incomplètement utiliso^ est supportéo 
par l'Administration d'origine si la somrao à romboursor 
no dépasse pas cinq francs (5 fr,), Cetto disposition 
ne s'appliquo pas au cas où le remboursomont ost effec
tué par l'administration de dostination, 

§ 6 - Inchangé, 

§ 7 - d° 

Articlo 93 

Administration qui doit supporter le"remboursement 
en c'as" d'arrêt^ 'dos télégrammes',, 

(1) (modifié) Le remboursement de la taxo do tout 
télégrammo arrêté en vertu des articles 29 ot 30 do la 
Convention ost â la charge do l'administration qui a arrêté 
lo télégrammo, 

(2) (modifié) Toutefois, lorsque cetto administration 
a notifié, conformément à l'article 30 do la Convontion, 
la suspension do certaines catégories do correspondances, 
lo rorab ours omont d'os taxos dos télégrammes do cotto caté
gorie ost supporté par l'administration d'origine, à 
partir du lendemain du jour où la notification lui ost 
parvenue. 
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CHAPITRE XXLX 

Comptabi l i té 

A r t i c l e 94 

§ 1 - Renplacer le ch i f f r e 32 par 39 . 

§ 2 (1) (modifié) Sauf en ten te c o n t r a i r e , chaque admi
n i s t r a t i o n por t e l e s p a r t s de t axes qui l u i r e v i e n 
nent au déb i t de l ' a d n i n i s t r a t i o n avec l a q u e l l e e l l e 
correspond d i r ec t enen t e t , l e cas échéant , l e s p a r t s 
de t axes a f f é r e n t e s aux parcours à e f fec tue r au de là 
de son t e r r i t o i r e , pour t o u s l e s t é l é g r a n n e s q u ' e l l e 
a r e ç u s de c e t t e a d n i n i s t r a t i o n . I l n ' e s t pas tenu 
conpte des r é d u c t i o n s de t a r i f consen t i e s aux t é l é 
grannes d ' E t a t à l a s u i t e d ' a r r angenen t s p a r t i c u l i e r s ; 
ces r é d u c t i o n s fon t l ' o b j e t d 'un r è g l e n e n t s p é c i a l 
en t re l e s a d n i n i s t r a t i o n s i n t é r e s s é e s " , 

(2) (inchangé) 

(3) (nodifié) Chaque adn in i s t ra t ion débite ce l le 
qui l a précède des par t s de taxes qui l u i reviennent 
à elle-nêne et des par t s de taxes afférentes au par
cours au delà de son t e r r i t o i r e . Par ce procédé, qui 
a pour but de f a c i l i t e r le règlenent des conptes, l e s 
adnin is t ra t ions servent d ' intermédiaires pour le p a i e 
nent des pa r t s de taxes entre l e pays d 'or igine et l e 
ou l e s pays au delà de leur t e r r i t o i r e , 

§ 3 Inchangé 

§ 4 Inchangé 

Art ic le 95 

Etablissenent des conptes 

§ 1 (1)(nodifié) Les conptes sont é tab l i s d 'après l e non
bre de nots t ransn is pendant le no i s , d i s t inc t ion 
f a i t e des diverses catégories de télégrannes e t 
conpte tenu : 
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a) éventuellement, de certaines taxes accessoires? 

b) du minimum de perception appliqué aux t é l é 
grammes ordinaires , aux télégrammes urgents , 
aux télégrammes de presse du régime ex t ra -
européen et aux télégrammes-lettres des deux 
régimes, 

c) supprimé 

(2) suppriné 

§ 2 - Inchangé 

§ 3 - Inchangé 

§ 4 - (première partie) Les taxes accessoires, à l'excep
tion de celles qui font l'objet des litt, a), b) et c) 
ci-après sont exclues des conptes, ainsi que les ta
xes non recouvrées par le bureau d'arrivée et perçues 
par un autre bureau. Sont égalenent exclues des 
conptes, les taxes de réexpédition perçues sur le 
destinataire en fin de parcours, les taxes relatives 
aux avis de service taxés et aux télégrannes dont la 
taxe, confoménent aux dispositions du Règlenent n'a 
pas été encaissée par le bureau de départ ou le bu
reau de réexpédition. Cette règle conporte les excep
tions suivantes, dans les deux régines : 

a) et b) - inchangés 

c) (nodifié) les taxes afférentes aux transports par 
exprès sont portées dans les conptes, et ces taxes 
reviennent intégralenent à l1adninistration à la
quelle appartient le bureau télégraphique d'arri
vée. 

Article 96 

Etablissement des comptes, d 'après des moyennes, dans l e 

régine européen. 

§§ 1 , 2 e t 3 - Inchangés 

§ 4 ( l ) - inchangé 
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§ 4 (2) (nodifié) Ces noyennes sont arrondies à deux dé
cimales : 6 millièmes et plus sont comptés pour un 
centième; toute fract ion inférieure à 6 millièmes 
est négl igée. El les peuvent être é t ab l i e s pour l e s 
télégrannes échangés dans les deux sens ou dans cha
que sens séparément. 

§§ 5i 6, 7, 8 e t 9 - Inchangés. 

Ar t ic le 97 

Echange et vé r i f i ca t ion des comptes - Paiement des soldes 

§§ 1, 2, 3 , 4 , 5 - Inchangés. 

§ 6 - Remplacé par le suivant f : 
(1) Le solde du conpte t r i n e s t r i e l en francs-or es t 
payé par 1*adninistration (ou exploi ta t ion privée 
reconnue) débi tr ice à 1 'adninis t ra t ion (ou explo i 
t a t i o n privée reconnue) créancière, pour un nontant 
équivalent à sa valeur, confornénent aux disposi t ions 
du présent Règlenent et à ce l l es des accords noné-
t a i r e s spéciaux qui peuvent ex is te r entre les pays 
dont relèvent l e s adnin is t ra t ions (ou exploi ta t ions 
privées reconnues) in té ressées , 

(2) Ce paienent peut ê t re effectué, sans f r a i s pour 
l ' adminis t ra t ion (ou exploi ta t ion privée reconnue) 
créancière w par l ' un des moyens énumérés ci-après 1 
a) au choix de l ' adminis t ra t ion (ou exploi ta t ion 

privée reconnue) déb i t r i ce , en or , par chèque ou 
par t r a i t e payables à vue sur la capi tale ou sur 
une place commerciale du pays créancier ou, encore, 
par virement sur un établissement bancaire de 
cet te capi ta le ou d'une place commerciale du 
pays créancier ; l es chèques, t r a i t e s ou v i r e 
ments doivent ê t re l i b e l l é s en l 'une des monnaies 
définies sous le t i t r e A de l 'appendice No 
au présent Règlement; 

disposi t ions communes au Règlement télégraphique et au 
Règlement téléphonique, 

2) 
ne sont pas considérés comme f r a i s à supporter par le 
débiteur l e s taxes , f r a i s de clearing et provisions, 
qui peuvent ê t re perçus par le pays de l ' admin is t ra 
t ion créancière sur c e l l e - c i . 
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t) suivant acoord ontro los doux administrations 
(ou exploitations privées reconnues) par 1'in
termédiaire d'uno banque utilisant le clearing 
de là Banque dos règlements internationaux à 
Bâloj 

c) par tout autre moyen convenu entre les intéressés, 

(3) Los monnaies de paioment utilisées, do mémo quo los 
règles do conversion de la monnaio do coinptio on la monnaie 
de paiement, sont celles qui figurent dans l'appendioe 
No.,, au présent Règlement, 

(k) l<es portes ou los gains ' éventuels Consécutif s au 
règlement des soldes par chèques ou par traites sont 
aotunis aux règles ci-»aprés : 

a) en cas de pertes ou de gains provenant d'une 
baisse ou d'une hausse imprévue se produisant 
jusqu'au jour inclus de la réception dû chèque 
ou do la traite et affectant la parité-or de 
l'une dos monnaies définies sous le titro A, 
litt b) i, ii et iii) de l'appendice No 
au présont Règlement, les deux administrations 
(ou exploitations privées reconnues) intéresséos 
participent à cos portos ou à cos gains par parts 
égales; 

b) lorsque s'est produito uno variation notable do 
la parité*»or ou des cours ayant servi de base 
â la conversion, los règles indiquées-au litt, 
a) ci-dossus, sont appliquées, sauf C'îl^'agit 
d*uno..te.ausso ou d'une baisse résultant d'uno 
réévaluation ou d'une dévaluation de la monnaie 
du pays créancier; 

c) au cas do rotard dans l'envoi du chèque ou de la 
traito'délivrés ou dans la transmission, à la 
banque, de l'ordre de virement, l'administration 
(ou exploitation privée reconnue) débitrice est 
responsable dés-portos entraînées par oe retard; 
ost considéré comme retard, tout délai injus
tifié (1) qui a pu s'êooulor ontro la délivrance 
par la banque ot l'expédition du chèque'ou do la 
traito; si le délai ost cause d'un gain, la àoitlê 
do celui-ci doit être bonifiée à l'administration 
(ou"exploitation privôo reconnue) débitrice; 

(1) délai supérieur à k jours ouvrables (jours de travail), 
co délai courant du jour do l'émission, du chèque 
( co jour non compris) jusqu'au jour do l'onvol de 
co chèque. 
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d) dans tous" les cas prévus sous a ) , b ) , c) de 
l'alinéa (k)$ les'différences no dépassant pas 
3% sont négligées; 

o) les chiffres (2) et (3) du présent paragrapho 
sont applicables au règlement des différences; les 
délais de règlement courent du jour de la réception 
du chèque ou de la traite. 

(5) A la demande de l'administration créancièro, lorsquo 
le montant du solde dépasse cinq mille (5**000) franos-or 
la date do l'envoi d'un chèque ou d'une traite, la date 
de son achat et son montant ou encore la date do l'ordre 
do virement et son montant doivent êtro notifiés par l'ad
ministration débitrice, au moyon d'tui télégrammo do ser
vice, 

§ 7 - Inchangé (2) 

Articlo 99 

Communication des originaux dos télégrâmmoa-
délivranoo do copies des télégrammes 

§ 3. Inchangé 

N.Bj Los autres §§ sont do compétence do la 1ère 
Commission» 

(2) Dispositions communes au Règlement télégraphique 
ot au Règlement téléphonique. 
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APPENDICE No... A L'ART. 97, § 6 
DU RTg. 

Paiement des soldes 

Les monnaies do paiement utilisées ot les règles de 
conversion de la monnaie de compto en la monnaie de 
paiement, auxquelles so réfère l'article 97» Par. 6, 
alinéa 3 du RTg sont los suivantes : 

A - Monnaies de paiement. 

Les monnaies utilisées pour lo paiement des soldes 
en francs-or dos comptes télégraphiques internationaux 
sont les suivantes : 

a) Si le pays dont relève l'administration (ou l'exploi
tation privée reconnue) créancière est lié par un 
accord monétairo spécial au pays dont relève l'admi
nistration (ou exploitation privée reconnue) débitri
ce, la monnaie désignée par cet accord; 

b) si ces pays no sont pas liés par un accord monétairo 
spécial, le créancier peut demander : 

l) soit la monnaie d'un pays où la banque centrale 
d'émission, ou uno autro institution officielle, 
achète librement ot vend librement do l'or ou dos 
dovisos-or contre la monnaie nationale, à des 
taux fixes déterminés par la loi ou on vertu d'un 
arrangement avoc le gouvernement (monnaie dénom
mée ci-après "monnaio-or"); 

il) soit la monnaie d'un pays où cotte monnaie est 
librement appréciée par rapport aux autres mon
naies (monnaie dénommée ci-après "monnaie libre") 
et dont la parité-or est fixée par lo fonds mo
nétaire intornational. 

iii) soit la monnaie d'un pays où cotto monnaie est 
librement appréciée par rapport aux autres mon
naies (monnaie libre) et dont la parité-or est 
déterminée par uno loi interne ou par un arran
gement ontro lo gouvernement ot une institution 
officielle de co pays; 

iiii) soit sa propre monnaie qui peut no pas répon
dre aux conditions fixées par b) i), ii) et 
iii); dans co cas, il est nécessaire quo les 
administrations (ou exploitations privées re
connues) intéressées soiont consentantes; 
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c) si los monnaies do plusieurs pays répondent aux con
ditions fixées sous b) i), ii) et iii) ci-dessus, 
il appartient à l'administration (ou exploitation 
privée reconnue) créancièro do désigner la monnaie de 
paiement qui lui convient. 

B - Règlos de conversion. 

La conversion en monnaie de paiement des soldes on 
francs-or s'opèro solon les règles ci-après : 

a) si les administrations (ou exploitations privées 
reconnues) rolèvont do pays liés par dos accords 
monétaires spéciaux, la conversion s'effectue : 

i) au choix do l'administration (ou do l'exploitation 
privée reconnue) débitrice soit directement dans 
la monnaie du pays créancier à la parité-or fixêo 
pour cotte monnaie par lo fonds monétaire interna*» 
tional; soit par l'intermédiaire de la monnaie du 
pays débiteur sur la baso do la parité-or approuvée 
pour cetto monnaie par le fonds monétaire interna
tional; lo résultat obtenu on monnaie du pays 
créancier ou on monnaie du pays débiteur sora even
tuollement transformé dans la monnaie de paiement 
conformément aux accords monétaires spéciaux liant 
los doux pays. 

ii) s'il n'existe pas de parité-or approuvée par le 
fonds monétairo international, tant pour la monnaie 
du pays créancier que pour cello du pays débiteur, 
à la parité-or d'une monnaie répondant à l'une ou 
l'autre des'conditions prévues sous lo titre A 
litt. b) i), ii) ot iii) du présent appendice; 
lo résultat obtenu est ensuite convorti dans la 
monnaie du pays débiteur d'après lo cours officiel 
pratiqué, pour cotto dernièro monnaie, dans le 
pays débiteur et, éventuellement, do la monnaie du 
pays débiteur dans la monnaie de paiement, confor
mément aux accords monétaires spéciaux. 

iii) au choix do l'administration débitrice, soit 
directement dans la monnaie du pays créancior ot 
à la parité-or fixée pour cotto monnaie par uno 
loi do co pays ou par un arrangement ontro lo 
gouvornomont ot uno institution officielle 
d'émission, soit par 1'intermédiaire do la 
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monnaie du pays débiteur ot à la parité-or fixéo 
pour cetto monnaie par uno loi do ce pays ou par 
un arrangement ontro lo gouvernement et une insti
tution officielle d'omission; lo résultat obtenu 
en monnaie du pays créancier ou en monnaie du pays 
débiteur sora éventuellement transformé dans la 
monnaio de paiement conformément aux accords moné
taires spéciaux liant los doux pays. 

b) si les administrations (ou exploitations privéos re
connues) relèvent de pays n'ayant pas conclu 
d'accord monétairo spécial, la convorslon s'offoctuo 
comme suit : 

i) si la monnaio do paiemont est uno monnaie-or : 
à la parité-or do cetto monnaie, 

ii) si la monnaie do paiomont ost uno monnaio libro 
appréciée en or par lo fonds monétairo interna
tional : à la parité-or approuvée par ce fonds 
ou à la parité-or fixée par uno loi interne ou 
par un arrangement ontro la gouvernement ot uno 
institution officielle d'émission, 

iii) si la monnaio do paiomont ost uno monnaio libro 
non appréciée en or par lo fonds monétaire in
ternational : soit à la parité-or fixée par 
une loi interne ou par un arrangement entro le 
gouvornomont ot une institution officielle 
d'émission, soit par l'intermédiaire d'une au
tro monnaio libro comportant uno parité-or 
approuvée par lo fonds; lo résultat obtenu ost 
transformé dans la monnaie de paiomont au cours 
officiel on viguour dans le pays débiteur lo 
jour ou la voilla du virement ou do l'achat du 
chèquo ou do la traite. 

c) si, par accord ontro los deux administrations (ou 
exploitations privéos reconnues) intéressées, la 
monnaie do paiomont ost celle visée par lo titro A 
du présent appendice litt, b) iiii) le soldo on 
francs-or ost converti on uno monnaio-or ou on une 
monnaio libre; lo résultat obtenu est converti on 
monnaio du pays débiteur et, do colle-ci, on monnaio 
du pays créancier, d'après le cours officiel on vi
gueur dans la pays débiteur lo jour ou la voillo du 
virement ou do l'achat du chèquo ou do la traito. 
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Résolution à présenter 

à l'Assombléo plénièro pour-figurer 

en annoxo au Règloment 

Résolution N° 1 

TARIFS DES PHOTOTELEGRAMMES 

La Conféronco'télégraphique et téléphonique inter
nationale do Paris, 

1° considérant quo los taxos des phototelégrammes fi-
gurant à l'article 70 du Règlement télégraphique ont 
été calculées d'après des caractéristiques d'appareils 
ot dos conditions d'exploitation qui sont souvent péri
mées , 

domande au C.C.I.T. d'étudier de nouvelles bases do 
tarification pour les transmissions par fac similé ou 
par phototélégraphio, 

2° considérant quo, en attendant les résultats do cette 
étudo du C.C.I.T., il y a lieu do fixer los taxos pour 
les relations ontro administrations qui utilisent des 
appareils permettant la transmission de phototélégrammes 
do dimensions supérieures au format normal 13 cm x 18 cm, 

émet la résolution suivante : 

En attendant le résultat do l'étude domandée au 
C.C.I.T. sur les tarifs des.phototelégrammes, les admi
nistrations et exploitations privéos reconnues calcule
ront leurs taxos et quoto-parts pour les phototelégrammes 
do format supérieur à 13 cm x 18 cm suivant lo tabloau 
ci-dossous, qui complète lo tabloau figurant â l'article 
70 du Règlement ot dans lequel y, a et b ont la même 
signification que dans l'article 70 ï 
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Surface du 
phototelégrammo 
transmis 

Taxe phototélé-
raphique totale 
an francs 

Quote-part de 
chaque admi
nistration 

torminalo" dé 
transit 

3e échelon 

ko échelon 

234-360 cm2 è (25+8 y) (2£+8 a) i x 8 b 

au-dossus dé 
360 cm2 jus
qu'à la surfa-
oe entière uti
lisable du cy-| 
lindro, 

è (25+10 y) 1(25+10 a)| xlO b <§î 

Nota : En cas d'adoption de cotto résolution par 
l'Assemblé© plénière indiquée au renvoi (1) 
dans le § 1 (1) do l'article 7°, après les 
mots î "sont calculées dans le tabloau ci-
après" et' porter au bas de la pago la note 
suivante : Pour les phototélégraames dont 
la surfaco excède 23Î|. contimètres carrés, 
voir résolution pago .... 
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Mise on concordanco du Règloment 

additionnel des radiocommunications avec 

les règlements ^lé^raghiguo^ 

La Conférence télégraphique et téléphonique de Paris 
1949, 

ayant décidé à partir du loc juillet 1950 la suppression; 

- des télégrammce CDE., 
- des télégrammos différés, 

ostime quo certaines dispositions du Règlement 
additionnel dos radiocommunications doivent également 
êtro rapportéese 

Invite en conséquence lo Socrétairo général do 
l'Union à informer on temps ulile toutes los adminis
trations ot exploitations privoos reconnues quo devront 
êtro supprimées dans lo Règlement; additionnel dos Radio
communications à partir de la mémo date s 

- les dispositions dos chiffres 2053, 205J4., 2055, 
2056 afférentes aux radiotélégrammos CDE 

- los mots " los rad' o'zôl é gramme s différés" dans 
lo chiffro 20871 

Le coefficient do 75^ adopté par cetto Conféronco 
pour l'unification des tarifs des télégrammos on langage 
clair, chiffré ou cau^nr -n?ost pas applicable aux taxes 
terrestres et do bord cloa radiotélégrammes. 
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Voeu n°l. 

Paiement des soldes de comptes (article 97, du RTg) 

La Conférence télégraphique et téléphonique de Paris, 

considérant les avantages incontestés du clearing, 

omet le voeu : 

que l e s soldes de comptes en or crédi teurs e t débi
teurs entre"- deux administrat ions ou exploi ta t ions privées ' 
reconnues correspondantes, au t i t r e d'un ou de p lus ieurs ser
vices relevant des télécommunications ( té légraphie , t é l é 
phonie, radio-communications, e t c . . ) soient compensés, au
tant que possible de façon à obtenir une balance générale 
et à n 'effectuer qu'un seul paiement pour l'ensemble des 
services susvisés. 

Voeu n°2 

Paienent des soldes de conptes internationaux. 

La Conférence télégraphique et téléphonique de Paris, 
1949, 

considérant que des difficultés peuvent naître du fait 
que le Règlenent des radiocommunications de 1947 arrêté à 
Atlantic City pose, pour le paiement des soldes de conptes 
internationaux, des règles différentes de celles que con
tiennent le RTg et le RTf, 

recommande aux administrations et exploitations privées 
reconnues, d'appliquer, dans le domaine régi par le Règle
ment des radiocommunications en matière de paiement des 
soldes, les règles qui sont incluses dans le Règlement té
légraphique, 

et invite le Secrétaire général à porter le présent 
voeu à la connaissance des administrations et exploitations 
privées reconnues intéressées. 
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Voeu n° 3 

Travaux du Secrétariat général (article 102 du RTg) 

La Conférence télégraphique et téléphonique de Paris, 

considérant les avantages incontestables du clearing, 

énot le voeu : 

que l e s adnin is t ra t ions net tent à l ' é t u d e , en vue de 
la prochaine conférence des p l é n i p o t e n t i a i r e s , ' l a question 
de la const i tut ion du Secrétar ia t général de l 'Union en 
office de compensation pour le règlement des conptes de 
toute nature r e l a t i f s au service in te rna t iona l des t é l é 
communications, entre l e s administrations e t exploi ta
t ions privées reconnues qui acceptent ce t t e intervention 
après s ' ê t r e concertées entre e l l e s e t avec ce Secréta
r i a t général , sous réserve toutefois : 

1, que chaque administrat ion ou explo i ta t ion privée r e 
connue conserve l e droit de l imi te r l a compensation 
à cer ta ines branches du service et à cer ta ins pays; 

2 . que l e s administrations ou explo i ta t ions privées r e 
connues puissent cesser d'emprunter l ' in te rmédia i re 
du Secré ta r ia t général t r o i s mois après l u i en avoir 
donné a v i s . 

FIN. 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document n° 405-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 2f j u i l l e t 1949 

PARIS, 1949 

PROCES -VERBAL 

de l a 5e séance de l 'Assemblée p l é n i è r e 

Jeudi 21 j u i l l e t 1949 

La séance e s t ouver te à 15 h . 2 5 , 

Le p r é s iden t de l a Conférence, M. Lange, se f a i t , à 
l ' o c c a s i o n des Fê tes n a t i o n a l e s de l a Belgique e t de l a 
Pologne, l ' i n t e r p r è t e de l 'Assemblée pour p r é s e n t e r aux 
délégués de ces pays des voeux de p r o s p é r i t é e t de bonheur 
pour l e u r p a t r i e . 

Le chef de l a dé léga t ion de l a Belgique remercie l e 
p r é s i d e n t e t l ' a s semblée de l e u r s témoignages de sympa
t h i e . 

M. Laffay remplace a l o r s M. Lange au f a u t e u i l p r é s i 
d e n t i e l e t l ' a s semblée aborde l ' é t u d e de son ordre du 
jour* 

Ordre du jour 

1 - Approbation du p rocès -ve rba l de la 4e Assemblée 
p l é n i è r e (document 337)t 

2 - Examen du rappor t du p r é s i d e n t de l a Commission 5 
(documents358 e t 3 6 9 ) . 

3 - Approbation en première l e c t u r e des a r t i c l e s 39 à 56 
du Règlenent t é l éphon ique , 

4 — Approbation en première l e c t u r e des a r t i c l e s 1 à 7 , 
47 , 4 8 , 49, 5 1 , 98 e t 101 à 103 e t , éventue l lement , 
des a r t i c l e s 13 , 15, 16, 17, 75 , 82 e t 106 du R è g l e 
nent t é l é g r a p h i q u e . 

5 - C o n s t i t u t i o n d 'une Commission s p é c i a l e chargée d ' é t u 
d i e r l e s r é s e r v e s formulées aux Règlements . 
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6. Examen de la procédure à suivre en matière de 
signature et d'approbation des Règlements '(voir documents 
3W\» page 6, paragraphe 5; et 305, page 6, 3© alinéa). 

7. Examen du projet de la résolution relatif au régime 
de location des circuits (document 356). 

8. Questions diverses» 

1. Apgrôbati^41 du procès-verbal de la lie Assemblée 
pleni'ère (document 3^1) » 

A la demande du délégué des Etats-Unis d'Amérique, 
le 5e' paragraphe de la page 22 est modifié comme il 
suit : 

"Le délégué des Etats-Unis d'Amérique déclare ne 
pouvoir appuyer cette proposition, ̂ a i'ea'eràl Communica
tions Commission des Etats-Unis est arrivée, après une 
étude approfondie, à cette conclusion que les télégram
mes urgents pouvaient être acheminés moyennant une sur
taxe de 50$ et que ce rapport de 1 à 1 1/2 correspondait 
aux dépenses effectivement oncourues par les exploitants 
pour assurer oe service d'urgence. Les usagers des Etats-
Unis se sont plaints de la taxation au double du tarif 
ordinaire, des télégrammes urgents, et la F.C.C, a reconnu 
que ce taux était trop élevé. Le cas a été porté devant 
les tribunaux qui ont confirmé l'opinion de la F,C.C,", 

A la demande du chef de la délégation do l'Union M 
des Républiques Socialistes Soviétiques, le 1er para-
graphe de la page 6 est modifié' comme suit: 

MLe chef de "la délégation do l'Union ào^ République^ 
Socialistes Soviétiquea fait la déclaration suivante: ' 
Les travaux de' la Conférence ont atteint un point décisif. 
En effet, dès aujourd'hui, nous aurons â adopter, en 
première lecture, une série d'articles du projet du nou
veau Règlement téléphonique et à prendre des décisions sur 
un certain nombre de questions non moins importantes et 
qui serviront de programme à la Conférence des plénipo
tentiaires de Buenos-Aires , 
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Au cours des journées qui vont suivre, nous aurons 
à examiner et à prendre des décisions sur le Règlement 
télégraphique. 

Dans la Convention d'Atlantic City, Il est spécifié 
quo les Règlements devront être obligatoirement appliqués 
par les Membres et Mombros associés. Par conséquent, il 
est indisponsablo que notro Conférence élabore ot approuve 
des règlements'tols qu'ils puissent être observés par tous 
les pays, avec, cependant, certaines modifications éven
tuelles dans les règles et usages établis au cours de 
longues années. Ce travail est indispensable pour assurer 
une exploitation satisfaisante dos télécommunications et 
pour sauvegarder les intérêts dos usagers - un dos buts 
exigés par la Convention. 

Afin que ces Règlements répondent aux intérêts des 
pays Membres de l'U.I.T,, il ost indispensable que los 
décisions prises à la Conféronce reflètent los points 
de vue do la grande majorité dos participants de la 
Conférence. 

L'idéal serait que notre Conférence réussisse à 
élaborer des décisions donnant satisfaction à tous los 
pays participants et que toutos ces décisions soient 
adoptées à l'unanimité. Toutofois, coci exigerait un 
temps relativement long et malgré tout, étant donné un 
si grand nombre de participants? il est probable qu'un 
tel résultat no saurait être acquis facilement. Afin 
quo les décisions prisés par la Conférence puissent 
satisfaire, sinon tous, du moins la grande majorité des 
participants, la délégation do l'Union des Républiques 
Socialistes Soviétiques propose de considérer comme 
adoptées les décisions sur dos quostions dé principe, 
comme par exemple l'adoption des Règlements, qui auraient 
été appuyées par une majorité qualifiéo d'au moins 2/3 
dos participants de la Conférence," 

A la demande dû chef de la délégation de l'Union 
des Républiques Socialistes Soviétiques,' un nouveau 
paragrapho sora insère entre lo 3 ^ ° ^ "1° k° paragrapho, 
à la page 6. Ce paragraphe ost ainsi libellé : 
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"Le chef de ">*> délégation de 1 ' Union dos République s 
Socialistes Soviétiques souligne quo, conformément à 
l'article 12 de la Convontion, chaque Conférence établit 
son propre Règlement intérieur en prenant comme base los 
dispositions du Règlement général. Si la Conférence 
prend la décision, de considérer comme adoptéos los dé
cisions sur des questions de principo qui auraient été 
approuvées par los 2/3 au moins des participants, une 
telle procédure no saurait ôtro considérée commo allant 
à 1'encontre de la Convontion," 

A la domande du délégué de l'Irlande» le passage 
consacré' à la déclaration de la délégation de l'Irlande 
est nodifié comme il suit : 

"Le chef de la délégation do l'Irlando ne peut 
partager cette opinion et proposo que,' pour los télégram-» 
mes-lettres, lo tarif soit fixé à ÏLOf0 du nouvoau tarif 
unifié. Il a été décidé, d'une part, que lo côofficieht 
d'unification serait 75$ du ploin tarif actuel, ot quo, 
pour los télégrammes urgents, lo coefficient serait do 
112 1/2 fi du ploin tarif ordinairo, Lo résultat de cotto 
décision, c'est une réduction dans le coût du service des 
télégrammes^ mais pour quolejuos usagers seulement, qui, 
précisément, étant intéresses'essentiellement par la 
rapidité de transmission, ne se prcoacupent pas beaucoup 
du coût. Il a été, d'autro part, décidé do supprimer la 
catégorie dos télégrammos différés1. Ceux qui avaiont 
recours à oe sorvico auront à payer 5°$ en plus pour 
obtenir le sorvice qu'ils désiront. Ils auront évidemment 
quelque chose do meilleur, mais c'est un pou commo si un 
crémier bénéficiant d'un monopole refusait do sorvir du 
lait ot insistait pour qu'ori lui achète de la crème à'la 
plaoo» Los clients peuvent aussi avoir du lait écrémé,' 
mais cola no leur donnerait pas satisfaction. En fait, 
un très grand nombre d'usagers constateront uno lourdo 
augmentation des tarifs pour les servicos dont ils ont 
besoin, La décision provisoire do la Commission 3 pour 
los télégrammos-lottros, qui roprésentoht un volume 
important du trafic télégraphique total, apporterait une 
augmentation de 12$ du tarif. 
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La décision de la Comnission ne p r o f i t e r a i t a lo r s 
qu'à un t r è s pe t i t nonbre d'usagers et i r a i t à 1'encontre 
des i n t r e t s de la majorité. I l ne faut pas oubl ier que 
l e s i n t é r ê t s des usagers et ceux des explo i tan ts sont 
dans une large mesure l e s mêmes et que des modifications 
de t a r i f s qui seraient préjudiciables aux usagers f i 
n i ra i en t par l ' ê t r e un jour ou l ' a u t r e pour l e s exploi
t a n t s . Le service télégraphique connaît aujourd'hui des 
heures d i f f i c i l e s du f a i t de la concurrence que l u i font 
l e téléphone e t la poste aérienne, concurrence qui pour-
rai- t for t bien se révéler f a ta le pour l e s télégrannes-
l e t t r e s , à moins que la c l i en tè le ne so i t a t t i r é e vers ce 
service par des t a r i f s r é d u i t s . La ra i son d ' ê t r e du t é 
légranne- le t t re é t a i t de p ro f i t e r des heures creuses de 
service e t , a i n s i , de pouvoir of f r i r un t a r i f bas, l e 
taux indiqué dans l e docunent 242 est t rop élevé et i l 
se ra i t préférable d'adopter l a proportion de 40$ du nou
veau t a r i f u n i f i é . De l ' a v i s du délégué, ce taux s e r a i t 
susceptible d ' ê t r e plus rémunérateur que celui de 50$ 
proposé par l a Connission". 

A la demande du chef de la délégation du Portugal, 
le premier paragraphe de la page 31 devra se l i r e : 
"Le président note q u ' i l s ' a g i t en f a i t d'une réserve et 
le chef de la délégation du Portugal es t d ' av is que 
cet te communication du Guatemala doit ê t re examinée com
me l e s aut res réserves . -L'Assenblee est d 'accord." 

Le délégué de l 'Union de l 'Afrique du Sud demande 
que la 5e l igne , à la f in de la page 20, so i t a i n s i mo
difiée : "Si l ' on adnet que le 1/3 du t r a f i c ac tuel pour 
l e s télégrammes différés . . . e t c . " 

3 , Approbation en première lec ture des a r t i c l e s 39 à 56 
du Règlement téléphonique. 

Texte f rançais 
I l es t rappelé que chaque fo is q u ' i l es t question 

des exploi ta t ions privées in té ressées , e l l e s doivent ê t re 
qual i f iées de "reconnues". 
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Après une discussion à laquel le prennent par t le 
délégué de la France, l e chef de la délégation de la Con«r 
fédérat ion suisse, e t le Secrétaire général du C C I . ? * y i l 
e s t décidé : 

1 . qu'à l ' a r t i c l e 30, dans l e paragraphe 3 b i s , on sup
primera l e s nots "ou d'une conversation de bourse", 
e t que le paragraphe 4 se l i r a conne i l su i t : 

"La durée taxable d'une conversation de bourse com
mence à p a r t i r du nonent où l a connunication es t à 
l a disposi t ion du boursier denande, ce dernier ayant 
été avisé au préalable que la conversation a l l a i t 
avoir l i e u . " 

2 . D'autre pa r t , dans l ' a r t i c l e 43, l a 2e phrase com
mençant par "Cette taxe" sera supprimée. 

Article 48. au paragraphe 2, à la 3e ligne, et au para
graphe 3, 6e et 7e lignes, supprimer les nots "de l'Union", 

Article 50» premier paragraphe, 2e ligne, suppriner les 
nots "internationale des téléconnunications d'Atlantic 
City 19Aln* 

Articlei 55» 3e ligne, suppriner les nots "internationale 
des téléconnunications d'Atlantic City, 1947"» 

Article 56. 4e ligne, supprimer les nots "internationale 
des télécommunications d'Atlantic City, 1947". 

4, Approbation en première lecture des articles 1 à 7» 
47» 48. 49, 51» 98 et 101 à 105 et, éventuellement, 
des articles 13, 15, 16, 17, 75, 82 et 106 du Règle
nent télégraphique. 

Texte français. 

Article 4, paragraphe 0, 3e ligne, suppriner les nots 
"autant que possible"; 

paragraphe 1, 3e et 4e lignes, suppriner le 
not "intéressées" et ajouter "et/ou les exploitations pri
vées reconnues intéressées"; 
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paragraphe 2 b i s , ajouter à la 1 l i gne , 
après le mot "internationaux", l es mots "par f i l " e t 
modifier conne su i t la dernière phrase ; "En cas d ' i n 
te r rupt ion du c i rcu i t de t r a v a i l , on doit u t i l i s e r pour 
l a mutation sur le c i r cu i t de réserve le procédé f ixé 
par accord entre l e s administrations exploitantes e t /ou 
l e s exploi ta t ions privées reconnues in t é res sées" . 

Chapitre I I I , a r t i c l e 5, paragraphe 1, a jouter après 
"administration" l e s mots "et/ou exploi ta t ion privée recon
nue in téressée" ; 

paragraphe 5, le l i r e comme 
su i t : "Le service entre deux bureaux de pays différents 
e t communiquant directement ne peut ê t re clos qu'après 
accord entre ces bureaux. Si ces bureaux ont des heures 
de fermeture d i f fé ren tes , le bureau fermant le premier 
doit demander la c l ô t u r e . . . ( l e r es te sans changement)". 

paragraphe 6, à la 3e l igne , 
supprimer les mots "de l 'Union". 

Ar t i c le 6, à VK, 3e l i gne , supprimer "qui" . 

Chapitre IV, a r t i c l e 7, l i r e conne su i t la dernière 
phrase : "Le bureau d 'or igine doit recommander à l ' e x 
péditeur d ' éc r i r e sur la formule du télégramme ses non 
et . . . l e res te sans changement". 

Chapitre XI. a r t i c l e 47» paragraphe 2 à la 3e l i gne , 
ajouter "et /ou exploi ta t ions privées reconnues i n t é r e s 
sées" . 

Le délégué de l'Union sud-africaine propose la sup
pression des mots "en t o t a l i t é " a la* deuxième ligne du 
paragraphe 6, Le président ayant expliqué que par "che
minement" i l faut entendre sinplenent "transmission" 
( t r a n s i t ) et non pas "transmission e t reraise", le délégué 
de l 'Union sud-africaine r e t i r e sa proposi t ion. 
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Article 49, tel qu'il est présenté dans les feuillets bleus, 
disparaît en tant que tel et le paragraphe 1 est ainsi mo
difié : "Les télégrammes qui, pour un motif quelconque, sont 
envoyés par poste à un bureau télégraphique, sont accompa
gnés d'un bordereau, numéroté. En mftme temps, si les commu
nications télégraphiques le permettent, le bureau qui fait 
cette expédition en avertit le bureau destinataire par un 
avis de service indiquant le nombre des télégrammes expédiés 
et l'heure du courrier." 

Article 15. paragraphe 11, lire à la 4c ligne "une adresse 
enregistrée" au lieu de "adresse conventionnelle"; 

paragraphe 13 (1), lire aux 6e et 7e lignes': 
"... ou toute autre indication jugée suffisante pour l'ache
minement du télégramme. (Le reste sans changement)". 

Chapitre XX, article 75, lire "les dispositions particulières 
applicables... ". 

Point N° 2 de l'ordre du jour 

Examen du rapport du président de la Commission 5 
(doc. N° 358 et 359) 

Après avoir entendu l e s explicat ions e t commentaires 
fournis par le chef de l a délégation de l 'Egypte , président 
de l a Commission 5, l'Assemblée plénière approuve sans d i s 
cussion, l e s 4 résolut ions contenues dans l e rapport de l a 
Commission 5 à l'Assemblée plénière (document N° 358, 19 
j u i l l e t 1949). 

1ère résolution 

La Conférence télégraphique et téléphonique internationale 
de Paris, 1949 

Considérant 

la diversité des indemnités journalières payées au 
personnel permanent de l'Union désigné pour assister 
aux conférences internationales, ou au personnel re
cruté sur place, 



- 9 -
(403-F) 

Recommande au Conseil d'administration 

de fixer pour ces indemnités journalières un maximum 
qui, actuellement, pourrait atteindre 80 Fr suisses; 
par ailleurs, il y aurait intérêt - compte tenu du 
maximum et du coût de la vie dans les pays siègos des 
conférences - à fixer également des indemnités jour
nalières légèrement différentes suivant les classes 
ou les catégories du personnel permanent ou recruté 
sur place. 

2ème résolution 

La Conférence télégraphique et téléphonique internationale 
de Paris, 1949 

décide 

d'approuver le budget de dépenses prévues dans l'hypo
thèse où la Conférence se terminerait le 31 juillet 
(Annexe à ce document). 

5ème résolution 

La1 Conférence télégraphique et téléphonique internationale 
de Paris, 1949 

décide 

qu'un groupe de travail restreint demeurera à Paris 
quelques jours après la fin de la Conférence pour la 
vérification des comptes ex des dépenses faites après 
la dernière Assemblée plénière. 

Le rapport sera envoyé à l'Administration fran
çaise et au Secrétariat général, qui en donnera con
naissance au Conseil d'administration. Le Groupe de 
travail 5 B formera ce groupe restreint de vérifica
tion des comptes après la clôture de la Conférence. 

Il est entendu quo la Commission 5 vérifiera les 
comptes des dépenses de la Conférence avant la der
nière assemblée plénière et elle fera un rapport sur 
ces comptes à cette assemblée. 
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4ème résolution 

La Conférence télégraphique et téléphonique iaterpatl nnale 
ilû.£&*is, 1945 

décide 
— " m 

d'approuver le rapport du Groupe de travail 5 A (doc. 
334) et de donner quitus de sa gestion au Gouverne
ment suisse pour les comptas .du buxaau de l'Union des 
années 1937- à 1948 inclus, 

L'Assemblée plénière adopte également sans discussion 
la résolution contenue dans le rapport de la Commission % à 
l'Assemblée plénière (doc. 369, 21 juillet 1949)-

La Conférence télégraphique et téléphonique interna
tionale de Paris, 1949 

ayant approuvé le budget figurant au document N° 358, 

autorise le Secrétaire généra.1 à demander au -Gcwexne— 
ment suisse les avances de fonds nécessaires pour couvrir 
les frais de la Conférence, 

Le président rend hommage aux efforts couronnés de 
succès qui ont été faits par le président et les Membres de 
la Commission 5. Le chef de la délégation de l'Egypte pré-
sident de la Commission 5 remercie, lui, les Membres des 
groupes de travail 5 A et 5 B qui ont mené à bion leur tâche. 
Il annonce que, dans les jours qui suivront la fin de la 
Conférence, le groupe 5 B, sans que cela entraîne de dépenses 
supplémentaires, restera à Paris pour vérifier les comptes. 

Point 4 de l'ordre du jour 

Constitution d'une Commission spéciale chargée 

d'étudier les réserves formulées au 

Règlement 

Conformément aux suggestions formulées l e 8 j u i l l e t 
par l a réunion des présidents et v ice-prés idents , l'Assemblée 
plénière décide qu'une nouvelle Commission, l a Commission 8, 
sera consti tuée et sera chargée d'examiner l e s réserves . 
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Cette Commission sera composée des délégationsde l'Egypte, 
du Portugal, de l'Italie, du Royaume-Uni, de la Grande-
Bretagne et de l'Irlande du Nord, des Etats-Unis d'imérique 
et de la France, Mr RIBEIRO, chef de la délégation du 
Portugal et président de la Commission 4 est désigné comme 
président. Il sera assisté de deux vice-présidents, un dé
légué de l'Inde et un délégué de la Suède. Le rapporteur 
pour le français sera Mr Chassignol'(France) et le rappor
teur pour l'anglais sera Mr Hatton (Royaume-Uni). Il est 
hien entendu que les délégations présentant des réserves 
devront être représentées aux séances de la Commission où 
il sera discuté de ces réserves, 

Point 6 de l'ordre du jour 

Examen de la procédure à suivre en matière de signature 

et d'approbation des Règlements 

(doc. 347, page 6, paragraphe 5 et 
305, page 6, 3ème alinéa). 

Le président demande à l'Assemblée de se prononcer 
sur la décision prise par la Commission 4 dont le texte fi
gure à la page- 6 du document 305 (9 juillet 1949), texte 
ainsitlibellé : 

Les textes définitifs des Règlements seront sou
mis à la signature des délégués conformément aux dis
positions de l'article 25 du Règlement intérieur de 
la Conférenoe. Les réserves éventuelles seront com
prises, après acceptation, dans un protocole final. 
Les pays qui approuveront les Règlements devront in
former le Secrétaire général de cette approbation, 
conformément aux dispositions du § 3 de l'article 13 
de la Convention. 

Le chef de la délégation de l'Italie, le chef de la 
délégation de l'Egypte et le président sont d'accord pour 
déclarer qu'il doit ètx"2 entendu que les délégations qui" 
signeront le Règlement signeront tout à la fois le Règle
ment et les réserves figurant au Protocole final, même si 
leurs pays ne sont pas parties à ces réserves. 

Les réserves font corps avec le Règlement. 
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Lo délégué des Etats-Unis d •'Amérique déclare qu'il est 
possible que la délégation des Etats-Unis d'Amérique ne 
soit pas à môme ae déterminer quelles réserves - si ello 
doit on faire - ollo ontond présenter à propos du Règlement 
télégraphique. La Convention prévoit que les divers Mem
bres de l'Union notifieront au Secrétaire général leur 
approbation du Règlement. Ceci no peut se faire que lorsque 
los délégations seront centrées dans leur pays. La déléga
tion dos Etats-Unis d'Amérique désirerait se réserver le 
droit do notifier los réserves au moment de la notifica
tion de l'approbation. C'est là uno procédure semblable à 
celle qui est appliquée lorsqu'un pays ratifie uno Conven
tion; au moment de la ratification il peut aussi présenter 
dos réserves„ Il osb dit dans le protocole final d'Atlantic 
City : "Au moment de procéder à la signature de la Conven
tion internationale d'Atlantic City, les plénipotentiaires 
soussignés P̂ cnncnĵ _acjto des déclarations suivantes : 
"Prendre acte'' ne "signifie pas nécessairement "être d'ac
cord au'sujet de"r On prend tout simplement note de la 
réserve, on no dit pas qu'on est d'accord au sujet de cette 
réserve. C'est ainsi quo l'Union dos Républiques Socia
listes Soviétiques a présenté une réserve générale au su
jet du Règlement de Ea Radio, Seule la liste des fréquences 
fut approuvée. C'est au moment do la ratification que la 
réservo ost fa?tej cotte résorvo peut être ou ne pas êtro 
approuvée par los autres signataires, A propos do cotto 
résorvo du gouvernement do l'Union des Républiques Socia
listes Soviêtiaues j aucuno mosuro no fut prise. La délé
gation des Etats-Unie d-Eunér. -31e se trouverait dans'uno 
situation extrêmement difficile, d'une part parco qu'éllo 
est loin de l'administration centrale de son pays, ot, 
d'autre part parce qu'elle ae serait peut-être pas à même 
au moment do lo signature dt,. Règlement télégraphique de 
savoir très exactement quelle est la réserve qu'elle peut 
vouloir présenter» il scr.ïbjo que pratiquement il n'y ait 
pas une grande différence cjatro présenter une réserve au 
moment de la signât/rue ou le présenter au moment de l'ap
probation, Que si la Conféronce de Paris décidait quo la 
réserve doit être présentée au moment do la signature, la 
délégation dos Ftats-Unas d'Amérique pourrait ôtro forcée "" 
de présenter une réserve générale au sujet du Règlement 
telegrapniquey en se réservant de faire connaître los 
réserves précises qu'elle au^a â formuler plus tard au 
moment de l'approbation du Règlement, Il s'agit là d'un 
problème pratiqua à losou'iro ot les différents pays étant 
libres do faire EPS lé0erres qu'il leur plait de faire, il 
serait mauvais d'avoir à placer certains pays dans une 
situation extrêmement délicate. 
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Le chef de la délégation du Portugal, président 
des Commissions 1*. et 8 rappelle que ce problème difficile 
a été renvoyé au Conseil d'administration. La décision 
qui figure dans le document 305 n'est qu'une formule tran
sitoire pour la Conférence de Paris, et c'est la seule 
qui ait pu réunirl'unanimité de la Commission . La Confé
rence télégraphique et téléphonique internationale se te
nant entre deux conférences do plénipotentiaires, il a été 
convenu que l'approbation des Règlements serait nécessaire. 
Il est bien entendu que lorsqu'on approuve un document 
international, tel qu'un Règlement, on approuve en même 
temps les réserves du protocole final. S'il était possible 
d'approuver lo Règlement sans accepter les réserves, on 
pourrait tout aussi bien dire qu'on approuve le Règlement 
à l'exception de tel ou tel chapitre qui ne convient pas 
à tel ou tel pays. Seules peuvent être considérées comme 
valables les réserves qui ont été incluses dans le proto
cole additionnel signé par lesparticipants de la Conféren
ce. C'est à Paris que les réserves doivent ôtro formulées. 
Il en est du Règlement télégraphique comme d'une Conven
tion, SI un pays au moment où il ratifie une Convention 
ajoute une réservo qui n'a pas été acceptée par les autres 
pays^ cette réserve n'a aucune valeur. S«il en était autre
ment, là délégation portugaise pourrait très bien, par 
exemple, sans avoir présenté de réserves à Paris, rentrer 
dans son pays et adresser par la suite une réserve ainsi 
conçue : "Le gouvernement du Portugal se réserve le droit 
d'appliquer ce Règlement en tant qu'il considère cela 
comme favorablo à son propre intérêt", Il'n'y aurait aucune 
contestation, aucune discussion possible, et l'on voit 
assez où cela pourrait mener. 

Le délégué de la Tchécoslovaquie appuie la façon de 
voir du chef de la délégation du Portugal. A sa connaissan
ce on a toujours considéré dans les conférences de l'Union 
que les réserves présentées avant la signature des actes 
doivent être approuvées et admises par toutes les déléga
tions qui admettent que tel ou tel pays puisse faire pour 
telle ou telle disposition telle ou telle exception. Une 
réserve qui n'est pa acceptée par les autres délégations 
ne saurait contenir une réserve proprement dite. Elle 
serait, en fait, une sorte de déclaration unilatérale 
qui, n'étant pas acceptée par tous, no lierait pas les co
signataires. Il est dit à l'alinéa 2 de l'article 18 du 
Règlement général : "Toutefois, s'il apparaît à une délé
gation que la mesure envisagée est de nature à empêcher 
son gouvernement de ratifier la Convention et d'approuver 
les Règlements, cette délégation peut faire des réserves 
à titre provisoire ou définitif au sujet de cette mesure," 
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Il est donc bien prévu que les réserves doivent 
être faites avant la signature des actes définitifs et, 
comme le cas des réserves provisoires est envisagé, 
une délégation qui ne connaît pas encore le point de 
vue définitif de son gouvernement peut prendre certaines 
précautions en présentant des réserves provisoires au 
moment de la signature^ ce qui lui permet au moment de 
l'approbation do faire savoir qu'elle n'insiste pas au 
sujet de ces réserves provisoires, 

Le chef de la délégation de l'Egypte estime que la 
Commission spéciale des réserves (nouvelle Commission 8) 
n'a pas autre chose à faire qu'à examiner si les réserves 
présentées ne vont pas à l1encontre de la Convention, 
Elle n'a pas à discuter le fond d'une question qui doit 
être résolue par l'Assomblôe plénière. Lorsqu'un pays 
fait une réserve qui n'est pas contraire à la Convention, 
il n'y a pas de raison pour que l'Assemblée plénière n'en 
prenne pas note. Il est dit au paragraphe 3 de l'article 
13 de la Convention que les Règlements sont obligatoires. 
La Conférence de Paris a révisé le Règlement du Caire, 
Si un pays ne donne pas son approbation à cette revision, 
il est lié par le Règlement du Caire, obligatoire pour 
le gouvernement qui ne ratifie pas l'accord sur la revi
sion. Il n'est pas nécessaire de dire qu'on approuve 
mais bien de dire qu'on prend notee II appartient à chaque 
pays d'Interpréter comme il le veut le paragraphe 3 de 
l'article 13. 

Le chef de la délégation de l1Inde fait alors la 
déclaration suivante : 

"Le sujet que nous traitons est très délicat, aussi 
devons-nous essayer de comprendre la nature de ces diffé
rentes réserves. Certaines délégations ont déclaré que 
ces réserves devaient recevoir l'approbation des autres 
délégations ici présentes. Ce n'est pas mon avis. Si 
certaines administrations formulent des réserves, c'est 
parce qu'elles n'acceptent pas certaines dispositions 
du Règlement. 
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En formulant ces rése rves , e l l e s ne font qu'exercer 
l eur d ro i t le plus absolu. Les autres administrations 
n 'on t pas qual i té pour accepter ou ne pas accepter ces 
rése rves . Je voudrais bien préciser ce point une fois 
pour t o u t e s . Tant que l e s réserves exprimées sont con
formes aux dispos i t ions de la Convention, i l n 'y a qu'à 
en prendre ac t e . Nous avions à At lant ic City des p l é 
n ipo ten t i a i r e s , i l s ont formulé des réserves dont on a 
simplement p r i s a c t e . Ces réserves n 'ont pas, que je 
sache été acceptées; s i l e s réserves à l 'égard du Rè
glement télégraphique figurant dans le Protocole f ina l 
é ta ient acceptées par la t o t a l i t é des administrations 
i c i présentes, je craindrais a lors que ces administrat ions 
elles-mêmes ne violent l a Convention en les acceptant 
pu isqu 'e l les reconnaî t ra ient que cer taines administra
t ions ont a i n s i la faculté de se soust ra i re aux d i s 
posi t ions du Règlement télégraphique et téléphonique. 
La Convention d i t que les Règlements télégraphiques e t 
téléphoniques a ins i que ce lu i des Radiocommunications ont 
un caractère ob l iga to i re . Certaines administrations ont 
formulé des réserves à leur égard, e t s i l e s plénipoten
t i a i r e s réunis à Atlant ic City ont accepté ces rése rves , 
i l s ont eux-mêmes contrevenu à la Convention. J 'es t ime 
que l ' accep ta t ion de réserves par cet te Assemblée s e r a i t 
i r r é g u l i è r e . On doit seulement en prendre ac t e . S ' i l 
est a i n s i procédé, cela nous ramène au cas où certaines 
délégations i c i présentes ne sont pas en mesure de p ré 
c i se r la l igne de conduite qu'adopteront l eurs adminis
t r a t i o n s . Nous avons procédé i c i à des modifications du 
Règlement qui auront une portée considérable. Nous vou
drions que l ' on nous donnât la p o s s i b i l i t é de regagner nos 
pays r e s p e c t i f s , de soumettre ces changements à nos gouver
nements de l eur en expliquer la s igni f ica t ion r é e l l e e t de 
voir ensuite s i nous pouvons persuader nos administrat ions 
d'accepter le Règlement dans son ensemble. Si nous ne 
pouvons procéder a i n s i , i l nous faudra formuler des r é 
serves de caractère général et notre Règlement t é l é g r a 
phique risquera de n ' ê t r e plus qu'une accumulation de r é 
serves. Je sa i s naturellement que la majorité acceptera 
l e Règlement, mais des réserves seront néanmoins formulées. 
En not i f ian t leur adhésion, l e s gouvernements ont le d ro i t 
de formuler de nouvelles réserves dont / le Secrétaire géné
ral) pourra v é r i f i e r s i le sens est conforme aux termes de 
la^Convention, se bornant ensuite à l e s no t i f i e r aux au
t r e s adminis t ra t ions ," 
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Le chef de la délégation du Portugal qui rappel le 
q u ' i l ne s ' a g i t pas de discuter à fond l a question des 
réserves mais de savoir s i l ' on peut approuver la déc i 
sion proposée par l a Connission 4 dans le document 305, 
estime que l'Assemblée plénière doit bien fa i re connaî
t r e son opinion af in que la Commission spéciale des r é 
serves sache à quoi s 'en t e n i r . Si l a l a t i tude de f a i r e 
des réserves es t absolue, i l n 'y a pas l ieu de const i tuer 
une commission. Le chef de la délégation de l 'Egypte a 
d i t q u ' i l s ' a g i s s a i t tout simplement de voir s i l e s r é 
serves présentées a l l a i e n t à 1'encontre de la Convention. 
Ce n ' e s t pas de cela q u ' i l s ' a g i t mais d 'aut re chose. Si 
un pays déclare q u ' i l appliquera tout le Règlement sauf 
un ce r t a in a r t i c l e , en ra ison de sa s i t ua t i on p a r t i c u l i è 
r e , i l présente une réserve sur ce point e t l e s au t res 
pays conviennent que ce t te réserve peut ê t re acceptée par 
eux. El le es t a lors insérée dans le protocole que tout 
l e monde signe. I l s ' a g i t d'une annexe au Règlement que 
tout le monde es t tenu de respec te r . Si une délégation 
venait maintenant déclarer : "Je me réserve le d ro i t 
d 'effectuer le paiement des soldes avec un équivalent du 
franc-or de 5Cfy> de valeur r é e l l e " , la délégation du Por
tugal f e r a i t savoir qu ' e l l e ne s ignera i t pas l e Règlement. 
Les pays ont le dro i t de signer ou de ne pas signer le 
Règlement, mais dès q u ' i l s le signent, i l s sont tenus , 
comme tous l e s autres pays, de respecter toutes l e s d i s 
posi t ions signées sauf dans le cas où tous l e s pays a s 
semblés se sont mis d'accord pour admettre que sur t e l 
ou t e l point, t e l ou t e l pays peut procéder d 'au t re fa 
çon. I l r e s sor t de la consultat ion donnée tout récemment 
par un ju r i s t e au chef de la délégation du Portugal , à 
propos de la r a t i f i c a t i o n de la Convention d 'Atlantic 
City, que le protocole addi t ionnel où sont consignées l e s 
réserves e t qui a été s igné, a la même valeur que l a 
Convention, et qu'on ne peut pas r a t i f i e r la Convention 
sans r a t i f i e r le protocole addi t ionnel . I l n ' e s t donc pas 
possible d'admettre que l e s réserves viennent un an après 
car on a r r i v e r a i t à ceci , qu'à mesure que les n o t i f i c a 
t ions des réserves sera ient f a i t e s , i l faudrai t présenter 
d ' au t res réserves . Quant aux réserves elles-mêmes, on 
peut fa i re des réserves pour le Règlement, et des réserves 
pour les réserves , ce qui d ' a i l l e u r s est for t u t i l e . 
L'Assemblée doit se prononcer sur cette question af in que 
la Commission des réserves sache bien quelle o r ien ta t ion 
e l l e doit donner à ses travaux. 
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Le président est d'avis qu'il faut bien distinguer 
entre signature et approbation. Les textes d'Atlantic City 
sont ce qu'ils sont, mais ils doivent être respectés. La 
signature est obligatoire pour tous les pays assistant à la 
Conférence, étant entendu que ces pays peuvent faire des 
réserves. 

En général l'approbation n'a pas un caractère obliga
toire et il existe des cas où des pays, après avoir signé 
des protocoles, ne les ont pas approuvés. Il arrive aussi 
que des pays signent mais ne ratifient pas, tout en respec
tant pratiquement cependant les engagements internationaux. 
Il y a là une situation assez mouvante. Cependant, l'appro
bation des Règlements de Paris est obligatoire en vertu de 
l'article 13 de la Convention. 

Il semble bien toutefois que les réserves engagent 
tout le monde et qu'il ne peut pas en être autrement. Les 
réserves ne peuvent pas être faites à posteriori, c'est-à-
dire après la signature, sans quoi il n'y aurait plus aucune 
possibilité de* stabilité des engagements internationaux.1 

Tout est olair si, au moment de la signature, les réserves 
sont connues et si l'on peut parer immédiatement, par une 
contre réserve, aux•difficultés que soulève une réserve, 
toute autre façon d'envisager le problème entraînerait la 
disparition totale du Règlement télégraphique. A Atlantic 
City, les délégations de tous les pays ont accepté tout à 
la fois la Convention, les.Règlements et les réserves. 

Le chef de la délégation-de l'Egypte estime comme le 
président qu'il n'y a aucune raison dene pas adopter le 
texte proposé par là Commission 4 au sujet de la procédure 
à suivre en matière de signature et d'approbation des Règle
ments, 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique, sans voir d'ob
jection fondamentale à l'adoption de ce texte, déclare que 
le libellé de ce texte ne lui donne pas satisfaction. 

Sur proposition du président, il est décidé que l'as
semblée plénière se prononcera sur cette question au cours 
de sa prochaine réunion. 
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Point 8 de l'ordre du jour 

Questions diverses 

k° président fait savoir quo la délégation du Congo 
belge a, par une lettre adressée au président de la Confé
rence, fait savoir qu'elle confiait ses pouvoirs à la délé
gation de la Belgique. 

A propos de la participation aux travaux de la Confé
rence des délégations de l'Iran ot de l'Etat d'Isra'él, le 
chef de la délégation égyptienne déclare qu'il n'y a pas à 
déroger à la procédure coutumière et que les pouvoirs des 
nouveaux adhérents doivent être présentés à la Commission 
spéciale des pouvoirs, crééo à cet effet. 

Le chef de la délégation du Danemark, président de la 
Commission 6, fait savoir qu'il ne semble pas y avoir de 
difficulté et que les membres de cette Commission examine
ront les pouvoirs des délégations des deux nouveaux pays 
adhérents. 

La séance est levée à 19 h.25. 

Les secrétaires : Le Secrétaire général : 

OULEVEY" BOUSSARD MUIATIER 

Le Président : 

LAFFAY 

FIN. 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document n° 404-F 
PELEPHONIQUE INTERNATIONALE 26 j u i l l e t 1949 

PARIS, 1949 

COI-ÏÏ.IISSION 5 

de la Commission des tarifs télégraphiques 

(Commission 3) 

25e séance 

24 juillet 1949 

La séance est ouverte à 10 h. 15 sous la présidence 
de M. GNEME (Italie). 

Article__23. 

1. § 1. Proposition 102 (Pologne) non retenue faute d'appui. 

2. § 2. Proposition 103 (Hongrie)Appuyée par la Suisse. 
Rejetée. 

Proposition 104 (Pologno) Tombe par suite du rejet 
de la proposition 102,, 

3. § 3. Proposition 728 (Etats-Unis d'Amérique) Retirée en 
raison des décisions de la Commission. 

Proposition 105 (Argentine) Rejetée. 

Propositiûxi 106 (Italie) La Belgique donne son ap
pui. La France la modifie comme suit : "Complément 
perçu (admis x mots)" - x indique le nombre de mots 
du télégramme après rectification. Adoptée sous 
cette forme. 

4. § 5. Proposition 107 (Pologne) Non retenue comme la pro
position 102. 

5. § 6. Proposition 108 (Pays-Bas) La Belgique donne son 
appui. Adoptée. 

Proposition 109 (Pologne) Non retenue comme la pro
position 102, 

6. § 7. Proposition 110 (Pologne) Texte modifié. 

Le texte ci-après es t s u \ ^ . -< au texte ac tuel du 
paragraphe 7 sur p r o ^ . ^ ' a - - 1 ^ l a France e t après intervention 
de la Tchécoslovaquie ; 
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Lorsque le bureau d'arrivée constate qu'un télégramme-
lettre libellé dans une langue autre que celle ou celles 
du pays d'origine, ne remplit pas les conditions fixées à 
l'article 85, il peut percevoir sur le destinataire un 
complément de taxe correspondant à la différence entre le 
prix d'un télégramme à plein tarif et le prix d'un télégram
me lettre. 

7. § 8. Proposition 111 (Royaume-Uni) sans objet. 

Proposition 112 (Suisse) sans objet. 

8. § 10. Proposition 603 (Canada) adoptée avec maintien 
des mots "dont il s'agit". 

9. Document 577 (Belgique, Franco, Royaume-Uni) 

Article 90 

Chiffre 841 modifié - admis. 

§ 1« Télégrammes non parvenus ou remis tardivement 

littéra a) admis. 
littéra b) alinéa 1 - remplacer les chiffres 1,2,3 
qui sont placés avant 6 heures, 12 heures, 24 heures 
par i, ii, iii. 

Sur proposition de la Belgique on forme un alinéa (4) 
ainsi conçu : "La taxe intégrale du télégramme' est à rem
bourser, mais le remboursement n'est pas effectué lorsque 
le retard provient d'une mauvaise écriture de l'expéditeur". 
Cet alinéa sera imprimé en italique pour éviter des confu
sions. 

10. littéra c). 

La Belgique signale que le groupe n'a pas indiqué le 
moment à partir duquel le délai commence à courir et pro
pose de fixer comme point de départ l'heure de remise du 
télégramme. Adopté. 

La Tchécoslovaquie se réfère à son opinion précédemment 
exposée ; il existe deux retards possibles, celui qui est 
dû aux délais de transmission de l'accusé de réception et 
celui qui résulte do la négligence du bureau de distribu
tion à établir cet accusé. La proposition belge donne satis
faction sur ces deux points. 

Le président remarque que les délais de 6, 12 et 24 
heures conviennent pour les télégrammes mais non pour les 
accusés de réception, il propose un délai uniforme à dé
terminer. 
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Après une discussion à laquelle participent le Président 
et les délégations do l'U.R.S.S., de la France, de la Tchécos
lovaquie et de 1'Inde, le délai est fixé pour les accusés de 
réception, uniformément à partir de l'heure de remise du té
légramme et à 6 heures compte non tenu des heures de clôture 
des bureaux et le cas échéant, de la non permanence des liai
sons télégraphiques ou radiotélégraphiques. 

La délégation de l'Union de l'Afrique du Sud propose une 
modification dans le texte de l'alinéa (c) à la page 3 du do
cument n° 377 portant sur l'équivalent anglais de l'expression 
"accusé de réception", de façon à mettre la terminologie en 
harmonie avec celle de l'Article 58. 

U , Paragraphes d à q - admis sans observations. 

- la note qui termine le document 377 est supprimée. 

12. Article 92 § 5. 

Proposition 970 - Document 381 - Belgique. 

La délégation de Belgique soutient longuement sa proposi
tion qui a pour but d'éviter que l'administration d'origine 
ne crédite deux fois l'administration de destination du mon
tant du remboursement total ou partiel d'un bon de réponse 
payée dont lo montant est inférieur à 5 francs. 

k*3 présidont exprime la crainte que la proposition ne 
porto atteinte aux règles d'établissement do la comptabilité; 
11 invite la délégation à présenter un projet plus précis. 

la délégation de la Belgique accepte et après discussion 
le texte suivant est adopté : 

(Ajouter au texte actuel) Cette disposition ne s'applique 
pas au cas où le remboursement est effectué par l'administra
tion de destination. 

13. Article 99 § 3 

Proposition 427 (République Argentine) Tombe. 

14. Adoption des rapports des 18ef lfte, 20e et 21e séances. 

Ces rapports sont adoptés sous réserve des rectifications 
ci-après : 

18e séance - Document n° 335. 



-4-
(lj.Olj.-F) 

a) Royaumo-Uni - page 5 § 18. Modification au texto 
anglais" soûl orne nt 

b) Tchécoslovaquie - § I4.8 pago 13, 2e alinéa. 
Remplacer le toxto des* deuxième ot troisième 
phrases par le suivant? 

" •'• par 5 caractères. Pour les télégrammes mixtos, 
l'administration tchécoslovaque avait l'intention de faire 
la mémo proposition, commo los Etats-Unis d'Amérique; 
cependant, olle avait des craintes do no pas Ôtro souto-
nuo. Maintenant, qu'elle a écouté .... ". 

c) Etats-Unis dt-Amérlque - pago llj., point 53> 
la»paragraphe - Biffer la dornièro phraso, 

page lk - dernier alinéa - biffer :" maintenant 
dissipés ", et liro : " sans fondement réol los ... " 

page llj. - Los doux dornièro s ligno s du dernier alinéa 
doivent so lire ainsi : " Ello fait remarquor quo cos 
oraintos pourraiont .,., " 

pago 15 - lèro ligno du %pv alinéa, liro "impliquait" 
au lieu do "implique" 

pago 16 - no concerne pas lo texto français. 

15* 19o séancoi - Documont No. 362 

a) Etats-Unis d'Amériquo 

pago 2, point 8, 6èmo ligno liro "supplément 2" 
au liou do "supplément 1" et "page 21" au' lieu do "pago 12" 
ot ajouter à la fin de cotto mémo phraso : " à la noto 2 
figurant au bas do la page " -

A la huitième ligne du point 8, après"télégrammo 
privé" ajouter "ordinaire" -

Pago k - ne concerne pas lo texte français. 

Page 6 - dornièro ligne du'point 38, bIffor "... 
destinées à être radiodiffusées" et liro " qui no soiont 
destinées ni à êtro publiées^ ni à êtro radiodiffusées, 
contrairement aux dispositions du Règloment actuel". 

b) Tchécos 1 ovaquio - pago llj.. arti'olo 26 § 2bis, 
propose une' actj"'onction qui ost adoptée î 

Pour chaque télégramme il est perçu un minimum do 
5 mots; toutefois, pour los télégrammes do presse, ce 
minimum ost fixé a dix mots (articlo 77/ § 9»») °£ $our 
les télégrammos-lottros à 22 mots (articlo 85/ § 7)% 



- 5 -
(404-F) 

c) Canada 

Page 3 - point 13 - L'avant dernière phrase doit être 
modifiée pour se lire ainsi :" Si la Commission adoptait le 
principe d'une réduction pour les télégrammes de presse 
égale, soit à 75 fi, soit à 66 2/3 fi, cette mesure repré
senterait une réduction de 50 fi sur les tarifs de presse 
maximum, actuellement en vigueur". 

P̂ ge 9 - point 62. A la fin de l'avant-dernière phrase 
ajouter ; "au détriment de la concurrence qu'exerce la 
poste aérienne". Biffer la dernière phrase du point 62. 

d) Le Royaume-Uni demande que le texte anglais des 
§ 4 et 5 de l'article 26 soit mis en concordance avec le 
texte français. 

e) Le Portugal signale son désaccord avec la rédaction 
du § 5} il déclare que seule l'application de l'équivalent 
exact donnera la solution, le principe de l'article 28 (Con
vention) n'est plus observé. Si le texte de l'article 25 
est adopté en séance plénière tel qu'il est proposé. Le 
Portugal exprimera des réserves. 

f) Royaume-Uni 

Page 14 - Article 26 § 2 - lire : "les taxes totales 
par mot comprennent :". 

Page 15 - ne concerne pas le texte français. 

§ 6.- ne concerne pas le texte français. 

16. g) Le président fait remarquer que l'introduction 
des mots "en principe" (§ 5) et "si possible" (§ 6) montre 
bien que ces dispositions sont facultatives. 

Ces diverses modifications sont admises. Avis en sera 
donne à la Commission de rédaction. 

h) La Nouvelle-Zélande 

Article 26 § 6 - dernière ligne - biffer le mot "nouvel" 

17. 20e séance - Document n° 366. 

a) Indonésie - page 5 § 21 -. Ajouter1: parce qu'il est 
entendu que le § 1 de l'article 36 doit être observé par 
les administrations de transit, mentionnées dans le § 3 
(2) de l'article 85. 

b) Etats-Unis d'Amérique - page 17 - § 8 (Ibis) au 
lieu de "doit avoir..." lire : "a lieu". 

Page 18 - alinéa 1 (1 quater) - ne concerne pas le 
texte français. * 
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c) Royaume-Uni - page 18 - alinéas (a) et (b) de la 
Note - ne concerne pas le texte français. 

d) Nouvelle-Zélande - page 18 - alinéa (1 ter), La 
Commission de rédaction est invitée à considérer s'il 
n'y aurait pas lieu de préciser les mots "après 8 heures" 
en indiquant "après 08.00 heures"(1) 

18. 21e séance - Document n° 379. 

a) Portugal - §lj_7 - biffer "en tant que président de 
la Commission k"• 

b) U.R.S.S. - § 18 - lire "12 heures au lieu de 18". 

c) Etats-Unis d'Amérique - page 7 - point 38. (ne 
concerne pas le texte français). 

d) Roumanie - § 2 - lire "la délégation de la 
République Populaire roumaine" au lieu de la République 
roumaine, 

La séance est levée à 17 heures I4.O. 

Vu, 
Les rapporteurs : Le président : 

STROMBERG, ROUBERTIE, DOUILLET GNEME 

^ Après "8 heures du matin" - NDT 

Fin. 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE"ET 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 

PARIS, 19i4-9 

Document No.. JJ.Q5-F 
26 juillet 1949 

ASSEMBLEE PLENIERE 

972 PROPOSITION 

do la délégation 

dos Etats-Unis"d » Amériquo 

La proposition suivante ost présentée on rempla
cement de la proposition 969 figurant au document 3^3* 

"L'exécution par les exploitations privéos re
connues de touto mosuro ou la fourniture do tout ser
vice qui -'aux termes du Règlement - est do caractère 
facultatif, rosto subordonnée aux lois, règlements 
officiels et traités du ou des pays dans losgoiols opè
rent ces exploitations, " 

Motifs 

Cetto proposition amendée ost présentée pour répondre 
aux quostions qu'avait motivé la proposition originale 
publiée dans lo document No. 363• 

Son seul objet est do préciser que lorsque lo 
Règlement prévoit qu'une exploitation privée roconnuo 
a faculté d'accordor ou do ne pas accordor toi service^ 
de prendre ou de ne pas prendre telle mosuro, cotto 
exploitation privée n'on rosto pas moins placée sous 
l'autorité dos lois ot règlomonts du pays dans lequel 
ollo opère, "Cotte proposition no vise nullemont â 
établir quel&uo dérogation que co soit aux obligations 
que cos lois ot règlomonts imposont aux exploitations 
privéos reconnues. 

FIN 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document N° 406-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 26 juillet 1949 

PARIS, 1949 

COMMISSION 3 

PROJET DE RESOLUTION 

La Conférence télégraphique et téléphonique inter
nationale de Paris, 

considérant 

1° que la proposition N° 567 du Portugal afférente aux 
modifications à apporter aux articles 25, 26, 27 du 
Règlement télégraphique en vue de l'établissement d'un 
nouveau système tarifaire par zones, 

2° que.la proposition N° 952 du Danemark, visant à insti
tuer un système de tarification dans le régime extra
européen sur de nouvelles bases 

contiennent des suggestions présentant un intérêt marqué, 

décide 

que l e s proposit ions visées ci-dessus soient transmises au 
C.C.I.T. pour étude en vue d'une présentat ion éventuelle 
à l a Conférence de P lén ipoten t ia i res de Buenos-Aires en 1952. 

FIN. 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 

PARIS, 1949 

Document n° 407-F 
26 juillet 1949 

COMMISSION 5 

PROJET 

de 
RESOLUTION 

La Conférence télégraphique et téléphonique internationale 
de Paris, 

considérant 

quo le service de la phototélégraphie se développe de 
plus en plus dans le régime extra-européen, 

que les d isposi t ions ac tue l l e s concernant le service eu
ropéen ne sont pas applicables dans leur ensemble au régime 
extra-européen, 

décide 

que le C.C.I.T. étudie la question afin d'émettre éventuel
lement un avis sur les dispositions qui pourraient être ren
dues exécutoires pour tous les membres de l'Union. 

Fin 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document N° 408-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 27 juillet 1949 

PARIS, 1949 

COMMISSIONS 2 et 7 

TEXTES TRM9/D3 A LA COMMISSION 7 PAR LA COMMISSION 2 

1° Modif ica t ions aux a r t i c l e s 31 e t 48 déjà examinés 
par l a Commission 7 . 

2° Textes des a r t i c l e s 53 e t 59. 

A r t i c l e 51 

Uni té de taxe 

§ 3 . L ' u n i t é de taxe exprimée en f r a n c s - o r e s t tou jours l a 
même dans l e s deux sens pour une r e l a t i o n déterminée, q u e l l e 
que s o i t l a vo ie (normale, a u x i l i a i r e , de secours) u t i l i s é e 
pour l ' é t a b l i s s e m e n t d 'une communication dans c e t t e r e l a 
t i o n . 

A r t i c l e 48 

Fixation d'équivalents monétaires 

§ 1. Pour la perception des taxes sur le public, chaque 
pays doit, en principe, appliquer au tarif exprimé en francs-
or un équivalent dans sa monnaie nationale se rapprochant 
autant que possible de la valeur du franc-or. Toutefois, 
lorsqu'il n'est pas fait application de l'équivalent vrai, 
les comptes internationaux demeurent établis d'après le 
montant des taxes fixé en francs-or tel qu'il résulte de 
l'article 31. 

Article 55 

(Voir le texte en annexe au document N° 397). 

CHAPITRE XIV 

Disposition finale 

Article 59 

Mise en vigueur du Règlement 

Le présent Règlement, qui est annexé à la Convention, 
entrera en vigueur le 1er juillet mil neuf cent cinquante, 

FUT. 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document N° 409-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 28 juillet 1949 

P A R I S > 1 9 4 9 

COMMISSION 1 

R A P P O R T 

de la Commission du Règlement télégraphique 

(Commission 1) 

17ème et dernière séance 

26 juillet 1949 

La séance est ouverte à 15 heures sous la présidence 
de Mr le Dr J. Bttsak (Tchécoslovaquie) assisté de 
Mr W.D. Sharp (Royaume-Uni) et de Mr A. Spaans (Pays-Bas) 
vice-présidents. 

I0, Approbation du rapport de la 14ème séance (doc. N° 357) 

Page 7 du texte français, 29ème ligne, lire : "un es
pace" au lieu de "un retour dtî chariot". 

Aucune autre oboorvatlom n'étant présentée, le 
doc. N° 357 est approuvé. 

o o 

2° Approbation du. rapport de la 15ème séance (doc. N° 372^ 

Approuvé. 

o 
O 0 

3° Approbation du rapport de la I6ème séance (doc. N° 384) 

Approuvé. 

o 
O 0 



- 2 -
(409-F) 

4° Ar t ic le 78 - § 1 - (document N° 386). 

Le président rappel le l e s modifications apportées aux 
conditions d'admission des télégrammes de presse et 
indique l e s motifs pour lesquels i l a présenté l e docu
ment N° 386. 

Le délégué de l ' I t a l i e suggère de mentionner au § 1 
( l ) b) : "agences d'information". 

Après échange de vues, l'amendement suivant est 
adopté : " . . . l e journal , l a publicat ion périodique 
ou l e bu l l e t i n de l 'agence d'information des t ina ta i re 
ou l a langue dans l a q u e l l e . . . " . 

Sur une suggestion de-la délégation de l a Suisse, l e 
§ 1 (2) es t modifié comme su i t : " . . . du télégramme, 
un journal , une publication périodique ou un bu l l e t in 
de l 'agence d'information publié dans l a l angue , . . ". 

0 

O 0 

5° Article 105 du Rtg (doc. N° 252). 

Le président commente les raisons pour lesquelles cet 
article avait été réservé et précise que du fait de la 
nouvelle rédaction de l'article 104 qui fait mention 
également des exploitations privées reconnues, le § 6 
de l'article 105 peut être supprimé. 

La Commission partage cette manière de voir. La modi
fication sera signalée à la Commission de rédaction. 

0 

O 0 

6° Projets de résolution (doc. N° 361, 370 et 371). 

Document N° 361. Adopté. 

Document N° 370, page 4 (texte français), 29ème ligne, 
lire : "espace" au lieu de "retour de chariot". 

Document N° 371. Dans les "considérant" faire un para
graphe nouveau avec la phrase commençant par " - que 
plusieurs propositions visant... étude profonde". 

Le délégué de l'Italie propose l'amendement suivant 
au dernier paragraphe : "... pour étude au C.C.I.T. 
qui, en tenant compte également des autres questions qui 
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lui ont été renvoyées pour examen, sera invité à préparer..." 

Les trois résolutions sont adoptées compte tenu des 
modifications proposées et renvoyées à la Commission de 
rédaction. 

o 

O 0 

Le président signale que la délégation des Etats-Unis 
a suggéré au cours de la 18ème séance de la Commission 7 
(doc. N° 390, page 3) que l'article 87 bis soit inséré au 
début de l'article 88* 

le. Commission estime préférable de maintenir l'arti
cle 87 bis comme article spécial au début du chapitre XXVII, 
vu qu'il se rapporte, non seulement aux télégrammes et avis 
de service (art. 88) mais également aux avis de service 
taxes (art. 89). 

o 

o à 

Le président donne lecture d'une lettre qui lui a été 
adressée par le président de la Conférence {voir annexe 1). 

^e Président estime difficile dTarrêter la liste des 
textes à cohserVer vers la fin de la Conférence, les déléga
tions n'ayant pas eu la possibilité d'étudier les.documents 
y relatifs. 

Le délégué de l'Italie dit qu'il n'y a rien à conser
ver dans l'appendice à la Convention de Madrid. 

Le délégué de la France rappelle qu'à Atlantic City 
la question s'était posée de savoir si l'on devait conserver 
une partie des textes en appendice, et finalement il avait 
été décidé de ne rien retenir. 

L'assemblée étant d'accord pour ne retenir aucun des 
appendices annexés à la Convention, le président suggère 
l'examen de l'appendice au Règlement du Caire. 

Le délégué de l'Italie pense que les textes figurant 
en appendice a ce règlement valaient seulement pour le 
Règlement du Caire mais qu'ils n'ont pas à être repris. 
Malgré cela il ne s'oppose pas à l'examen. 

Le délégué du Portugal pense qu'il n'y a pas lieu de 
publier à nouveau tout ou partie de ces textes. 
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Le délégué de la France est du même avis. 

Dans ces conditions, il sera signalé à la Commission 
de rédaction que la Commission 1 estime qu'il convient de 
ne retenir aucun des textes figurant en appendice au Règle
ment télégraphique du Caire. 

o 
o o 

Le délégué du Royaume-Uni présente, au nom des membres 
de la Commission, ses félicitations au président pour la 
sagesse, l'impartialité et l'équité avec lesquelles il a 
assumé la lourde tâche de diriger les travaux de la 
Commission 1. 

Parlant comme vice-président de cette Commission, le 
délégué ajoute qu'il a beaucoup appris auprès des différents 
présidents de la Conférence, mais surtout auprès de 
Mr Busak dont il était le voisin. 

Il est sur que tous les délégués tiendront à le re
mercier, non par le chant de "He is a jolly good fellow" 
comme on le ferait dans son propre pays, mais par des applau
dissements unanimes. (Applaudissements). 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique souligne l'équité 
avec laquelle le président a dirigé toutes l@s séances de 
cette Commission et la patience dont il a donné tant de 
preuves. Il appuie pleinement toutes les paroles du délégué 
du Royaume-Uni. (Applaudissements). 

Le président remercie les orateurs et tous les délé
gués présents pour la sympathie qui lui a été exprimée, 
la Commission 1 a terminé ses travaux après 17 séances et 
6 séances du Groupe de travail 1-Aj le progrès des travaux 
a montré qu'il n'était pas nécessaire de constituer un autre 
Groupe de travail comme on avait prévu au commencement. 

L'esprit d'excellente collaboration qui a toujours été 
de règle a facilité le travail eb tous les membres de la 
Commission doivent en être remerciés. 

Particulièrement les remerciements du président vont 
aux vice-présidents qui l'ont assisté de leur expérience, 
au président du Groupe de travail 1-A qui a présenté des 
textes adoptés à l'unanimité, et aux rapporteurs qui ont 
fourni les rapports les plus minutieux. 
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Enfin, il convient de rappeler également la tâche 
très lourde qui incombait aux interprètes, traducteurs, et 
à tout le personnel du Secrétariat général de la Conférence. 

Et comme il appartient au président de prononcer les 
"derniers mots", il déclare terminés les travaux de la 
Commission 1. (Applaudissements), 

La séance est levée à 16 h. 25. 

Vu et approuvé : 

Les Rapporteurs, le Président, 

CLINKSCALES, VARGUES, CHEVALIER Dr BÎÎSAK 
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ANNEXE 1 

UNION INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS 

CONFERENCE 
TELEGRAPHIQUE ET TELEPHONIQUE 

INTERNATIONALE 

PARIs,1949 

SECRETARIAT - Grand Palais 
Paris 8o 

No. lj.76 

Paris, lo 26 juillot I9IJ.9 

Monsiour lo Présidont 
de la Commission 1 

Monsiour le Président, 

Ainsi quo vous le savos/ les éditions de la 
Convention de Madrid, 1932/ et des Règlements télé
graphique ot téléphonique du Cairo, 1938, comportent 
dos appendices dans lesquels lo Bureau de l'Union a 
reproduit los avis et voeux émis par les Confèrenoe-a 
intéressées. 

Il est probable que la Conférence do Paris 
décidera d'annexer aux nouveaux Règlements les réso
lutions, avis et voeux qu'elle aura adoptés. 

J'ai l*intention de proposer à 1'Assemblée 
plénière de joindre à ces toxtes ceux dos avis et 
vooux des Conférences de Madrid ot du Cairo qui 
seraient encore valables, 

Mais cola nécessite un travail préparatoire 
qui no mo paraît pouvoir désormais être effectué que 
par la Commission 1, 

C'est pourquoi j'ai l'honneur do vous proposer 
de fairo examiner par votre Commission les textes dos 
appendices aux éditions de la Convention do Madrid et 
dos Règlements du Caire on vue de déterminor lesquels 
de ces textes devraient, lo cas échéant, 6*tro repris 
en annexo aux deux Règlements de Paris, 

Veuillez agréer. Monsieur lo Présidont, 
l'expression de mes sentiments les plus distingués. 

Le Président de la Conférence: 
Le Secrétaire général: 

L. MULATIER, 
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ANNEXE 2 

Modifications à apporter 

aux textes renvoyés à la Commission de rédaction. 

Article 78 (doc 319) 

Rédaction des télégramme s d.e presse 

§ 1 (1) .„».. (Texte du document 319» page 3) 

a) (inchangé) la langue française; 

b) (modifié) la langue dans laquelle est rédigé 
le journal, la publication périodique ou le 
bulletin de l'agence d'information destinataire 
ou la langue dans laquelle la radiodiffusion 
est effectuée; 

c) (inchangé) 

d) (inchangé) 

(2) (modifié) L'expéditeur d'un télégramme de presse 
rédigé conformément au littéra b) ci-dessus'peut 
être tenu de fournir la preuve qu'il existe, 
dans le pays de destination du télégramme, un 
journal, une publication périodique ou un bulle
tin d'agence d'information publié dans la langue 
qu'il a choisie ou que la radiodiffusion est 
effectuée dans cette langue, 

Article 105 (doc,252, page 5) 

Supprimer le § 6 et 15.re s "§ 6 (supprimé)". 
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ANNEXE 5 

Textes dos résolutions adoptées 

par la Commission 1 

(les résolutions sont renvoyées à la Commission 7)« 

1) Document 3^1 - sans modifications. 

2) Document ^70 - Page 1|. - Déclaration du délégué 
des' Etats-Unis, 23o ligno, remplacer "un retour 
du chariot" -̂ ar un"espaco » 

3) Document 371 - Dans les "considérant" faire un 
paragrapho nouveau avec la phrase commençant par 
" que plusieurs propositions vâ3ant .... étude 
profonde •" 

Le dernier alinéa est â modifier comme suit : 

" doivent être renvoyés pour étudo au C.C.I.T, qui, 
en tenant compto également des autres questions qui 
lui ont été renvoyées pour l'examen, est invité à 
préparer un projet complet du Règlement qui pourrait 
servir de base pour les propositions des Adminis
trations pour la prochaine conférence télégraphique 
et téléphonique internationale à Buenos-Aires. " 
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ANNEXE k. 

LISTE DES RESOLUTIONS ET D*UN VOEU,. 
IIII . l l l . l l II.» M I I IIMI » — » M * — W ^ f a . I II I II I I I I I * — — « » 

(adoptés par là Commission 1 ot 
i?omia au Président do la Conférence) 

RESOLUTIONS 
— •** } • "" 

A - Etude des définitions par lo C,C,I,T, (adopté au 
cours de la 2ême séance de la Coamideio» i - v^ir 
page 2001 des textes bleuS ) 

B - Etude par lo C,C,I,T, du dépôt des télégrammes par 
los. abonnés au sorvico Télex (Doc, 5^1 approuvé 
par la 17èmo séance de la Commission l), 

G — Problème de la standardisation et de l'exploitation 
des appareils arythmiques intéressant l'U.I.T, et 
l'0,A,C,I, (document 370 approuvé pas» %m, 17ème sêaixea 
de la Commission l), 

D - Classification dos télégrammos «• Structure du Règle
ment télégraphique (Doc, 371 approuvé par la 17èmo 
séance d© la Commission l). 

VOEU : 

Classes de télégrammes et services d'admission 
"facultative" du Règlement télégraphiquo (Doc, 32lj. 
approuvé par la lôèmo séance do la Commission 1), 

FIN 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document N° 410-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 28 j u i l l e t 1949 

PARIS, 1949 

COUEESSION 7 

R A P P O R T 

de la Commission de rédaction 

(Commission 7) 

19e séance 

21 juillet 1949 

La séance est ouverte à 10 h.15 sous la présidence 
de Mr Francis Coït de Wolf (Etats-Unis d'Amérique). 

L'examen du document N° 319 est repris à la page 7, 
section III, de l'article 88 - Avis Te service -. 

Les paragraphes 11 et 12 de l'article 88 sont adoptés 
tels qu'ils figurent dans le document N° 319, sauf modifi
cations ci-après : 

- paragraphe 11, alinéas 3 et 4, lire : "inchangé" au lieu 
de "réservé"; 

- paragraphe 12, alinéa 3, 1ère ligne, lire : "Si des dé
rangements sont survenus... ". 

La Commission continue ses travaux par l'examen du 
document N° 295. 

Le texte des articles 36 (sauf litt, f) et h) réser
vés) et 87 présenté dans ce document, est adopté compte 
tenu des modifications suivantes : 

Article 36 

- paragraphe 1 

- littéra a), renvoi (l) c) lire : "Hydravion" aux 1ère, 
3ème et 5ème lignes; d) à la 5ème ligne, lire : "... et 
de manoeuvrer... ". 
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- littéra c), remplacer : "... réclamé..." par 
"... demandé...". 

- littéra i), supprimer : "et télégrammes de félicita
tions" et la note entre parenthèses relative aux télégram
mes de félicitations. 

Note. Il est suggéré par la délégation du Royaume-Uni de 
rédiger le texte des litteras f) et h) comme suit : 

f) "Télégrammes privés urgents y compris télégrammes de 
presse urgent s". 

h) 2ème ligne : "... télégrammes privés ordinaires y com
pris télégrammes de presse ordinaires"; 

afin d'harmoniser ce texte avec la définition des télégrammes 
privés qui figure dans l'annexe 2 de la Convention. 

Cette suggestion est soutenue par la délégation de la 
France. 

La délégation des Etats-Unis d'Amérique est d'avis de 
maintenir le texte actuel qui porte : "et" au lieu de 
"y compris". 

Après discussion, la Commission décide de soumettre 
ce point à l'Assemblée plénière pour décision. 

Article 87 

- paragraphe 0. Les trois premières lignes sont remplacées 
par le texte ci-après : "Selon la définition contenue dans 
l'annexe 2 à la Convention, les télégrammes d'Etat sont 
ceux... ". Le reste sans changement. 

- paragraphe 1. A la 3ème ligne, remplacer "exigible" par 
"exigée". 

- paragraphe 5 : prend le N° 4. Ce paragraphe doit être 
présenté en un seul alinéa, sans aller à la ligne après : 
"des voies de communication". 

- paragraphe 4 : prend le N° 5 -

alinéa (l). Cet alinéa est adopté tel qu'il est présenté 
dans le document N° 295. Mais la délégation de la Belgique 
fait remarquer que la résolution N° 9 (annexe au document 
N° 376), relative aux facilités spéciales accordées, dans 
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des circonstances exceptionnelles, aux demandes de communi
cations téléphoniques émanant de l'O.N.U., est nettement 
plus restrictive, quant aux personnalités susceptibles 
d'user de ces facilités, que l'alinéa susvisé qui prévoit 
des dispositions analogues en ce qui concerne le télégraphe. 

La Commission de rédaction décide de faire mentionner 
cette intervention au présent rapport, à toutes fins utiles. 

alinéa (2), lire : "inchangé" au lieu de "modifié". 

- paragraphe 7. La référence aux articles du Règlement 
qui figure à la 2ème ligne devra être modifiée par le 
Secrétariat, après établissement du nouveau numérotage. 

- paragraphe 9. La nouvelle rédaction ci-après est adoptée 
"Les télégrammes d'Etat sont répétés partiellement ou tota
lement, selon les prescriptions de l'article 44". 

- paragrajrîift 10 bis. Remplacer la dernière ligne par le 
texte suivant : "... avec l'une des indications de service 
taxées = ELTF = ou = LTF = (art. 85, § 2 bis (1)) et sup
primer le renvoi y relatif. 

L'examen du document N° 295 étant terminé, la séance 
est levée à 12 heures. 

Les rapporteurs ; Vu, le président : 

LACOSTE, DIXON F.C. de Wolf 

FIN. 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 

PARIS, 1949 

Document N° 4U-F 
28 juillet 1949 

COMMISSION 7 

R A P P O R T 

de la 

Commission de rédaction 

(Commission 7) 

«sue séance 

22 juillet 1949 

la séance est ouverte à 15 heures 10, sous la présidence 
de M. Francis Coït de Wolf (Ebats-Unis d'Amérique). 

Les rapports des 12e, 13e et 15e séances (documents N°s 
351, 352 et 365) sont adoptés sans modifications. 

Le rapport de la 14e séance (document N° 364) est adopté 
sous réserve des modifications suivantes: 

Article 60 

- paragraphe 5 : A la quatrième ligne,liret 

"l'indication de service taxée =REJC=" et non "=RPX*e« 

- paragraphe 6, alinéa (l) : 

La partie de l'alinéa placée entre parenthèses - 7e à 12e 
ligne - est remplacée par le texte ci-après, dans lequel les 
parenthèses sont supprimées: 

" C'est ainsi que: 

un télégramme ordinaire peut être réexpédié commo télégram
me urgent » 

un télégramme urgent peut être réexpédié comme télégramme 
ordinaire ; 

lorsqu'il remplit les conditions réglementaires, uu^télé-
granne urgent ou un télégramme ordinaire peut être réexpédié comme 
télégramme à tarif réduit," 

La Commission revient ensuite au document N° 348, page 5 
renvoi (l) littéra a) : Il faut lire "RQ" et non "RA", conformément 
à la proposition 182 de l'U.R.S.S. qui figure à la page 105 du 
cahier des propositions. 
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L'ordre du jour appelle l'examen du document N* 360, 

Après discussion, la Commission décide de faire insérer, 
dans le présent rapport, la note suivante, à l'intention du 
Secrétariat général t 

NOTE: La Connission de rédaction prie le Secrétariat 
gênerai de bien vouloir étudier la possibilité do maintenir 
les numéros en caractères gras, dans les cahiers des propo
sitions des prochaines conférences. 

Les paragraphos 1, 2 et 3 (jusqu'au chiffre 233 inclus)do03fert. 
35sont adoptés tels qu'ils figuront dans le document N° 3*o0, sous 

réserve des modifications suivantes: 

Articlo 35 

- paragraphe 2, 

Chiffro 216 - Liro simplement: "signes" ot biffer : "de 
ponctuation et autres", 

Chiffro 216 bis i- Supprimer "facultatives" après "Les 
lettres" et liro;*^ Les lettres suivantes.«.*" 

Chiffre 219 - A la 3o ligno, supprimer "dernier" avant "cas" 
et lire: "Dans ce cas...," 

Chiffre 225 - Au liou de: "les doux signaux + + donnés..." 
lire: "deux fois le signal + donné..,," 

Chiffre 227 bis - réservé - sera examiné lors d'uno séance 
ultérieure» 

Chiffro 230 - Lire simplement "signes" et biffert"do ponc
tuation et autres". 

Chiffre 230 bis, page 5 - Supprimer "facultatives" après 

"lettres" ot lire: "Los lettres suivantes•,»." 

Tableau de l'alphabet télégraphique international N° 2 

- renvoi (l) après "administration" ajouter "ot exploitation 
privée reconnue", 

- renvoi (4) a la 13e ligne, après "los administrations" ajou
ter "et les exploitations privées reconnues". 

Paragraphe J,, à la page 7, lire: "chiffre 230 ter, ot non 
230 bis (erreur de numérotage). 
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A la 1ère l igne , ajoute:: "ot les exploi ta t ions privées 
reconnues" après "Las administrat ions". 

Aux 4e et 5o l ignes , l i r e s '-Vuïjpour lo contrôle du s ignal 
"chiffre J" 

Aux 6e et 7e lignes} li3
ve:%<ï0*c, pour le contrôle du signal 

;'chiffre D"" 

A la nômo page, lires "Chiffre 230 qu&tor"» et non 230 ter", 

A la 1ère ligne, ajouter : "et les exploitations privéos 
reconnues" c.près "los administrations". 

Chiffre 231 - Aux 5e et 6e lignes, ajouter "télégraphique" 
entve "alphabet" ot "international", 

A la 12e ligne, lire: "(exemples 0/0, O/OO) et non %, %0 

Chiffre 233 - La nouvelle rédaction figurant ci-après est 
adoptée : 

"Pour indiquer une erreur dans la transmission on transmet 
la lettre E ot lo signal "espace" répétés alternativement 
trois foiSc La transmission est reprise et débuto par le 
dernier mot correctement transmis0 Lorsqu'on emploie dos 
dispositifs de transmission à bande perforée permettant 
d'éliminer les caractères mal perforés, c'est ce moyen de 
correction qui ost employé,." 

NOTE,: La Commission 7 a modifié la rédaction de la dernière phrase 
du chiffro 233, pour éviter do faire état de détails techniques 
trop spéciaux dont elle ne peut garorxtir V exactitude. La nouvelle 
rédaction reste suffisamment pr-'r-dso? 

Immédiatement après l'adoption do co texto, la Commission 
suspond ses travaux» 

La séance est levée à 17 hour?3. 

Vu: 
Los rapporteurs: Lo président: 

IAC0STE WERNER F*C, de WOLF 

Fin. 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ST 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE Document no 412-F 

PARIS, 1949 28 juillet 1949. 

COMMISSION 7 

R A P P O R T 

de la Commission de rédaction 
(Commission 7) 

21e séanoe - 23 juillet 1949 

La séance est ouverte à lOh.10 sous la présiden
ce de M. Francis Coït de Wolf (Etats-Unis d'Amérique). 

La Commission reprend l'examen du document 
n<> 360, au chiffre 235, paragraphe 3 de l'artiole 35, 
le texte du chiffre 234 étant supprimé. 

Elle adopte ce chiffre 235, les paragraphes 4, 
5, 6 et 7 de l'article 35 et l'artiole 37 en entier, 
tels qu'ils sont présentés dans le document no 360, 
sous réserve des modifications indiquées oi-après : 

Article 35 (suite^ 

- paragraphe 4. 

- ohiffre 247. 

A la première ligne, lire simplement "Signes" 
et supprimer "de ponctuation et autres". 

Aux 15e, 16e, 17e et 18e lignes,'remplacer la 
phrase entière par le texte suivant : 
"Les administrations et/ou les exploitations privées 

reoonnues utilisant des convertisseurs de oode peuvent 
transmettre les guillemets en répétant deux fois le 
signe "apostrophe" avant et après les mots". 

- Chiffre 248. A la 3e ligne, lire : "... l'alpha
bet télégraphique international..." 

- Paragraphe 5. 

- Chiffre 254. A la lère ligne, lire "Signes" et 
supprimer "de ponctuation et autres". 
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- Chiffre 254 bis. A la 1ère ligne, lire : "Les let
tres suivantes..," en supprimant "facultatives"P 
- Chiffre 255. A la 5e ligne, lire : "... alphabet 

télégraphique international n° 1 (§ 2)..." 

- Chiffre 259„ La deuxième phrase est remplacée par 
la phrase suivante : "La transmission est reprise et 
débute par le dernier mot correctement transmis." 

- Chiffre 260. Au lieu de "appareils multiples (§ 2)" 
lire "... appareils utilisant l'alphabet télégraphique 
international n<> 1 (§ 2) ," 

- Chiffre 261, Lire : "Les signes point et virgule 
(;), point d'exclamation (I), paragraphe (§), et (&) 
et la lettre é,...". Le reste sans changement. 

- Paragraphe 6. 

- Chiffre 265. A la lei%3 ligne, lire simplement 
"Signes" en supprimant "de ponctuation et autres". 

- Chiffre 265 bis. A la l è r e ligne, lire "Les let
tres suivantes.,»" en supprimant "facultatives", 

- Chiffre 266. A l'avant-dernière ligne, lire "... 
alphabet télégraphique international n° 1 (§ 2)..." 

- Chiffre 267. Aux 2e et 3e lignes, lire : "... la 
fin du télégramme ou la fin de la transmission, on 
transmet les mêmes signaux qu'aux appareils utilisant 
l'alphabet télégraphique international no 1 (§ 2). " 

- Chiffre 268. Lire ; "Les signes point et virgule 
(;), point d'exclamation (i), paragraphe (g), et (&) 
s'ils existent encore...". Le reste sans changement* 

- Chiffre 270. Lire : "Ce mon^ de transmission 
n'est utilisé qu'après entente ex^x^ IPS administra
tions et/ou les ?yplcl'o + -îons privées reconnues inté
ressées." 

Article 37. 

- Paragraphe 2, 
- Alinéa (1). A la troisième ligne, remplacer ; 

"... l'appareil arythmique doit être oonnecté..," 
par : "ces appareils doivent être connectés..." 

- Alinéa (2). A la l è r e ligne, lire , "Les adminis
trations et les exploitations privées peuvent s'enten
dre.. ." 

A la 8e ligne, lire : "Elles peuvent 
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aussi se mettre d'accord..»". 

Cet alinéa doit se présenter d'un seul tenant, 
sans aller à la ligne après "... est prêt à fonction
ner." 

- Paragraphe 4. A la 5e ligne, remplacer "... d'ef
facer et de perforer à nouveau..." par "... d'élimi
ner..." et lire "... munis de dispositifs permettant 
d'éliminer l*=s caraotères.. ." pour le même motif que 
celui exposé dans la note qui termine le rapport de 
la 20e séance. 

- Paragraphe 6, alinéa (2). A la lère ligne, lire : 
"Sauf en ce qui concerne les indications de service 
taxées..." 

A la 4e ligne, ajouter : "et/ou les exploita
tions privées reconnues" après "les diverses adminis
trations" . 

- Paragraphe 8, alinéa (1). A la 3e ligne, lire : 
"119 Amsterdam 128 16 1015 = page 1/50 = adresse, 
etc....", en supprimant après "Amsterdam" : "x'(62}". 

Supprimer étalement le renvoi (x) en bas de la 
page, 

- Paragraphe 9. A la 3e ligne, remplacer "présente" 
par "transmet". 

- Paragraphe 11. A la 2e ligne, lire : "on emploie" 
au lieu de "on peut employer". 

- Paragraphe 12, alinéa (1). Remplacer le texte de 
cet alinéa par le texte suivant : "Les communications 
et notes de service s'intercalant entre les télégram
mes sont, lorsque le travail se fait par séries, sé
parées des télégrammes par des doubles parenthèses a-
vant et après la communication ou la note qui commen
cera par l'abréviation Rv . 

Exemple : ((R • en 187 répétez...)). 

- Alinéa (2). A la 4e ligne, lire : "... comme suit, 
jusqu'à ce que l'arrêt soit obtenu :". 

Aux 6 e , 8 e , 1 3 e , 16e 1 8 e / l 9 e et 21e l ignes , sup
primer : " jusqu'à ce que l ' a r r ê t so i t obtenu." 

A 12h,30, l'examen du document n° 360 étant terminé, 
la séance est levée. 

Vu Le Président : 
F.C. de WOLF 

Les Rapporteurs : 

LACOSTE DIXON FIN 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document No . I i l 5 -F 
rEIEPHONIQUE INTERNATIONAIE 28 j u i l l e t 19k9 

CORRIGENDUM 

Document No. 58I4. 

Co document ne conce rne que l o t o x t e a n g l a i s 

FIN 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document No, lql>F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 28" ' j u i ï l ' e t Iffiff— 

PARIS, 19ij.9 

ORDRE DU JOUR DE L «ASSEMBLEE PLENIERE 

DU VENDREDI 29 A 10 HEURES 

1 - Approbation du procès-verbal de la 5l^o séance 
(doe.ij.03}, 

II- Procédure pour la signature dos règlements 
(doc. 3kl p. 6 (5e) 305 P.6 ij.êmo alinéa ot 399) t 

III- Examen do la proposition des Etats-Unis 
d'Amérique (doc, ij.05). 

IV - Articlo 87 du règlement télégraphique. 

Proposition de l'Indonésie (doc» 312)» 

V - Résolution No, 9 (doc. 376 p.7). 

VI - Examen de la lettre des Etats-Unis dfAmeràquo 
relative au tarif dos télégrammes urgents. 

VII- Articles 60, 62, 7k du Règlement télégraphique. 

FIN 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 

PARIS, 1949 

Document n° 415-F 
28 juillet 1949 

COMMISSION 7 

R A P P O R T 

de la Commission de rédaction 

(Commission 7) 

22e séance 

25 juillet 1949 

La séance est ouverte à 15 h. 30 sous la présidence 
de M. Francis Coït de 7olf (Etats-Unis d'Amérique). 

Le président souhaite la bienvenue à M. Mulatier qui-, 
en sa qualité de Directeur intérimaire du C.C.I.T. parti
cipera désormais aux travaux de la Commission 7. 

M. Coït de vJolf tient à souligner, à cette occasion, 
que la valeur des services rendus à la Commission par 
M. Oulevey et par Mie Tremblay du Secrétariat général, leur 
grande courtoisie et leur dévouement sont unanimement ap
préciés par les membres de la Commission. Maintenant, dit-il, 
que nous allons bénéficier des avis hautement qualifiés de 
M. Mulatier et, plus généralement, de sa collaboration 
tout à fait hors de pair, la Commission pourra avancer 
dans sa tâche avec le maximum d*efficience. 

La Commission adopte ensuite les rapports de la 16e 
séance (document n° 376) et de la 17e séance (document n°385); 
puis examine le document n° 324. 

Le voeu, objet de ce dernier document, est adopté 
tel qu'il est reproduit ci-après : 

"Voeu n° 5 -

- Catégories de télégrammes et services facultatifs -

La Conférence télégraphique et téléphonique interna
tionale de Paris, 1949 

considérant ; 
• i i •• . • I I « n i 

1) qu'il y a lieu de réduire autant que possible lo nombre 
des catégories de télégrammes et des services facultatifs, 



- 2 -
(415-F) 

de façon à offrir aux usagers, dans toutes les relations, 
les mêmes facilités, 

2) que l'uniformisation des règles de service présente des 
avantages, puisque la simplification des Règlements facilite 
la formation professionnelle du personnel et évite des 
erreurs, 

3) que la grande majorité des administrations et des exploi
tations privées admet, à l'heure actuelle, presque tous 
les services facultatifs, 

émet le voeu : 

que les administrations et les exploitations privéos recon
nues qui n'admettent pas certaines classes de télégrammes 
et certains services facultatifs veuillent bien examiner 
la possibilité de supprimer ces restrictions, et communiquer 
aussitôt que possible, au Secrétariat général, les correc
tions à apporter éventuellement au tableau se rapportant 
à ces services." 

L'ordre du jour appelle l'examen du document n° 358. 
Les quatre résolutions dont lo texte figure dans ce document 
sont adoptées compte tenu des compléments et modifications 
indiqués ci-après : 

Les première, deuxième, troisième et quatrième réso
lutions de ce document prennent les numéros et titres 
suivants : 

lère résolution : Résolution n° 11 - Fixation d'uno échelle 
pour lo taux des indemnités payées au personnel des confé
rences; 

2ème résolution : Résolution n° 12 - Approbation du budget de 
la Conférence de Paris, 1949. 

3ème résolution : Résolution n° 15 - Création d'un groupe 
de travail pour la vérification des comptes et des dépenses 
faites après la dernière séance de l'Assemblée plénière. 

4ème résolution : Résolution n° 14 - Approbation des comptes 
du Bureau de l'Union (division télégraphique et téléphonique) 
pour les années 1937 à 1948 inclus. 
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En outre, dans la 2e résolution (Résolution n° 12) 
remplacer in fine "(annexe à ce document)" par "(docu
ment n° 358)" et dans la 5e résolution (Résolution n° 13), 
lire, à la fin du premier alinéa "....après la dernière séan
ce de l'Assemblée plénière", au début du deuxième alinéa : 
"Son rapport...." et à la 4e ligne de cet alinéa "Le Grou
pe de travail 5-B constituera ce groupe restreint...." au 
lieu de "formera". 

Lo document n° 369 présente la 5e résolution qui 
devient la Résolution n° 15 et prend comme titre "Avances 
do fonds". 

La Commission examine ensuite lo document n° 391. 

Les articles 12 (paragraphe 6), 39 (paragraphe 4, ali
néa (2)) 52 (paragraphe 2) 53 (paragraphe 3) 74 (paragra
phe 12) 88 (paragraphes 6 et 7) 104, sont adoptés tels 
qu'ils sont rectifiés ou tels qu'ils figurent dans ce docu
ment compto tenu des modifications suivantes relatives à 
l'article 104. 

- A la 4e ligne, supprimer "de l'Union" après "Secrétariat 
général" 

- A la 6e ligne, supprimer "de leur côté," ot lire :" 
et à leurs exploitations reconnues qui ne se conforment 
pas.... " 

Le deuxième alinéa de cet article est rédigé comme 
suit : 

"Tout membre et tout membre associé ou leurs exploi
tations privées reconnues, qui appliquent cette disposition 
doivent lo fairo sans discrimination". 

Note. La Commission 7 a adopté cette nouvelle rédaction 
pour rendre le texte plus simple. 

Los nouveaux textes des articles 14 et 41 (document 
n° 367) sont adoptés sauf modifications ci-après : 

Article 14 - paragraphe 1 - lère ligne : lire : "Les indi
cations de service taxées sont transmises dans les formes... 

Après "Télégrammes de ou pour l'Organisation des 
Nations Unies" ajouter "(l)" et supprimer "art. 87 § 5". 

Ajouter en bas de la pago 1, un renvoi : 

"(1) - voir l'artiole 87 § 5". 
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Aux deux dernières lignes avant la fin et dans lo 
renvoi au bas de la page 2, remplacer l'astérisque par 
"(2)". 

Supprimer los rubriques ; 

"Pour les sorvicos spéciaux proprement dits :" (page 1) 
et "Pour les télégrammes à tarif réduit ot les télégrammes 
sémaphoriques". 

- paragraphe 2 - alinéa (1) - supprimer "représentant 
un service spécial dont l'expéditeur désire faire usage". 

Note. Ces deux dornièros modifications ont donné lieu à 
la discussion résumée ci-après : 

Le délégué du Royaume-Uni pense quo l'indication de 
service taxéo = Urgent = désigne uno catégorie de télégram
mes et non un service spécial. Il estime que l'on devrait 
adopter, pour la seconde sério d'indications, la rubrique : 
"Pour los diverses catégories do télégrammes" ot que l'in
dication do service taxée = Urgent = devrait être trans
férée dans cette sério - A l'appui do sa déclaration, lo 
délégué rappelle que dans lo paragraphe 2bis, l'indication 
de service taxée = Urgent e ost portée parmi celles qui 
caractérisent une catégorie. On trouve, d'ailleurs, d'autres 
passages du Règlement qui indiquent clairement que l'indica
tion = Urgent = distingue uno catégorie de télégrammes à 
laquelle un tarif spécial est appliqué et non une possibili
té accessoire dont on pout fairo usage pour n'importe quelle 
catégorie do télégrammes. 

k° président suggère quo la difficulté pourrait être 
tournée par la suppression des doux rubriques : "Pour les 
services spéciaux proprement dits" et "pour les télégrammes 
à tarifs réduits et les télégrammos sémaphoriques". 

Le délégué du Royaume-Uni donne son accord à cetto 
solution et proposo en conséquence que los mots "repré
sentant un servico spécial dont l'expéditeur désire faire 
usage" soient biffés du § 2 (l). En tout état de cause, 
dit-il, cos mots sont superflus. 

La Commission adopte la proposition du président qui 
vise à la suppression des deux rubriques ainsi que la pro
position du délégué du Royaume-Uni tendant à simplifier le 
§ 2 (1). 
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- paragraphe 2ter - Aux 2e et 3e lignes, lire : 

"....l'expéditeur doit inscrire les indications de 
service taxées avant l'adresse de chaque destinataire qu'elles 
concernent". 

Articlo 41. 

Littéra e) alinéa (l) in fine, lire "Salbansday" et non 
"Salsbansday"; 

Alinéa (3) remplacer "Bureau do l'Union" par "Secré
tariat général". 

Alinéa (4) Cet alinéa doit êtro présenté d'un seul 
tenant, sans aller à la ligne après "auquel l'abonné ost 
rattaché". 

Littéra h) alinéa (2) lire in fine : "....les lettres 
m ou a (matin), s ou p (soir)". 

Littora i) La nouvelle rédaction ci-après est adoptée : 
"les autres mentions de service, parmi lesquelles la voie 
à suivre, si elle ost indiquée, doivent toujours être pla
cées à la fin. Toutefois, à l'intérieur du pays de destina
tion, la retransmission do la mention de la voio à suivre 
ost facultative", 

La Commission suspend sas travaux après l'examon du 
document 367, 

La séance ost levée à 19 h. 

Rapporteurs 1 Vu : le président, 

LACOSTE Me INTYBE F.C. de WOLF 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document n° 416-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 28 juillet-1949 

PARIS, 1949 

COMMISSION 7 

R A P P O R T 

de l a 

Commission de Rédact ion 

(Commission 7) 

23e séance 

26 j u i l l e t 1949 (matin) 

La séance e s t ouver te à 10 h .35 sous l a prés idence 
de M. F r a n c i s Coït de Wolf (Eta ts -Unis d 'Amérique) . 

Le r appor t de l a 18e séance (document n° 390) e s t 
a d o p t é . 

La Commission examine e n s u i t e l ' annexe au document 
362. 

Les a r t i c l e s 25, 26, 27, 28 , 29 e t 30 sont adoptés 
t e l s q u ' i l s sont p r é s e n t é s , compte t enu des mod i f i ca t ions 
ind iquées c i - a p r è s : 

A r t i c l e 25 

§ 5 - lire à la première et à la 2e lignes î 
"les Membres et Membres., associés qui ont, en dehors de 
l'Europe des voies de communication, déclarent..." 

Note : L'attention de l'Assemblée plénière est 
attirée sur cette modification qui tend à rajeunir un 
vieux texte. 

Article 26 

Dans le titre, remplacer "des tarifs" par "du tarif ". 
§ 2 - à la lère ligne, lire ; "Là taxe totale par mots 
comprend : ". 

Litt. b) : lire aux3e, 4e et 5e lignes : ".... lorsque 
leurs territoires, leurs installations ou leurs voies de 
communication sont empruntées..." 
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Conformément à la dernière rédaction fournie par 
la Commission 3 ( le document n ' e s t pas encore ronéogra-
phié) , le nouveau paragraphe ci-après es t adopté : 

"Par.2 b i s : 

Pour chaque télégramme, i l est perçu un minimum de 
5 mots; tou te fo i s , ce nininum est porté à 10 mots pour 
l e s télégrammes de presse ( a r t i c l e 77, § 9) et à 22 nots 
pour l e s t é légrannes - le t t res ( a r t i c l e 85 § 7)"» 

§ 3 - à la 4e l igne , l i r e i "de deux pays quelcon
ques de l 'Union". 

Le paragraphe 5 prend le numéro 4 b i s . 

A l ' avant -dern ière l igne , supprimer "égalenent". 

Le § 6 prend le nunéro 4 t e r . 

Diviser ce paragraphe en deux a l inéas numérotés 
(D et (2). 

Alinéa ( l ) - l i r e : "chaque pays n o t i f i e , dans la 
mesure du possible , au Secré ta r ia t général , l ' équ iva 
len t q u ' i l a choisi e t l a date à p a r t i r de laquelle i l 
percevra les taxes d 'après cet équivalent". 

Alinéa (2) - à la première l igne, supprimer "de 
l'Union" après "Secrétar ia t général" . 

à l a troisième l igne , suppriner 
"de l'Union" après "Menbres assoc iés" , 

à l a t ro i s iène et à la .quatriène l ignes 
l i r e : " i l l e s inforne égalenent de la date de nise en 
a p p l i c a t i o n . . , n 

A la f in , renplacer "successives" 
par "u l t é r i eu res" . 

Le § 7 prend l e nunéro 4 quater. A la 3e l i gne , 
renplacer "téléconnunications in terna t ionales" par 
"télégrannes internat ionaux". 

A la 5e l igne , renplacer "correspondances 
déposées" par "télégrannes déposés". 
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Note : En modifiant co paragraphe, la Commission 
7 a voulu éliminer los expressions qui pourraient faire 
pensor quo ce toxto du Reglomont télégraphique vise 
également les radiocommunications ot los communications 
téléphoniques. 

Article 27 

§ 1 - alinéa (1) supprimor "do l'Union" après 
"Secrétariat général", alinéa (1 bis) littéra a) à la 
fin, remplacer "Grande-Bretagne" par "Royaume-Uni" 

§ JL|_ — alinéa (3) supprimor "de l'Union" après 
"Secrétariat général". 

Article 28 

Ajouter le titro suivant : 

"Fixation dos taxos élémentaires du régimo oxtra-
ouropéon" 

§ 1 - A la kQ ligno, supprimor "do l'Union" 
après "Secrétariat général". 

Note: La Commission 7 domando à l'Assemblée 
plénière' do décider s'il y a lieu ou non d'apportor 
au paragraphe 3 l°s modifications suivantes : 

i paragrapho 3 - alinéa (1) A la 1èr© ligne, 
ajouter "ou exploitation privée reconnue" après "chaquo 
administration". 

A la kQ G"fc à la 5© ligno, ajouter "ou^l'exploitation 
privée reconnue" après "l'administratic 

r "ou . 
ion V 

Article 29 

Ajouter lo titro suivant : 

"Délai d'application dos taxes nouvelles " 

A la 5ème ligne, remplacer ï"2)" par "l)" après 
'leur notification" . 
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A la ôèmo^ligno. supprimer "de l'Union" après 
"Secrétariat général" 

A la 7ème ligne, liro "... à partir du 1er du mois 
qui suit ... " 

Articlo 50 

§ 1 - A la 3ême ligno, remplacer "Bureau do 
l'Union" par "Secrétariat général" 

§ 2 - A la 1ère ligno, remplacer "du chiffra ..." 
par "du paragrapho précédent" 

A la lj.èmc ligne, ajouter : "ou exploitations privées 
reconnues" après " administrations" 

A la 5èmc ligne, liro: "Los taxos doivent être 
arrondies ,,, " 

L'examen do l'article 3° étant terminé â 12h35, 
la séance est levée •/• 

Los Rapportours: Vu: 
le Président 

G.LACOSTE - MC INTYRE 
F„C# do Wolf 

FIN 
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PARIS, 19^9 

COMMISSION 7 

R A P P O R T 

de la Commission de rédaction 

(Commission 7) 

26 juillet 19^9( après-midi) 

2ke séance 

La séance est ouverte à 15h.05 sous la présidence 
de M. Francis Coït de Wolf (Etats-Unis d'Amérique). 

La Commission continue l'examen du document 362. 

Les articles 31, 32, 33, 3k, 57, 83, &k et 86 
sont adoptés tels qu'ils figurent dans ce document, 
compte tenu des modifications indiquées ci-après : . 

Article 52 

§ 2 - A la 3ème ligne, ajouter "ou l'exploitation 
privée reconnue" après "l'administration"; 

§ 3 - Lire in fine :" autrement (art,52, 59 et 62)"; 

3ème ligne, ajouter "ou l'exploitation 
" après "l'administration"; 

J 4 - A la_3 
privée reconnue 

§ 5 - A la lère ligne, ajouter " et les exploitations 
privées reconnues" après "Les administrations télégraphi
ques"** 

Article 35 

A la lère ligne, supprimer -de l'Union" aprè3 
"Membres associés" 

A la 5ème ligne, lire "se réservent" au lieu de 
"se réservant". 



~2-
(1A7-F) 

Article 57 

§ 2 - Supprimer l'alinéa (2) qui concerne les 
télégrammes CDE dont la catégorie n'existera plus. 
Ce paragraphe ne comporte donc plus qu'un seul alinéa. 
Ajouter avant l'article 83 • 

"Chapitre XXIV 
Radiocommunications à multiples destinations " 

Article 85 

alinéa (2) - A la 2ème ligne, lire " grevés " 

Ajouter l'alinéa (3) ci-après: 

"(3)* Les taxes de ces radiocommunications n'entrent 
pas dans les comptes internationaux " qui paraît avoir 
été omis par la Commission 3. 

Article 77 

§ 6 - Aux 2e et 3e lignes, supprimer : "échangés 
entre les administrations de l'Union". 

L'examen du paragraphe 10 ayant été renvoyé de la 
Commission 1 à la Commission 3 et réciproquement, la 
Commission 7 estime qu'il y a lieu de maintenir le texte 
de ce paragraphe,; en ajoutant % 

alinéa (1), à la lère ligne:" et les exploitations 
privées reconnues!y après " les administrations"; 

alinéa (2)s â la 2ème ligne:" ou exploitations 
privées reconnues" après ''ces administrations". 

Article 79 

§ 1 - Le texte actuel est maintenu, 

§ 3 '" Le texte actuel est maintenu sauf modification 
ci-après : A la 3ème ligne} ajouter "ou exploitation 
privée reconnue" après "1*administration". 

Les articles 80,, 8l et 87 (5 premiers paragraphes) 
ont été examinés par la Commission 7; lors des séances 
antérieures.t 
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Article 89 

Cet article est réservé. 

L'ordre du jour appelle l'examen du document 366" 

Les articles 59 e^ 6l (sauf paragraphe k) on^ et"® 
examinés par la Commission 7, lors de séances antérieures. 

Les articles 6l (paragraphe k) 65, 66, 67, 68, 69» 
70, 73 et 85 (paragraphes l,2,2bia,2ter, 3,4,5 et 5bis) 
sont adoptés tels qu'ils figurent dans ce document, sous 
réserve des modifications ci-après : 

Article 6l 

§ k ~ alinéa (1), a la 5ème ligne, supprimer "=SLC=". 

Compléter le titre du Chapitre XVIII. comme suit : 

"Phototélégrammes du régime européen". 

Article 65 - § 3 -

alinéa (1) - A la 3ème ligne, ajouter "ou exploita
tions privées reconnues" après "des administrations". 

alinéa (5) - A la lèro . ligne, ajouter "et les ex
ploitations privées reconnues " après "les administrations", 

Article 66 

Ajouter le titre :" Application des dispositions 
du présent chapitre ". 

§ 1 - alinéa (l) A la dernière ligne, ajouter 
"reconnues" après "exploitations privées". 

Article 68 

Ajouter le titre "Conditions d'admission dans le 
service entre postes publics^". 

§ 2, 3 et k» lire "inchangé". 

Article 69 
• i l l u m i n a I I I I m ' >' * 

Ajouter le titre: "Circuits - Règles de transmission 
et de remise dans le service entre postes publics". 

§§ 6, 7 et 8, lire"inchangé" . 
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Article 70 

Ajouter le titre :"Tarifs, remboursements et' 
comptabilité dans le service entre postes publics". 

§ 1 - alinéa (1) A la 5ème ligne, ajouter : 
"ou aux exploitations privées reconnues" après " aux 
adminis trat i ons". 

§ 5 *** alinéa (1) - réservé; 

alinéa (5)- A la 5ème ligne, remplacer "12 heures" 
par "8 heures". 

Article 75 

Un nouveau paragraphe 5̂ 13 sera ajouté ultérieurement. 

Article 85 

§ 1 - La nouvelle rédaction ci-après est adoptée, 

"Des télégrammes-lettres, dont la taxe par mot est 
égale à 5° P»100 de la taxe afférente aux télégrammes 
ordinaires, sont admis dans toutes les relations", 

La 2ème partie de l'alinéa (2) constitue le nouvel 
alinéa (5), 

§ 3 - alinéa (1), Nouvelle rédaction: 

"L'admission des télégrammes-lettres, ̂ L ^ et/ou 
=LT= est facultative," 

alinéa (2) - A la ipème et à la 5èmo ligne, lire: 

",.... télégrammes-lettres =-ELT- et/ou -LT55, doivent 
les admettre en transit," 

La séance est levée à 17h.30, après l'oxamen du 
paragraphe 5bis de l'article 85, 

Los rapporteurs: Vu: 
le Président: 

LACOSTE McINTYRE 
F.C» de Wolf, 

FIN 
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TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 29 juillet f ^ T ^ 

PARIS, 19^9 

ORDRE DU JOUR 

DE L'"'.ASSEMBLEE PLENIERE 

du samedi 30 juillet 

(15 ncuroa,* 

I - Règlement téléphonique (2ème lecture) 

II - Règlement télégraphique (lère lecture) 

articles 60, 62, 7k, 12, 36, 52, 53, 
76, 78* 80. 81, 87 bisB 

III - Examen de la lettre des Etats-Unis d'Amérique 
relative au tarif des télégrammes urgents. 

IV - Divers. 

FIN 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document N° 419-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 29 j u i l l e t 1949 

PARIS, 1949 

COMMISSION 7 

R A P P O R T 

de l a Commission de r é d a c t i o n 

(Commission 7) 

25e séance 

27 j u i l l e t 1949 (matin) 

La séance e s t ouverte à 10 h . sous l a p rés idence de 
Mr Franc i s Coït de Wolf (Eta ts -Unis d 'Amérique). 

La Commission continue l 'examen du document N° 366. 

Les paragraphes 5 t e r , 6, 7 , 8 , 9, 10 e t 11 de l ' a r t i * 
c l e 8-5 f i g u r e n t dans ce document sous r é s e r v e des modif ica
t i o n s c i - a p r è s : 

A r t i c l e 8-q ( s u i t e ) 

- paragraphe 6, alinéa (2), lire : 

"La réexpédition télégraphique s'effectue après radia
tion ou modification, le cas échéant, de l'indication...". 

- paragraphe 7* Ecrire "vingt-deux" en lettres. 

- paragraphe 8, alinéa (1), 2ème ligne, lire = ELT = ou 
= ELTF = 

alinéa (ibis). La nouvelle rédaction ci-
après est adoptée : 

"La remise des télégrammes-lettres du régime extra
européen (-» LT s ou s LTF =) doit avoir lieu... ". 
Le reste sans changement. 

alinéa (l ter), 5ème ligne. Ajouter : 
"(et/ou exploitations privées reconnues)" après "les admi
nistrations". 
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alinéa (l quatrer), 2ème ligne. Lire : 
"... des dispositions de l'alinéa (l bis) ci-dessus". 

4ème ligne : écrire "vingt-quatre heures en 
lettres. 

5ème ligne : lire : "... les administrations 
(et/ou exploitations privées reconnues) intéressées des 
pays de destination peuvent... ". 

Dans la note à insérer au bas de la page, ajouter en 
tête un astérisque. 

Littéra b), lire : "Les télégrammes-lettres classés, 
antérieurement, dans la catégorie des lettres-télégrammes 
DLT devront bénéficier d'un service d'une qualité supérieure 
à celle qui existait... ". 

- paragraphe 9, 5ème ligne, ajouter •; "(ou exploitation 
privée reconnue)" après "l'administration". 

- paragraphe 10, 3ème ligne, lire : "... des articles 23, 
§ 7... ". 

La Commission adopte ensuite deux projets de résolu
tions (documents 406 et 407), après les avoir complétés et 
modifiés comme suit s 

Document N° 406. La résolution prend le N° 17 et le titre : 
"Nouveaux systèmes de tarification". 

A la 3ème ligne du 1er alinéa, ajouter("Revision du 
Caire)" après "Règlement télégraphique", 

A la 3ème ligne avant la fin, remplacer "soient" par 
"seront". 

Document N° 407. La résolution prend le N° 18 et le titre Î 
"Phototélégraphie". 

Les deux alinéas suivant "Considérant" sont numérotés 
>'1°" et »2°». 

A la 3ème ligne avant la fin, remplacer "étudie" par 
"étudiera". 

A la dernière ligne, lire ; ".,. tous les Membres et 
Membres associés de l'Union". 
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L'ordre du jour appelle l'examen du document N° 595 
relatif à l'article 89. 

Cet article 89 est adopté tel qu'il est présenté dans 
le document, sous réserve des modifications ci-après ; 

- paragraphe 1, alinéa (3), l°i Supprimer les parenthèses 
avant et après i]à plein tarif". 

- paragraphe 2, alinéa (3). Ajouter t "(et exploitations 
privées reconnues)" après "les administrations". 

- paragraphe 4? alinéa (l), 2ème ligne, lire s "... sont 
désignés par la mention de service ST; ils sont dirigés 
autant que possible... ". 

- paragraphe 5, alinéa (l), lire : "Les avis de service 

littéra d), 3ème ligne avant la fin : fermer la paren
thèse après "à répéter" et non après "POSAG". 

littéra e). A la fin, fermer les guillemets après 
"destinataire". 

alinéa (2). Dans le 2ème exemple, à partir de la 5ème 
ligne, lire ; "= 68 (numéro de l'avis de service taxé 
demande) dix-sept (date du service taxé demande, en toutes 
lettres) Kansallispankki... ". Le reste sans changement. 

Dans le 4ème exemple, présenter le texte 
d'un seul tenant, en supprimant les points de suspension 
avant "Grunewald". 

- paragraphe 3, alinéa (l), dernière ligne, ajouter "(ou 
exploitation privée reconnue)" après "l'administration". 

- paragraphe 10, alinéa (2), dernière ligne, ajouter "(ou 
exploitation privée reconnue)" après "l'administration". 

Avant de suspendre ses travaux, la Commission adopte 
la résolution présentée dans le document N° 81, sous le titre : 
"Echange de franchises entre l'U.I.T. et l'U.P.U." et lui 
attribue le N° 19. 

La séance est levée à 12 h.30. 

Les rapporteurs : Vu, le président : 

LACOSTE, Me INTYRE F.C. de WOLF 

FIN. 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document n° 420-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 29 j u i l l e t 1949 

PARIS, 1949 

COMMISSION 7 

R A P P O R T 
de l a 

Commission de Rédaction 

(Commission 7) 

26e séance 

27 j u i l l e t 1949 (après-midi) 

La séance es t ouverte à 15 h . sous la présidence 
de M, Francis Coït de Wolf (Etats-Unis d'Amérique). 

La Commission adopte l e s nouveaux textes du para
graphe 3 de l ' a r t i c l e 51, du paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 
48 et de l ' a r t i c l e 59, t e l s q u ' i l s sont présentés dans 
l e document n° 408, (Règlement téléphonique). 

El le formule cependant les deux remarques suivantes : 

1° Le nouveau paragraphe 5 de l ' a r t i c l e 51 modifie un 
texte qui a déjà été publié dans les feuillets b leus ; 

2° Le paragraphe 1 de l ' a r t i c l e 48 es t adopté bien q u ' i l 
présente des différences, légères i l es t v r a i , avec 
l e texte correspondant du Règlement télégraphique. 

La Commission adopte ensuite l ' a r t i c l e 55 du Règle
ment téléphonique qui figure dans l 'annexe au Jdo cument 
n° 597» sous réserve des modifications c i -après : 

Ar t ic le 5?x 

- paragraphe 1 - avant dernière ligne : écrire "6 p. cent" 
et non "6^". 

- paragraphe 2 - alinéa (4) 

littéra c) - lire au début : "en cas de retard" 
littéra d) - Lire "5 p, cent" et non "5$". 
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al inéa (5) 

Lire au début : "A la demande de l ' admin is t ra t ion 
(ou explo i ta t ion privée reconnue) c r éanc i è r e . . . " 

et à la f in 

"... par l'administration (ou exploitation privée 
reconnue) débitrice, au moyen d'un télégramme de service". 

Immédiatement après ces mots, ajouter la mention : 
"APPENDICE n° ... au Règlement téléphonique". 

A la quatrième ligne qui suit, remplacer "RTf" 
par "présent règlement". 

Titre A - Monnaies de paiement. 

littéra b) - remplacer les têtes d'alinéa i), ii), 
iii), iiii) par 1), 2), 3), 4), respectivement. 

Deuxième ligne de l'alinéa 4, lire : 

".... aux conditions fixées au littéra b), 1), 2) et 3);" 

littéra c) Deuxième ligne - Lire "... aux conditions 
fixées au littéra b), 1), 2) et 3) ci-dessus..." 

Titre B - Règles de conversion. 

littéra a) et b) - Remplacer les têtes d'alinéas 
i), ii),iii) par 1), 2) et 3) respectivement; 

littéra a) 1) - cet alinéa doit se présenter d'un 
seul tenant; 

2) 5e l igne , l i r e : "Sous le t i t r e A. 
l i t t . b) 1 ) , 2) e t 3) du présent 
appendice"; 

3) - cet al inéa doit se présenter d'un 
seul tenant l i t t . b ) , 2) et 3 ) . 
Chacun de ces deux a l inéas doit se 
présenter d'un seul tenant . 

l i t t é r a c) - troisième l igne , l i r e : " l i t t . b) 4 ) " . 

L'ordre du jour appelle l'examen du document n° 402. 
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La Commission adopte les textes des articles 8, 9, 
10, 18, 19 et 20 du Règlement télégraphique, tels qu'ils 
sont présentés dans ce document, sous réserve des modi
fications ci-après : 

Article 8 - paragraphe 2, lère ligne - Ajouter "(et ex
ploitations privées reconnues)" après "administrations". 

paragraphe 2bis , 3ème ligne - Lire "... le 
texte ou une partie du texte..." 

Article 9 - paragraphe 2, littéra b) - Supprimer : 
"dites enregistrées (article 15 § 10)". 

littéra c), 3ème ligne avant 
la fin, lire : "Ces marques, désignations, termes et ex
pressions, numéros ou indications de référence peuvent..." 

paragraphe 3, lire en marge "modifié" et la 
2ème phrase : "L'admission du latin et de l'espéranto est, 
en outre recommandée". 

paragraphe 4, 3ème ligne, lire "groupes". 

Article 10, littéra b) avant-de m i ère ligne, lire Î 

"... plusieurs des langues admises pour la correspondance..' 

Article 11, lire en marge "supprimé". 

Article 18 
Note : Compte tenu des dispositions du paragraphe 1 

(1) de l'article 18, il semble opportun de compléter l'ar
ticle 55 en ce qui concerne la place à attribuer au nom 
du code, dans le préambule des télégrammes, 

paragraphe 5, lire ; "La légalisation de la signatu
re..." 

paragraphe 5» littéra e), lire Î "labarre de fraction, 
le trait d'union et le tiret..." 

paragraphe 6, 6ème ligne, lire "langues admises" 

paragraphe 7, alinéa (1) A partir de la 4e ligne, 
lire : "... est autorisé (article 9 § 2 c)), les numéros 
d'habitation (article 12 § 6 (2) et les nombres ordi
naux (article 12 § 6 (5)) composés de ..." 
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al inéa (2) A la f in , l i r e : " . . . ne 
sont pas comptés pour un carac tè re , a lo r s même que l ' e x 
pédi teur l e s a u r a i t é c r i t s sur la minute," 

paragraphe 9 alinéa (5) l i r e au début : "Les d i s 
pos i t ions de l ' a l i n é a (2) ci-dessus s 'appliquent égale
ment aux nombre s • , . • " 

Ar t ic le 20 

paragraphe 1 - a l inéa ( l ) Lire au début : "Dana l e s 
télégrammes en langage c l a i r ou sec re t , tout mot f igurant 
dans un dict ionnaire courant de l 'une des langues ad 
m i s e s . . . " 

a l inéa (2) Lire : "Les mots qui ne 
remplissent pas l e s conditions f ixées à l ' a l i n é a (1) , l e s 
groupes de l e t t r e s , . . " Le r e s t e sans changement, 

La séance est levée à 18 h . après l'examen de 
l ' a r t i c l e 20, 

Les rapporteurs : Vu ; %e p rés iden t : 

F.C. de WOLF 
LACOSTE - Me INTÏRE 

FIN, 
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La séance est ouverte à lOh.,15 sous la 
présidonce de M. GNEME (Italie), 

1, La Commission procède à l'examon du document 
No, I4.02 relatif aux textes modifiés dos articles "8 
à 99* à l'appendice à l'article 97 § 6, aux réso
lutions concernant le tarif dos phototelégrammes 
et la mise on concordance du Règloment additionnel 
dos radiocommunications aveo lo RTg et à trois voeux 
concernant lo règlement des soldos do comptes, 

2, La délégation du Royaume-Uni signale quo los 
modifications' ci-après doivent être apportées au 
texte anglais: 

Modifications au texte anglais du document No.ij.02 
non" modifie' pour le mettre en accord avec le texte 
français non modifié. 

article 9 - ! 2 - alinéa g - ajouter " a single" 
avant le texto; 

article 10 - § 1 - alinéa b - remplacer "read" par 
"roal"; 

articlo 18 - § 7 "(1) remplacer en fin d'alinéa 
"for any-excess«pja?5fis» *any fraetîô» Ô£ fîvtt characters 
In exeoss "• 

article 22 - § 1 - biffer "and of""et mettro une 
virgule entre "lottors et "figures" 

§ 2 - entièrement à traduire car il manque los 
références dans los litteras 1) et 2). 



(1J2I-F; 

articlo 2J4. - § 2 (1) - 30 ligno biffer "must" et 
remplacer par "should whcnevor possiblo". 

Vooui No.l -Ajouter dans lo toxto anglais "so far as 
practicÊTBlo" après le mot "that" au début do l'alinéa. 

Voeu_Noe3 - Après ''oxprossos tho opinion" lire:" Thé* 
Administrations should study, for the next Plonipotorltia-
ry Conféronco^ tho quostion of using tho gênerai Secréta
riat of tho Union as a clearing house ...... " lo rosto 
sans changement* 

5« k<3 E^esident fait apporter los modifications 
suivantes au document No* lj.02. 

article 9 § 2 alinéa b) mottro "modifié" au lieu de 
"sans change mont!t 

alinéa c) mettre f,-modifié!: au liou do "inchangé" 

§ 3 mettre "modifié" au lieu do "sans changement" 

articlo 11, mottro ':supprimé" 

article 18 § 1 alinéa (2) a) mottro "sans changement" 
au liou de ''modifié1' 

alinéa b) ajouter ''modjfjê" 

§ 3 mettre ''la légalisacion': au liou do "la législation" 

§ 5 alinéa a) ajoute:-' "inchangé" 

alinéa b) mottro -'inchangé" au liou de "modifié" 

alinéa c) ajouter "rodifié" 

alinéa d) ajouter "inchangé" 

alinéa o) ajouter "modifié" 

alinéa f) aj^u-c^ '.codifié" 
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Par. 7, alinéa (l) intervertir "les nombres ordi
naux (art. 12 § 6 alinéa 5))" ef'les numéros d'habitation 
(art. 12 § 6 alinéa 2)". 

Article 21, § 1 (l), ajouter "modifié". 

Alinéa 2 ajouter "inchangé." 

§ 2, ajouter "modifié". 

Art ic le 57, remplacer le texte ac tue l du document 402 
par le suivant : 

§ 1 inchangé. 

§ 2 ( l ) inchangé 

(2) supprimé. 

§ 5 inchangé 

§ 4 inchangé 

§ 5' inchangé 

Dans la note au bas de la page 19, r e c t i f i e r comme 
su i t : "Dans l 'appendice du règlement,sera compris 
l ' a v i s du C.C.I.T. sus-indiqué". 

4 . La Commission passe ensuite à l'examen du document 
402. 

Ar t ic le 8 langage c l a i r e t langage secret - acceptation 
de ses langages. 

§ 1, § 2, § 2 b i s , adoptés sans débat. 

5- Ar t ic le 9 langage c l a i r - § 1, adopté sans débat 

§ 2, al inéa a) adopté sans débat . 

Alinéa b) après intervention du Royaume-Uni, du 
président de la Commission 1, de l a délégation de l ' I nde , 
de la délégation de la Belgique, de la délégation de l a 
France, de la délégation de la Nouvelle-Zélande e t sur 
suggestion du prés ident , le l i t t é r a b) est adopté avec la 
rédaction suivante ; 

"b) d 'adresses conventionnelles ou abrégées". 
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Alinéa c) A la demande de la délégation de l'Indo-
nésie,la dernière phrase de cet alinéa est modifiée comme 
suit : "ces marques, désignations, termes et expressions, 
numéros ou indications de référence, peuvent, exception
nellement, être composés de lettres, de chiffres et de 
signes". 

Dans le même alinéa, la délégation de la Suisse 
fait apporter des corrections à la ponctuation dans les 
deux premières lignes de la page 5, 

Alinéas d, e, f, g, - §§ 3 et 4, adoptés sans débat. 

6. Article 10 § 1, alinéa b) remplacer "autorisées" 
par "admises" à la demande de la délégation de la Suisse. 

§ 1, alinéas a, c, d, e, - § 2, § 3, § 4, § 5> § 6, 
adoptés sans débat, 

1' Article 18 

A la demande de la délégation de la Suisse, on fait 
précéder "article 18nde l'indication "Chapitre VI : Compte 
des mots". 

§ § 1 - 3 - 4 , § 5 alinéas a, b, c, d, f, adoptés sans 
débat. 

§ 5, alinéa e) A la demande de la délégation des 
Etats-Unis d'Amérique, le texte de cet alinéa est complété 
comme suit : 

e) la barre de fraction, le trait d'union et le tiret 
(sauf dans les cas visés au § 7 et à l'article 19, § 3)» 

§ 6 - A la demande de la délégation de la Suisse, 
l'expression "de l'une des langues admises" est substi
tuée à "de l'une des langues autorisées" à la fin de la 
première phrase. 

§ 7 - adopté 

§ 9 - alinéas 1 et 2 adoptés. 

§ 9 - alinéa 3, après intervention de la délégation 
de la Nouvelle-Zélande, de la délégation de la France et 
^u président, le début de l'alinéa 3 est modifié comme 
suit : "Les dispositions de l'alinéa 2 ci-dessus s'appli
quent également aux nombres écrits,..(le reste sans chan
gement)." 

Article 19 - adopté sans débat 
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8, Ar t ic le 20 

A la demande de la délégation de la Suisse, l e s 
modifications suivantes sont apportées dans le § 1 (1 ) . 

Première phrase : mettre l ' express ion "c la i r e t s e 
cre t" entre parenthèses et remplacer "autorisées" par 
"admises". 

L 'al inéa 2 est complété comme su i t à l a demande de 
l ' Indonésie : 

"Les mots qui ne remplissent pas l e s conditionsafixées 
à l ' a l i n é a 1, l e s groupes de l e t t r e s , . . . ( l e r e s t e sans 
changement).11 

§ 1, a l inéas 5, 4 et § 2 , adoptés sans débat. 
9. Art icle 21 - § 1 (1) 

Cet alinéa est complété par la phrase suivante qui 
se place après les mots "pour l'excédent même dans le 
cas d'un télégramme dont le texte est rédigé en langage 
secret". Cette addition a été faite à la demande de 
l'Indonésie. * 

§ 2 - Ce paragraphe est modifié comme 
suit sur une suggestion du président "Si la signature est 
suivie des noms de bureaux télégraphiques, (le reste sans 
changement)'1. 

Article 22 - Adopté sans débat. 

10. Article 23. §§ 1, 2, 5, 4, 5, 6, 9, 10 adoptés. 

§ 7 - in fine : A la demande de la dé
légation de la Nouvelle-Zélande, l'expression "à plein 
tarif" est remplacée par "ordinaire" à la fin de ce pa
ragraphe. 

1 1 . Art ic le 24 
Le t i t r e de cet a r t i c l e est r é t a b l i comme su i t : 

"Exemples de compte des mots" à la demande de la déléga
t ion de la Suisse. 

Page 16, après observations de la délégation de la 
Suisse et de la délégation de l 'Aut r iche , l ' express ion 
"Wie g e h t ' s " sera décomptée pour 5 mots et non pour 2 . 
En conséquence, la référence : (voir a r t i c l e 18, § 6) 
doit ê t re supprimée. 
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Ligne suivante : a-t-il, souligner les deux tirets 
et remplacer renvoi (2) par renvoi (1). Pour les .expres
sions "aujourd'hui" (voir article 18 § 6) et "porte-mon
naie" (voir article 18 § 6) remplacer les renvois (l) par 
(2), 

Au bas de la page, mettre le chiffre (1) devant 
"l'agent taxateur..." au lieu du chiffre (2), mettre un 
renvoi (2) avec la note suivante "transmettre aujourdhui et 
portemonnaie" et supprimer l'actuel renvoi (l). 

12. Article 55., § 1 (l) 

A la demande des Etats-Unis d'Amérique, cet a r t i c l e 
est complété comme s u i t "avec un minimum de perception 
de 5 mots t axés" . 

15. Ar t i c les 56 et 57, 

Ar t i c l e 64, § 2 

La délégation du Royaume-Uni déclare qu 'e l le se r é 
serve de demander la rev is ion de ce t ex t e , en séance p l é 
n i è re , 

14. Ar t i c l e 90 

Au lieu de "cet article est remplacé" mettre "Le § 1 
de cet article est remplacé". 

§ 1 alinéas a) b) adoptés. 

A la demande de la Suisse et de la France, l'indica
tion (4) sera supprimée et le texte qui suit "la taxe 
intégrale du télégramme ...»" sera imprimée en italiques» 

§ c) - La Belgique demande que les- mots "La taxe in
tégrale de l'accusé de réception télégraphique est à rem
bourser" forment un alinéa séparé et soient imprimés en 
italiques. 

Le Canada fait remplacer les mots "à partir de l'heure 
de remise du télégramme" par "à partir du moment de la re
mise du télégramme au destinataire". 

15» § d, e, f, g, h, - la 2e phrase de tous ces paragra
phes doit être imprimée en italiques. 
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Alinéa i) - A la demande de l'Indonésie, remplacer 
"d'un avis de service taxé" par "d'un avis de service 
(taxé ou non taxé)" Imprimer le texte de cet alinéa en 
italiques. 

Alinéas j, k, 1, m, imprimer la deuxième phrase en 
italiques. 

Alinéas n, o, p, deuxième phrase à imprimer en ita
liques» 

La Tchécoslovaquie signale que les références figu
rant aux paragraphes 2, 6, 8 et 9 doivent être modifiées 
('question de numérotation). 

16. Articles 91, 92, 95, 94, 95, 96, adoptésa 

A l'article 95<r ajouter i § 5 et 6 inchangés* 

Article, 97, § 7, mettre "supprimé" au lieu de 
"inchangé". 

Article 99, § 3 , adopté, 

(La séance est suspendue de 15 h. à 15 h.) 

17. Article 97; § 6 et Appendice. 

La délégation du Rqy^me^ni demande la suppression 
au paragraphe A de l'appendice, alinéa b? iiii) de la 
phrase "dans ce cas, il est nécessaire que les administra
tions (ou exploitations privées reconnues) intéressées 
soient consentantes". Elle soumet cette modification à 
l'appréciation de la Commission et signale qu'en faisant 
cette proposition elle désire surtout faciliter 1!accep
tation du paragraphe A par les quelques délégations qui 
paraissent disposées à présenter'des réserves,? 

18. La délégation de la Pl;ance_ estime que la question 
est secondaire, l'esprit dé la réglementation adoptée au 
Caire a été maintenu ; le mode de paiement normal est ex
primé dans les litteras i), ii) iii) (monnaie 01^monnaie 
libre,monnaie à parite-or déterminée par la loi)? le paie
ment en monnaie du pays créancier ne répondant pas à l'une 
de ces définitions, c'est-à-dire en monnaie faible, exige 
évidemment l'accord des deux correspondants-



- 8 -
(421-F) 

19. Le président , en t an t que délégué de l ' I t a l i e , 
précise qi'on ne peut imposer au débiteur le paiement 
dans la monnaie du créancier , l e texte adopté par le 
groupe de t r a v a i l 5-B doit ê t re maintenu, i l e s t d ' a i l 
leurs conforme à l ' a l i n é a c) du § 6 "par tout autre 
moyen convenu entre l e s i n t é re s sés" . 

20. La délégation du Royaume-Uni répond que puisque l ' a c 
cord des deux pa r t i e s est déjà prévu, i l ne peut s ' a g i r 
d'une mesure obl iga to i re ; i l es t donc i n u t i l e de répéter 
au paragraphe A de l 'appendice que le consentement du 
débiteur es t nécessai re . 

21 . La délégation de la France précise que l ' a l i n é a c) 
du § 6 a t r a i t aux moyens et non aux monnaies de paiement; 
i l es t évident que l e créancier a l e droi t de chois i r l 'une 
des monnaies définies aux l i t t e r a s i , i i ) et i i i ) du 
§ A de l 'appendice puisque l e règlement du compte es t 
a lo rs effectué en francs-or , monnaie dans laquel le l e s 
soldes sont déterminés, ce qui donne sa t i s fac t ion au 
désir exprimé par cer ta ines délégations, notamment ce l l e 
des Etats-Unis ; quant à sa propre monnaie, i l ne peut 
l ' imposer. 

22. La délégation de la Suisse ne voit pas l ' u t i l i t é 
de remanier le texte en question qui ne f a i t que confir
mer l e s disposi t ions du Caire; l ' accord de deux cor res 
pondants a toujours été exigé pour l e paiement dans la 
monnaie du créancier . Ce point de vue es t partagé par 
la délégation du Portugal. 

25. On passe au vote . Le maintien du texte de l 'appen
dice à l ' a r t i c l e 97, § 6, alinéa b) l i t t é r a i i i i ) est dé
cidé par 28 voix contre 7 . 

24. Les r e c t i f i c a t i o n s de forme ci-après sont admises : 

Sur proposit ion de la France : Appendice A - "b i i i i ) 
l i r e "aux conditions fixées par b) i - i i ou i i i " au l ieu 
de "et i i i " = A - c l i r e "sous b) i , i i ou i i i " au l ieu 
de "et i i i " = B - a, i i , l i r e " l i t t b - i , i i ou i i i " au 
l i e u de "et i i i " . 

L ' a r t i c l e 97 § 6 et l'Appendice sont ensuite adoptés. 

25, Résolution n° 1 (Tarifs des phototélégrammes) Adoptée 
sans débat . 
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Résolution N° 2 (Mise en concordance du Règlement ad
ditionnel des radiocommunications avec les règlements télé
graphiques) . 

Rectifier : avec le Règlement télégraphique. 

Adoptée sans débat. 

26. Voeu N° 1. 

La délégation du Royaume-Uni signale que les mots 
"autant que possible" ont été omis dans lo texte anglais. 

Adopté. 

Voeu N° 2. 

Adopté, 

Voeu N° 5. 

La délégation des Etats-Unis d'Amérique demande qu'on 
remplace "considérant les avantages incontestables du 
clearing" par "considérant les avantages possibles du 
clearing". 

La délégation du Royaume-Uni signale que le texte 
anglais ne porte pas les mots "que les administrations 
mettent à l'étude". 

Adopté. 

27. Projet de résolution - document N° 406. 

La délégation de Tchécoslovaquie fait substituer aux 
mots "Conférence des plénipotentiaires" les mots "Confé
rence télégraphique et téléphonique internationale". 

Adopté, 

Projet de résolution - document N° 407. 

La délégation de Tchécoslovaquie fait ajouter les mots 
"afférentes aux phototélégrammes" après "un avis sur les 
dispositions". 

Rapports des 22e, 25e, 24e et 25e séances. 

28. Ces rapports sont adoptés sous réserve des rectifica
tions ci-après : 
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Document N9 580 (22e séance). 

a) Nouvelle Zélande - Page 2, point 4, seaond para
graphe, à la 5ème ligne biffer s "... jamais été en mesure 
d'appliquer... " et lire ; "... pas appliqué à tous les 

b) Etats-Unis d'Amérique - Page 5, modifier ainsi 
qu'il suit le premier paragraphe : "Le président déclare 
que la Commission a examiné cette question à propos des 
articles relatifs à la détermination des catégories des 
télégrammes spéciaux et a décidé, au fur et à mesure de 
l'examen de chacun de ces articles, quelles catégories de 
télégrammes spéciaux devaient être facultatives. La délé
gation des Etats-Unis dit alors qu'elle n'insiste pas sur 
l'adoption de sa proposition." 

29. Document N° 596 (23e séance). 

République populaire Roumaine - Page 13, chiffre 11. 
Dans le dernier paragraphe au bas de la page, remplacer 
861 par 956. 

Hongrie - Page 14, chiffre 12, 2ème paragraphe. 
Remplacer 865 par 956. 

Etats-Unis d'Amérique -

Page 18, point 25, premier paragraphe. A la fin du 
paragraphe, biffer : "Etats-Unis". 

Page 19, point 25, premier paragraphe. Biffer la 
première phrase du paragraphe et lire ; "La délégation 
des Etats-Unis d'Amérique propose d'ajouter à la fin de la 
résolution.... ". Le reste du paragraphe est inchangé. 

Page 25. Le premier paragraphe de cette page doit se 
lire ainsi s "Le coefficient de 75$ adopté par cette Confé
rence pour l'unification des tarifs des télégrammes en lan
gage clair, chiffré ou convenu, n'est pas applicable aux 
taxes des radiotélégrammes émanant de stations terrestres, 
maritimes ou aériennes", 

30. Document N° 598 (24e séance). 
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Etats-Unis d'Amérique - Page 5 - au bas de la page 
biffer les derniers" mots du littéra e bis) "... dans les 
nombres fractionnaires"* 

- Page 6 - point 16 - le texte du § 7 (2) doit 
se lire ainsi : (2), "Toutefois, une barre de fraction ou 
un tiret, tracée conformément aux termes de l'article 19 
(3) et de l'article 35, n'est pas compté pour un caractère, 
alo^s même que l'expéditeur l'aurait écrit sur sa minute, 

31. Document N° 404 - 25ème séance - Etats-Unis - page 1, 
chiffre- 3 au sujet du § 3, lire comme suit le premier 
alinéa : 

By the United States of America, page 1, item 3, second 
line, strike out "Committee's décisions" and substitute 
"décisions of Committee 1". 

Portugal - Page 5 - passage relatif à l'alinéa e), 
lire comme suit les deux dernières phrases : "Si le texte 
de l'article 26 est adopté en séance plénière, tel qu'il 
est proposé, le Portugal exprimera des réserves". 

32. Le président déclare quo les travaux de la Commission 3 
sont terminés. 

33. M. Laffay, de la délégation française, prononce alors 
l'allocution ci-après ; 

Monsieur le Président, 

Ce n'est pas diminuer d'importance le rôle des autres 
Commissions de cette Conférence que de dire que la tâche la 
plus lourde et peut-être la plus délicate est revenue à la 
Commission 3 dont vous assurez la présidence et dont vous 
venez de clôturer les travaux. 

Il s'est fait jour, parfois, quelques signes d'impa
tience pour ce que certains appellaient des lenteurs et 
qui n'étaient que des lenteurs apparentes. Car ceux qui 
émettaient des doutes sur la, fin des travaux de la Commis
sion 5 ne connaissent sans doute pas l'adage en cours dans 
votre pays : 

Chi va piano va sano 
Chi va sano va lontano 
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Avec l 'assurance de l'homme qui connaît parfaitement 
les choses à t r a i t e r , vous avez progressé avec ordre, 
méthode et sûre té . Et c ' e s t pourquoi, aujourd 'hui , nous 
pouvons dire que, sous votre d i rec t ion , la Commission 5 a 
f a i t un t r è s gros t r a v a i l , marqué par des r éa l i s a t i ons que 
l e s vétérans des Conférences n 'osa ien t même pas envisager. 

Je ne par le pas de votre compétence. E l le es t univer
sellement connue. Je d i ra i même qu ' e l l e est quelque peu 
redoutée par l e s jeunes des. Conférences qui vous deman
dèrent l a parole non sans quelque inquiétude. 

En plus de ces t i t r e s à notre reconnaissance, l a i s s e z -
moi vous di re qu'au cours de ces deux mois et sous une cha
leur peu normale à P a r i s , vous nous avez donné des preuves 
d'une v i t a l i t é peu commune et d'une énergie à laquel le je 
t iens à rendre hommage. Certains jours où je me sen ta i s 
f l éch i r sous la fa t igue , votre présence matinale et souvent 
t r è s ta rd ive , dans votre bureau, suff isaient à me redonner 
du courage. 

Et maintenant, s i vous envisagez, je ne d i r a i pas votre 
ca r r i è r e , mais votre vie elle-même, vous pouvez j e t e r un 
coup d ' o e i l en a r r i è r e et ê t re f i e r de la tâche accomplie. 
Vous demeurez un grand nom dans l'Union in ternat ionale des 
Télécommunications. Depuis 1908 vous suivez des conférences 
in te rna t iona les , et on trouvera la trace de vos in terven
tions où se sont affirmées votre compétence e t l a logique 
toute l a t ine de vos proposi t ions. 

J ' a joute qu'au sein du Conseil d 'administrat ion tous 
vos collègues apprécient votre labeur et l ' ac t ion . .b ienfa i 
sante que vous y exercez. 

Monsieur l e Président , encore une f o i s , je t iens à vous 
remercier des efforts grâce auxquels votre Commission a pu 
accomplir u$e besogne ingrate et de première importance. 

Je vous souhaite une longue v ie . En vous observant je 
note avec p l a i s i r que vous paraissez aussi f r a i s et dispos 
qu'au jour de votre ar r ivée à P a r i s . 

Et je termine sur cet heureux présage. 

(Vifs applaudissements). 
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34. Le président remercie Mr Laffay et exprime sa recon
naissance aux Membres de la Commission 3 qui ont assumé 
une lourde charge et ont mené à bonne fin des travaux tels 
l'unification des tarifs et le comptage des mots qui 
étaient en chantier depuis très longtemps. Il remercie 
également les rapporteurs pour la peine qu'ils se sont 
donnée pour rédiger des rapports volumineux, exacts et 
complets, le service linguistique pour les services rendus, 
et enfin le Secrétariat général pour l'effort continu qu'il 
a fait, et spécialement dans ces derniers jours pour don
ner tous les documents nécessaires avec la plus grande ra
pidité. Il cite le cas du document N° 402, de 40 pages, 
qui, remis au Secrétariat général le soir à 20 h. se trou
vait déjà le matin suivant dans les cases des délégués. 
(Vifs applaudissements). 

Le président déclare que ce rapport sera approuvé par 
le Bureau de la présidence, et que les rectifications éven
tuelles demandées par MM. les délégués devront être adres
sées à Mr Roubertie. 

Le président souhaite un bon voyage de retour à tous 
les délégués et déclare close la séance à 17 heures. 

Eh annexe : textes adoptés par la Commission 3 à trans
mettre à la Commission de rédaction (Article 58, § 4, 
Article 65, Article 73). 

Vu et approuvé, 
Les Rapporteurs : le Président Î 

ROUBERTIE, DOUILLET, STROMBERG GNEME 
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Article 58 

Télégrammes avec accusé de réception 

Suite à document 240-F 

§ 4. (inchangé). 

CHAPITRE XVIII 

Pho t o t élégrammes 

Article 65 

Pho tp télégrammes 

§ 1. Supprimé. 

§ 2, (modifié). On appelle"poste phototélégraphique public" 
et "poste phototélégraphique privé", l'installation photo
télégraphique exploitée respectivement par une administra
tion ou par une exploitation privée reconnue et par un or
ganisme privé; 

§ 3. (1) inchangé. 

(2) inchangé. 

(3) supprimé. 

§ 4. (1) Les phototélégrammes doivent être de forme rectan
gulaire. 

(2) (modifié). Le format normal est fixé à 13 cm. x 
18 cm. Toutefois, dans les relations mù. sont utilisés des 
appareils permettant la transmission en une fois de surfa
ces supérieures à celle de ce format, les administrations 
peuvent admettre des formats plus grands. 

Les phototélégrammes dont les dimensions dépassent les 
formats admis dans la relation considérée doivent être 
scindés par l'expéditeur; dans ce cas, l'ordre de transmis
sion des phototélégrammes partiels doit être indiqué, (i) 

(l) Pour les phototélégrammes dont la surface excède 
234 centimètres carrés, voir la résolution 20. 
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Article 73 

Services spéciaux admis pour les phototélégrammes 

§ 1 (l) (modifié). Les services spéciaux suivants sont 
admis pour les phototélégrammes échangés entre postes pu
blics ; urgent (= urgent =), réponse payée x (= RPx =). 
Toutefois, le service spécial urgent est facultatif. 

(2) (modifié). Le bon de "RP" peut être utilisé, soit 
pour expédier un autre ph©t©télégstraŒDîe, soit poua? expédias? tm 
télégramme quelconque, conformément aux dispositions de 
l'article 56, du présent Règlement. 

§ 2,(l) inchangé, 

(2) inchangé. 

§ 3.(1) (modifié). Le service spécial urgent (= urgent =) 
est 'v4mis pour les photo télégrammes échangés entre postes 
privés? ou entre postes privés et postes publics. 

(2) inchangé. 

§ 4. inchangé. 

§ 5. inchangé. 

§ 5 bis nouveau (l) Les surtaxes afférentes aux services 
spéciaux demandés pour les phototélégrammes transmis par un 
poste privé à un poste public sont perçues sur le destinataire 
et restent acquises à l'administration de destination. 

(2) Pour les phototélégrammes multiples transmis par un 
poste privé à un poste public, la surtaxe spéciale prévue è 
l'article 72, § 1, est répartie entre les destinataires, pro
portionnellement à leur nombre. 

FIN. 
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COMMISSION 7 

R A P P O R T 

de la 

Commission de rédaction 

ÇOonnïssion 7) 

27ème séance 

28 juillet 1949 (matin) 

La séance est ouverte à 10 h.20 sous la présidence 
de M. Francis Coït de Wolf (Etats-Unis d'Amérique). 

La Commission continue l'examen du document 402. 
Les articles 21. 22, 25, 24, 55, 56, 65, 64, 78 et 90 
(§ 1, litterasa) b) et c)) sont adoptés tels qu'ils fi
gurent dans ce document, compte tenu, en outre, des mo
difications indiquées ci-après t 

Article 21 

§ 1, alinéa (l) - Ajouter à la fin : "même dans le 
cas d'un télégramme en langage secret". 

§ 2 - Lire, au début : "Si la signature est suivie 
par des noms de bureaux télégraphiques..." 

Article 25 - Ajouter le titre s 

"Irrégularités dans le compte des mots - Redresse
ment éventuel d'erreurs". 

§ 1 - 5e ligne, ajouter : "(et exploitations privées 
reconnues)" après "les administrations". 

§ 2 - lère ligne ) xljouter "(et exploitations privées 
2e ligne ) reconnues)" après 

"administrations" 

5e ligne - Remplacer "Bureau de l'Union " 
par "Secrétar iat général" . 

§ 5 - 5e l igne avant la f in - supprimer l e s paren
thèses avant et après "admis x mots". 
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4e ligne avant la fin - Ouvrir la parenthèse 
avant "x indique..." et ferner la parenthèse après •.rec
tification". 

§ 5 - lère ligne ) Ajouter "(ou exploitation privée 
4e ligne ) reconnue)" après "administration " 

Avant-dernièro ligne - ajouter "(et exploita
tions privées reconnues)* après "administrations". 

§ 7 - .uvant-derniëre ligne - Renplacer 'à plein tarif" 
par "ordinaire". 

§ 10 - 2e ligne, lire "... les taxes visées aux §§ 7 
et 9.." 

Article 24 - Lire en titre : "Exemple de compte de mots" 

La Commission de rédaction charge le Secrétariat de 
la Conférence d'apporter à ce texte les rectifications de 
détail qui pourraient s'imposer. 

Article 55 - Ajouter le titre : "Télégrammes privés ur
gents". 

§ 1, alinéa (l) - Ajouter, à la fin "avec un mini
mum do cinq mots taxés". 

§ 5 - 2e ligne ) ajouter "(et exploitations privées 
§ 4 - lère ligne) reconnues)" après "les administra

tions". 

2è ligne - Remplacer "fils" par "liaisons". 

Note - Par cette dernière modification, la Commission 
7 entend viser également les circuits radiotélégraphiques. 
L'attention de l'Assemblée plénière est attirée sur oe 
point. 

Article 56 - Ajouter le titre "Télégrammes avec réponse 
payée - Utilisation ou remboursement des bons". 

§ 2 - 6e ligne - Ajouter "(ou exploitation privée 
reconnue)" après "adninistration". 

§ 4 - alinéa (2) - 2e ligne Rajouter "(ou exploitation 
alinéa (3) — 3e ligne jprivée reconnue)" après 

"adninistration". 

§ 5 - 4e ligne - Ajouter "(ou exploitation privée re
connue)" après "administration". 
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Article 63, § 1, alinéa (2), 2e ligne - Ajouter : 
"(et/oules exploitations privées reconnues)" après 
"administrations". 

Article 64, § 2 - Lire à la fin "... de la prochaine 
Conférence télégraphique et téléphonique internationale". 

Suppriner la note du bas de la page. 

Article 78 

La Commission a déjà examiné ce t a r t i c l e l o r s d'une 
séance a n t é r i e u r e . 

A r t i c l e 90 - Ajouter l e t i t r e : "Cas de remboursement de 
t a x e s " . 

§ 1 , l i t t é r a b) 

alinéa (l) - Remplacer les groupes i), ii), iii) 
)t 2), en tête de chaque partie de l'alinéa (l) par 1), 2), 3) 

re spe ct ivenent, 

4e l i g n e avant l a f i n , l i r e "ce d é l a i e s t c a l 
culé , . . " 

En t ê t e de la dern ière phrase du l i t t é r a b ) , s u p p r i 
mer " ( 4 ) " e t imprimer c e t t e phrase en i t a l i q u e s . 

l i t t é r a c ) , 2e l i g n e , l i r e : " . . . à p a r t i r du 
nonent où l e télégramme e s t r e n i s au d e s t i n a t a i r e , conpte 
non t e n u . . . " 

A l l e r à la l igne ap rè s "ou r a d i o t é l é g r a p h i q u e s " e t 
imprimer l a de rn i è r e phrase en i t a l i q u e s , 

La Commission suspend ses t ravaux après l 'examen du 
l i t t é r a c) du § 1, de l ' a r t i c l e 90» 

La séance e s t l evée à 12 h . 3 0 . 

Les r appor t eu r s : Vu, l e P r é s i d e n t 

LACOSTE - Me INTYRE F, C. de Wolf • 

F i n . 
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COMMISSION 7 

R A P P O R T 

do l a 

Commission do r é d a c t i o n 

(Commission 7) 

28 e s é a n c e 

28 juillet I9J4.9 (après-midi) 

La séance est ouverte à 15 h. sous la présidence 
de M. Francis Coït de Wolf (Etats-Unis d'Amérique). 

La Commission continue 1!examen du document ij.02. 

Les articles 90 (paragraphe 1 - littéra d à q), 
91, 92, 93, 9J4., 95 et 96 sont adoptés tels qu'ils fi
gurent dans le document sous réserve des modifications 
ci-après j 

Article 90 - paragraphe 1 - (suite) •-

Les conditions de remboursement dan tcxes figurant'à 
la fin'de chacun daa lit tara d). e), f), g), h),, i), j), 
k), 1), m), n), o), p),.,- q)^ seront imprimées en itali
ques . 

littéra i) - Lire à la fin 
service (taxé ou non taxé)1'. 

d • un avis de 

littéra j) - ) ajouter "(ou exploitation privée_ 
,... -, \ ) reconnue)'1 après "admalxi Ea v."cùl6n" . littéra k) - ( -

Littéra k) - À la fin. lire : ".,.. par avis de 
service (taxé ou non taxe)". 

littéra m) - 3e ligne avant la fin) ajouter "(ou 
) exploitation 
) privée reconnue)" 
) après "admi-

littera 0)- J+e ligne ) nistration". 
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littéra q) - dernière ligne - lire f "sont à rembour-
ser" é 

Les paragraphes 2 à 9 de l'artiole 90,sont inchangés, à 
l'exception du paragraphe J±, 

paragraphe k» 

alinéa (l) ) Ajouter "(ou exploitation 

alinéa (2) lie ligne \ F* V?%T°?? U en" a p r Ô S 

te ligne J "administration". 

Note : Le texte dix paragraphe 9 GS^ maintenu dans sa 
forme actuelle, mais la Commission attire l'attention 
de l'assemblée plénière sur le fait que ce texte 
n'est pas en harmonie avec celui de l'article 20 de 
la Convention, 

La Commission 7 suggère la suppression de ce pa
ragraphe . 

Article 91 - Ajouter le titre: "Procédure applicable 
aux remboursements", 

paragraphe 2, alinéa (2), 2e ligne) ajouter "(ou ex-
3e ligne) ploitation privée 

reconnue)" après 
I"administrâtion". 

paragraphe I4. - Le texte ci-après est adopté : 

"Lorsqu'une réclamation a été reconnue fondée par les 
administrations (ou exploitations privées reconnues) in
téressées, compte tenu des dispositions de l'article 92 
§§1 (l) et 5, Ie remboursement réglementaire est effec
tué par l'administration (ou exploitation privée reconnue) 
d'origine, et la taxe de réclamation, s'il en a été perçu 
une, est restituée au réclamant." 

Note : Le texte du paragraphe k, fourni par la Commis
sion 3, n!avait pastenu compte de la proposition 
I1O5 de la Pologne, adoptée par cette Commission 
(voir document 379). 

La Commission 7 a rédigé de nouveau ce texte en 
tenant compte de l'adoption de cette proposition. 

paragraphe 6 - 2e ligne ) Ajouter "(ou exploitation 
) privée reconnue)" après 

ke ligne ) "administration". 

3e ligne - Ajouter "(ou exploitations 
privées reconnues)" après 
"administrations", 
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paragraphe 7 - Lire au début : "Les réclamations 
communiquées entre administrations (et/ou exploitations 
privées reconnues) sont, si nécessaire " 

... 

Dernière ligne - Ajouter "(ou exploitations privées 
reconnues)" après "administrations". 

paragraphe 8 - le ligne ) Ajouter "(ou exploitation 
3e ligne ) privée reconnue)" après 
lj.e ligne ) "administration" 
7e ligne ) 

6e ligne - Ajouter "(ou exploitations 
privées reconnues)" après 
"administrations". 

Article 92 - Ajouter, dans le titre ''(ou exploita
tion privée reconnue]" après "administration"„ 

paragraphe 1 - alinéa (l). 

3e ligne - Ajouter "(ou exploitation privée re
connue)" après "administration". 

alinéa (2) - Ajouter "(ou -exploitations privées 
reconnues)" après administrations", 

paragraphe 2 -

alinéa (l) - le ligne ) Ajouter "(ou exploitation 
„-i,« '„ s^\ ) privée reconnue)" après alinéa \2) \ » -, . . ±. *.. » v ) "administration", 

paragraphe 3 - 2e ligne - Ajouter "(ot/ou exploita
tions privées reconnues)" 
après "administrations", 

ie ligne ) Ajouter "(ou exploitation 
\.e ligne ) privée reconnue)" après 

) "administration". 
I 

paragraphe 1+ - 2e ligne ) Ajouter "(ou exploitation 
paragraphe 3 - ke ligne ) privée reconnue)" après 

dernière ligne) "administration". 

paragraphe 5 ~ 5e ligne - supprimer "(5 fr.)" en 
chiffres. 

Note : La Commission 7 estime que la dernière phrase : 

"Cette disposition ne s'applique pas *au eass oui 
le remboursement est effectué par l'administration 
(ou exploitation privée reconnue) de destination", 
manque de clarté, mais déclare ne pouvoir fournir 
une rédaction plus nette qui risquerait de trahir la 
pensée de la Commission 3. 
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Cette question est soumise à l'assemblée plénière, 

paragraphe 6 - lie ligne - Ajouter "(ou exploitation 
privée reconnue) après "administration". 

6e ligne - Ajouter "(et/ou exploita
tions privées reconnues)" après "administrations". 

paragraphe 7 *r Ajouter "(ou exploitation privée 
reconnue)" après "administration". 

Article 95 - La Commission adopte le nouveau titre : 

"Remboursement de taxe en cas d'arrêt des télégrammes" 

alinéa (1) - 3e ligne - Remplacer "de l'administra
tion" par "du Membre ou Membre associé". 

alinéa (2) - lère ligne - Remplacer "cette admi
nistration" par "ce Membre ou Membre associé", 

5e ligne - Ajouter "(ou exploitation 
privée reconnue)" après "administration". 

Article 9,li - Ajouter le titre : "Administrations (ou 
exploitations privées reconnues) qui établissent les 
comptes". 

paragraphe 2 - alinéa (l) -

2e ligne ) Ajouter "(ou exploitation privée ro-
5e ligne ) connue)" après "administration". 
7e ligne ) 

dernière ligne - Ajouter "(et/ou exploitations 
privées reconnues)" après "administrations". 

alinéa (2) 

le ligne - Remplacer "fils directs" par "liaisons 
directes", 

2e ligne ) Ajouter "(ou exploitation privée re-
5e ligne ) connue)" après "administration". 
6e ligne ) 

connues 
7e ligne - Ajouter "(et exploitations privées re-

)" après "administrations". 

alinéa (5) - le ligne - Ajouter "(ou exploitation 
privée reconnue)" après "administration". 

6e ligne - Ajouter "(ou exploitations 
privées reconnues)" après "administrations". 
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- paragraphe 5 - 2e ligne ) Ajouter "(et/ou exploitations 
)rivées reconnues)1' 
'administrations", 

3e ligne ) privées reconnues)" après 
) "• 

Note au sujet du paragrapho I|_. 

Les dispositions de ce paragraphe ne paraissent pas 
en harmonie avec celles de la Convention, 

La Commission 7 attire l'attention de l'assemblée 
plénière sur ce point, et suggère la suppression de 
ce paragraphe. 

Article 95 -

- paragraphe 1 - alinéa (l) - littéra b) - 5e et lj.e 
lignes - Lire : "... aux télégrammes de presse et aux té
légrammes-lettres ." 

- paragraphe 2 - 2e ligne) Ajouter "(et/ou exploitations 
privées reconnues 
administrations", 

3e ligne) privées reconnues)" après 
) admi: 

Note : Le délégué du Royaumo-Uni pense que ce. paragraphe 
est devenu superflu. D'après les nouvelles disposi
tions du Chapitre VII, les administrations et exploi
tations privées reconnues seront tenues de porter dans 
les comptes internationaux, les taxes élémentaires 
notifiées. Il va de soi, dit-il, qu'une erreur dans 
la perception sur l'oxpéditeur ne saurait être infcê-
gr.ée daris les comptes internationaux. 

La Commission 7 attire l'attention de l'assemblée 
plénière sur ce point. 

- paragraphe k ~ littéra a) - Ajouter "(et/ou exploita
tions privées reconnues)" après "administrations". 

littéra b) 

3e ligne ) Ajouter "(ou exploitation privée re-
t dernière ligne ) connue)" après "administration", 

6e ligne - Ajouter "(et/ou exploitations privées 
reconnues)'" après "administrations". 

littéra c)'- 3e ligne - Ajouter "(ou exploitations 
privées reconnues)" après "administrations". 

- paragraphe 5 - alinéa (l). 

k® ligne - Ajouter "(et/ou exploitations privées 
reconnues)" après fadministrations". 

5e ligne - Ajouter "reconnues" après "exploitations 
privées", 
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littéra b) - Lire : "Les taxes de transit des 
administrations (et/ou exploitations privées reconnues),." 

littéra c) - Lire : "Les taxes de transit des admi
nistrations (et/ou exploitations privées reconnues) 
ayant connaissance ..." 

alinéa (̂.) - le ligne ) Ajouter "(ou exploitation 
paragraphe 6 - 2e lignd privée reconnue)" après 

) "administration". 

Article 36 -

- paragraphe 1 - le ligne - Ajouter "(ou exploitations 
privées reconnues)" après "administrations", 

- paragraphe 3 - 6e ligne - Ajouter : "(et exploita
tions privées reconnues)" après "administrations", 

- paragraphe 9 - 3e ligne - Ajouter : "(et/ou exploi
tations privées reconnues)" après "administrations", 

A l8 heures 3°, l'examen de l'article 96 est terminé 
et la séance est levée. 

Vu, 
Les rapporteurs : Le président : 

LACOSTE, Me TNTYRE P'C' de W 0 L P 

Fin. 
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PROCES-VERBAL 

de l a éême séance de l 'Assemblée p l é n i è r e 

25 j u i l l e t 19^9 

La séance est ouverte à 10 heures 15 sous la pré
sidence de Mr LAFFAY (France). 

Le 
tait pas 

chef de la délégation de la Pologne qui n'assis-
à la séance précédente de l'Assemblée plénière 

remercie le président et l'Assemblée des témoignages 
d'amitié qui ont été donnés à l'occasion de la fê"te natio
nale de son pays et remet au bureau de l'Assemblée un ou
vrage sur la reconstruction et la renaissance de Varsovie, 

l"3 président demande aux présidents des diverses com
missions de vouloir bien faire eux-mêmes le collationne
ment des diverses résolutions ou décisions auxquelles on 
est arrivé, afin que rien ne soit laissé de côté, puis 
l'Assemblée aborde son ordre du jour : 

1.- Examen du rapport de la Commission 6 (documents 383 
et 39I1) 

2.- Examen de la prooédure à suivre en matière de signa
ture et d'approbation des Règlements (voir documents 
3i+7, page 6, 5e, et 305, page 6, 3e alinéa ), 

3.- Examen du projet de résolution relatif au régime de 
location des circuits (document 35^). 

k»- Examen des conclusions de la Commission k a u cours 
de sa 9e séance (documents 227, Page 3* e t l6l). 
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5.- Examen de la proposition des Etats-Unis d'Amérique 
(document 3^3). 

6.- Examen en première lecture d'un certain nombre de 
résolutions. 

7.- Examen en première lecture des résolutions 5 *t é 
figurant au document 387jd.es 'résolutions 7, 8 et 9 
figurant au document 576, de la résolution 10 et 
des voeux 3 et k figurant au document 385. 

8.- Questions diverses. 

Point N° 1 de l'ordre du jour.-

Examen du rapport de la Commission 6 (documents 383 

et 39H.). 
Le président donne lecture des conclusions figurant 

aux documents 385 et 39̂4- a u sujet des recommandations de 
la Commission 6 pour la vérification des pouvoirs des dé
légations de l'Etat d'Israël et l'Iran.'A propos de l'Etat 
d'Isra&l, Il est dit au document 383 : "A la suite d'un 
vote de 6 voix favorables contre une abstention, ses pou
voirs ont été trouvés en bonne et due forme et il a été 
recommandé à l'Assemblée plénière d'accorder à la déléga
tion de l'Etat d'Israè*! le droit de vote". 

Le chef de la délégation de 1'Egypte fait alors la 
déclaration suivante : "L'U..I,T. a des règles claires* ©t 
nettes qui figurent dans la Convention. L'article 1 de 
cette Convention indique les conditions à remplir pour 
être Membre de l'Union, Pour ce qui est des conditions fi
gurant à b du paragraphe 2 de l'article 1, ce n'est malheu
reusement pas l'U.I.T. qui est juge en la matière. La dé
cision est prise ailleurs. Si une faute ou une grave erreur 
est commise, l'histoire jugera, l'U.I.T, n'étant pas en 
cause. C'est tout à l'honneur de notre Union d'exécuter 
loyalement ses engagements en conformité avec les stipu
lations de sa convention propre. Je ne veux pas soulever 
ici dans une assemblée de l'U.I.T. une polémique mais 
tiens à faire connaître ltopinion des délégations de 
l'Egypte et de la Syrie que je représente. Pour des raisons 
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universellement connues, je voudrais simplement marquer et 
très fortement l'abstention de nos délégations qui se re
fusent à mettre en discussion cette question. L'opinion de 
l'Egypte est basée sur des raisons qui déjà ont été expri
mées ailleurs. De plus, nous avons le rapport de la Com
mission 6 dont l'Assemblée doit tenir compte. C'est avec 
joie et plaisir que nous accueillons parmi nous un pays 
Membre de longue date de l'Union, un Etat de très ancienne 
civilisation qui a signé la Convention, l'Iran. On trouve 
dans la seconde, partie du document 383 une constation assez 
importante quant à la réunion de la Commission 6. Je ne 
veux pas ici entrer dans les détails, mais je demande que 
pour la seconde partie des conclusions de la Commission, il 
y ait vote par appel nominal." 

Le délégué de l'Iran, qui remercie le chef de la délé
gation égyptienne de ses paroles aimables, puis les délégués 
du Liban et du Pakistan font savoir qu'ils s'abstiendront 
de prendre part aux discussions qui pourraient avoir lieu 
au sujet de la reconnaissance du droit de vote à l'Etat 
d'Israël. 

Le présidént rappelle que l'Etat d'Israè*l a adhéré 
à la Convention, après son admission comme Membre des Na
tions Unies; il est donc bien devenu, en vertu de l'article 
1 de la Convention, Membre de droit de l'U.I.T. Ceci a 
été notifié à tous les Etats Membres de l'Union par le Se
crétariat général. Il y avait, si l'on peut dire, maldonne 
parce qu'une délégation de l'Etat d'Israë*l avait été accré
ditée auprès de cette Conférence avant que l'Etat d'IsraSl 
fût lui-même régulièrement Membre de l'Union, Mais depuis 
qu'il est devenu Membre de l'Union, une nouvelle notifica
tion est parvenue, accréditant auprès de cette Conférence 
Messieurs PRIHAR et BERMANN. La situation maintenant est 
donc parfaitement régulière. Il est exact qu'au sein de la 
Commission 6 une objection a été formulée contre la régu
larité de la convocation de ladite Commission. 

Par vote à mains levées, les conclusions de la Com
mission 6 au sujet de l'Iran sont adoptées à l'unanimité. 



- k -
(l|.2l].-F) 

Le vote par appel nominal au sujet de l'adoption des 
conclusions du rapport de la Commission 6 concernant la 
vérification des pouvoirs de l'Etat d'Israè*! donne les 
résultats suivants : 

Pour : 38 voix -(Albanie (République populaire d*), Austra
lie (Fédération de 1*), Belgique, Biélo» 
russie (République soviétique socialiste,' 
de), Bulgarie (République populaire de), 
Canada, Chine, Cité du Vatican (Etat do la), 
Colonies portugaises, Congo belge et Ter
ritoires du Ruanda-Urundi, Danemark, 
Etats-Unis d'Amérique, France, Grèce, 
Hongrie, Inde, Indonésie, Irlande, Italie, 
Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Antilles néer
landaises et Surinam, Pologne (République 
de), Portugal, Protectorats français du 
Maroc et de la Tunisie, République fédé
rative populaire de Yougoslavie, Républi
que socialiste soviétique de l'Ukraine, 
Rhodesia du Sud, République populaire rou
maine, Royaume-Uni de la Grande Bretagne 
et de l'Irlande du Nord, Suède, Suisse 
(Confédération), Tchécoslovaquie, Terri
toires des Etats-Unis d'Amérique, Terri
toires d'Outre-Mer de la République fran
çaise ot territoires administrés comme 
tels, Turquie, Union de l'Afrique du Sud 
et Territoire du Sud-Ouest Africain, 
Union des Republiques socialistes sovié
tiques, Venezuela (Etats-Unis de)) 

Contre : 0 voix. 

Abstentions : 

Absents : 20 

voix (Autriche, Egypte, Iran, Liban, 
Pakistan, Syrie). 

(Afghanistan, Argentine (République), 
Bolivie, Brésil, Chili, Colombie 
(République de), Cuba, Dominicaine 
(République), El Salvador (République 
de), Equateur, Finlande, Haïti (Ré
publique d'), Honduras (République de), 
Luxembourg, Monaco, Nicaragua, Nor
vège, Panama, Pérou, Uruguay (Répu
blique orientale de 1')). 
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Point 2 de l'ordre du jour -

Examen de la procédure à suivre en matière de 
signature et d'approbation des Règlements (voir documents 
3^7, page 6, 5e, et 3°5> page 6, 3e alinéa). 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique rappelant la 
position prise par sa délégation au sujet de cette ques
tion lors de la dernière séance de l'Assemblée pléhièro 

déclare: 
"Les Etats-Unis ont le ferme espoir de signer le 

Règlement télégraphique» au moment de le signer seront 
formulées les réserves que leur délégation estimera né
cessaires. Il ne vous échappera pas cependant que c'est 
la première fois que les Etats-Unis prennent sur eux de 
signer un tel Règlement et il est possible qu'à son re
tour aux Etats-Unis, notre délégation, après en avoir 
conféré avec les autorités du Gouvernement des Etats-Unis 
que ces questions concernent, estime éventuellement né
cessaire, c'est là, je le répète, une possibilité; de 
formuler de nouvelles réserves ou de renoncer à certaines 
autres qui auront été exprimées au moment de la signa
ture du Règlement, 

La discussion de cette question, lors de la dernière 
réunion, m'a donné occasion de souligner qu'il n'était 
pas contraire aux usages, c'est-à-dire qu'il n'était pas 
anormal, qu*un pays formule des réserves en signant une 
ratification ou en donnant son approbation à un acte. 
J'extrais d'un ouvrage qui constitue un digeste des lois 
internationales et dont l'auteur le Juge Hackworth +'est 
actuellement juge à la Haute Cour internationale de Jus
tice, la confirmation de l'opinion que j'avance, c'est-
à-dire qu'un Etat, en ratifiant ou en approuvant un 
accord, a la faculté de formuler des réserves. Toutefois, 
une telle ratification avec réserves doit pour le moins 
recevoir l'agrément des autres Etats. En d'autres termes, 
ces réserves doivent être acceptées. Elles peuvent l'être 
tacitement ou sous une autre forme. Vous comprendrez na
turellement que ma délégation n'a pas la possibilité de 
connaître dès maintenant do façon précise 1!attitude quo 
pourra adopter le Gouvernement des Etats-Unis à cet égard. 

+ Digest of International LPCW Tome V, Green Haywood 
Hackworth. 
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L'Assemblée ne jugera peut-être pas inutile que je lui 
donne lecture d'un bref extrait du Digesto de M'Hackworth 
dont l'autorité en matière de droit international est u-
niverBellement reconnue; voici le paragraphe qui se rap
porte à la question qui nous occupe 5 " Si des réserves 
ne sont pas formulées au moment de la signature d'un 
traité multilatéral, sa ratification avec réserves, doit, 
pour avoir une valeur contractuelle, être notifiée aux 
autres puissances contractantes et recevoir leur appro
bation, à moins qu'il n'en ait été disposé autrement par 
le traité, puisqu'elles constituent uno modification des 
termes de'l'accord ". Voilà le point de vuo juridiquo» 
Toutefois, en considérant la question du point de vuo 
pratique, je pense que nous serons tous d'accord ici pour 
reconnaître que la position que prendront les Etats-Unis, 
soit au moment de la s ignature, soit au moment de la rati
fication, sera sans grande conséquenco étant donné quo 
la Conférence ost, je pense, parfaitement au courant do 
l'attitude des Etats-Unis à l'égard dos articles du Règle
ment qui doivent êtro signés, cette attitude ayant été 
suffisamment préciséo au cours de nos débats» C'est uni
quement uno question de forme. Le fait que les Etats-Unis 
s'engagent dans cette voie est significatif et j"e pense 
que vous s eroz tous d'accord"pour diro que lorsqu'on prend 
une décision do cette nature, il n'est pas inutile de 
s'entourer de précautions, notamment on ce qui concorne 
les conditions différentes qui prévalent aux Etats-Unis 
et dans les pays de l'Europe, Aux Etats-Unis, les services 
télégraphiques et téléphoniques sont assurés par des com
pagnies privéos et non par l'Etat et mon gouvornement 
assumera uno lourde responsabilité en s'engageant dans co 
qui équivaut à un traité international régissant lo servico 
des télécommunications» 

Il existe, d'autre part, une disposition do la Conven
tion qui, dans son article 15, impose à tous les Membres 
de l'U.I.T, d'être parties aux trois Règlements, C'est, 
je pense, un but idéal qui nous l'espérons tous sera peut-
être un jour universellement atteint. Mais comme jo l'ai 
déjà fait remarquer, les Etats-Unis ont formulé à Atlantic 
City dos réserves précises à l'égard do cet article ot 
ces réserves sont valables aussi longtemps que, non seule
ment le Règlement du Caire, mais la Convontion d'Atlantic 
City resteront en vigueur. 
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Que l'on no so mépronno pas. Le "sens de nosrésèrvos 
ost parfaitement clair, Jo reconnais quo, pour une or
ganisation commo la nôtre, il ost souhaitable de posséder 
un caractère universel* Cela est vrai non seulement 
dans ce domaine mais dans tous les autres. Je suis cer
tain que nous souhaitons tous que tous los pays du monde 
deviennent Membres des Nations Unioa, Mais la Charto 
des Nations Unies no dit pas que tous les pays souveraine 
sont ipso facto Membres des Nations Unios, Il y a parmi 
los Membres do l»Union, do nombreux pays qui no sont pas 
Membres dos Nations Unios, Et ôo, pour différentes raisons, 
Lo fait ost avéré; il ost peut—Stro regrettable, mais 
c'est un fait et c'ost à des faits quo nous devons fairo 
face. J'espère quo je me suis bion fait comprendre et 
que la position dos Etats-Unis relativement* à cette 
question ne sera l'objet d'aucun malentendu'* 

Le délègue de l'Egypte fait ressortir qu'il appert 
des textes mêmes qui ont été cités par le délégué de? 
Etats-Unis d'Amérique qu'il faut bien distinguer la 
question des réserves présentées au cours de la Confê*>" 
rence et la question des réserves qui peuvent être pré
sentées plus tard au moment de 1*approbation. Laminent 
juriste américain dit bien que lors$uiun pays fait des 
réserves, ces réserves sont communiquées aux autres pays 
qui los acceptent ou ne les acceptent pas. Toutes les 
réserves présentées au cours des travaux de l'Assemblée 
doivent être étudiées et acceptées avant la signature 
du Protocole final. Les réserves qui peuvent être faites 
après la signature et la clôturecbe 'travaux de la Con
férence tomberont sous le coup de la procédure et des 
usages de droit international envisagés par le juriste 
américain. 

Le chef do la délégation do'1'Italie précise alors 
son point de vuo on déclarant : " Au point do vue prati
que, pour co qui est des réserves présentées à Paris, 
los délégations'doivent avoir le droit de les examiner 
et do présenter, le cas échéant, d'autres réserves. Co , 
droit existera également au moment où des réserves seront 
notifiées lors do la. ratification du Règlement, Pour 
co qui ost do cos réserves qui pouvont êtro présentées 
au moment de laratification, tous les pays auront lo 
droit de présonter, s'ils le jugent bon, do nouvelles 
résorvos . n 

Le chof de la délégation du Portugal note que la-
citation faite par le délégué des Etats-Unis d'Amérique 
vient à'l*appui de son opinion sur cotte question. Uno 
résorvo, quel quo soit le moment où elle est présentée, 
n'a de valeur quo si elle ost "accoptée" par toutes les 
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pa r t i e s contractantes . I l n 'y a pas l i e u de prolonger 
l e débat. La question au point de vue pratique est 
simple. Le Secrétaire général de l'Union en donnant 
connaissance à tous l e s Membres des no t i f i ca t ions d ' ap 
probation leur communique égalenent les réserves qui 
peuvent ê t r e f a i t e s , a f in qu'en recevant ces no t i f i ca 
t i o n s , tout pays Membre puisse so i t accepter tacitement 
l e s réserves , so i t fa i re connaître q u ' i l n ' e s t pas d 'ac
cord. Au demeurant, la délégation portugaise se trouve 
dans la même s i tua t ion que la délégation des Etats-Unis 
d'Amérique. " Elle n 'a pas la cer t i tude que son gouver
nement approuvera complètement tout ce qu 'e l l e a f a i t à 
P a r i s , I l y a une certaine responsabi l i té à prendre, La 
d i f f i cu l t é peut ê t re surmontée en ne présentant que l e s 
réserves nécessa i res . Au Portugal comme aux Etats-Unis 
d'Amérique, le s t a tu t des compagnies pr ivées est le même 
puisque tout le t r a f i c in te rna t iona l télégraphique es t 
f a i t par des concessionnaires. 

Le chef de l a délégation d ' I t a l i e , denande ce qui se 
passe t r è s exactement l o r s q u ' i l y a présentat ion de ce r 
ta ines réserves lo r s de l 'approbation de Règlements. 
Comment va-t-on discuter de ces réserves ? Comment f a i t -
on pour décider s i ces réserves sont acceptées ou non par 
l 'ensenble des pays ? Se contente-t-on de dresser simple
ment la l i s t e des pays qui acceptent* e t la l i s t e des pays 
qui n 'acceptent pas ? Connent a r r ive- t -on à une entente 
déf in i t ive ? 

Le président ayant suggéré que la Connission 8 pour
r a i t exaniner plus à fond cet te question, l e chef de l a 
délégation de l 'Egypte déclare que la seule solut ion 
c ' e s t que l'Assemblée plénière se prononce à la majori té 
simple lorsque la Commission 8 aura étudié l e s réserves 
présentées avant la s ignature. 

La discussion s'engage a lors sur le texte adopté à 
l 'unanimité par l a Commission 4 qui es t a ins i rédigé : 

Les t ex tes dé f in i t i f s des Règlements seront sounis 
à la signature des délégués conformément aux dispos i t ions 
de l ' a r t i c l e 25 du Règlenent in t é r i eu r de la Conférence. 
Les réserves éventuelles seront conprises, après accepta
t ion , dans un protocole f i n a l . Les pays qui approuveront 
les Règlements devront informer le Secréta i re général de 
ce t te approbation, confornément aux disposi t ions du par ,5 
de l ' a r t i c l e 13 de l a Convention. 
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Le chef de la délégation de l'Egypte propose que, 
conpte tenu de tou tes les observations qui ont été f o r 
mulées, ce texte soi t approuvé. 

Le chef de la délégation de l ' Inde estime que La 
3ène phrase de cet te décision de la Commission 4 devrai t 
ê t re l a i s sée de côté pour l e moment t a n t que la Commission 
8 ne sera pas arrivée à une décision au sujet des r é se rves . 

Le président f a i t remarquer q u ' i l faut bien dis t inguer 
entre la signature et l 'approbat ion des ac tes in te rna 
tionaux et que l 'approbat ion ne résu l te pas automatique
ment de la signature elle-même. 

Le chef de la délégation de l 'Union des Républiques 
Soc ia l i s tes Soviétiques es t ine q u ' i l s e r a i t logique d 'exa
miner à Par is l e s réserves formulées avant la signature 
des t e x t e s . Pour ce qui es t des réserves que l e s adminis
t r a t i o n s peuvent avoir à présenter au moment de l ' a p p r o 
bation déf in i t ive des Règlenents, i l n 'y a pas à se pro
noncer pour le nonent. 

C'est la Connission 8 qui devrait exaniner de près 
les documents d 'Atlant ic City a i n s i que le Règlenent 
général annexé à la Convention et trouver la bonne solu
t ion . En effet , la c i t a t i on qui a été fa i t e du juge amé
r i ca in à la Haute Cour de Jus t ice ne peut ê t r e considérée, 
pour importante qu ' e l l e s o i t , que comme l ' express ion d'une 
opinion p a r t i c u l i è r e , personnelle. I l n 'y a donc pas à 
se prononcer, à voter au sujet de la question des réserves 
que l e s administrations peuvent avoir à fa i re au nonent de 
l ' accep ta t ion dé f i n i t i ve . 

Le chef de la délégation de l 'Egypte est ine qu'en 
supprinant la dernière phrase du texte f igurant à la page 6 
du docunent 505, on dé l in i t e ra nieux l e problème qui se 
pose à l 'assemblée de Paris puisqu 'aussi bien, en tout é t a t 
de cause, la Convention prévoit le naint ien du droi t souve
ra in des pays de présenter u l té r ieurenent des réserves . 

Le chef de la délégation du Portugal, président de la 
Connission 4, consulté par le président , es t d ' av is que l e s 
réserves à présenter au moment de l 'approbation ou de la 
r a t i f i c a t i o n relèvent des procédures normales du dro i t 
in te rna t iona l e t diplonatique, e t par tant , de la compétence 
des d i f férents ministères des Affaires é t rangères . I l 
n 'appar t ien t même pas à la Connission 8 de s'occuper de 
cet te question, puisque chaque gouvernenent prendra l e s 
disposi t ions q u ' i l croira devoir prendre, conformément au 
droi t in te rna t iona l e t aux t r ad i t ions diplomatiques. La 
décision à laquelle est a r r ivée à l 'unanimité la Commis
sion 4 devrait ê t ra approuvée par l'Assemblée. 
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Le délégué des Etats-Unis d'Anerique précise à nou
veau que s i l 'on ne reconnaît pas le droi t pour les E t a t s -
Unis d'Amérique de faire des réserves au nonent de l ' a p 
probation du Règlenent, sa délégation ne pourra pas s i 
gner le Règlenent. En d 'au t res termes, au moment de la 
s ignature , cer ta ines réserves spécifiques peuvent ê t r e 
f a i t e s e t en même tenps, la délégation des Etats-Unis 
d'Amérique se réserve le d r o i t , s i e l l e l ' es t ime bon, 
so i t de présenter plus tard de nouvelles rése rves , so i t 
de supprimer l e s réserves déjà présentées . 

I l y aura i t donc l i eu de modifier l e texte f igurant au 
document 305, page 6 e t s i ces nodif icatioas n*étalent 
pas f a i t e s , la délégation des Etats-Unis d'Amérique se-^ 
r a i t contrainte au moment de la signature de fa i re une r é 
serve d'ordre général dans laquelle e l le indiquerai t 
qu 'e l le entend réserver tous ses d ro i t s de présenter d 'au
t res réserves au nonent de l ' approbat ion. Dans la 2ène 
phrase, e l le voudrait ajouter l e s no t s , après "éventuels", 
"au nonent de la s ignature" . La délégation des Etats-Unis 
propose également des modifications pour la dernière 
phrase de" la décision de la Connission 4. I l s ' ensu i t 
une discussion à laquelle prennent par t le préaident , 
l e s délégués du Portugal, de l 'Egypte et de l ' I t a l i e . 
Finalenent, les deux prenières phrases, t e l l e s que mo
dif iées par l e s Etats-Unis d'Amérique sont adoptées. I l 
es t décidé que la délégation des Etats-Unis d'Amérique 
présentera un texte éc r i t des modifications pour la der
nière phrase, texte qui sera exaniné au cours de la p ro 
chaine séance. 

Les deux prenières phrases de la décision de la 
Comnission 4 sont a lors adoptées par l'Assemblée à l ' una 
nimité . 

Point 5 de l ' o rd re du jour -
Exanen du projet de résolu t ion r e l a t i f au régine de 

locat ion des c i r cu i t s (docunent 356). 

Sur proposition du chef de l a délégation du Portugal 
i l es t décidé d'examiner cette question lorsqu'on a r r i 
vera au point 7 de l ' o rd re du jour . 

Point 4 de l ' o rd re du jour -

Exanen des conclusions de la Commission 4 au cours 
de sa 9ème séance (docunents 227, page 5,et 161). 
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Le document 227, page 5, renvoie à un document 161, mis 
au point par l e délégué des Etats-Unis d'Amérique. Ce texte 
e s t adoptî sans discussion ou objection. 

Point 5 de l ' o rd re du jour - Examen de la proposit ion des 
États-Unis d'Amérique (document 363). 

Le chef de la délégation d ' I t a l i e , président de l a 
Commission 3 déclare que ce texte a déjà été discuté au sein 
de la Commission 3 qui a considéré q u ' i l n 'y avait pas l i e u 
d ' i n s i s t e r sur des disposi t ions qui ne sont pas nécessaires 
parce qu'une compagnie d 'explo i ta t ion , avant d ' ê t r e reconnue, 
doit obtenir l ' a u t o r i s a t i o n des gouvernements in té ressés et 
par tant se conformer aux l o i s , règlements et t r a i t é s des pays 
où se f a i t l ' e x p l o i t a t i o n et où l ' a u t o r i s a t i o n es t donnée. 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique ne c ro i t pas qu'une 
proposition d 'ordre s i général a i t pu ê t re examinée par l a 
Commission 3 . L ' in tent ion c ' e s t d ' a r r ive r à ce qu'une compa
gnie d 'explo i ta t ion privée ne se croie pas autor isée à r é c l a 
mer des pr iv i lèges ou des options pa r t i cu l i è res aux termes de 
règlements qui sont contra i res aux règlements é t ab l i s par l e s 
gouvernements des pays où a l i eu d ' explo i ta t ion . I l faut 
é tab l i r bien clairement que r i e n de ce qu'on met dans l e r è 
glement in te rna t iona l ne doit ê t re susceptible de permettre 
des dérogations au droi t fondamental que possède tout Etat 
souverain de réglementer comme i l l 'entend l es actes des com
pagnies d 'explo i ta t ion privées reconnues qui ont des services 
dans divers pays. 

Le délégué du Royaume-Uni désire savoir s i l es d i spos i 
t ions envisagées dans la proposit ion des Etats-Unis d'Amérique 
visent l e pays dans lequel l a compagnie d 'explo i ta t ion privée 
reconnue possède-son s iège, c ' e s t - à - d i r e le pays qui reconnaît 
cet te compagnie aux termes de la Convention, ou bien tous l e s 
pays dans lesquels l a compagnie d 'explo i ta t ion peut fonctionner. 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique répond à ce t te ques
t ion en donnant un exemple ; "La compagnie de télégraphe, l a 
Western Union, exploite aux Etats-Unis et dans l e Royaume-Uni. 
Aux termes de notre proposi t ion, l a Western Union es t soumise 
aux l o i s , aux règlements o f f i c i e l s et aux t r a i t é s du Royaume-
Uni aussi bien qu'aux l o i s , règlements o f f i c i e l s e t t r a i t é s 
des Etats-Unis d'Amérique, en vertu du f a i t qu ' e l l e fonctionne 
tant dans l e Royaume-Uni qu'aux Etats-Unis d'Amérique". 
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Le délégué de l'Italie, président de la Commission 3, 
rappelle que ceci a déjà été dit à la Commission 3 qui a 
pensé que ces dispositions n'étaient pas nécessaires parce 
que l'exploitant privé doit être reconnu par les pays étran
gers. 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique fait remarquer 
qu'il faut dire très explicitement que l'on n'a pas voulu 
donner aux compagnies d'exploitation privées certains privi
lèges en dehors des lois et règlements des pays où se fait 
l'exploitation. D'où l'intention qui est à la base de la 
proposition des Etats-Unis d'Amérique. 

Le chef de la délégation de l'Italie, président de la 
Commission 3, insiste sur le fait que lorsqu'on dit qu'une 
exploitation privée est reconnue, c'est qu'on la considère 
comme en règle avec le Règlement. 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique précise que dans le 
Règlement il est question de certains privilèges, de certai
nes options donnés aux compagnies d'exploitation privées 
reconnues, en plus de ce qui figure déjà dans la définition 
des agences privées reconnues dans l'annexe 2 de la Conven
tion qui renvoie elle-même à l'article 20 de la Convention. 
Il faut qu'il soit bien clairement expliqué que ces privilè
ges et options qui sont donnés aux compagnies d'exploitation 
privées reconnues aux termes du Règlement, resteront soumis 
aux dispositions des lois et règlements des divers pays dans 
lesquels se fait l'exploitation. Il s'agit là d'une question 
oui n'est pas explicitement réglée par la Convention. 

Le délégué du Royaume-Uni reconnaît que Mr Gneme a raison 
de dire que cette nouvelle disposition n'est pas nécessaire 
mais comme elle est inoffensive et donne satisfaction aux 
Etats-Unis d'Amérique, on devrait l'adopter. 

Le chef de la délégation de l'Egypte, le président et le 
délégué des Etats-Unis d'Amérique eux-mêmes estiment qu'il 
n'est pas nécessaire, en tout état de cause, de parler des 
privilèges. Le Règlement prévoit précisément qu'il ne doit 
pas y avoir de privilèges. Le texte commencera donc par les 
mots : "Les facultés accordées... ". 
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Le président rappelle qu'aux termes de la Convention, 
tout pays qui signera ot approuvera le Règlement s'engago 
à exiger des sociétés privées rocormuos qui relèvent do 
son autorité, l'application du'Règlement. Lorsqu'un pays 
approuvo lo Règlement, il peut, il doit, aux tormos do 
la Convention, Imposer aux sociétés privéos reconnues 
qui relèvent de son autorité l'application du Règlement, 
Il semble qu'en vertu du texto proposé par la délégation 
des Etats-Unis d*Amériquo? on puisse arriver à ce résul
tat que le gouvernement intéressé tire argument des dis
positions do certaines lois, règlements officiels ou 
traités pour obliger en quelque sorte los compagnies 
privéos reconnues â no pas appliquer le Règlement* Il 
y aurait, en l'occurrence^ on quelque sorte uno contra
diction. Il vaudrait mieux remettre à plus tard l'étudo 
du projet des Etats-Unis d'Amériquo, 

Lo chef do la délégation de 1'Italie répète qu'il 
ne saurait y avoir de douto ; "Si un Etat, un pays ou 
une compagnie dêclaro que l'exploitation privée est re
connue, cetto exploitation est obligée d'appliquer le 
Règlement! " 

Il est décidé de reporter à la prochaine Assemblée 
plénière l'étudo do cotto question. 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique tient toutefois 
à bien indiquer quo le but visé c'est d'établir nettement 
qu'il appartiont au gouvernement dans le territoire du
quel la compagnie d'exploitation fonctionne de décider 
si l'option doit être donnée. 

Points 6 et 7 de l'ordre du .jour -

Examen on première locturo d'un certain nombre de 
résolutions». 

Le délégué dos Etats-Unis fait remarquer quo les -réso
lutions 2 3 ot k °t ÏÔ voeu '!' ont déjà été adoptés par 
l'Assemblée au cours de la sêanco du 6 juillet, Los ré
solutions 3» 6, 7* 8, 10. les avis Nos. 3,̂ 4-,10, los voeux 
Nos* 3t h- sont adoptés^ Le "projet de Résolution présenté 
par la délégation des Pays-Bas (document No. 35^"F) Gs-fc 

accepté sous résorvo qu'il sera modifié comme suit : 
" «««., reffommando aux C„C,ICT. ot C.C.I.F. d'étudier 
si ot dans quelles conditions des réductions de"taxation 
pour des circuits louêa pourraient être accordées à certains 
servicos d'intérêt public tels quo lo sorvico do métê-
orologio, " 

La Résolution No«l sora examinée au cours do la 
prochaine séance do 1'Assemblée plénière. 
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Point 8 de l'ordre du jour ; Questions diverses. 

I) le Secrétaire général adjoint de l'Union, Secrétaire 
général de la Conférence fait la déclaration suivante : 

"Il était d'usage jusqu'ici d'imprimer après chaque 
conférence télégraphique et téléphonique, les documents 
de la Conférence, c'est-à-dire les propositions faites au 
cours de la Conférence et les procès-verbaux des séances 
des Assemblées plénières. 

La Commission 5, devant laquelle j'ai évoqué cette 
question la semaine dernière, m'a demandé d'en référer à 
l'Assemblée. 

La tendance de la Commission était qu'il n}y avait 
plus lieu de publier ces documents, en vue de réaliser des 
économies. Je dois d'ailleurs appeler votre attention sur 
le fait qu'il faudrait maintenant publier les documents en 
trois langues si vous preniez la décision de les publier. 
Il appartient à l'Assemblée de se prononcer sur cette ques
tion. 

S'il est décidé de ne pas procéder à la publication des 
documents je demanderai que chaque délégation présente 
prenne soin d'examiner les collections de documents qu'elle 
possède et signale au Secrétariat les numéros des documents 
manquants, afin que toutes les administrations intéressées 
puissent posséder un jeu complet. Les demandes devraient être 
présentées assez rapidement afin que les tirages nécessaires 
soient exécutés à Paris et qu'on évite des frais d'envoi 
supplémentaires". 

Le chef de la délégation du Portugal souligne que la 
question ne peut plus se poser à Paris comme elle se posait 
au Caire ou à Madrid par exemple, car depuis il a été déci
dé d'utiliser plusieurs langues. De plus, il est notoire 
que la situation financière de l'Union n'est pas brillante. 
Il serait certes fort agréable d'avoir des documents bien 
imprimés et bien reliés mais c'est un luxe qu'on ne peut 
s'offrir dans les conjonctures présentes. 

Il n'est pas sans intérêt de faire remarquer qu'il est 
déjà arrivé qu'un document ayant été tiré à 1.000 exemplai
res par le Secrétariat général, 999 exemplaires luisent 
restés sur les bras, une seule commande ayant été faite. Il 
appartient à chacune des délégations de prendre le soin 
d'en porter avec elle une, deux ou trois collections com
plètes des documents importants de la Conférence. 
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Le point de vue exprimé par le chef de la délégation 
du Portugal est approuvé par les chefs des délégations des 
Etats-Unis d'Amérique, de l'Italie et de la France. L'As
semblée décide en conséquence que les propositions faites 
au cours de la conférence et les procès-verbaux des séances 
ne seront pas imprimés. 

II) La délégation des Etats-Unis du Venezuela a fait savoir 
qu'un membre de sa délégation quittait Paris mais que son 
pays serait représenté par un membre de la délégation du 
Venezuela en France. 

III) la délégation des Etats-Unis d'Amérique a adressé à la 
présidence une communication au sujet de la décision prise 
en assemblée plénière pour les télégrammes urgents. Elle 
estime qu'étant donné la faible majorité qui s'est manifes
tée, l'assemblée pourrait revenir sur cette question. Le 
président propose et la délégation des Etats-Unis d'Amérique 
accepte qu'on examine cette proposition au moment où sera 
mis en discussion l'article du Règlement concernant le ta
rif des télégrammes urgents. La proposition de l'Indonésie 
concernant les télégrammes d'Etat (doc. n° 312) sera égale
ment examinée plus tard. 

IV) Mr Delanney représentant des Nations Unies à la Confé
rence, avait avisé le Bureau que le Conseil Economique et 
Social devait, le 12 juillet, examiner les résolutions con
cernant la liberté de l'information ( résolutions 14, 23 et 
31). 

Le Conseil a examiné la question et a renvoyé ces trois 
questions à la Conférence de Paris, où elles ont été étu
diées par la Commission 4. Il en est résulté deux résolu
tions de la Conférence télégraphique et téléphonique inter
nationale de Paris, les résolutions 14 et 31. Il semble que 
cette question soit liquidée. 

V ) Mr Delanney représentant des Nations Unies, a adressé 
une seconde lettre au sujet de l'article 87 du Règlement 
télégraphique, où il est question des priorités et super
priorités . Il fait part dans sa communication de l'émotion 
et du mécontentement que pourrait créer aux Nations Unies 
la décision de la Conférence. 

Le représentant des Nations Unies doit revenir à Paris 
sous peu et expliquera lui-même les tenants et aboutissants 
de cette question. 

VI) Le délégué des Etats-Unis d'Amérique fait ensuite la 
déclaration suivante : 

"Vous vous souvenez peut-être que, l'autre jour, lorsque 
j'ai entrepris la discussion de certains textes télégraphiques. 
je me suis réservé le droit de formuler des observations d'un 
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caractère général; -puisque ce moment est venu, je voudrais 
qu'il me soit permis de dire quelques mots; je serai aussi 
bref que possible. 

Voici ce dont il s'agit ; en présidant la Commission 
de rédaction, j'ai été très frappé par les méthodes de tra
vail de la section téléphonique de notre Union. La régula
rité et la souplesse de présentation des textes à la Commis
sion de rédaction, la compétence dont a fait preuve le 
directeur du C.C.I.F. en participant aux travaux de la Com
mission de rédaction, se sont révélés d'une valeur inestima
ble. M. Valensi a veillé à l'élaboration de tous les textes, 
et à ce propos la contribution de la délégation de la Suisse 
a été des plus précieuses. Il a donné lecture de ces textes. 
Chaque fois qu'une question s'est posée intéressant le Règle
ment-téléphonique, M. Valensi a toujours été prêt à y répondre 
et j'ai remarqué que lors des assemblées plénières, lorsque 
des questions relatives au Règlement téléphonique étaient 
soulevées, vous ne manquiez pas, M. le président, de consul
ter, soit M* Mtfckli, soit M. Valensi. En d'autres termes la 
section téléphonique de notre Union fonctionne parfaitement. 
Peut-être parce qu'elle possède un nouveau système de trans
mission, peut-être également parce qu'elle est uniquement 
européenne et peut-être encore, et je suis porté à croire que 
c'est là la vraie raison, parce que, depuis de nombreuses 
années, les travaux du C.C.I.F. sont dirigés par une seule 
et même personne, M. Valensi. Quand nous.avons abordé le 
Règlement télégraphique, les choses se sont passées différem
ment. D'une part, le Règlement télégraphique s'applique non 
seulement au régime européen, mais aussi aux autres régimes. 
En outre, il n'existait personne à qui nous puissions deman
der d'assurer la direction générale des travaux. -Personne 
à la Commission de rédaction ne possède une vue d'ensemble 
ni sur les questions générales relatives au Règlement, ni 
sur les études auxquelles procède le C.C.I.T., ni sur les 
questions de télégraphie en général. Ces insuffisances ne 
doivent naturellement pas être imputées aux Commissions de 
cette Conférence, les Commissions 1 et 3; elle provient du 
manque de direction générale dans les travaux. Vous vous 
souviendrez que cette question avait été débattue à l'Assem
blée plénière du C.C.I.T. avant qu'un vote ne vienne finale
ment décider qu'il ne serait pas procédé à l'élection d'un 
directeur du C.C.I.T. et que l'on s'en tiendrait au statu quo. 
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Je pense que ce vote a peut-être é té dans une cer
ta ine mesure influencé par la déclarat ion du Secréta i re 
général de notre Conférence qui a généreusement déclaré 
q u ' i l se sen ta i t parfaitement en mesure d 'assurer le fonc
tionnement du C.C.I.T. en qual i té de di recteur i n t é r i 
maire de cet organisme. A mon a v i s , cela doit ê t re pos
s i b l e , nais l a tâche qui incombe à M. Mulatier es t déjà 
extrêmement absorbante. I l est Secrétaire général de 
ce t te Conférence, i l es t Secré ta i re général adjoint de 
l 'Union et lorsque l e Conseil d 'adminis t rat ion se r é u n i 
ra le mois prochain i l se trouvera appelé à en suivre l e s 
travaux qui dureront peut ê t re 4 ou 5 semaines. Pendant 
tout ce temps, je pense que M. Mulatier sera dans l ' impos
s i b i l i t é de remplir à la fo is l e s fonctions de Secrétaire 
général adjoint et ce l l e s de d i rec teur intér imaire du 
C C I .T. 

La tâche à laquelle la Commission de rédaction doi t 
fa i re face ce t te semaine es t t r è s lourde. I l l u i faut 
exaniner près de la n o i t i é du Règlement. I l est quasi 
e s sen t i e l que le directeur intér imaire du C.C.I.T. soi t 
présent à nos réunions afin q u ' i l puisse ê t re répondu à 
des questions auxquelles cer ta ins d 'entre nous pourraient 
n ' ê t r e pas en é ta t de répondre. I l me faudrai t donc de
mander à M. Mulatier de bien vouloir p a r t i c i p e r , en sa 
qua l i té de d i rec teur intérimaire du C.C.I.T. , à toutes 
l e s séances que la Connission de rédaction aura à t e n i r . 

Or, i l est possible que M. Mulatier ne s o i t pas en 
mesure de le f a i r e parce que ses fonctions de Secré ta i re 
général de cet te Conférence et de Secréta i re général ad
jo in t de l 'Union ne l u i en l a i s se ron t pas l e tenps. S ' i l 
en e s t bien a ins i en votant , l ' a u t r e jour, nous sommes à 
mon sens, p a r t i s de prémisses erronées. Nous sonnes pa r 
t i s du principe que le Secrétaire général adjoint pouvait 
remplir concurrencent avec ses fonctions ce l l es du d i rec
teur du C.C.I.T. 

Je pense que cet te décision est contraire à la Con
vention et a n t i s t a t u t a i r e . Certes, l es v io la t ions de la 
Convention commencent à nous devenir f an i l i è res nais je 
pense q u ' i l est tenps d'y ne t t re un t e r n e . Je ne suis 
pas du tout cer ta in que l e C.C.I.T. a i t juridiquement le 
droi t d'imposer au Secréta i re général adjoint de l 'Union 
l e s fonctions absorbantes de di recteur in tér imaire du 
C.C.I.T. Je pense en ef fe t , que nous imposerions a ins i 
à M. Mulatier - à tout le Secré ta r ia t général - y compris 
l e Secrétaire général e t son adjoint un ensemble de 
travaux qui, dans le domaine de la radio, sont assurés 
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par le d i rec teur , le v ice-d i rec teur e t l eur personnel e t , 
pour l e C.C.I .F . , par le directeur et son personnel. I l 
es t ce r ta in que la télégraphie est auss i importante que 
la téléphonie e t l e s radiocommunications. Sinon, je me 
denande pourquoi nous sonnes i c i aujourd'hui. Mais en 
tout cas, je continue à croire fermement que le vote 
que nous avons émis l ' a u t r e jour pêche par la base. 

Certaines délégations n 'avaient pas é té avisées à 
l 'avance que toutes l e s délégations présentes auraient la 
facul té de voter à l'Assemblée plénière du C.C.I.T. 
Quelques-unes d 'ent re e l l es se sont tenues à l ' é c a r t , 
parce q u ' e l l e s pensaient que seules l e s délégations énu-
mérées dans le document 1-F sera ient appelées à vo te r . 
Mais dans la s u i t e , l'Assemblée a décidé que tout l e 
monde pourra i t voter; a ins i donc, ceux qui n ' é t a i en t pas 
présents n 'ont pas eu la p o s s i b i l i t é de le f a i r e . Ceci 
const i tue à mon avis une seconde v io la t ion du Règlenent, 
En conséquence, j ' e s t i n e que, à moins que nous ne consi
dérions que le Secrétaire général adjoint est en nesure 
d'assumer pendant les t r o i s ou cinq années qui viennent 
la direct ion du C.C.I.T, et de consacrer pratiquenent 
tout son tenps au C.C.I .T. , la décision que nous avons 
pr ise l ' a u t r e jour a été pr ise sur des prémisses, à non 
sens, erronées et que nous devons convoquer une autre 
réunion plénière du C.C.I.T. pour reconsidérer l a s i t u a 
t ion , 

^ e Président f a i t remarquer q u ' i l n 'appar t ien t pas 
à l 'Assenblee plénière de la Conférence Télégraphique e t 
Téléphonique de nodifier une décision pr ise par l'Assem
blée plénière du C.C.I.T. 

l e Secréta i re général adjoint de l 'Union, Directeur 
par i n t e r in du C C I , T . , déclare : "Je remercie M. de 
Wolf de la so l l i c i tude q u ' i l nanifeste à mon égard. En 
ce nonent la tâche du Secréta i re général de la Conférence 
est peut être un peu lourde; i l y a, en ef fe t , non pas 
une seule Commission qui t r a v a i l l e à l ' é l abora t ion du 
Règlement télégraphique, mais 3 Connissions. J ' a i su iv i 
autant que je l ' a i pu l e s travaux de ces Commissions. Je 
m'excuse de ne pas avoir pu a s s i s t e r j u squ ' i c i à ceux de 
la Commission 7, na i s , puisque le désir en a été expriné, 
j ' y a s s i s t e r a i à p a r t i r de naintenant. Si vous voulez bien 
me pernet tre de par le r d'une façon plus générale, non pas 
comne Secrétaire général adjoint de l 'Union, n i conne 
Directeur i n t é r ina i r e du C C I . T . , nais comne ancien chef 
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d'une adn in i s t ra t ion inportante, je vous d i r a i q u ' i l y 
a une grande, une t r è s grande différence entre le Règle
nent télégraphique et le Règlenent téléphonique, l e s 
problèmes qui se posent en matière télégraphique sont 
t r è s d i f férents de ceux qui se posent pour le téléphone: 
la réglementation en est plus conpliquée parce que l e t é 
légraphe est beaucoup plus ancien que le téléphone e t 
auss i parce que ses méthodes d 'exploi ta t ion sont, en 
raison de la nature des choses totalement d i f fé rentes . 

Pour le téléphone in te rna t iona l , qui s ' e s t surtout 
développé au cours des 25 ou 50 dernières années, i l a 
été possible de fa i re une réglementation tout à f a i t nou
v e l l e , La technique spéciale du téléphone a d ' a i l l e u r s 
permis de la rendre simple. 

En matière de télégraphie internat ionale et i n t e r 
cont inenta le , la s i t ua t i on é t a i t tout à f a i t d i f fé ren te ; 
ce sont des compagnies qui se sont tout d'abord cons t i 
tuées e t i l a f a l l u que la reglenentat ion intervienne*par 
l a suite pour qu'on a r r ive à coordonner leurs a c t i v i t é s 
tout en ménageant leurs d ro i t s acquis. Ces dro i t s sont , 
vous le savez, considérables et i l est bien apparu, au 
cours des travaux de ce t te Conférence, q u ' i l es t encore 
t r è s d i f f i c i l e , même après plus de 50 ans d ' e f f o r t s , 
de f a i r e entrer dans le champ de la réglementation géné
r a l e l e pays qui, au point de vue des r e l a t i o n s t é l é g r a 
phiques est le plus important. C'est l à l a raison pour 
l aque l le , quelle que puisse ê t re l ' a c t i v i t é d'un Direc
teur du C C I , T . , i l l u i sera toujours extrênenent 
d i f f i c i l e d'amener les Administrations à j e t e r à bas une 
maison déjà ancienne pour en construire une toute neuve 
sans t en i r conpte des fondations et des nurs existantfe. 

Ceoi d i t - , e t I c i c ' es t le Directeur par intérim 
qui parle - vous pouvez ê t re assuré que je ferai tout 
non possible pour que le C C I . T . n ' a i t pas à souffr i r 
jusqu'à la Conférence de Buenos-Aires d 'avoir un Directeur 
qui e s t en nêne tenps Secrétaire général adjoint de 
l 'Union". 

Le délégué de l ' I r l ande déclare que s i sa déléga
t ion n 'a pas p r i s par t au vote, l o r s de la réunion de 
l'Assemblée plénière du C.C.I .T. , c ' e s t q u ' e l l e pensait 
que seuls avaient d ro i t de voter les pays qui doivent 
s ign i f i e r leur intent ion de prendre part aux travaux du 
C.C.I.T, La séance de l 'Assenblee du C.C.I.T. n 'a pas 
été tenue dans des conditions r égu l i è r e s . 



- 20 -
(1A-P) 

L e Président déclare qu'il a déjà fait lui-même cette 
observation en tant que chef de la délégation française au 
cours de l'Assemblée plénière du C.C.I.T, et qu'il n'a pas 
été tenu compte de ses remarques, 

VII- Le chef de la délégation de Hongrie veut savoir quel
les seront les dates de signature et de clôture car il 
faut, d'une part, renseigner les diverses administrations 
et, d'autre part, prendre les dispositions nécessaires 
pour le voyage de retour. 

Le^président estime qu'il serait bon que les déléga
tions désireuses do partir à des dates rapprochées, le 
fassent connaître au Secrétariat général afin qu'on 
puisse rapidement faire le point. A Atlantic City un cer-' 
tain nombre de délégations ont signé d'avance le document, 
on pourrait peut-être adopter à Paris la même procédure. 

Le chef de la délégation du Portugal rappelle que lors 
de la dernière réunion des présidents et vice-présidents, 
le k août a été fixé comme date de fin des travaux. Il 
faut s'en tenir à cette date et on pourrait peut-être sup
primer la deuxième lecture. 

Le règlement intérieur prévoit, à l'article 2I4., que 
les textes ne sont définitifs qu'après une seconde lecture 
suivie d'approbation, mais on pourrait très bien décider 
de ne pas respecter cette disposition. Il faut trois jours 
avant de recevoir les papiers roses. Qu'on s'en tienne 
donc à la date du k août en annulant les dispositions de 
l'article 2I4. du Règlement Intérieur, et en adoptant l'ar
ticle 22, § 2, de façon quo l'ensemble des textes soit 
soumis à 1*approbation de l'assemblée plénière de la Con
férence qui les approuve définitivement ou les renvoie 
pour nouvel examen à la commission'compétente. Il appar
tiendra au Secrétariat de corriger, le cas échéant, les 
erreurs typographiques. 

Le chef de la délégation de Hongrie appuie les pro
positions faites par le chef de la délégation du Portugal, 
et demande qu'on dresse la liste des travaux qui restent 
à faire. 

Le chef de la délégation de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques qui estime que la Conférence 
traîne en 'longueur, désire qu'on travaille aussi rapide
ment que possible, mais il ne saurait être question de 
supprimer la seconde lecture d'un document aussi impor
tant que le Règlement, Il appartient au président chargé 
de régler la marche des travaux do la Conférence, de pren
dre toutes dispositions nécessaires pour qu'on en ait ter
miné le plus rapidement possible, et en tout cas, pas 
plus tard que le k août. 
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Le chef de la délégation de l'Italie fait remarquer 
que la date du k août est irrévocablement fixée, mais 
qu'il appartient aux délégués de décider eux-mêmes de oe 
qu'ils croient devoir faire après la première lecture des 
documents. Le travail effectif est véritablement accompli 
exprès la première lecture des documents, 

Le chef de la délégation du Portugal fait remarquer 
que la procédure de deuxième lecture était bonne dans le 
passé lorsqu'il n'y avait qu'une seule langue. Avec trois 
langues,les délais sont naturellement plus importants, et 
on a vu à Atlantic City qu'il fallait précipiter toutes 
les opérations de lecture des documents, 

"Le chef de la délégation de la République populaire 
de Bulgarie rappelant que le Secrétariat a fait savoir à 
la Commission des présidents et vice-présidents qu'il était 
à même de répondre à tous les besoins de la Conférence, les 
deux lectures des documents peuvent avoir lieu pour que la 
Conférence se termine le k août. Il est toujours mauvais do 
s'écarter du Règlement, 

Le chef de la délégation de l'Italie propose que la 
deuxième lecture se fasse sans qu'il y ait réimpression 
mais sur les épreuves modifiées après examen en première 
lecture, 

k° président remarque que l'on pourra aviser à la 
situation chemin faisant afin que la Conférenoe clôture 
ses travaux dans les délais prévus, 

Lo chef de la délégation de l'Egypte ne s'opposerait 
pas à des séances de nuit pour la seconde"lecture. 

Il est décidé qu'on arrêtera définitivement la .procé
dure à-suivre au cours de la prochaine assemblée plénière, 

La séance est levée à 13 heures 35. 

Les Secrétaires Le Secrétaire général Le Président 
•v 

BOUSSARD,OULEVEY MULATIER LAFFAY 

Fin, 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document N° Ii25-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 1 a o û t I9J4.9 

PARIS, I9I4.9 

ADHESION DE CEYLAN A LA CONVENTION 

D'ATLANTIC CITY 

NOTE DU SECRETARIAT GENERAL ÏÏIT GENEVE A 
MONSIEUR L . MULATIER SECRETAIRE GENERAL CONFERENCE TT 
PARIS. 

AVONS REÇU PREMIER AOUT I9J+9 DE DEPARTEMENT POLITIQUE 
FEDERAL INSTRUMENT D'ADHESION DE CEYLAN A CONVENTION 
INTERNATIONALE DES TELECOMMUNICATIONS D'ATLANTIC CITY 
I9i4.7 STOP LEDIT INSTRUMENT PORTE LA DATE VINGTDEUX 
JUILLET 19l|.9 STOP INSTRUMENT REGULIER STOP MEMBRES 
UNION INFORMES PAR TELEGRAMME-CIRCULAIRE ET COPIE 
CERTIFIEE CONFORME DUDIT INSTRUMENT SUIVRA PAR POSTE 
AUX MEMBRES STOP COMPLIMENTS 1 , 8 . 1 $ 

F i n . 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document 426-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 1er août 1949 

PARIS, 1949 

Assemblée plénière 

Article 27 Rtg 

EGYPTE 

Amendement au littéra b), alinéa (l bis), § 1 de 
l'article 27 : 

Remplacer la quatrième ligne par la suivante : 

... vants : Allemagne1*', Espagne^), France, etc. 

1) Sous réserve des stipulations du Protocole II de la 
Convention. 

2) Sous réserve des stipulations du Protocole III de la 
Convention. 

FIN. 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Dodumen.t ,Nb l i27"F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE .. 1 e r a o û t I9L4.9 

PARIS, 1914.9 
COMMISSION 7 

R A P P O R T 

de l a 

Commission de rédaction 

(Commission 7) 

29e séance 

29 juillet I9I4.9 

La séance est ouverte à 15 heures 10 sous la prési
dence de M, Francis Coït de Wolf (Etats-Unis d'Amérique). 

Les rapports des 19e, 20e, 21e, 22e et 23é séances 
sont adoptés sans modifications (documents I4.IO, i4.ll, 1+12, 
I4.I5 et J4.I6). 

La Commission reprend l'examen du document li02 et 
adopte le texte de l'article 97 et de son appendice, sous 
réserve des modifications ci-après : 

Article 97 -

- paragraphe 2 - Ajouter "(et/ou exploitation privée 
reconnue)" après "administration". 

- paragraphe 3 - alinéa (1) - 3e ligne - Ajouter 
"(et/ou exploitations privées reconnues)" après "admi
nistrations" , 

6e ligne ) Ajouter "(ou exploitation privée reconnue)" 
10e ligne ) après "administration" 

alinéa (2) Ajouter "(et/ou exploitations privées 
reconnues)" après *administrations", 

- paragraphe I4. - alinéa (l) - 6e ligne - Ajouter "(et/ou 
exploitations privées reconnues)" après "administrations", 

7e ligne ) 
8e ligne ) Ajouter "(ou exploitation privée 

alinéa (2) 6e ligne ) reconnue)" après "administration", 
8e ligne ) 
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- paragraphe 5 -

ke ligne ) Ajouter "(ou exploitation privée re-
6e ligne ) connue)" après "administration". 

- paragraphe 6 - Renvoi 2) en bas do la page - dernière 
ligne - Ajouter "(ou exploitation privée reconnue)" après 
"administration", 

alinéa (k) - littéra c) - lère ligne - Lire : "En cas 
de retard ..." 

Renvoi l) au bas do la page - A la fin - Lire : "...du 
jour de l'émission (ce jour non compris) jusqu'au jour de 
1'envoi", 

alinéa (5) - avant-dernière ligne - Ajouter "(exploi
tation privée reconnue)" après "administration", 

- paragraphe 7 " lire : "supprimé", 

APPENDICE : lire : "APPENDICE N° 1 ,...". 

Titre A -

A la fin du 1er alinéa, lire : "... alinéa 3 du. Règle
ment télégraphique international. 

littéra b) - alinéa I4.) "- 2e ligne - Lire : "... aux 
oonditions fixées par b) l ) , 2) ou 3); ..." 

littéra c) - 2e ligne - Lire : "...aux conditions 
fixées sous b) l ) , 2) ou 3) ci-dess 

Titre B -

us ...", 

littéra a) - 2) - 6e ligne - Lire : "... litt b) l), 
2) ou 3) ...". 

3) - le ligne - Ajouter "(ou exploitation 
pr ivô e re c onnue)". 

Note : La Commission, revenant sur l'article 95 § 1 (l)> 
rétablit le texte du littéra b) comme suit : 

"b) du minimum de perception appliqué aux télégrammes 
ordinaires, aux télégrammes urgents, aux télégrammes de 
presse du régime extra-européen et aux télégrammes-lettres 
des deux régimes." 
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Les résolutions et voeux qui .terminent le document 
I4.O2 sont ensuite adoptés tels qu'ils figurent dans ce 
document, sous réserve des compléments et modifications 
ci-après, 

- Résolution N° 1 - Prend le N° 20. 

Remplacer : "émet la résolution suivante " par 
"décide". 

6e ligne avant la fin - Supprimer "©t exploitations 
privées reconnues". 

Dans le tablenu, tirer un trait vertical entre 
"terminale" et "de transit", jusqu'au bas du tableau, 

- Résolution N° 2 - Prend le N° 21. 

3e ligne - Lire î "... ayant décidé la suppression 
à partir du 1er juillet I950 -,,.". 

8e, 9e et 10e lignes - Lire : "... doivent également 
être rapportées, et Invite, en conséquence, le Secrétaire 
général : 

1° à informer ..." 

ll).c ligne - Remplacer "chiffres" par "numéros", 

17e ligne et suivantes - Lire : "... dans le 
numéro 2087, et 

2° à attifer"! eur attention sur le fait que le 
coefficient de 75 p. 100 adopté pour l'unification ...". 
Le reste sans changement. 

Voeu N° 1 - Prend le N° 6, 

Voeu N° 2 - Prend le N° 7. 

7e ligne - Lire : ". «.. que contiennent le Règlement 
télégraphique et le Règlement téléphonique," 

lie et 12e lignes - Lire ; '},.. dans les Règlements 
télégraphique et téléphonique,". 

li+e et 15e lignes •- Placer "et exploitations privées 
reconnues" entre parenthèses„ 
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Voeu N° 3 - Prend le N° 8. 

2e ligne - Remplacer "Incontestables" par "possibles" 

6e ligne - Supprimer "de l'Union" après "Secrétariat 
général". 

Ile ligne - Lire : "... et avec le Secrétariat géné
ral..." 

l6e ligne - Lire : "2. que les administrations (et/ou 
les exploitations privéos reconnues) puissent ..." 

Note : L'attention de l'assemblée plénière est attirée sur 
la discordance existant entre les textes anglais et français 
du document 396 - chiffre 21 (relatif au clearing)- page 18 -

Le texte anglais do co document impose un délai do 
préavis de six mois aux administrations (ou exploitations 
privées reconnues) qui voudront cesser d'utiliser l'office 
de compensation du Secrétariat général. Le texte'français 
du même document fixe ce délai à trois mois, ainsi, 
d'ailleurs, que les textes anglais et français du voeu qui 
vient d'être examiné. 

La Commission 7 maintient le texte de ce dernier voeu 
(délai de trois mois) et signale ce qui précède à l'assem
blée générale, à toutes fins utiles. 

L'examen du document lj.02 étant terminé, la Commission 
met au point la disposition à insérer dans le Règlement té
légraphique, objet de la proposition N* 972 de la délégation 
des Etats-Unis d'Amérique (document I4.O5). 

M, Gneme, président de la Commission 3» est entendu. 
Après discussion, la Commission 7 adopte le texte du docu
ment I4.O5 légèrement amendé, et décide de l'inclure dans 
l'article 105 du Règlement télégraphique où il constituera 
le nouveau paragraphe 1 bis. 

La séance est levée à 18 heures. 

Vu, 
Los rapporteurs : Le Président : 

LACOSTE WERNER F. C. de WOLF 

Fin. 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document No. k28-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 1er Àadt I9I4.9 

PARIS, 19ii.9 

COMMISSION 7 

R A P P O R T 

de l a 

Commission de rédaction 

(Commission 7) 

30e et dernière séance 

30 juillet I9I4.9. 

La séance ost ouverte à lOh.10 sous la présidence 
de M. Francis Coït de Wolf (Etats-Unis d'Amérique). 

La Commission examine en premier lieu la nouvelle 
rédaction de l'article 65, présentée dans un document 
non numéroté, et adopte cette rédaction sous réserve 
des précisions et modifications ci-après: 

-paragraphe 2̂ Adéjjàêté examiné lors d'une séance 
antérieure; 

-paragraphe I4. - alinéa (2). 

La troisième phrase commençant par : "Les photo
télégrammes dont les dimensions ,,., " est détachée de 
l'alinéa (2) pour constituer l'alinéa (3). 

La Commission étudie ensuite quatre projets de 
résolutions, et les adopte sous réserve des modifications 
ci-après : 

-Document non ̂numéroté, portant résolution adoptée 
par l'Assemblée plénière du 6 juillet (document 337), sous 
lo titre "Unification des tarifs des télégrammes en tous 
langages du régime extra-européenet suppression des 
télégrammos CDE " Cette résolution prend le No.22 . 
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Lire au début : 

"La Conférence télégraphique et téléphonique Inter
nationalo de Paris j 191-1-% 

décide 

1° que le 1er juillet I95O 0 „ , a 9 " 

6e et 70 lignes 3 ̂ ae'^ç télégrammes ordinaires en langage 
clair et en langage socret du régime extra-européen seront 
fixées à 75 p.100 du tarif ft

 u* 

9e, 10e et lie ligno v Liro ** 

"2°. quo toutes les administrations et exploitations 
privées reconnues devront communiquer au Secrétariat 
général, au plus tard ,.4 " 

3jke ligne, supprimer "do l'Union" après "Membres associés" 

dernière ligne - Lire î " „cc et pour 1'établissement de 
la comptabilité internationale . " 

Document No. 36lv 

Cotte résolution prend lo N o * ^ ^ et le titre: 

"Dépôt des télégrammes par les abonnés du service télex" 

Document No, 57.1 „ 

Cetto résolution prend le No^2^. : 

I4.0 ligne - Lire î " 1° c^ue le Règlement télégraphique,,," 

90 ligno - Supprimer " du Règlement télégraphique " après 
"chapitre" 

ll°ligne - Liro S "2° que la structure du Règlement télé
graphique »„„ r 

13°ligno ~> Lire ; " , „ „ par un regroupement des chapitres 
et des articles^ 

3° quo plusieurs propositions .,, " 

22e ligne- Ajouter "et 919?I? après "... au cahier des 
propositions) "«, 

28e ligne- Supprimer ^*6. de l'UsI^Te" après " Secrétariat 
général" , 
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Le dernier alinéa ost â modifier comme suit : 

"doivent être renvoyés pour étude au C.C,I,T, qui, 
en tenant compto également des autres questions qui lui 
ont été renvoyées pour•examen, est invité à préparer 
un projet complot de Règlement qui pourrait servir de 
base pour les propositions à soumettre â la prochaino 
Conféronco télégraphique et téléphonique internationalo 
à Buenos-Aires, " 

Document,, N̂ é-3,7,0 

Cotte résolution prend lo No» Z$_, 

10e ligno - supprimer "(Annexe 1)" 

dernière ligne - supprimer "(Annexe 2)" 

La Commission adopte ensuite les modifications 
à l'articlo 78, figurant à la pago 7 du document 14.09; 

Annexe 2 -

Sont également adoptées los modifications à l'artiole 
rQj objot d'un document non numéroté. 

En 'outroj, au paragrapho 5bis> dernière ligne, il faut 
ajouter :"• ou exploitation privée reconnue" après "admi
nistration". 

Le président fait connaître quo la miso au point 
définitive dés Règlements sera effectuée par un Groupe 
rostreint et, en conséquence^ il a le plaisir d'informer 
la Commission de rédaction que ses travaux sont terminés. 

Il remercie tous les Membres de la Commission 
pour l'esprit de compréhension mutuelle qu'ils ont mani
festé durant les trente séances, et en particulier les 
rapporteurs qui ont dû assumer, en dehors des séances, 
une importante tâche. 

Il renouvelle ses éloges à M,Oulevey et à Mlle, 
Tremblay, du Secrétariat général, qui ont fourni un travail 
remarquable. 
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Il adresse également de vifs remerciements aux 
interprètes, Mme. Slee ot M«Cary-James, 

Enfin, Me Coït de Wolf souligne que c'est grâce 
aux avis éclairés et judicieux do M, Mulatier que la 
Commission a pu donner une solution houreuse aux questions 
délicates qui se sont préscntéos* 

Au nom des Membres do la Commission, M.Merrigan, 
délégué du Canada,, remercie à son tour M. Francis Coït 
de Wolf qui, dans sos fonctions de président, a fait 
prouve d'une rare maîtrise dans la direction des débats, 
et d'une affabilité telle quo le travail aride do la 
Commission est dovenu agréable à tous. 

Le délégué du Canada remercie également M,Schneider, 
vice-président, dont la compétence jamais en défaut a 
permis à la Commission de travailler vite et bien, 

^a dernière séance de la Commission de rédaction 
ost levée à IIH.I4.5 e/. 

Le rapporteurs Vu et approuvé: 
le Président, 

G.LACOSTE F.C. do WOLF 

FIN 



CONFERENCE"TELEGRAPHIQUE ET 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 

PARIS, I9I4.9 

Document No„l429-F 
2~Sb"?Tb 19I4.9 

LEGATION 
DE L'UNION DE L'AFRIQUE 

DU SUD 
5 1 , Avonuo ïïoche, 

PARIS 80 , 

UNION DE L*AFRIQUE DU SUD ET TERRITOIRE 

DU SUD-OUEST AFRICAIN 

R é 0 r v 0 

Règloment télégraphique international ; article I4.7 § 6 

L'Union do l'Afrique du Sud ot territoire du 
Sud-Ouost africain so réserve le droit do faire appli
cation des dispositions de l'article kl § 6 dans les 
cas où c'est l'Union de l'Afrique du Sud qui assure 
l'exploitation aux extrémités dos deux ou plusieurs 
voies par lesquelles le télégrammo peut être acheminé 
au- même tarif ,/, 

1er Août I9I4.9 

W.Aa Borland 
Chef de la délégation 

do l'Union do l'Afrique du Sud 
et territoire du Sud-Ouost 

africain. 

FIN 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 

PARIS, 19k9 

Document N° k5Q-F 
2 août I9I4.9 

Modifications de forme à apporter aux articles 55 (RTf) et 
97 (RTg) concernant le paiement des soldes de comptes. 

Art. 55 (RTf) Art, 97 5RTg) Modifications. 

Page 
rose 

55 du 
(RTf) 

livre 

§ 1 - 6e ligne 

Page 5ô du livre 
rose 
§ 2 alinéa(a) a 

Page 36 du livre 
rose, 
alinéa (3) 

ir-age 36 du l i v r e 
rose 

alinéa (I4.) 
litt a 

Page 1193 de 
l'épreuve bleue 

§ 5 ~6e ligne 

Remplacer "6 fin par "six pour cent" 
(modification proposée par la dé
légation des Etats-Unis d'Amérique), 

Page II8I4. 
1*épreuve 
§ é (2) a 

de 
bleue 

Page II9I4. de 
l'épreuve bleue 
alinéa (3) 

Page 119/4. de 
l'épreuve bleue 
du RTg. 

alinéa (I4.) 
litt a 

Au lieu de : Lire 

a)au choix de l'ad- p.) 
ministration (ou 
exploitation pri
vée reconnue) dé
bitrice, en or, 
par chèque ou par 
traite payables à 
vue ete ,.. 

Au lieu de : Lira 

(3) Los monnaies de (3) 
paiement utilisées 
de même que les 
règles de conver
sion de la monnaie 
de compte en la 
monnaie de paie** 
ment sont celles 
qui figurent dans 
l'appendice n° 1 
au présent règle
ment . 

Au lieu de : 

a) en cas de perte 
ou de gain prove
nant d'une baisse 
ou d'une hausse 
imprévue se produi
sant jusqu'au jour 
inclus de la ré
ception du chèque 
ou de la traite et 
affectant la pari
té-or de l'une des 
monnaies définies 
sous le titre A 
litt b) 1, 2 et 3 
de I'appendice"n^l 
au présent règle
ment, les deux ,. 

vue ete 
payables à 

des soldes 
exprimées en 
francs-or en la 

de paie-monnaie 
ment 
à l'appendice 
annexé au pré
sent règlement. 

[Lire 

a) ., 

du chèque 
ou de la traite ou 
du virement 

(simple omission) 

litt b 1. 2 ou 3 
de l'appendice an-
nexé au présent 
règlement, les 
deux 
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Art.53 (RTf) Art.97 (RTg) 

., Page 37 du livre 
rose 
Toxto du renvoi 
(D 

Page 39 du livro 
roso 

page 1195 ûe 
l'éprouve bleue 
Toxto du renvoi 
(D 

page 1207 do 
l'éprouve bleue 

Pago 39 du Hvro page 1207 de 
rose 1'épreuve bleuo 
Titro A - Monnaio Titro A - Mon
de paiement 

Page 39 du livre 
»oso 
Titre A b 3 

naie de paiement 

page 1207 de 
l'épreuve bleue 
Titre A b 3 

Au lieu de: 

Délai supérieur à 
quatre j ours ouvra
bles (jour de tra
vail) , co délai cou
rant du jour do l'é
mission du chèquo 
(co jour non compris) 
jusqu'au jour de 
l'envoi de ce chè
que. 

Au liou do: 

Appendice No.l au 
Règloment télégra
phique internatio
nal 

Liro; 

• • ft « a J a 4 e 0 <3 • « • • • o « » 

• • 4 4 A O 0 3 B « • 9 « • • * * v • 

, . . . " du chèque ou^d^ 
la traite 
ch"eque'''*oui de cette_ 
tra3 te »" 

Lires 

Appendice au Règle -t 
mont télégraphi
que international 
Paiement des soldes 

Les monnaies de paie-
mont utilisées et les ,.,3 
règles de conversion ,,.,„*» 
dô la monnaie do comp-des soldes exprimé;, 
te en la monnaie de 0n francs-or on la i 
paiomont auxquelles 

Au lieu de : 

les monnaies utilisées 
pour le paiement des 
soldes en francs-or 
des comptes 

Au lieu de: 

une institution 
officielle de ce 
pays 

monnaie 

Lire: 

pour le paiement 
des sommes équiva
lentes aux soldes 
en francs-or des 
comptes 
(la modification 
consiste en l'ad
jonction dos mots 
"de l'équivalent" 
Lire; 

uno institution 
officielle d'é
mission de ce 
pays" 
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Art. 53 (RTf) Art.97 (RTg) 

Page 39 du livre 
rose 
Titre A b k 

Page I4.0 du livre 
rose 
litt c 

Page I4.0 du livre 
rose 
Titre B a 2 

Le RTg est 
correctement 
imprimé 

Le RTg est 
correctement 
Imprimé 

Le RTg est 
correctement 
imprimé 

Au lieu de:(2e ligne) 
"au litt B, 1, 2 et 3" 

(2e ligne) Au lieu de: 
"litt b 1, 2 et 3" 

(5e ligne) Au liou de: 
"titre A litt b 1, 2 et 
3" ~ 

Lire : 
"au litt 1,1, 
2 ou 3" 

Lire : 
"litt b 
ou 3 " 

1,Z 

Liro : 
"ti-Lre A litt 
b 1, 2 ou 3" 

FIN 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document N° k51-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 2 août I9I4.9 

PARIS, I9I4.9 

PROCES-VERBAL 

de la 

8e séance de l'Assemblée plénière 

30 juillet I9I4.9 

La séance est ouverte à 15 h. 20 sous la présidence 
de Mr LANGE. 

Ordre du jour 

1 - Règlement téléphonique (2ème lecture), 

2 - Règlement télégraphique (lère lecture), articles 60, 
62, 7k, 12, 36, 52, 55, 16, 78, 80, 81, 87 bis, 87. 

Le délégué de 1'Indonésie fait la déclaration suivante: 

"il a été souvent déclaré à notre Commission, que les 
pays du régime extra-européen ne sont liés que par le 
par. 5 àe l'article 1. 

Toutefois, pour éviter que la signature et l'approba
tion du Règlement télégraphique par les pays du régime 
extra-européen soient interprétées- comme un consentement 
leur part à l'application des dispositions de ce Règlement, 
je proposerais que l'amendement suivant soit apporté à la 
seconde phrase du littéra 2 du paragraphe 1 : 

Ajouter à la seconde ligne, entre "respectives" et 
"déclarent" les mots suivants : 

"après avoir signé et approuvé le Règlement ou après 
que leurs gouvernements auront adhéré à la Convention"..., 
"formulent" 

Cette phrase se lira donc ainsi : 

"En outre, d'autres pays peuvent faire partie du 
régimo européen, si leursadministrations respectives, 
après avoir signé et approuvé le Règlement ou après que 
leurs gouvernements auront adhéré à la Convention, dé
clarent formellement vouloir appliquer les dispositions 
du'présent Règlement". 

Sa proposition n'est pas adoptée, mais comme ses 
déclarations permettent de mieux comprendre l'intention 
véritable du texte, il est décidé qu'elle figurera au 
procès-verbal de la séance. 
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POINT 1 DE L'ORDRE DU JOUR - REGLEMENT TELEPHONIQUE 

(2e LECTURE). 

TEXTE FRANÇAIS, 

Article 3 (chapitre III), § 3 (2), page 4 : 
A la fin de la première ligne, ajouter "s" à adminis

tration. 

Article 6, page 5 : 

A la fin de (2), ajouter après "intéressées" les mots 
"par l'intermédiaire du Secrétariat général". 

Chapitre VI, pages 7, 8, 9, 10, 11, 12 et 13 : 

Le chef de la délégation de la Suisse fait remarquer 
que la numérotation des articles est changée. L'article 9 
devient article 11; l'article 10 devient article 12; 
l'article 11 devient article 14; l'article 12 devient 
article 13; l'article 15 devient article 15; l'article 14 
devient article 16i l'article 15 devient article 9; 
l'article 16 devient article 10; l'article 17 devient 
article 20; l'article 18 devient article 17; l'article 19 
devient article 18 et les articles 20 et 21 restent là où 
ils sont. 

A l'ancien article 15, actuellement article 9, au bas 
de la page 9, § 1 (1) : 

Commencer ainsi ; "Selon la définition contenue dans 
l'annexe 2 à la Convention, les conversations d'Etat... " 
(suggestion de la délégation de Tchécoslovaquie). 

Chapitre VII, au bas de la page 15 : 

La mention "Article 22" doit se trouver entre "Demandes 
de communications" et "Forme de la demande". 

Article 48. pages 29/50 : 

Réservé jusqu'à adoption du Règlement télégraphique. 

Article 55. page 55, § 1, 7ème ligne : 

Ecrire non pas 6. p. 100. mais 6 p. cent (suggestion 
de la délégation de la Suisse). 

page 56, a), 2ème ligne : écrire... débi
trice, en or, par... 
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I l e s t décidé sur p r o p o s i t i o n du chef de l a dé l éga 
t i o n de l ' I t a l i e de r é s e r v e r t o u t ce t a r t i c l e 55 . 

A r t i c l e 54», bas de l a page 57, suppr ine r "de l 'Union" 
dans l e t i t r e e t dans la de rn iè re l i g n e du t e x t e ( sugges 
t i o n de l a dé l éga t i on de Tchécos lovaquie) . 

Page 58, 5e l i g n e , ne pas é c r i r e " s t a t i s t i q u e géné
r a l e de l a t é l é p h o n i e " , n a i s " s t a t i s t i q u e généra le t é l é 
phonique". (Suggest ion de la dé l éga t ion de Tchécoslova
q u i e ) . 

Sous REGLEMENT TELEPHONIQUE INTERNATIONAL, i n s é r e r 
une nouvel le l i g n e de t i t r e : PAIEMENT DES SOLDES ( sug
g e s t i o n de l a dé léga t ion des E t a t s - U n i s ) , 

Cet appendice e s t r é s e r v é j u s q u ' à l 1 exanen de l ' a p 
pendice correspondant du Règlenent t é l é g r a p h i q u e . 

Point 2 de l ' o r d r e du .jour : Règlenent t é l ég raph ique ( l è r e 
l e c t u r e ) , a r t i c l e s 60, 62, 74, 12, 56, 52, 53 , 76, 78 , 
80, 81,87 b i s e t 87 . 

A r t i c l e 60, l è r e l i g n e , n e t t r e un § devant 1 . 

§ 2 , 5e l i g n e , a jou t e r une v i r g u l e à l a f i n de 
c e t t e l i g n e , e t en n e t t r e une à l a l i g n e s u i v a n t e , e n t r e 
l u i -nêne e t s o i t , 

\ 
Page 1055, 4e l i g n e , n e t t r e des g u i l l e n e t s 

d ' ouve r tu re au connencenent, e t é c r i r e 455 au l i e u de 425 
(sugges t ion de la dé léga t ion s u i s s e ) , 

§ 5 ( 1 ) , l ' a v a n t - d e r n i e r not de l a de rn iè re l igne 
" c r é é " , d o i t ê t r e renplacé par " é t a b l i " ( sugges t ion de 
l a dé léga t ion de l a F rance ) , 

§ 7, l e s 2e e t 3e a l i n é a s doivent commencer par 
un "u" minuscule : un télégramme ( sugges t ion de l a d é l é 
ga t ion f r a n ç a i s e ) . 

d e r n i è r e l i g n e du 4e a l i n é a : au l i e u de " t é l ég ran 
ne à t a r i f r é d u i t " , é c r i r e " t é l é g r a n i i e - l e t t r e e t i n v e r s e -
nent" ( sugges t ion des dé l éga t i ons de l a France e t de 
l ' I t a l i e ) . 
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Page 1058, second alinéa, dernière ligne, dire non 
pas "rédigé dans la fornule suivante :", nais "rédigé 
dans la fome suivante". 

Page 1039, § 11, b), seconde ligne, ouvrir la pa
renthèse avant"ou" et la fermer-après "reconnue", ce qui 
donne ... par 1'administration (ou l'exploitation privée 
reconnue). 

Au bas de cette page, suppriner le titre : 

a) (Télégrannes à distribuer dans les limites du pays de 
destination), car à la page suivante (1040), le b) (Télé
graianes à réexpédier par poste à un pays autre que le 
pays de destination télégraphique) est supprimé entière
nent. (Suggestion de la délégation de la Suède). 

Au § 14, troisiène ligne, renplacer "tout en pouvant 
profiter d'un départ postal" par "il peut profiter d'un 
départ postal". (Suggestion de la délégation de la France). 

Article 74, § 1, 1ère ligne, biffer le "s" de "des" 
devant sénaphores, pour lire "au noyen de sémaphores" 
(suggestion de la délégation de la Belgique). 

Ajouter un second alinéa à ce § 1, ainsi conçu : 
"Pour les pays où le service sémaphorique est nis à la 
disposition du public, l'échange des télégrammes sénapho-
riques est effectué selon les dispositions prévues au 
présent article" (suggestion du chef de la délégation de 
l'Italie). 

§ 3, b) fin de cette ligne, après "au besoin", ajou
ter "en cas d'hononynie" (suggestion de la délégation 
liolge). 

§ 6 (2), seconde ligne au milieu, renplacer "récep
teur" par "sémaphorique" et écrire "poste sémaphorique" 
(proposition des Etats-Unis d'Anerique). 

Article 12. page 1059, § 1, fin de la 9e ligne, à 
signes : suppriner guillenets ("") en nettant le point 
après (/). Mettre ces guillenets ("") à la fin de la 
12e ligne, après (x). 

AU § 5 bis» avant-dernier alinéa du bas, ajouter avant 
"voir le chapitre IX", les nots "et pour les guillenets". 
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Art ic le 56, § 1, sous i ) dernière l igne du tex te , 
l i r e " i ) Télégrannes-let t res (LT,_LTF, ELT et ELTF) 
(suggestion de la délégation des Etats-Unis d'Anerique). 

Au dernier al inéa de la note, première l igne de ce 
dernier a l inéa , suppriner l e s t ro i s derniers nots "par 
une s ta t ion" (suggestion de la délégation de la Belgique). 

Ar t ic le 52, à la f in du § 1, ajouter "(ou par l e s 
exploi ta t ions privées reconnues)" (suggestion de la France). 

Tout cet a r t i c l e 52 est à conserver, l a délégation 
des Etats-Unis d'Amérique se réservant le droit de présen
t e r , le cas échéant, des observations au cours de la 2ène 
l ec tu re . 

Art ic le 55, § 1 (1) , le second alinéa ne doit pas 
connencer par =, nais par " e t ce " doit ê t re également 
placé en fin d ' a l inéa , après e t c . , A l a quatriène l igne 
de cet a l inéa , on a oublié de ferner l a parenthèse après 
le crochet, avant "décédé" (observation de la délégation 
de la Belgique), 

A la f in de cet a r t i c l e , page 1067, dernière l igne , 
renplacer le prenier not de ce t te dernière l i gne , " l ' a n 
nexe", par "l 'appendice" (suggestion de l a délégation 
de Tchécoslovaquie), 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique f a i t remarquer 
que cet a r t i c l e présente sous fome d 'obl igat ions des 
nesures incompatibles avec la pol i t ique ac tue l le dans 
son pays. 

Les délégués de la France et du Royaune-Uni font r e 
narquer q u ' i l s ' ag i t de mesures idéales q u ' i l faut s 'e f 
forcer de r é a l i s e r . 

Les délégués de l ' Inde et de l 'Union Sud-africaine 
proposent de t i t r e r "Principe d i rec teur pour l a ren ise" 
ou quelque chose d'approchant. 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique n ' é t a n t pas 
d 'accord , l ' é tude de cet a r t i c l e est reportée à plus t a rd . 

Ar t ic le 76, page 1068, par . 5, b i f fer l e (1) qui 
s u i t e t , en f in de ce p a r . 5 , après =LT=, ajouter 
"ou =ELT=." 
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Art ic le 78, page 1069, § 1 b ) , b i f fer le dernier 
not de la l i gne , "des t ina ta i re" , et l e renplacer par 
"la publicat ion périodique, ou le b u l l e t i n de l 'agence 
d'information d e s t i n a t a i r e , ou l a langue dans laquel le 
la radiodiffusion es t effectuée"; 

§ 1 (2) , suppriner la 
quatriène ligne de ce (2) , soi t "publié dans la langue 
q u ' i l a chois ie" et renplacer par "une publicat ion pé
riode ou un bu l le t in d'agence d'information publié dans 
la langue q u ' i l a chois ie , ou la langue dans laquelle la 
radiodiffusion est effectuée". 

Ar t ic le 81 , § 1, 5e l igne , renplacer l e s mots "des 
conventions pa r t i cu l i è r e s conclues en t re" , par "des a r 
rangements p a r t i c u l i e r s conclus entre" (suggestion de la 
délégation de Tchécoslovaquie). 

Ar t ic le 87» § 5 î le chef de la délégation d'Egypte 
est convaincu que l 'Assenblee de la Conférence de Paris 
n ' e s t pas qualif iée pour décider d'accorder la superprio
r i t é denandee pour les Nations Unies e t ceci pour l e s 
ra isons suivantes Ï 

1° L'Assemblée n ' e s t pas compétente. Les délégués à l a 
Conférence d 'Atlant ic City é ta ient nunis des pleins 
pouvoirs de p lén ipo ten t i a i res . A Par i s , l es délégués 
représentent leurs adnin is t ra t ions et ne sont pas ha
b i l i t é s à changer l e s prérogatives des chefs d 'E ta t , 
I l leur est inpossible d'accorder une p r i o r i t é supé
r ieure à ce l le qui e s t accordée aux chefs d 'Etat eux-
nênes, 

2° L 'oc t ro i d'une t e l l e p r i o r i t é i r a i t à 1'encontre des 
s t ipu la t ions de la Convention, Cel le-c i t r a i t e de la 
p r i o r i t é absolue pour l e s télégrannes d 'E ta t , nais ne 
d i t r i e n au sujet de la "superpr ior i té" . D'où i l ap
per t qu'en adoptant cette "superpr ior i té" on ne r e s 
pec te ra i t pas la d ispos i t ion de la Convention. 

5° Cette proposit ion n ' e s t n i pratique n i exécutable. 
Dans le cas de s i tua t ion grave, les Nations Unies ne 
sont pas seules à t r a v a i l l e r pour la paix. Les Etats 
eux aussi t r a v a i l l e n t égalenent pour la paix e t i l s 
doivent prendre des d ispos i t ions e t des nesures pour 
parer à la s i tua t ion e t assurer la sécur i té na t ionale . 
I l y a plus encore. I l peut a r r ive r qu'au nonent nêne 
où se produit une s i t ua t ion grave en une région é l o i 
gnée de t e l ou t e l pays, surgisse une autre s i t ua t i on 
grave qui touche directement l e s i n t é r ê t s vitaux et l a 
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sécuri té nat ionale de ce pays. Que f a u d r a i t - i l f a i re 
en de t e l l e s conjonctures ? Le chef de la délégation 
de l 'Egypte est ine que s i l ' on donnait, en de t e l l e s 
circonstances, la p r i o r i t é aux Nations Unies sans f a i r e 
passer avant tout les propres nesures de sécur i t é na
t ionale du pays in té ressé , i l y aura i t haute t rahison. 

Conne l e délégué des Etats-Unis d'Amérique f a i t 
observer que l 'Egypte a bien signe l e Règlenent du Caire, 
qui reconnaissai t une superpr ior i té pour la Société des 
Nations, le chef de la délégation de l'Egypte répond : 
"Je puis vous prouver par un exenple que de t e l l e s d i s 
posi t ions ne sont pas exécutables. Lorsque Hi t l e r déci
da d'envahir la Tchécoslovaquie, s ' e s t - i l trouve un 
seul gouvernenent européen qui a i t f a i t passé l e s nessa-
ges ou communications à la Société des Nations avant tous 
autres ?", 

Pour pouvoir exécuter le Règlenent sans réserve nen-
t a l e , le texte suivant devrait ê t re adopté : 

"§ 5 (1) A t i t r e exceptionnel et sous réserve de l ' a p 
p l ica t ion de l ' a r t i c l e 45 de la Convention, l e s adninis
t r a t i o n s prendront l e s disposi t ions nécessaires pour qu' 
une p r i o r i t é spéciale par rapport à tous autres té légran
nes , y conpris ceux visés à l ' a r t i c l e 56 de la Convention, 
so i t accordée aux télégrannes r e l a t i f s à l ' app l i ca t ion 
des d i spos i t ions , e t c . . " 

Le texte proposé par la délégation de l 'Egypte es t 
adopté à l 'unanimi té . 

Le président donne alors lec ture d'une l e t t r e du 
représentant des Nations Unies : 

"Par i s , le 29 j u i l l e t 1949-

"Monsieur l e Président, 

"Devant qu i t t e r Par is denain, je r eg re t t e vivement 
de ne pouvoir par t ic iper à l a discussion, en séance p l é 
n i è re , de l ' a r t i c l e 87 du Règlenent télégraphique. 

Concernant la proposit ion au sujet de la p r i o r i t é 
en cas de s i t ua t ion grave qui a été présentée par l'ONU 
et que la Connission 1 a f a i t e sienne, j ' a i l 'honneur de 
vous demander de bien vouloir fa ire en non non la décla
ra t ion suivante : 
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""L'ONU denande sinplenent à l a Conférence de l u i 
accorder des f a c i l i t é s que, par le passé, l ' U . I . T . avait 
déjà accordée à la Société des Nations. La nécessi té p r a 
tique est deneurée la même et i l n ' ex is te pas d 'obstacle 
de caractère jur idique. En effe t , l ' a r t i c l e 56 de l a 
Convention d 'Atlant ic City ne s'oppose pas plus aujourd' 
hui à l ' a t t r i b u t i o n de la p r i o r i t é denandee par l'ONU que 
l ' a r t i c l e 30 de la Convention de Madrid ne s 'opposait 
autrefois à l ' a t t r i b u t i o n de ce t t e nêne p r i o r i t é à la 
Société des Nations. La résolut ion n° 78 du Conseil 
d ' adn in i s t ra t ion supprinant cet te p r i o r i t é pour la So
cié té des Nations é t a i t sinplenent notivée par le f a i t 
que, ce t t e dernière organisation ayant cessé d ' ex i s t e r 
i l n 'y avai t plus l ieu de na in ten i r la p r i o r i t é dont e l l e 
pouvait bénéficier . 

Si donc la Conférence estimait ne pas pouvoir i n s 
cr i re au Règlenent télégraphique la p r i o r i t é denandee 
par l'ONU, e l le r e fu se ra i t , sans raison juridique valable , 
à l'ONU, des f a c i l i t é s que, dans des conditions i d e n t i 
ques,, l 'U . I .T . avai t accordées sans d i f f i cu l t é à l a So
c ié té des Nations» 

Le Secrétaire général des Nations Unies proteste 
énergiquenent contre toute solut ion qui ne prévoira i t pas , 
dans le Règlenent télégraphique, les f a c i l i t é s t echn i 
ques indispensables à l'ONU pour l u i pernet t re de r enp l i r 
sa tâche en cas de s i tua t ion grave. 

Quant au texte qui a été sounis par l'ONU et que la 
Connission 1 a bien voulu faire sien, i l reprend l e s t e r 
nes de l ' a r t i c l e 87, § 4 du Règlenent té légraphique, en 
les adaptant au mécanisme i n s t i t u é par la Charte de 
l'ONU. I l présente donc sur tout autre texte qui s e r a i t 
présenté l 'avantage d 'avoir déjà été promulgué"". 

Je vt-us sera is égalenent obligé de bien vouloir f a i r e 
inscr i re ce t te déclaration au procès-verbal. 

Veuillez agréer , Monsieur le Président , l 'assurance 
de ma haute considération. 

(signé) L. Delanney 
Représentant de l'ONU". 
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Le p r é s i d e n t e s t d ' a v i s que l e t e x t e adopté par 
l 'Assemblée d e v r a i t donner s a t i s f a c t i o n au Représentan t 
des Nations Unies . 

Le r e p r é s e n t a n t de l a France demande à propos du 
§ 6 de l ' a r t i o l e ffiqje l a d é c l a r a t i o n f a i t e p a r l e p r é s iden t 
de l a Commission 3 ( "ces arrangements ont é t é dé jà con
clus e t l e s e ron t t o u j o u r s , c ' e s t pour l ' é t e r n i t é " ) f i g u r e 
au p r o c è s - v e r b a l . 

Le p r é s i d e n t de l a Connission 3 f a i t r ena rque r que 
sa d é c l a r a t i o n a v a i t é t é f a i t e parce que l e délégué de l a 
France demandait d ' i n c l u r e dans ce paragraphe 6 à l a l è r e 
l i g n e après : "arrangements p a r t i c u l i e r s conc lus" , l e s 
mots "ou à conc lu re" ; au paragraphe 6 de l ' a r t i c l e 87 à 
la seoonde l i g n e , après "Convention", a j o u t e r "ou des 
accords régionaux conclus en v e r t u de l ' a r t i o l e 41" (sug
g e s t i o n de l a dé l éga t ion d ' I n d o n é s i e ) ; pour l e § 10 b i s 
de l ' a r t i c l e 87 , page 1043 q u a t e r , a p r è s une d i s c u s s i o n 
en t re l es^dé légués de l a France , de l ' I t a l i e e t du P o r t u 
g a l , l e délégué de 1 ' Indonés ie propose d ' a j o u t e r : " l e 
langage s e c r e t e s t admis dans ces t é l é g r a n n e s - l e t t r e s " . 

La p r o p o s i t i o n , appuyée par l e s délégués des E t a t s -
Unis d 'Anerique e t de l a Chine, e t à l a q u e l l e s 'opposen t 
l e s délégués de" l ' I n d e , du Canada, de l a France , de l 'Union 
des Républiques S o c i a l i s t e s S o v i é t i q u e s , e s t n i se aux voix 
e t repoussée par 30 voix con t r e 10, 

La d é l é g a t i o n des E ta t s -Un i s d/Amérique r ev iendra 
sur l a ques t ion de l ' u t i l i s a t i o n du langage s e c r e t dans 
l e s t é l é g r a n n e s - l e t t r e s l o r s de l 'examen de l ' a r t i c l e 85« 

La séance e s t levée à 19 h e u r e s . 

Les S e c r é t a i r e s : Le S e c r é t a i r e g é n é r a l : 

OULEVEY - BOUSSARD MULATIER 

Le p r é s i d e n t Î 

LANGE 

Fin-, 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document n° 45,2-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 2 août 1949 

PARIS, 1949 

Déc la ra t ion de l a dé léga t ion de l ' I n d e 

à l a Conférence i n t e r n a t i o n a l e t é l ég raph ique 

e t té léphonique 

RESERVES 

La dé l éga t ion de l ' I n d e déc la re formellement que 
l ' I n d e , en s ignan t l e Règlement t é légraphique de P a r i s 
(1949) , n ' accep te aucune o b l i g a t i o n en ce qui concerne 
le coefficient d 'unif icat ion de 75$ spécif ié au paragra
phe 1 de la résolut ion n° 22 annexé à ce Règlenent. 

H.R. Thadani» 

Pa r i s , le 2 août 1949 

Fin. 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document n° 435-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 2 août 1949 

PARIS, 1949 

à M. le Secrétaire général 
de la CI.T.T. 
PARIS 

a.s : Réserves 

Monsieur le Secrétaire général, 

La délégation du Pakistan a l'honneur de formuler 
les réserves suivantes concernant le Règlement télégra
phique et téléphonique international élaboré à la Confé
rence de Paris (1949) J 

1, Règlement téléphonique : La délégation du Pakistan 
déclare expressément que le fait pour elle de signer 
le Règlement téléphonique au nom du Pakistan n'impli
que pas que ce pays accepte quelqu'obligation que ce 
soit, du fait de ce Règlement. 

2. Règlement télégraphique ; La délégation du Pakistan 
déclare expressément qu'elle se réserve le droit de 
formuler à l'égard du Règlement télégraphique toutes 
réserves qu'il lui apparaîtraient utiles au moment 
de la notification dudit Règlement au Secrétaire 
général. 

Paris le 2 août 1949 M. M. HUSAIN 
Chef de la délégation 
du Pakistan. 

Fin 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 

PARIS, 1949 

Document n° 454-F 
2 août 1949 
Assemblée p l é n i è r e 

Modif ica t ions de forme à appor te r aux a r t i c l e s 55 (RTf) e t 
97 (RTg) concernant l e pa ienent des so ldes de comptes. 

Nota - Les p a r t i e s soul ignées du t e x t e de l a d e r n i è r e colonne sont 
c e l l e s dont on propose l ' a d j o n c t i o n ou la n o d i f i c a t i o n -
Cer t a ines de ces n o d i f i c a t i o n s son t de l ' i n i t i a t i v e de l a 
d é l é g a t i o n f r ança i s e , d ' a u t r e s ont é t é denandées par d ' a u t r e s 
d é l é g a t i o n s . 

Art.53 (RTf) 
(Epreuve rose ) 

Art.97 (RTg) 
(Epreuve bleue) Modifications 

Page 35 

§ 1 - 6e ligne 

Page 1193 

§ 5 - 6e ligne 

Renplacer "6 fi" par "six pour cent" 

Page 36 
§ 2 alinéa (2) a 

Page 36 
alinéa (3) 

Page 56 
alinéa (4) 
litt a) 

(22-22-14) 

Page 1194 
§ 6 (2) a 

Page 1194 
alinéa (5) 

Page 1194 
alinéa (4) 
litt a) 

Au lieu de 

a) au choix de l'ad
ninistration (ou 
exploitation pri
vée reconnue) dé
bitrice, en or, 
par chèque ou par-
traite payables 
à vue etc.,, 

Au lieu de : 

(3) Les monnaies de 
paiement u t i l i 
sées de nêne que 
les règles de 
conversion de la 
monnaie de comp
te en la monnaie 
de paiement. 

Au l i eu de : 

a) , 
l i t t b) 1, 2 e t 3 de 
l 'appendice n° l au 
présent règlement , . . 

Lire 

a) ., 

en or, 
par chèque ou 
par traite paya 
blés à vue etc.. 

Lire : 

(3) Les monnaies 
de paiement 
utilisées, de 
même que les 
règles de con
version, en la 
monnaie de 
paiement des 
soldes expri-
nés en francs-

or, 

Lire 

a) 
l i t t b) 1, 2 ou 
2, de l 'appendice 
n° . . . au présent 
Règlement. 
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Art.55 (RTf) 
(Epreuve rose) 

Page 57 

Texte du ren— 
voir (1) 

Page 59 

Tage 39 
(lère phrase) 

Page 39 
Titre A -
Monnaie de 
paiement 
(lère ligne) 

(22-22-14) 

Art.97 (RTg) 
(Epreuve bleue) 

Page 1195 

Texte du renvoi 
(D 

Page 1207 
(lère phrase) 

Page 1207 
Titre A -
Monnaie de 
paiement 
(lère ligne) 

Modifications 

Au lieu de : 

Délai supérieur à 
quatre jours ou
vrables (jours de 
travail), ce délai 
courant du jour de 
l'énission du chè
que (ce jour non 
conpris) jusqu'au 
jour de l'envoi de 
ce chèque. 

Au lieu de : 

Appendice n° 1 au 
Règlenent télépho
nique internatio
nal 

Au lieu de ; 

Les nonnaies de 
paienent utilisées 
et les règles de 
conversion de la 
nonnaie de conp-
te en la nonnaie 

Au lieu de : 

Les nonnaies uti
lisées pour le 
paienent des sol
des en francs-or 
des conptes.... 

Lire : 

de la traite (ce 
jour non conpris) 
jusqu'au jour de 
l'envoi de ce chè
que ou de cette 
traite. 

Lire : 

Appendice n°... au 
Règlenent télépho
nique international 
Paienent des sol-
.des. 

Lire : 

et les règles de 
conversion, en la 
nonnaie de paienent 
des soldes expri-
nés en francs-or... 

Lire : 

,,.. pour le paieaen 
nent des sonnes 
équivalentes, aux 
soldes en francs-
or des conptes.,, 

i 

i 



- 3 -
(434-F) 

Art.55 (RTf) 
(Epreuve rose) 

Page 59 
Titre A b 3 

Page 39 
Titre A b 4 
(2e ligne) 

Page 40 
litt c 
(2e ligne) 

Page 40 
Titre B a 2. 
(5e ligne) 

Art. 97 (RTg) 
(Epreuve bleue) 

Page 1207 
Titre A b 3 

Le RTg est correc
tenent imprimé 

Le RTg est correc
tenent inprimé 

Le RTg est correc
tement imprimé 

Modifications 

Au lieu de : 

une institution offi
cielle de ce pays 

Au lieu de : 

"au litt b, 1,2 et 
r 
Au lieu de : 

"litt b, 1, 2 et 3" 

Au lieu de : 

"titre A litt b, 
1, 2 et 3" 

Lire : 

une institution 
officielle 
d'émission de 
ce pays. 

Lire : 

"au litt b, 
1, 2 ou 3" 

Lire : 

"litt b, 1, 2 
ou 3" 

Lire : 

"titre A litt b 
1, 2 ou 3" 

Fin , 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET ' Document n° lj-55-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 2 A o * t 1 9> g 

PARIS, I9J4.9 

ETAT D'ISRAËL 

La d é l é g a t i o n de l ' E t a t d ' I s r a ë l d é c l a r e e x p r e s s é -
mont que l o Gouvernement de l ' E t a t d ' I s r a è ' l se r é s o r v o 
l e d r o i t de f o r m u l e r des r é s e r v e s au moment do l ' a p p r o 
b a t i o n du p r é s e n t R è g l e m e n t . 

M o t i f s 

L ' E t a t d ' I s r a è ' l a é t é admis à f a i r e p a r t i e de l ' U 
n i o n i n t e r n a t i o n a l e des t é l ê c o m u n i c a t i o n s l e 10 j u i n 3-9*̂4-9 
e t sa d é l é g a t i o n ne p a r t i c i p e aux t r a v a u x do l a C o n f é r e n 
ce que d e p u i s l e 20 J u i l l e t I9J4.9. La d é l é g a t i o n de l ' E 
t a t d ' I s r a è ' l n ' a donc pas é t é en mesure d ' é t u d i e r complè 
tement t o u t e s l e s d i s p o s i t i o n s du Règlement e t d é s i r o r é 
s e r v e r l e d r o i t p o u r l e Gouvernement do l ' E t a t d ' I s r û f f l 
do f o r m u l e r t o u t e s r é s e r v e s au moment de l ' a p p r o b a t i o n 
du d i t R è g l e m e n t . 

E . MATTANYA 
D é l é g a t i o n do l ' E t a t d ' I s r a ë l . 

FBI 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document N° 456-F 
IELEPHONIQUE INTERNATIONALE T~âoÛ.t 1949 

PARIS, 1949 

Paris, le 2 août 1949 

Monsieur- L. Mulatier 
Secrétaire général de la Conférence 
télégraphique et téléphonique internationale 
P A R I S . 

Monsieur le Secrétaire général, 

D'accord avec ce qui a été accordé à la Session plé
nière de ce jour, je me permets de vous faire, à toutes 
fins utiles, la déclaration suivante ; 

L'Administration vénézuélienne n'accepte pas d'obliga
tion en ce qui concerne l'article 26 (composition du tarif 
et équivalents monétaires) du Règlement télégraphique (Paris 
1949) ainsi que sur le coefficient de 75$ pour le tarif 
unifié (Résolution N° 22) jusqu'à ce que ces dispositions 
n'aient écé approuvées par le pouvoir législatif national. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, l'ex
pression de mes sentiments les plus distingués. 

Tulio MARMOL 

Délégué vénézuélien 

FIN. 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document n° 457-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 2 août 1949 

PARIS, 1949 

PROCES VERBAL 

de la 9ème séance de l'Assemblée 

plénière 

51 juillet 1949 

La séanoe est ouverte à 14 h. 20 sous la présidence 

de M. LANGE. 

Ordre du jour s 

Examen des épreuves (fascicules bleus). 

Le président fait savoir qu'il a reçu une lettre de la 
délégation norvégienne qui, obligée de quitter Paris, 
délègue ses pouvoirs à la délégation de la Suède, qui vo
tera, éventuellement, pour la Norvège. 

M. MULATIER signale que les bleus devraient être com
plètement examinés lundi soir, si l'on ne veut pas retarder 
la clôture de la Conférence. 

Article 40. § 5 (l) Supprimer le premier mot de la troisiè
me ligne et le remplacer par :"utilisant les alphabets té
légraphiques internationaux n° 1 et 2", (Suggestion du chef 
de la délégation d'Italie). 

§ 5 (5), au commencement, après "Les télégrammes", 
ajouter "qui bénéficient d'une priorité par rapport aux 
télégrammes ordinaires et qui ne sont pas transmis...etc." 
( Franc e ). 

Au bas de la page 1048, le 1) est un renvoi et doit 
être plus petit et remonté 1). 

En page 1049, § 8 (1) à peu près au milieu de la 
4e ligne, après "série de télégrammes-mandats", ajouter 
"et/ou" et biffer "ou d'une série" (Suggestion de la délé
gation de la Suisse). 
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§ 8 (2), second alinéa, le lire ainsi s 

"LR 683 mdts 681 682 Etat 683". "̂  (Suggestion de la délé
gation de la Suisse). 

l) 
§ 9.? la note, à la fin = (Suggestion de la délé

gation de la Suisse). 

Dans la note, au bas, sous c), lire ; "15 à Paris 
Moscow 28 0010". 

Article 42, § 1, à la dernière ligne, après "l'agent ta
xateur" ajouter } "art. 18, § 6, et art. 19, § 2)", pour 
remplacer "(art. 19, § 2)". (Suggestion de la délégation de 
Tchécoslovaquie). 

Article 44. 

Le chef de la délégation du Canada fait la déclara
tion suivante : 

"Je ne voudrais pas abuser de nouveau du temps de la 
Commission en exposant les raisons pour lesquelles le Canada 
ne peut procéder au collationnement gratuit de ces messages. 
En outre, je n'ai pas l'intention de demander maintenant une 
modification des termes impératifs qui ont été adoptés ici. 
Toutefois, nous verrions avec plaisir l'Assemblée plénière 
donner son approbation à l'addition, au bas de la page, d'une 
note qui serait ainsi rédigée : 

"Il est convenu temporairement et à titre de mesure 
provisoire, que les exploitations privées reconnues du Canada 
ne seront pas tenues de collationner gratuitement ces télé
grammes, pour autant que des conditions défectueuses de trans
mission ne le réclameront pas". 

Cette demande est analogue à celle qui a été présen
tée et adoptée à propos de l'article 88. La note figurant 
au bas de la page 1086 est identique à celle dont je demande 
l'insertion à la suite de ce paragraphe et je serais très 
reconnaissant à la Commission de bien vouloir en accepter 
l'addition. 

Il serait bon que ma demande figurât au Procès-verbal 
mais je crains que cela ne suffise pas à satisfaire les 
desiderata du Canada. Nous avons précédemment exposé, comme 
l'a fait remarquer M. Gneme, les raisons pour lesquelles 
le Canada ne pouvait procéder au collationnement des télé
grammes d'Etat. J'estime qu'en toute équité il devrait être 
accédé à notre demande, d'autant plus qu'un précédent à 
déjà été créé en ce qui concerne l'article 88, et quo les 
termes impératifs de l'article que nous examinons actuelle
ment n'en seront aucunement affectés. Si l'Assemblée 
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n'estime pas devoir donner son accord, je m'inclinerais 
devant sa décision". 

Le texte ne sera pas modifié mais il est décidé que 
les observations de la délégation du Canada seront consi
gnés au procès-verbal. 

Article 44. (suite) 

En page 1055, 2e alinéa, fin de la troisième ligne, 
intercaler "télégraphique" entre international et n°2. 
(Suggestion des Etats-Unis d'Amérique). 

Article 45» § 2 (2), lère ligne, après "Lorsqu'il s'agit", 
ajouter "d'un télégramme d'Etat avec priorité,"; 

3ème ligne, liro ainsi % "R 436 Etat" ou "R 436 mdt". 
(Suggestion de la délégation de l'Indonésie). 

§ 3 (1), à la fin, liro ainsi ; "R 5 157 980"; 

(2) ajouter après la première ligne t "d'Etat avec 
priorité, des télégrammes"; tout à la fin de ce (2), 
supprimer "mdt" et mettre "Etat". 

Articlo 46, § 1. fin do la troisième ligne, 
§2. à la fin et 2. (2) à la fin, où il y a 

(AD), mettre chaque fois (A urgent). (Suggestion de la délé
gation de Tchécoslovaquie). Idem en page 1058 du même ar
ticle, § 4, 5e ligne et à la fin du § 5. 

Article 14, page 1075, § 2, biffer le (1) qui suit ; 

page 1076, biffer aux avant-demi ère et dernière li
gnes "une seule fois et" et ajouter à la fin, après = TMx = 
" et éventuellement = CTA = qui sont indiquées une seule fois". 

Article 41, page 1079, g) ajouter après "(art.22) ̂ 'excep
tion faite pour les avis de service". (Suggestion do la 
délégation de Tchécoslovaquie). 

même page, i), liro ainsi le commencement i "les autres 
mentions de service. Ta voie à suivre, si elle est indiquée, 
doit toujours être placée à la fin". (Suggestion des délé
gations de Suède,Italie et Congo Belge). 

Articlo 61, page 1080, § 1. (l), avant-demi ère ligne, biffer 
le "di" qui commence, et qui fait double emploi avec le "di" 
terminant la ligno précédente; 

§ 2, a la fin, remplacer (2) par "ter". (Suggestion du 
délégué de la Tchécoslovaquie). 
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En page 1081 du mémo article, le second alinéa, 
(4 bis) vient au bas de la page sous § 6 ot, à la pre
mière ligne, no pas mettre "Les dispositions do ce para
graphe ", mais "de cet article". 

Article 77, § 2, troisiemo ligne, intercaler une virgule 
entre, "privés" et "ou" ot, après "ou de compagnies" ajouter 
"ou d'organisations". 

Art. 77, paragraphe 7 de cet article, en page 1083 ; 
Après échanges de points de vuo outre les délégués do la 
Tchécoslovaquie, de la Franco, do l'Inde, de l'Egypte et 
du Portugal, ii est proposé : 

1. soit de conserver le texte du Caire, 

2. soit d'adopter le texte qui figure dans los épreuves 
(feuillets bleus) 

Le vote à main levée donne les résultats suivants s 
16 voix pour le toxte bleu ot 19 contre. Par conséquent, 
on revient au texte du Caire pour le paragrapho 7, sous 
réserve de la modification proposée par le délégué de 
l'Inde (ajouter a la deuxième ligne après "la taxo" 
"par mot". 

Même page, lo § 9, devient § 8 et le § 8 devient 
le § 9. 

Article 88, pago 1085, § 4, ajouter à la fin la noto de 
renvoi : 1); 

§ 7 (1). Biffer le mot "gouvernementales", à la fin 
de la première ligne et au commencement de la secondo. 

La noto du bas do la pago 1086 doit être placée au 
bas do la pago 1085, 

Page 1086, 2) au milieu de la 4e ligne, biffer le 
mot "gouvernementales". 

§ 8. (l), sous d), fin de la seconde ligne, suppri
mer les mots "do l'Union", et en fin d'alinéa supprimer 
la noto de renvoi 

Page 1087 (2), première ligne se lit ainsi ; "Los 
télégrammes de service....". 

§ 11. (2), en seconde ligne, supprimer l'annexe ot 
remplacer par "l'appendice"; 
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(3) les guillemets de fermeture ne doivent pas être 
à la 3o ligno, mais à la fin de la 4e, donc à la fin do 
l'alinéa. 

Page 1088, § 12. Tout au début, le (l) n'ost pas net. 

Article 26, § 1. première ligne, supprimer "pur et simple"; 

Le § 2bis doit se lire ainsi : "Pour chaque télégramme, 
il est perçu une taxe minimum correspondant à cinq mots; 
toutefois, ce minimum doit correspondre à dix mots pour 
les télégrammes de presse (art. 77, § 8) et à vingt-deux 
mots pour les télégrammes-lettres (art. 85, § 1). 

A la fin du § 4bis, ajouter note de renvoi , de 
môme à la fin de § 4ter. 

Ajouter en bas de page 1090, la note "1) Paragraphe 
commun au Règlement téléphonique et au Règlement télégra
phique ", 

Page 1091, (2), ajouter la note . 

Article 28, § 3 (l)> à la fin de la première ligne ajouter 
"(et/ou exploitations privées reconnues)"; biffer, à la 
fin de la 4e ligne les mots "par l'administration" et 
ajouter après administration, à pou près au milieu de la 
5e ligne, "et/ou exploitation privée reconnue',1. 

Article 29, § 1, dernière ligne, après "à partir du 1er", 
ajouter "du mois". 

Article 52, § 5, commencer ainsi : "Toutefois, les adminis
trations", etc., et biffer le toutefois second mot de la 
2e ligne. 

Article 57» § 2. (l), commencer ainsi : "Sauf lorsque le 
Règlement en dispose autrement, l'expéditeur...ete". 

Article 85> § 1. (1), fin de la lère ligne, après "d'orga
niser", ajouter "ou d'autoriser". 

Après § 2, (l), ajouter : 

"(Ibis) Dans les pays où les services sont assurés 
par des exploitations privées reconnues, les administrations 
peuvent autoriser les exploitations privéos reconnues à 
communiquer les notifications requises aux termes de 
l'alinéa (l) du présent paragraphe"; 

Article 85. Sur- proposition du chef de la délégation de 
l'Italie, le paragraphe 1 est modifié comme suit : 
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§ 1 (1). A titre facultatif est admise la catégorie des télé
grammes-lettres dont la taxe par mot est égale à 50 p. cent 
de la taxe afférente aux télégrammes ordinairos. 

Ajouter au par. 1 de la page 1106 lo par. 7 de la 
page 1107. 

Supprimer le par. 3 (l). 

Au bas do la page 1106, le (2) du par. 3 doit se lire 
ainsi % 

(2)"Lcs administrations (et exploitations privées reconnues) 
qui n'admettent pas au départ ou à l'arrivée les télégrammes-
lettres doivent les admettre en transit. La taxe de transit 
qui revient à ces administrations (et exploitations privées 
reconnues) est réduite de 50 p. 100", et être inséré immé-
-diatement après le par. 1. ' 

Page 1107, par 5bis (1), fin de la seconde ligno, lire : 
"(articles 9 et 18, par. 6 et 8). 

Page 1108, par. 8, (1 bis), fin de la seconde ligne et 
commencement de la troisième, biffer les mots "dans le régi
me extra-européen". (Suggestion du délégué de la France). 

Tout au bas, par. 12, à la fin, liro "fixé au par. 1" 
au lieu de 7. 

Dans la note 1), fin de la première ligne, après "des 
télégrammes-lettres", insérer "du régime extra-européen". 

Le chef de la délégation des Etats-Unis d'Amérique 
déclare que son administration continue à penser qu'il 
y aurait lieu d'utiliser le langage secret dans les télé
gramme s -lettre s. Toutefois, comme cotte question a été mainte 
et mainte fois discutée et qu'il semble que la proposition 
des Etats-Unis ne soit pas approuvée par la majorité de 
l'Assemblée, la délégation des Etats-Unis d'Amérique n'insis
tera pas et ne présentera pas d'amendement à ce sujet. 

La séance est levée à 18 h. 40. 

Les Secrétaires s Le Secrétaire général Î le Président : 
OULEVEY 
BOUSSARD MULA.TLER LANGE 

Fin 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 

PARIS, 1949 

Document n° 438-F 
2 août 1949 

Paris, le 2 août 1949 

Monsieur le Secrétaire général, 

La délégation de l'Uruguay déclare par la présente 
que son Gouvernement ne peut accepter aucune obligation 
concernant la résolution n° 22 de la Conférence (Unifica
tion des Tarifs) et l'art. n° 26 de la Réglementation télé
graphique, parce que les dites dispositions réglementaires 
s'opposent à la loi sur les cables et aux lois n° 6984 et 
8167 en vigueur en Uruguay. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, 
l'expression de ma considération la plus distinguée. 

Le Délégué de la République Orientale 
de l'Uruguay 

Colonel Hector BASCOU 

A M. le Secrétaire Général de 
la C.T.T.I. 

Fin 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document N° U39-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 2 a o û t 19^9 

PARIS, 19^9 

l e 2 août 19^9 

La délégation de l'Indonésie déclare expressément 
qu'en signant le Règlement télégraphique de Paris, 
19lr9> l'Indonésie n'accepte aucune obligation en ce 
qui concerne le coefficient d'unification de 75 % men
tionné au paragraphe 1 de la Résolution n° 22, annexée 
audit Règlement. 

H. J . SCHIPPERS 

Chef de l a d é l é g a t i o n de 
1 ' Indonés ie 

F i n . 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document N° 440-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 2 août 1949 

% PARIS, 1949 

Paris, le 2 août 1949 

A Monsieur le Secrétaire général du 

C. T. T. I. 

RESERVES AFGHANISTAN 

Monsieur le Secrétaire général, 

L'Afghanistan déclare, à propos du Règlement interna
tional télégraphique et téléphonique de Paris (1949) le 
droit de faire des réserves au moment où il aura à approuver 
lesdits règlements s'il trouve nécessaire. 

'© j 

Veuillez, Monsieur le Secrétaire général, accepter 
mes respects les plus anticipés. 

M. HUSSEIN 

Délégué d'Afghanistan 

FIN. 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document N° J4J1I-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 2 août 19k9 

PARIS, 19^9 

Rosorvos de l ' I t a l i e 

La Dé léga t ion do l * I t a l i o déc l a r e formollomont 

que l i l t a l i o , on s i g n a n t lo Règloment télégraphique- de 

Pa r i s (I9I+9), n ' a ccop te aucune o b l i g a t i o n on co q u i 

concorno l e s d i s p o s i t i o n s du d i t Règlement e t des 

r é s o l u t i o n s o t appendices y annexés pour l e sque l s 

d ' a u t r e s pays f e r o n t dos r é s e r v e s , mais seu lement dans 

l e s r e l a t i o n s avoc cos pays . 

FIN 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document n° 442-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 2 a o û t 1949 

PARIS, 1949 

COMMISSION 8 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

RESERVES AU REGLEMENT TELEGRAPHIQUE INTERNATIONAL 

R e l a t i v e m e n t à l a s i g n a t u r e du Règlement t é l é g r a 
p h i q u e , l a d é l é g a t i o n des E t a t s - U n i s d 'Amér ique fo rmule 
l e s r é s e r v e s e x p r e s s e s a u x d i s p o s i t i o n s s u i v a n t e s du R è 
g lemen t t é l é g r a p h i q u e de P a r i s ( l e s a r t i c l e s e t p a r a g r a 
phes c i t é s en r é f é r e n c e c o r r e s p o n d e n t au numéro tage du 
Gah ie r b l e u ) : 

Artici 
26 
28 
29 
30 
32 
55 
44 
57 
87 
88 
50 
51 
52 
53 
62 
55 
56 
58 
85 
90 
91 
93 
97 

99 
105 

e N° 
(excepté le § 2 

et l'appendice 
rattache 

En général 

bis) 

qui s'y 

Paragraphe N° 

2 et 3 
3 
1 
3 
9 
10 
2 

3 et 4 

1 
4 (1) 
1 (3) 
5 bis (1) 
1 (i), (k) 
3 
1 

1 (2) et 3 
4 

et (p) 

(D 

Les Etats-Unis d'Amérique n'acceptent pas l'applica
tion impérative de toute disposition du Règlement télé
graphique qui s'appliquerait aux services et tarifs affé
rents aux relations entre les Etats-Unis d'une part, et 
le Canada, le Labrador, le Mexique, Terre-Neuve et les 
iles St-Pierre et Miquelon, d'autre part, ' » Fin. 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document n° 445-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 3 août 1949 

PARIS, 1949 

Corrigendum 

(ne concerne que l e t ex t e a n g l a i s ) 

F i n . 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document n° 444-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 3 août 1949 

PARIS, 1949 

Réserves 

TURQUIE 

Les conditions ac tue l l e s du t r a f i c télégraphique 
assuré par l 'Administrat ion turque n ' é tan t pas favorables 
à l ' accep ta t ion d'un coefficient infér ieur à 85$ du t a 
r i f en vigueur pour les télégrammes ordinaires du régime 
extra-européen, la délégation de la Turquie, qui a voté 
pour l ' un i f i c a t i on , n 'a pu se r a l l i e r à la décision de 
la majorité de la Commission 3 et cel le de l'Assemblée 
plénière en ce qui concerne le taux de 75 fi. 

Le t a r i f de l 'Administration turque appliqué ac tue l 
lement aux télégrammes du régime européen est plus élevé 
que le coefficient à appliquer, selon la résolut ion n°22, 
aux télégrammes unif iés du régine extra-européen. 

Pour les ra isons indiquées ci-dessus, la délégation 
turque f a i t la réserve suivante pour ê t re mentionnée 
dans le protocole f ina l du Règlement télégraphique : 

Réserve : La délégation turque déclare fornellenent 
que la Turquie n'accepte aucune obligation r e l a t i v e à la 
d isposi t ion de la réso lu t ion n° 22 concernant l ' a p p l i c a 
t ion d'un coefficient de 73fi, à p a r t i r du 1er j u i l l e t 
1950, au t a r i f plein en vigueur le 1er févr ie r 1950 des 
télégrammes ordinaires du régime extra-européen. 

Fin. 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document n° 445-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 3 août 1949 

PARIS, 1949 

PROCES-VERBAL 

de l a lOène séance de l 'Assemblée 

p l é n i è r e 

1er août 1949 

La séance est ouverte à 14 h.15 sous la présidence 
de Mr LANGE. 

Ordre du jour 

Etude des épreuves (feuillets bleus). 

Le président rappelant que la Confédération helvé
tique célèbre le 1er août la Fête nationale se fait l'in
terprète de l'Assemblée pour présenter à la délégation 
suisse les félicitations et les voeux de toutes les dé
légations présentes à l'Assenblee. 

Le chef de la délégation suisse répond en ces termes : 

"La délégation suisse est très sensible à vos aima
bles paroles et vous remercie cordialement. 

Notre petite Patrie célèbre aujourd'hui sa Fête na
tionale dans la paix et la concorde. Des milliers de feux, 
allumés ce soir sur nos montagnes, les feux de la liberté, 
rappelleront à lagénération actuelle le fait que, il y a 
plus de 650 ans, quelques montagnards, presque des illé-
trés, mais épris de liberté et confiants en Dieu, ont se
coué le joug d'un tyran. 

La délégation suisse exprime le voeu que les patries 
de tous nos chers collègues du monde entier, que tous les 
peuples puissent, dès maintenant et pour toujours, célébrer 
leur Fête nationale dans la paix, dans la concorde entre 
les citoyens, dans le progrès social". 

Cette déclaration est très vivement applaudie. 
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L'assemblée aborde a lors son ordre du jour . 

Résolution n°5 : 

Sous 2°, l è r e l igne , insérer "reconnues" à l a f i n 
de la l igne , entre "exploi ta t ions privées" et " télépho
niques". 

Iden à la f in de la prenière ligne après "recomman
de", au bas de la page. 

Résolution n° 7 Î 

Page 2012, dernière l igne de la page, renplacer 
"endroits" par "points" . 

Résolution n° 8 : 

Sous "notant", 3e l i g n e , 3© mot "navigat ion",erreur 
d'impression à corr iger . 

Vers le milieu de la page, remplacer, en i t a l ique 
"expriné l 'opinion" par "estime". 

Résolution n° 10 : 

La délégation du Royaume-Uni déclare ne pas être 
d'accord avec la pa r t i e I I de cet te r é so lu t ion . 

Page 2016, présenter le début conme su i t : 

"La Conférence télégraphique et téléphonique i n t e r 
nat ionale de Pa r i s , 1949, 

en at tendant les conclusions de l ' é tude sur l e comptage 
demandée au C.C.I .T. , 

reconnandé 

d 'appliquer , e t c . . " 

(Suggestion du chef de la délégation de l ' I t a l i e ) . 

Page 2017, sous d) du 9 . , second al inéa ( T / 3 - 2 5 . . . , 
l e t i r e t entre T/5 et 25 n ' e s t pas netV 
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Page 2018, un article 12 bis est inséré à la de
mande de la délégation des Pays-Bas, entre 12 et 15, soit 
un article 12 bis reproduisant une reconnandation du 
C.C.I.T. stipulant que les administrations pourront re
prendre, en cas de nécessité, le circuit loué. 

Sur proposition de la délégation des Pays-Bas, pour 
la période du jour entre 9 et 15 heures que le C.C.I.T. 
estine devoir être comptée pour 24 heures, une nouvelle 
rédaction sera mise au point correspondant au texte du 
C.C.I.T. pour le paragraphe 14.-

Page 2019, sous 111, présenter comme 11, soit : 

La Conférence télégraphique et téléphique interna
tionale de Paris, 1949, 

estine 

q u ' i l y a l i eu e t c . . 

Résolution n° 12 : 
i i m i • • n 4 i i . i i • - • • • . I I I . 

Le texte en est adopté Liais e l l e ne sera pas publiée 
dans l e Règlement, Elle figurera au procès-verbal e t sera 
transmise au Conseil d 'administrat ion par l e Secrétaire 
général . Cette résolution est a ins i l i b e l l é e : 

Approbation du budget de la Conférence de Pa r i s , 
1949 

"La Conférence télégraphique et téléphonique' i n t e r 
nat ionale de Par i s , 1949, 

décide 

d'approuver l e budget des dépenses prévues dans l 'hypothèse 
où la Conférence se terminerai t le 51 j u i l l e t (document 
n° 558) . " 
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Résolution n° 15 s 

Même décision. Cette résolution est ainsi libellée : 

Création d'un groupe de travail pour la vérification 
des comptes et des dépenses faites après la dernière séance 
de l'assemblée plénière de la Conférence de Paris, 1949 

"La Conférence télégraphique et téléphonique inter
nationale de Paris, 1949> 

décide 

qu'un groupe de travail restreint demeurera à Paris 
quelques jours après la fin de la Conférence pour la vé
rification des comptes et des dépenses faites après la 
dernière séance de 1!Assemblée plénière. 

Son rapport sera envoyé à l'Administration française 
et au Secrétariat général, qui en donnera connaissance au 
Conseil d'administration» Le groupe de travail 5-B cons
tituera ce groupe. 

Il est entendu que la Connission 5 vérifiera les 
conptes des dépenses de la Conférence avant la dernière 
séance de l'Assenblee plénière et elle fera un rapport 
sur ces conptes à cette assemblée» 

Résolution n° 14 s Même décision. Cette résolution 
est ainsi libellée t 

Approbation des comptes du Bureau de l'Union (Divi
sion télégraphique et téléphonique) pour les années 1957 
à 1948 inclus, 

"La Conférence télégraphique et téléphonique inter
nationale de Paris, 1949, 

décidê  

d'approuver le rapport du groupe de t r a v a i l 5-A (doc. 554) 
e t de donner quitus de sa gest ion au Gouvernement suisse 
pour l es comptes du bureau de l'Union (division t é l é g r a 
phique et téléphonique) des années 1957 a 1948 inc lus" . 
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Résolution n° 15 : 

Mène décision. Cette résolution est ainsi libellée : 

Avance de fonds 

"La Conférence télégraphique et téléphonique inter
nationale de Paris, 1949, 

ayant approuvé, le budget figurant au docunent n° 558, 

autorise 

le Secrétaire général à demander au Gouvernement suisse 
les avances de fonds nécessaires pour couvrir les frais de 
la Conférence," 

Voeu n° 5 : 

Même décision. Ce voeu est ainsi libellé : 

Catégories de télégrammes et services facultatifs 

"La Conférence télégraphique et téléphonique inter
nationale de Paris, 1949 

considérant 

1. qu'il y a lieu de réduire autant que possible le nombre 
des catégories de télégrammes et des services faculta
tifs, de façon à offrir aux usagers, dans toutes les 
relations, les mêmes facilités; 

2. que l'uniformisation des règles de service présente des 
avantages, puisque la sinplification des Règlements 
facilite la formation professionnelle du personnel et 
évite des erreurs; 

5. que la grande majorité des administrations et des ex
ploitations privées reconnues adnet à l'heure actuelle 
presque tous les services facultatifs, 
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énet le voeu 

que l e s adninis t ra t ions et l e s exploi ta t ions privées 
reconnues qui n'admettent pas cer ta ines catégories de 
télégranmes et cer ta ins services f acu l t a t i f s veui l len t 
bien examiner la p o s s i b i l i t é de suppriner ces r e s t r i c 
t ions , e t communiquer auss i tô t que possible , au Secré
t a r i a t général l e s correct ions à apporter éventuellement 
au tableau se rapportant à ces serv ices ." 

Résolution n° 21 : Après échanges de points de vue entre 
l e s délégués des Etats-Unis d'Anerique, de l ' I t a l i e , de 
la France et de la Tchécoslovaquie, i l est décidé que l e 
texte de ce t te résolut ion sera nodi f ié . Le président de 
la Connission 7 en remettra le texte au Sec ré ta r i a t . 

Voeu n° 6 : 

Sous "énet le voeu", lère ligne, ajouter "francs-", 
donc lire "que les soldes de conptes en francs- or ».." 

En 4ène ligne, lire, entre parenthèses : "(services 
télégraphique, téléphonique, de radiocoununication, etc..)" 

Ce voeu figurera en appendice du Règlenent télépho
nique. 

Voeu n° 7 Î 

Sous "reconnandé", suppriner les parenthèses avant et 
après les .exploitations privées reconnues. 
Voeu n° 8 : 

Changer le t i t r e , so i t b i f fer "Travaux du Secréta
r i a t général ( a r t . 102 du RTg) et ne t t re "Constitution.. 
éventuelle d'un office de compensation". 

En f in de page, avant-dernière l igne , sous 2e, vers 
le n i l ieu de la l igne , remplacer "d'enprunter" par 
"d 'avoir recours" . 

Résolution n° 21 : 

Sur proposit ion du délégué des Etats-Unis d'Anerique 
le texte de la 2ène par t i e sera a ins i modifié : 
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invite 

Le Secrétaire général à informer en temps utile toutes les 
administrations et exploitations privées reconnues : 

1 - que devront être supprimées dans le Règlement 
additionnel des radiocommunications à partir du 
1er juillet 1950 les dispositions suivantes: 
Nos. 2053, 2054, 2055, 2056 afférentes aux radio
télégrammes CDE, les mots "les radiotélégrammes 
différés" dans le No. 2087. 

2 - que le coefficient de 75$ adopt*é pour l'unification 
des tarifs des télégrammos en langage clair, chiffré 
ou convenu, n'est pas applicable aux taxes terrestres 
et de bord des radiotélégrammes. 

Résolution No. 22 

Sous 1°, 3ème ligne, il"ne s'agit pas des "taxes 
locales", mais des "taxes totales". 

Article 18 

§ 1 (1), 3eme ligne, supprimer "le cas échéant"; 

§ k - A la fin de cet alinéa, ajouter : "Cette lettre 
et ce chiffre ne sont pas taxés". 

Au bas de la page, sous (2), première ligne, à la fin 
après "trait d'union , ajouter "ou tiret". 

Toujours au bas de la page 1128, sous (2), seconde 
ligne, ajouter "respectivement" après "cas prévu" et 
avant "à l'article 19". 

Article 19 

Page 1130, § 1, sous a), ajouter à la fin de la 
première ligne, les mots :" de destination". 

Page 1131, § k» biffer la fin de la dernière ligne, 
c'est-à-dire "même lorsqu'il s'agit d'un télégramme dont 
le texte est rédigé en langage secret ", et mettre un 
point après "s'il y a lieu". 
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Article 21 

§ 1 (1), biffer la fin de la troisième ligne, 
soit "même dans le cas. d'un télégramme en langage 
secret", et mettre un point après "l'excédent". 

(2), fin de la seconde ligne, biffer^"enregis
trée" et remplacer par "conventionnelle ou abrégée", puis 
mettre "(art. 9, § 2 b). 

Cet article provisoirement réservé , sera mis en 
harmonie avec l'article 15). 

Article 25 

Page 1135, § 1» biffer aux 2ème et 3ème lignes, les 
mots "en langage clair ou la partie en langage clair d'un 
télégramme mixte ", 

§ 3, dernière lignej diro "si celui-ci a été retenu"* 

§ kt dernière ligne, pas "duquel il relève", mais 
"dont il relève", 

Pago II36, § 9» lire comme suit la dernière ligne : 
"entre le prix d'un télégramme urgent ou ordinaire à plein 
tarif et celui d'un télégramme de presse urgent ou ordi
naire", (suggestion de MM, les chefs de délégation de 
l'Indonésie et de l'Italie), 

Article 2k 

Les corrections typographiques à faire seront données 
au Secrétariat par le Président de la Commission 7« 

Article 27 

Page III4.2, lo délégué de la République fédérative 
populaire do Yougoslavie demande la suppression, au § 1, 
sous a) de "Allemagne" et "Espagne". Après discussion 
entre les délégués de la Yougoslavie, du Portugal, de 
l'Italie, de la Franco, et do l'U.R.S.S. un vote nominal 
est demandé par la délégation do la République fédérative 
populaire de Yougoslavie. Le vote donne les résultats 
suivants : 
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Pour:10 voix (Albanie (République populaire d'), 
Biélorussie (République soviétique 
socialiste de ) s Bulgarie (République 
populaire de), Hongrie, Pologne (Répu
blique de). République fédérative popu
laire de Yougoslavie^ République Socia3 
liste Soviétique de lsUkraine, Républi-' 
que populaire roumaine, Tchécoslovaquie, 
Union des Républiques Socialistes So
viétiques) c 

Contre: 2 voix (Irlande, Portugal), 

Abstentions: 31 (Afghanistan- Austraj.ie (Fédération de 
1'), Autriche, Belgique. Canada, Chine, 
Congo belge et Territoires du Ruanda 
Urundi, Danemark:? Egypte, Etats-Unis 
d'Amérique, Ethiopie, France, Grèce,Inde, 
Indonésie, Iran, Italie, Liban, Norvège, 
Nouvelle-Zélande, Pakistan, Pays-Bas, 
Antilles néerlandaises et Surinam, Rho
désie du Sud, Royaume-Uni de la Grande 
Bretagne et de 1!Irlande du Nord, Suèdo, 
Suisse (Confédération), Territoires des 
Etats-Unis d'Amérique, Territoires d'Outre-
Mer de la République française et terri
toires administrés comme tels, Turquie, 
Union de l'Afrique du Sud ot Territoire 
du Sud-Ouest Africain, Venezuela (Etats-
Unis de ) ). 

(Argentine (République), Bolivie, Brésil, 
Chili, Cité du Vatican (Etat de la), Co
lombie (République de ) ; Colonies por
tugaises, Cuba, Dominicaine'(République), 
El Salvador (République de), Equateur, 
Finlande, Haïti (République d f), Honduras 
(République de), Israël (Etat d'), Lu
xembourg) Monaco, Nicaragua, Panama, Pérou, 
Protectorat français du Maroc et de la 
Tunisie, Syrie. Uruguay (République o-
rientalo de 1») )„ 

Le nombre d'abstentions dépassant la moitié'du nombre 
des'délégations présentes ot votant, le président décide 
que, conformément aux stipulations de l'article' '6 (§ 6) 
du Règlement intérieur, la question sora renvoyée à l'exa
men d'une séance ultérieure au cours de laquelle les 
abstentions n'entreront plus en ligne de compte» 

Absents : 23 
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(2), écriro : "Exceptionnellement ot à titro pro
visoire", "à titro provisoire" remplaçant "transitoiromont". 

(2), sous b), fin do la 3èmo ligno, écriro "Républi
que Populaire Roumaine ", 

Pago HI4.3, § 3, lire ainsi les doux premières lignesS 

"§ 3» Quand los stations radioélectriques intermé
diaires cmpruntcos_no sont pas situées sur la voio télé
graphique la moins coûtouso, la taxe totale par mot, la
quelle no peut êtro infériouro au tarif do la voio télé
graphia uo la moins coûteuse, est fixée ot partagée,., ", 

Articlo 57 

Pago ll[j.65 § 3 (3) t 5èmo ligno, écriro "ropèro" 
et non "ropairo". 

Pago 1147, § 11, dornièro ligne, reirjplacer "l'annexe" 
par "l'appendice", 

§ 12 (l), Exemple : Remplacer los crochets par des 
parenthèses, 

Articlo 90 

Pago llé7, § 1, k®mo ligno, lo titro actuel en 
italique doit être lo suivant : "Télégrammos non parvenus 
ou remis tardivement ", ot souligne. 

Page 1168, le titre en italique "Télégrammos arrêtés, 
etc.», " doit êtro souligné. 

Page II695 avant h), lo titro "Erreurs ou omissions" 
doit être' 'souligné. 

Pago 1170* 1° titro on italique "Bons do réponse 
payéo"" doit" êtro souligné. 
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Sous p), dernière ligne on italique, après (2fr.) 
et avant (art, 56, §4)» intercaler : "ot à condition 
quo cetto demande soit faito dans les k mois qui suivent 
la date d'établissomont du bon". 

Lo titro qui suit "Services spéciaux", doit êtro 
souligné, 

Pago 1171, § 4 (2),"vers lo commencement do la 
3ème ligne, écriro "que la t,s.f,, donc, ajouter le 
mot "la". ~*~ 

Pago 1172, Lo § 9 (1) ot (2), on fin d»articlo, 
est supprimé. 

Article 94 

' Page II78, § 2 (l), fin de la 7èmo ligne, ajouter 
"deM, 

Page 1179* § 4* seconde ligno, après "contractanto" 
ajouter "(ou exploitation privée reconnue)". 

Article 95 

Pago 1180. Le § 1 (l), b) se lit ainsi: " b) 
du minimum de perception appliqué aux télégrammos 
ordinaires, aux télégrammes do presse du régime extra
européen et aux télégrammog-lottros dos doux régimes", 

Pago 1181, § 5 (!)> 4èmo ligno, après la parenthèse 
do fermeturo, ajouter "intéressées" avant "qui ont 
encouru". 

A la 6èmo ligno do co mémo paragrapho, mottro un 
point après lo premier mot "déviation" ot biffer " et 
les exploitations privées reconnues intérosséos", 

Artiolo lOli 

Second alinéa, commencer ainsi : " Los Membres ot 
Membres associés «... ". 

^G Présidont a reçu de la délégation do l'Afghanis» 
tan la commuhicatlon suivante : 
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"Monsieur lo Président-, 

J'ai l'honnour do porter à votro conn'aissanco 
en ce qui concorno lo payement dos soldes : 

Mon gouvornomont m'informe quo lo payement 
dos soldes ost effectué et sera effectué conformément 
aux dispositions do l'article 97 du Règlement inter
national télégraphique (Cairo, 1938). 

Je vous serai reconnaissant de bion vouloir 
en tenir compte» 

Veuillez agréer, Monsiour lo Président, mes 
considérations très distinguées, " 

La séanco est levée à l8h. lj.0. 

Los secrétaires t Le Secrétaire général: Lo Président: 

OULEVEY. BOUSSARD MULATIER LANGE 

FIN 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 

PARIS, 1949 

Document n° 446-F 
3 août 1949 

Réserve formulée par le Canada 

Le délégué du Canada déclare expressément qu'en si
gnant le Règlement télégraphique annexé à la Convention 
internationale des télécommunications d'Atlantic City, 
1947, le Canada se réserve le droit de formuler des ré
serves à propos d'un ou plusieurs des articles contenus 
dans ce Règlement, au moment de la notification au Se
crétaire général de la ratification dudit Règlement. 

Fin. 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document No. 447-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 3 Août 19'49 

PARIS, 1949 

R E S E R V E 

M, H.R. Thadhani, au nom du Gouvernement 
de l'Ethiopie, déclare expressément qu*ki signant 
le Règlement télégraphique de Paris, 1949* l'Ethippio 
n'accepte aucune obligation concernant lo coefficient 
d'unification à 75^ mentionné au paragraphe 1 do la 
Résolution No, 22 annexée audit Règlement, 

H.R. THADHANI 

FIN 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 

PARIS, 1949 

Document No, 448-F 
3 Août 19ïia9 

COMMISSION 2 

A d Jr _ o n c t i o n 

au 

Rapport de la Commission du téléphone 

(Commission 2) 

de la l4e et dernière séance, du 23 juillet 1949; 
document 397" 

La délégation de la Chine attache du prix 
à faire connaître qu'elle a participé aux travaux de 
la Commission 2, 

Cette adjonction est notifiée conformément 
aux dispositions de l'article 21, § kt chiffre (2) 
du Règlement intérieur de la conférence» 

Le Président de la Commissalon 2: 

MOCKLI 

FIN 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 

PARIS, 1949 

Document No. 449-F 
5 Août I949 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

(Addendum à la déclaration sur les réserves) 

Les Etats-Unis d'Amérique déclarent 
expressément ne pouvoir accepter la faculté 
prévue à l'article 85 du Règlement télégraphique 
de restreindre la réception des radiocommunica
tions, et expriment l'espoir que les autres admi
nistrations ne se prévaudront pas de cette faculté. 

FIN 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document N° 450-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 5 août 1949 

PARIS, 1949 

COMMISSION 8 

E G Y P T E 

Réserve générale 

Les pays signataires du Règlement télégraphique n'ac
ceptent aucune obligation en ce qui concerne les disposi
tions dudit Règlement et des résolutions et appendices y 
annexés auxquelles certains pays feront des réserves, mais 
seulement dans les relations avec ces pays. 

Motifs s 

Généraliser la réserve de l'Italie (document N° 441). 

FIN. 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document N° 451-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 3 aoCLt 1949 

PARIS, 1949 

319, Hôtel de la Trémoille 
Rue de la Trémoille 
Paris. 

3 août 1949 

Monsieur le Secrétaire général 
Conférence télégraphique et 
téléphonique internationale. 

Monsieur, 

Veuillez avoir l 'obl igeance de transmettre dès que 
possible à l a Commission 8 la réserve suivante : 

La délégation chinoise déclare formellement que l ' ap
p l ica t ion du Règlement télégraphique et du Règlement té lé
phonique, révisés à la Conférence de P a r i s , est su je t te à 
l 'approbation du Gouvernement de l a République de Chine. 

Veuillez a g r é e r . . . . 

FEI LIH-CHUAN 

FIN. 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 

PARIS, 1949 

Document n° 452-F 
5 août 1949 

Le 5 août 1949 

En signant le Règlement télégraphique de Paris, 1949, 
la délégation de la Rhodésie du Sud n'accepte aucune 
obligation concernant le coefficient d'unification à 
75 fi (Résolution n° 22, paragraphe 1), mentionné en 
annexe audit Règlement. 

J. NULTY 
Délégation de la Rhodésie du 

Sud 

Fin 



CONFERENCE'TELEGRAPHIQUE ET Document No, 453r-.
F. 

TELEPHONIQUE INTERNATIONALE JToÛt 1949 
PARIS, 1949 

Délégation du Canada 

â la Conférence télégraphique et 
téléphonique internationale 

de Pa r i s , 1949 

R E S E R V E 

Le délégué du Canada déclare expressément 
qu'en signant le Règlement télégraphique de 
Paris, 1949.1 Ie Canada n'accepte d'appliquer 
aucune des dispositions dudit Règlement télé
graphique aux tarifs et services entre le Canada 
d'une part, et les Etats-Unis d'Amérique^, le 
Mexique et Saint-Pierre et Miquelon d'autre paris* 

FIN 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 

PARIS, 1949 

Document n° 454-F 
3 août 1949 

Monsiour le Secrétaire général 
do la C.T.T.I. 
PARIS Paris, le 2 août 1949 

Réserves de la République Dominicaine 

Monsieur le Secrétaire général, 

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance qu'en 
qualité de Délégué de la République Dominicaine, je signe
rai les Règlements télégraphique et téléphonique, sous la 
réserve de l'approbation ultérieure de ceux-ci par les 
moyens constitutionnels de mon pays. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les 
assurances de ma considération très distinguée. 

J.B. PSYNADO 

Fin 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Do.cument N° ,455-F 
TELËPHONIQUfi INTERNATIONALE 3 août 1949 

PARIS, 1949 

PROCES-VERBAL 

de l a 7e séance 

de l 'Assemblée p l é n i è r e 

Vendredi , 29 j u i l l e t 1949 

La séance e s t ouverte à 10 h .20 sous l a p rés idence de 
Mr LANGE. 

Ordre du jour : 

1 . Approbation du p rocès -ve rba l de l a 5e séance (document 
403) . 

2 . Procédure pour l a s i gna tu re des Règlements (documents 
347, page 6 , ( 5 e ) ; 305, page 6 (4e) e t 399) . 

3 . Examen de l a p r o p o s i t i o n des E ta t s -Unis d'Amérique 
(document 405) . 

4 . Réso lu t ion N° 9 (document 376, page 7 ) . 

5 . A r t i c l e 87 du Règlement t é l é g r a p h i q u e . P r o p o s i t i o n de 
l ' I n d o n é s i e (document 312) . 

Po in t 1 de l ' o r d r e du jour j _ _ Approbation du p rocès -ve rba l 
de l a 5e séance (document 4057^ 

Le délégué des E ta t s -Unis d'Amérique demande q u ' à l a 
page 12 du document, à l a 2~5e et 24e l igne s o i t supprimée 
l a phrase : "seule l a l i s t e des fréquences fut approuvée" 
et que l a phrase précédente s o i t a i n s i modifiée s "C ' e s t 
a i n s i que l 'Union des Républiques S o c i a l i s t e s Sov ié t iques 
a p r é sen t é une r é se rve généra le à l a Convention d ' A t l a n t i c 
City au su je t du Règlement de l a r a d i o " . 
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chef de la délégation de l'Inde demande au'à i 

paga 15, 4e et 5e l ignes avant la f in , l e s mots t "le 
Secréta i re général" soient remplacés par les mots ; "le 
Conseil d'administrabion". 

Sous réserve de a-es t; dif icat ions le procès-verbal 
est adopté. 

Point 2 do l ' o rd re c'u jour i Procédure pour l a signature 
des Refile ment s (documents 347", 305 et 399). 

L'Assemblée plénière qui avai t déjà longuemon* discuté 
de cot te question au coure de sa séance précédente, étudie 
à nouveau la décision de l a Comnission 4 figurant au docu
ment 305, page 6, et une nouvelle proposit ion, l a proposi
t ion 971 contenue dans le document 399, présentée par l a 
délégation des Etats-Unis d'Amérique et a i n s i l i b e l l é e : 

"Toute réserve, formulée au moment de signer e s t , après 
acceptat ion, mentionnée dans le Protocole f i na l . Les pays 
qui donnent leur approbation au Règlement doivent conformé
ment aux disposi t ions du § 3 de l ' a r t i c l e 13 de la Conven
t ion , en informer le Secrétaire général , a ins i que toutes 
réserves nouvelles ou annulation de réserves antérieurement 
formulées. L'expression de réservée nouvelles par un pays 
quelconque donne droit à tous l e s autres d 'accepter , t a c i 
tement ou expressément ces réserves ou Je les repousser, et 
également de formuler des réserves pour leur propre compte." 

Le délégué du Royaume-Uni f ai i: a lo r s la déclarat ion 
suivante : 

"Au moment ou noua arrivons au terme de nos travaux, 
je r eg re t t e 'e vous in f l ige r un long discours maie i l m'ap-
para î t que la proposition américaine N° 971 pose la question 
la plus grave qui a i t jamais été soulevée à cet te Conférence, 
peut -ê t re la plus grave qui se so i t jamais présentée l o r s 
de précédentes conférences. Je voudrais tout d'abord par le r 
de l ' a t t i t u d e des Etats-Unis, ensuite des effets de ce t t e 
a t t i t u d e v i s - à -v i s des autres pays et pour f i n i r , préciser 
auss i nettement que possible la posi t ion du Royaume-Uni. 
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En ce qui concerne l'attitude des Etats-Unis, il est 
de mon devoir de vous rappeler que c'est la première fois 
que les Etats-Unis se trouvent en mesure de signer le Rè
glement. Signer, c'est pour eux, franchir un grand pas et 
ils se doivent d'agir avec précaution. Deuxièmement, nous 
devons nous souvenir que les Etats-Unis ont une constitution 
d'un type spécial, fondée sur la doctrine de l'équilibre 
des pouvoirs et cet équilibre est toujours très délicat et 
parfois difficile à maintenir. Troisièmement, puis-je vous 
rappeler que, après la première guerre mondiale, le Président 
V/ilson s'était engagé à donner à la Société des Nations 
l'appui lo plus complet et lorsqu'il revint dans son pays, 
il s'aperçut qu'il n'était pas en mesure de tenir sa promes
se. M. Wayne Coy et M. Francis de Wolf ont naturellement 
pris des mesures de précaution particulières pour éviter le 
retour d'un tel désastre. 

Puis-je vous rappeler quelques-unes des déclarations 
de la délégation des Etats-Unis, pour autant que je puisse 
m'en souvenir . Vous vous souvenez que, lorsque nous avons 
entamé la discussion sur les articles 25 à 31 relatifs au 
tarif, ce fut une véritable bombe lorsque les Etats-Unis 
annoncèrent leur intention de formuler des réserves sur 
ces articles. Ils n'ont pas précisé au cours de cette dis
cussion ce qu'ils reprochaient à ces articles et en vérité 
je .ne suis pas le moins du monde certain qu'ils y aient 
trouvé quelque chose à redire. Vous vous souvenez également 
que la délégation des Etats-Unis a dit qu'il était possible 
que, au moment de l'approbation, ils se voient dans la 
nécessité de formuler des réserves et aussi do retirer 
colles qu'ils auraient formulées au moment de la signature. 
Je voudrais souligner ce mot "possible" et laisser entendre 
également que la secondo possibilité est plus probable que 
la première. L'opinion exprimée à ce sujet par les Etats-
Unis a déjà été portée dans lo procès-verbal et j'estime que 
de cetto façon, lour position so trouve déjà préservée. 

D'autro part, jo suis en désaccord complet avec le 
document 399. Il soulève des points de droit internationp-ux 
difficiles que cette Conféronce n'est, à mon avis, pas 
compétente pour discuter. Si la faculté de formuler des ré
serves au moment de l'approbation se généralisait, nous 
pourrions nous trouver dans une situation telle que personne 
ne signerait lo Règlement parce quo tout lo monde attendrait 
de connaître les réserves que pourraient formuler les 
autres. Le résultat serait désastreux ; nous pourrions nous 
trouver dans la nécessité de réunir une nouvelle conférence 
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et il serait évidemment exGt&Bment difficile de lo faire 
après que nous nous serions tous séparés. La plupart dos 
autres pays ne connaissent pas los mômes difficultés que 
les Etats-Unis et seule une minorité d'entre nous signe le 
Règlement pour la première fois. Si la proposition des 
Etats-Unis était adoptée dans sa formo actuelle, on n'en 
pourrait mieux exprimer le résultat que par cette cita
tion de Burke : "Le ciment s'effrite, la cohésion so re
lâche et tout se précipite vers la désagrégation et 
l'anéantissement". En conséquence, le Royaume-Uni ne peut 
donner son appui à la proposition des Etats-Unis. 

Finalement, afin de contribuer à la solution de co 
problème, j'aimerais préciser aussi clairement que paisi
ble l'attitude du Royaume-Uni. Je dirais tout d'abord, que 
jo ferai une nouvelle déclaration avant la signature du 
Règlement ; pour le moment je puis dire seulement que je 
crois, je répète le mot, je crois que le Royaume-Uni ne 
formulera pas d'autres réserves au moment de la signature. 
Sur un second point je puis être beaucoup plus précis ; 
que le Royaume-Uni formule ou non des réserves au moment de 
la signature, il n'a pas l'intention d'en formuler après 
cetto signature à moins dcy êtro lorcé par 1:attitude de 
quelque autre pays". 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique précise que la 
proposition présentée par son pays peut être modifiée. On 
pourrait n'accorder le droit de faire des réserves au moment 
de l'approbation qu'aux seuls pays qui n'ont pas été jus
qu'ici partie au Règlement du télégraphe. Il va de soi que 
même s'il en était ainsi d'autres pays pourraient se réser
ver d'approuver ou de ne pas approuver ces réserves. Ainsi 
se trouverait considérablement limitée l'application de 
la proposition 971. 

Le délégué de la France constatant qu'il est difficile 
d'arriver à l'absolu c'est-à-dire à l'absence de toute ré
serve partage l'opinion du délégué du Royaume-Uni selon 
laquelle les questions actuellement; débattues n'étaient 
pas de la compétence de cette conférence oar il s'agit 
d'interprétation de la Convention. 

Il faut résoudre le problème pratique et pour cela 
fixer une date limite qu'il s'agisse du 31 décembre 1949, 
du 1er février 1950 ou môme du 1er mars ou du 1er avril, pour 
le dépôt dos réserves afin qu'au moment de TE entrée en 
vigueur du Règlement, tous les pays soient parfaitement 
fixés au sujet des obligations réciproques et des droits 
éventuels. Ceux qui ont formulé des réserves et surtout ceux 
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qui n'en ont pas formulé doivent avoir la possibilité d'exa
miner les réserves faites, de los accepter ou de les rejeter 
et éventuellement da formuler des contre-réserves. 

Le chef de la délégation dos Etats-Unis d'Amérique 
explique pour quelle raison il ne saurait se rallier à la 
proposition de la délégation de la France de fixer une 
date limite. Dans son pays les traités doivent être 
ratifiés par le Sénat. S'il arrivait qu'il n'y ait pas do 
session du Sénat entre la fin de la Conférence de Paris 
ot le 1er janvier 1950 et qu'on ait fixé une date en 1950, 
la notification d'approbation ne pourrait être faite avoc 
les réserves que le Sénat pourrait considérer comme néces
saires.. Il y a plus. Beaucoup de pays qui n'ont pas participé 
à la Conférence de Paris auront aussi à notifier leur 
approbation des règlements adoptes à Paris. Si cette 
approbation se faisait après la date limite envisagée ces 
pays ne pourraient défendre leurs propres intérêts s'ils 
estiment qu'ils doivent présenter des réserves au moment 
de l'approbation. 

Le délégué de la France fait remarquer que les pays 
qui formulent directement des réserves n'ont pas besoin 
de protection. Ce sont au contraire les pays qui ont à 
formuler des observations ou des réserves contre los ré
serves déjà formulées, qui ont besoin de cette protection. 
D'où la nécessité de leur accorder un certain délai pour 
examiner les observations ou réserves formulées, avant 
l'entrée en vigueur du règlement. Par ailleurs, on 
admettrait difficilement qu'on puisse constamment formuler 
des réserves. 

Le chef de la délégation de l'Italie considère comme 
les délégués du Royaume-Uni et de la France que l'Assemblée 
n'est pas compétente pour décider do cette question. Il 
la faudrait peut être soumettre au Conseil d'administra
tion. Au moment voulu les gouvernements se mettront 
d'accord pour examiner la suite à donner à la proposi
tion des Etats-Unis d'Amérique dont il faut prendre 
acte mais qui n'a pas à être adoptée officiellement 
par l'Assemblée. 
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Le chef de la délégation du Portugal président 
des commissions 4 e"t 8, on time f 

- que la discussion de cette question n' est pas du 
ressort de la Conférence? 

- que la proposition des Etats-Unis dsAmérique lui 
semble ne pas'sortir du cadre des possibilités du droit 
internationalj 

- qu'au point de vue pratique l'approbation de cette 
proposition présenterait des inconvénients c,nr on aurait 
l'air d'inviter,, d'inciter certains pays à formuler des 
réserves postérieurement à la signature du Règlement,. 
Cette question de procédure de droit international nsa 
pas été discutée à Atlantla City où pourtant on a signé 
le Protocole additionnel aveo des réserves,, Les réservés 
formulées au moment de la signature seront,,, après accep
tation, comprises dans le Protocole final„ La Conférence 
n'a pas à établir un texte concernant l'approbation puis
qu'il en existe un à ce sujet dans la Convention,. En fait, 
en disant simplement quilon se conformera aux traaitiens 
du droit international on indique bien qu'il peut y avoir 
des réserves postérieurement â la signature mais on évite 
d'inciter les pays à faire des réserves, 

Le chef do la délégation de l^lndo ost d'avis que 
la Conférence administrative de ParîITlï'a à s? occuper que 
de la signature et des réserves faites au moment do la 
signature et que les CEapoSitions de la Convention n?ont 
pas à être répétées dans les règlements élaborés à Paris, 
La partie do la décision de la Commission Non 4 figurant 
à la page 6 du document No, 305 et qui a été adoptée, au 
cours de la dornièro séance suffit,, 

Le chef do la délégation des Et£̂ t£-Unis ̂ j^rieriquo 
fait alors la déclaration suivantes 

"J'ai été très intéressé par les remarquas du 
délégué du Portugal à propos du texte du document No, 5°5 
et do la situation dans laquelle nous nous t -ouverions 
si de nouvelles réserves étaiervl faites au moment do la 
signature, à savoir, que aos réserves ùon' prévues par 
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le droit international et, plus spécialement par la 
Convention d'Atlantic City, Je ne puis m'empêcher de 
signaler que la suggestion qui a été avancée par le 
délégué du Portugal, constitue on fait un substitut 
de la proposition présentée par les Etats-Unis dans, 
le document No. 599» cetto proposition équivaudrait 
à dire quo los Etats-Unis d'Amérique, conjointement 
à la signature apposée par leurs représentants sur le 
règlement télégraphique, formuleraient une réserve 
dont là sens serait celui do la proposition figurant 
dans le document No. 599° Cette nouvelle proposition 
pose devant les Membres de cette Conférence les mêffles 
questions que la proposition figurant au document 
No. 599» mais elle peut, peut-être, réduire la portée 
dos risques envisagés par le délégué du Royaumo-Uni, 
Une telle réserve formulée au momont do la signature 
par los Etats-Unis d'Amérique, n'engagerait, si elle 
ost acceptée, que les Etats-Unis d'Amérique, à moins 
quo d'autres pays no présentent une proposition sem
blable. Accepter maintenant cetto proposition, serait, 
do la part de la Conférence, reconnaître les problèmes 
particuliers que pose aux Etats-Unis d'Amérique cetto 
première adhésion au Règloment télégraphique. Notre 
délégation a participé à tous les travaux de cotte 
Conférence, conformément à la déclaration quo nous 
avions faite, do participer activemont à l'examon du 
Règloment télégraphique international, en faisant de notre 
mieux pour que soiont établies dos règles auxquelles 
nous puissions adhérer. Les Etats-Unis avaient déjà 
précisé à Genève qu'il ne lour serait pas possiblo 
d'adhérer à certaines dispositions du Règlement adopté 
au Caire, Nous sommes venus à cette Conférence avec 
des propositions précises à formuler ot la Conféronce 
a donné une suite favorable â un grand nombre d'entre 
elles. Toutefois, les Etats-Unis ne peuvent accepter 
le règlement dans son intégralité, ot nous devons avant 
do donner notre signature indiquer certainos réserves 
précises dont le porte-parole de la délégation des Etats-
Unis a fait connaître le sens au sein des diverses 
commissions de cette Conférence*. Nous n'avons pas aux 
Etats-Unis d*Amériquo les années d'expérience que vous 
avez tous eues, du fonctionnoment des services dans le 
cadre *du Règlement télégraphique International. J'espère 
donc que l'on nous excusera des précautions que nous 
croyons devoir prendre. 
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Nous voulons nous assurer que nous comprenons 
parfaitement le sens du Reglomont car en notifiant 
notre approbation au Règlement nous entendons nous 
y soumettre tant dans l'esprit <$ue dans la lettre. 
Nous ne disposons pas de suffisamment do temps pour 
réunir lo toxto complet du Règlement approuvé ici 
et le communiquer aux organismes du Gouvernoment 
des Etats-Unis d'Amérique ot aux directions des entre
prises télégraphiques de notre pays qu'il intéressé 
directement. II'ost certain que si nous avions eu, avant 
eotte Conférenoe, l'expérience du Règlement du Cairo 
que vous avez eue, nous n'aurions pas eu besoin de pron» 
dre les précautions que nous prônons maintenant, La 
délégation dos Etats-Unis déposera sous quelques jours 
en même temps quo les réserves des commissions, los 
réserves précises que notre délégation estimera né
cessaires do formuler et en outro, conformément à ce que 
je crois êtro le sens des remarques faites par lo délé
gué du Portugal, nous exprimerons, au lieu de notre 
proposition figurant au document No, 399» une réserve 
précisant Ç-ue los Etats-Unis d'Amériquo se réservent 
le droit de fairo de nouvelles réserves lors de la 
notification de notre approbation au Sécrétai"^ général 
de l'Union, si toutofois, après examen, nous nous esti
mons précisément en mesure de prendre une décision favo
rable à l'égard du Règlement télégraphique international. 

Si cotte Conférence ne peut accepter la position 
des Etats-Unis, los Etats-Unis d'Amérique ne pourront 
alors donner lour signature au Règlement télégraphique 
international. Nous sommes, à la délégation des Etats-
Unis, pleinement conscients du désir qu'ont les autres 
pays assemblés ici do voir les Etats-Unis d'Amérique 
signer lo Règlement télégraphique. Nous espérons que vous 
avez tous remarqué la sincérité do nos efforts en vue de 
devenir signataires de ce Règlement, Nous espérons fer
mement que los réserves que, comme je l'ai dit, nous 
formulerons ici, pourront êtro acceptées, et pour plus 
de clarté, jo los répéterai brièvement. Nous déposerons 
avant quelques jours des réserves précises portant sur 
les travaux effectués ici. En outre, nous formulerons 
une réservo additionnelle spécifiant que los Etats-Unis 
so réservent lo droit de formuler do nouvelles réserves 
lors do la notification de notre approbation au Secrétaire 
général de l'Union si toutefois nous estimons être on 
mesure de notifier notre approbation au Secrétaire général. 
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La détermination d'uno date limite à laquelle 
nous devrions notifior los réserves, soit ici soit 
au moment do la notification do notro approbation, 
ne pourrait quo mettre les Etats-Unis dans l'obligation 
do refuser de signer le Règloment, et en outro, pourrait 
nous empêcher do notifier notro approbation. 

En reponso à une quostion'du délégué du Portugal, 
lo délégué des Etats-Unis d'Amérique explique qu'il 
ost bion entendu que la reservo générale que présentera 
la délégation dos Etats-Unis signifie bien d'une part, 
quo los Etats-Unis d'Amériquo se réservent le droit do 
fairo dos réserves et d'autro part, que les autres pays 
ont lo droit d'accepter tacitement ou oxpressèment cos 
réserves ou do no pas los accepter, 

Le chof do la délégation des Etats-Unis d'Amérique 
précise ainsi la position do son gouvornomont: 

"Si j!intorviens en co moment, c'est à raison 
dos préoccupations quo somble avoir fait naître la pro
position dos Etats-Unis contenue dans lo document No,399* 
à savoir quo cotto proposition était d'uno portée trop 
étendue ot pouvait présenter certains risques quant à" 
la procédure do signature du Règlement et à la notifi
cation de l'approbation au Secrétaire .général de l'Union, 
comme il est prévu à l'Article 13 paragraphe 3 de la ' 
Convention*, 

Une .autro solution pourrait être envisagée qui 
consisterait pour la délégation dos Etats-Unis à' 
formuler, au moment do la signaturo du Règlement, dos 
réserves dont le sons serait, on substance, celui de la 
proposition du document 399» Cotto solution no changerait 
pas les choses ot soulèverait sans doute los mêmes ob
jections quo la proposition elle-même, mais ollo pourrait 
contribuer à minimiser les risques quo certains membros 
de la Conféronco craindraient do voir se produire si lo 
document 399 était approuvé. Cette solution, si elle 
était acceptée, no concernerait quo les Etats-Unis- à 
moins quo d'autres pays no fassent uno proposition ana
logue. Si notre suggestion était retenue, ce serait, 
de la part do la Conféronco, reconnaître la position 
spéciale dos Etats-Unis et los problèmes que pose pour 
eux cotto première adhésion au Règlement télégraphique. 
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Les Etats-Unis d'Amérique ont pr is part à tous l e s t r a 
vaux de la Conférence dans l ' e s p r i t de leur déclarat ion 
l iminai re , "qu ' i l s par t ic ipera ien t activement à l'examen 
du Règlement télégraphique in ternat ional en fa isant de leur 
mieux pour que soient é tab l ies des règles auxquelles i l s 
puissent adhérer". Déjà à Genève, l e s Etats-Unis avaient 
signalé q u ' i l ne leur s e r a i t pas possible d'adhérer à cer
ta ines disposi t ions du Règlement adoptées au Caire. Nous 
avons présenté à ce t te Conférence un cer ta in nombre de pro
posi t ions p a r t i cu l i è r e s . La Conférence s ' e s t montrée favo
rable à beaucoup de ces proposi t ions. Néanmoins, i l n ' e s t 
pas possible , pour l e s Etats-Unis d'Amérique, d 'accepter 
l e Règlement dans son ensemble, et nous devons, dès avant 
l a s ignature , formuler cer ta ines réserves dont nos délégués 
ont déjà, au sein des diverses commissions, f a i t connaître 
le sens. 

Nous n'avons pas eu, aux Etats-Unis, l es années d 'ex
périence que vous a donné une exploi ta t ion régie par l e 
Règlement télégraphique in t e rna t iona l . Aussi f a u t - i l nous 
excuser s i nous nous montrons s i prudents. Nous voulons ê t re 
absolument sûrs d 'avoir bien compris toute la portée du 
Règlement, car s i nous l 'approuvons, ce sera pour nous y 
conformer, auss i bien dans la l e t t r e que dans l ' e s p r i t . 
Nous nous trouvons dans une s i tua t ion t e l l e que nous ne 
disposons pas d'assez de temps pour pouvoir communiquer tous 
l e s tex tes qui ont été approuvés i c i , aux or3^anes gouver
nementaux compétents de notre pays et à l a d i rec t ion de 
nombreux exploitants qui sont in téressés directement par la 
réglementation adoptée au cours de cet te Conférence. Nous 
avons la cer t i tude que s i nous avions pu, comme vous, f a i r e 
é ta t des enseignements d'une exploi ta t ion conduite selon le 
Règlement du Caire, nous ne serions pas obligés aujourd'hui 
de prendre toutes les précautions que nous prenons. 

La délégation des Etats-Unis d'Amérique ne manquera pas, 
au cours des quelques jours qui viennent, de déposer auprès 
de la Commission compétente, toutes les réserves pa r t i cu 
l i è r e s q u ' e l l e estimera nécessairede formuler. Et nous fo r 
mulerons en outre une réserve spéciale concernant l e droi t 
pour l e s Etats-Unis d'Amérique de formuler d 'autres réserves 
au moment où nous not i f ierons notre adhésion au Secrétaire 
général de l 'Union, s i t an t est qu'une étude subséquente 
nous amène à prendre une t e l l e décision en faveur du Règle
ment télégraphique in te rna t iona l . Au cas où ce t te posi t ion 
des Etats-Unis ne pourrait ê t re reconnue par la Conférence 
au cours de la séance de ce matin, l e s Etats-Unis d'Amérique 
se verraient dans l ' imposs ib i l i t é de signer le Règlement 
télégraphique in te rna t iona l . 
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Toute notre délégation a été vivement impressionnée 
par le désir que nourrissent les divers pays représentés 
ici, de voir les Etats-Unis signer le Règlement. Et nous 
espérons que chacun de vous, en retour, a été impressionné 
par la sincérité de nos efforts en vue d'aboutir à cette 
signature. Aussi avons-nous le ferme espoir de voir nos 
réserves acceptées. Un mot encore t nous ne saurions sous
crire à la proposition de l'honorable délégué de la France, 
tendant à ce que la Conférence fixe une date limite après 
laquelle les réserves ne seraient plus recevables. Un tel 
délai de forclusion risquerait d'empêcher tout examen par 
le Sénat des Etats-Unis d'Amérique qui pourrait se trouver 
en vacances à la date limite suggérée par le délégué de la 
France. La fixation d'un tel délai de forclusion interdi
rait aux représentants des Etats-Unis d'Amérique de signer 
le Règlement télégraphique international, à l'issue de la 
présente Conférence." 

Le délégué de la France retire la proposition qu'il 
avait faite de fixer une date limite pour le dépôt des ré
serves postérieures à la signature, mais insiste pour qu'il 
soit bien entendu que l'Assemblée so borne simplement à 
prendre acte des déclarations faites par la délégation des 
Etats-Unis d'Amérique. 

Le chef de la délégation du Portugal, président de la 
Commission 8, considère, lui aussi, que l'Assemblée n'a 
pas à prendre ici de décision sur le fond, et que la réserve 
générale des Etats-Unis viendra, comme les autres réserves, 
devant l'Assemblée plénièro, après étude par la Commission 8. 

Le chef de la délégation du Canada déclare : 

"Il semble que nous envisagions ce sujet en partant 
du principe qu'il y a à l'U.I.T, une grande quantité de 
grands méchants loups. Je ne pense pas qu'il en soit ainsi, 
et il semble que nous allions à grands pas vers la même 
situation qu'à la Conférence du Caire, à propos de certai
nes réserves sur les paragraphes 170 et 201, qui consti
tuent respectivement les articles 26 et 31. Parce qu'une 
ou deux réserves ont été exprimées, quelque 57 pays ont 
éprouvé la nécessité de formuler des réserves sur le même 
article. 
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Il me semble que le tour que prennent les événements 
ce matin nous conduise à une situation analogue. Les E"fcats-
Unis d'Amérique ont déclaré qu'ils ne pouvaient signer le 
Règlement télégraphique à moins d'obtenir un délai qui leur 
donne le temps de formuler, si nécessaire, de nouvelles ré
serves lors de la ratification. J'estime, pour les raisons 
que je viens d'exposer, que cette proposition n'est pas com
plètement déraisonnable. Jo ne pense pas que les Etats-Unis, 
plus que tout autre pays, soient disposés à formuler des 
réserves au Règlement télégraphique sans nécessité absolue, 
et il est possible que si nous n'adoptons pas la proposi
tion 971 figurant au document N° 399* àe nombreux pays 
soient amenés à formuler des réserves semblables à celles 
que le délégué des Etats-Unis a déclaré devoir formuler." 

Le chef de la délégation du Canada pose alors deux 
questions : 

1° Quelle serait l'attitude et la position des pays 
signataires du Règlement télégraphique vis-à-vis des pays 
qui,^cefusant de signer le Règlement, font en somme des ré
serves sur tous les articles dudit Règlement ? Quelle est 
la différence entre présenter une ou deux réserves et ne 
pas signer du tout lo Règlement ? 

2° Que se produirait-il dans l'Union si un ou plusieurs 
pays présentaient des réserves au moment de la ratification ? 
Que fera-t-on de ces réserves et en quoi consiste au fond la-' 
grosse difficulté à accepter la proposition contenue dans 
le document N° 399 ? 

Le chef de la délégation du Portugal en réponse à la 
première des questions posées par le chef de la délégation 
du Canada, précise, qu'à,son avis, il y a une différence 
entre faire une réserve au sujet de un ou deux articles du 
Règlement et ne pas signer le Règlement du tout. Si l'on 
fait une réserve à propos d'un ou deux articles, on reste 
en mesure de collaborer avec les autres pays pour ce qui 
est de la quasi totalité du Règlement et les autres pays 
peuvent reconnaître que leurs propres intérêts ne s'en 
trouvent pas affectés. Si un pays ne signe pas du tout le * 
Règlement et ne l'applique pas, il faut envisager deux cas : 
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a) ou bien il n'a, ni signé de Convention, ni adhéré 
à la Convention, et dans ce cas il n'est pas Membre de 
l'Union et les relations avec lui sont des relations avec 
un Etat non contractant °, 

b) ou bien il a signé la Convention et fait partie 
de l'Union et alors en ne signant pas et en n'appliquant 
pas le Règlement télégraphique il n'exécute pas la Conven
tion pour tel ou tel point précis, et il se trouve, sur ce 
point, dans la situation d'un Etat non contractant, ce qui 
ne saurait signifier qu'il perd sa qualité de Membre de 
l'Union. 

En sorte qu'il est préférable de faire une ou deux 
réserves que de ne pas signer du tout le Règlement. 

Le chef de la délégation de l'Italie, en réponse éga
lement à la première desquestions posées par le chef de la 
délégation du Canada, rappelle qu'il est dit dans la Conven
tion de Madrid que les dispositions de la présente Convention 
sont complétées par le Règlement qui ne lie que les gouver
nements contractants qui se sont engagés à l'appliquer, et 
seulement vis-à-vis des gouvernements qui ont pris le même 
engagement. 

En réponse à la seconde des questions posées par le 
chef de la délégation du Canada, le Secrétaire général 
adjoint de l'Union, Secrétaire général de la Conférence, 
déclare : 

"Voici comment les choses se passeront pour le Secré
tariat général de l'Union : 

Nous recevrons les notifications accompagnées des ré
serves, et nous transmettrons ces renseignements, notifica
tions et réserves comprises, à toutes les administrations. 
Celles-ci auront évidemment la faculté de répondre par des 
observations que nous adresserons ensuite par la même voie 
à toutes les administrations, 

Le délégué de la France désirerait que les discussions 
ne s'égarent point dans un domaine où une conférence admi
nistrative ne saurait s'engager* Il n'en reste pas moins 
qu'à la Conférence de Paris, conférence administrative qui 
se tient entre deux conférences de plénipotentiaires, en 
vertu de l'article 15 de la Convention et des dispositions 
du Protocole 4, les délégations présentées doivent signer 
le Règlement télégraphique et téléphonique, l'approbation 
devant être notifée au Secrétariat général. Il ne sauçait 
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être question en tout oas de dire qu'un pays présent à la 
Conférence de Paris, et qui ne signerait pas les Règlements 
télégraphique et téléphonique, cesserait d'appartenir à 
l'Union dans la période intermédiaire nui sépare la Confé
rence d'Atlantic City de celle do Buenos-Aires. Après la 
Conférence de Buenos-Aires, la situation sera plus claire 
car, à moins qu'on ne modifie la Convention, qui signera 
et ratifiera la Convention n'aura pas besoin de signer les 
Règlements et de les approuver, puisqu'aussi bien, à partir 
de ce moment, il y aura un lien de droit entre Convention 
d'une part, et Règlements d'autre part. 

Il est décidé de s'en tenir au texte approuvé au cours 
de la dernière séance à l'Assemblée plénière, texte ainsi 
libellé : "Les textes définitifs des Règlements seront sou
mis à la signature des délégués, conformément aux disposi
tions de l'article 25 du règlenent intérieur de la Conférence. 
Les réserves "éventuelles qui peuvent être faites au moment 
de la signature seront comprises, après l'acceptation, dans 
un protocole final." 

Le chef de la délégation de l'Italie fait observer que 
les nouvelles réserves et remarques entraînent naturellement 
discussion, mais qu'il convient de souligner que le Règle
ment entre bien en vigueur le 1er juillet, tout au moins 
pour les pays qui l'ont approuvé régulièrement. Les réser
ves seront examinées par la suite. 

-̂ e président estime que les délégués étant tous hommes 
de bonne volonté, on s'efforcera, bien qu'on ne puisse 
fixer une date limite pour la notification des réserves, de 
présenter lesdites réserves le plus rapidement possible, 
dans un délai raisonnable afin de ne pas laisser traîner 
les choses. 

Le chef de la délégation de l'Egypte préférerait que 
la proposition des Etats-Unis d'Amérique, plutôt que d'être 
formulée comme une propos £ion des Etats-Unis, soit accep
tée comme une décision de l'Assemblée plénière. Si c'est 
une réserve de ce genre qui est présentée par les Etats-Unis, 
la délégation de l'Egypte présentera immédiatement une 
réserve de même nature, tandis que s'il s'agit d'une déci
sion arrêtée par l'Assemblée dans un esprit de compréhension 
général, il y aurait une latitude beaucoup plus grande 
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permettant aux différents pays d'agir conformément aux dis
positions connues du droit international. 

Une décision de la Conférence est beaucoup moins im
portante qu'une réserve formellement acceptée par la Confé
rence, 

L'Assemblée décide finalement que la délégation des 
Etat s'-Unis d'Amériq ue pourra.au moment de la signature, 
présenter une reserve générale contenant le fond de la pro
position des Etats-Unis figurant au document N° 599. 

Le président rend hommage à l'esprit de compréhension 
de la délégation des Etats-Unis en rappelant que c'est la 
première fois que ce pays va approuver le Règlement, et 
qu'il est en conséquence fort concevable qu'il désire étu
dier à fond la question avant de prendre des engagements. 

Le délégué de l'Etat d'Israël, notant que son pays est 
un pays neuf dont l'administration n'a pas eu le temps 
d'étudier à fond les règlements du Caire, fait savoir qu'il 
est possible que la délégation de l'Etat d'Israël ait à 
présenter une réserve du même genre que la réserve des 
Etats-Unis d'Amérique. 

Point 5 de l'ordre du jour - Examen de la proposition des 
Etats-Unis (document 405). 

, Le texte ne semble pas très clair au chef de la délé
gation de l'Italie qui propose la suppression des mots "de 
toute mesure ou la fourniture". 

Le principe.de la proposition des Etats-Unis est 
adopté. Le comité de rédaction préparera un texte satis
faisant. 
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Point 4 de l ' o rdre du jour : Résolution N° 9 (Doc.N0 376) 

L'examen de ce t te résolut ion avait é té , au cours de la 
dernière séance de l'Assemblée p lénière , reporté à plus 
ta rd , le représentant des Nations Unies étant absent. 

Mr Delanney, représentant des Nations Unies, f a i t à 
ce sujet la déclarat ion suivante : 

" Le texte qui est soumis à la séance plénière es t le 
r é s u l t a t d'une longue h i s t o i r e , A l ' o r i g i n e , i l y a une de
mande de l'O.N.U. qui f a i t l ' ob j e t des proposit ions 822 et 
823, qui tendent à l ' i n s c r i p t i o n dans le Règlement té lépho
nique de disposi t ions prévoyant le cas exceptionnel de s i 
tua t ion grave et a t t r ibuan t ipso facto et de ple in dro-it 
à l'O.N.U. une p r io r i t é spéciale e t , d 'autre par t , des fa
c i l i t é s en ce qui concerne la non—limitation de la durée 
des conversations téléphoniques. Cette proposition de 
l'O.N.U. a été discutée en Commission 2 (Commission t é l é 
phonique) e t le texte soumis à la présente assemblée est le 
texte qui r é su l t e des débats de cet te Commission. C'est un 
texte auquel-je suis obligé de le dire dès maintenant-
l'O.N.U. ne donne pas son approbation de pr incipe , étant 
donné que notre demande tendait à l ' i n s c r i p t i o n d'une d i s 
posi t ion dans le Règlement téléphonique, seule mesure qui 
au ra i t permis au mécanisme de jouer ipso facto ; c ' e s t - à -
dire en cas de tension, de s i tua t ion grave, anormale, ex
cept ionnel le , cela aura i t permis au personnel v isé dans ce 
texte de s ' adresser aux administrations et d 'obtenir ipso 
facto la p r i o r i t é et les autres f a c i l i t é s demandées. Le 
système proposé par la Commission est un système différent 
qui obligera l'O.N.U. à en t rer en re la t ion avec les d i f f é 
rentes adminis t ra t ions . I l s ' a g i t d'une recommandation e t , 
comme chacun s a i t , une recommandation n 'a pas la même force* 
la même valeur obl igatoire qu'une disposi t ion insc r i t e dans 
un Règlement, Puisque c ' e s t sous cet te forme que la recom
mandation des Nations Unies parvient à ce t t e Assemblée p l é 
n iè re , je fa i s un appel aux différentes administrations 
pour que, bien que ce t te forme ne nous donne pas s a t i s f a c 
t ion , e l l e s veui l lent bien accorder - s i par maHaeur des 
circonstances exceptionnelles venaient à se présenter - tou
tes l e s f a c i l i t é s nécessaires aux Nations Unies e t à toutes 
l e s personnal i tés visées également pour leur permettre de 
communiquer rapidement entre e l l e s dans ces circonstances 
graves. Monsieur le président de la Commission 2 a bien 
voulu me donner à cet égard des assurances dont j ' a i é té 
heureux de prendre ac te . " 
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Le représentant des Nations Unies propose ensuite : 

1°) De supprimer dans le texte de la recommandation pro
prement d i t , les mots : " A la requête du Secrétaire général 
de l'O.N.U." ' 

Le chef de la délégation du Royaume-Uni considère que s i 
l ' o n se borne à par ler de circonstances exceptionnelles on 
res te ra en f a i t dans le vague en ne déterminant pas t rès exac
tement qui décidera s ' i l s ' ag i t ou non de circonstances ex
cept ionnel les . 

Le chef de la délégation de la Suisse, président de la 
Commission 2, ne voyant pas d 'ooject ion à la suppression de 
ces mots qui figurent déjà à 1'avant-dernière ligne du para
graphe, suppression en faveur de laquelle se prononce égale
ment le chef de la délégation de l 'Egypte, cet te proposit ion 
est adoptée par 26 voix contre 13. 

2°) De supprimer dans le texte les mots : "d'une par t" 
e t "d 'autre pa r t " . 

I l l u i semble qu'en maintenant ces mots on é t a b l i t un 
cloisonnement a r t i f i c i e l entre deux catégories de personnal i 
tés qui peuvent avoir à communiquer entre e l l e s . Si , par 
exemple, le Comte Bernadotte agissant en tant que médiateur 
de l 'O.N.U., avai t eu besoin de communiquer avec p r i o r i t é 
avec un ministre d'un gouvernement, i l n'y aura i t eu que des 
inconvénients et des inconvénients graves à ce que ce t te f a 
c i l i t é l u i fût refusée. 

Le chef de la délégation suisse , président de la Commis
sion 2, indique qu'à son avis on n'a pas f a i t de discrimina
t ion a r b i t r a i r e , la Commission, au cours de son examen, s ' e s t 
basée sur l ' a r t i c l e 46 de la Convention. I l es t impossible de 
prendre des disposi t ions contraires à la Convention tant que 
ce l l e -c i n 'aura pas été examinée à nouveau au cours de la 
Conférence des Plénipotent ia i res de Buenos-Aires en 1952. 

Les chefs des délégations du Portugal e t de l ' I t a l i e se 
déclarent en faveur des modifications de texte demandées par 
l e représentant des Nations Unies. 
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Le cnef de la délégation de l'Inde est d'avis qu'il 
s'agit5 dans le cas envisagé, d'appels de détresse. Des 
appels de détresse peuvent être faits pour assurer la sé
curité de la vie humaine, en mer et dans les airs, alors 
qu'il ne s'agit que de quelques individus. Lorsqu'il 
s'agit de paix et de sécurité, la vie et la sécurité des 
nations, c'est-à-dire de millions d'individus, sont en jeu. 
Il y a donc lieu de donner satisfaction au représentant 
des Nations Unies. 

Le chef de la délégation de l'Egypte ne peut partager 
cette opinion car les Etats qui composent les Nations Unies 
ont aussi leurs responsabilités dans le cas d'agression 
par exemple, pour défendre la vie de millions d'êtres. 

Le chef de la délégation de l'Union des Républiques 
Socialistes Soviétiques, tout en estimant qu'il est indis
pensable d'aider, dans toute la mesure du possible, les 
Nations Unies à assurer le maintien de la paix dans le monde, 
pense qu'il faut s'en tenir aux conclusions de la Commission 
2. Il faut établir une différence entre, d'une part, les 
hautes personnalités, le directoire des Nations Unies et 
les fonctionnaires subordonnés à ce directoire. Il ne 
faudrait pas accorder une priorité exceptionnelle à toute 
une catégorie très large d'individus qui pourraient échanger 
des conversations sans que leurs supérieurs, c'est-à-dire 
ceux qui composent le directoire de l'O.N.U., soient même 
tenus au courant. Il est nécessaire de maintenir une dis
cipline de structure, et il n'y a pas liou de supprimer 
les mots "d'une part" et "d'autre part"-si l'on veut que 
les chefs suprêmes des Nations Unies soient toujours tenus 
au courant de ce qui se passe. 

Le représentant des Nations Unies déclare que les 
communications exceptionnelles ne doivent pas être confon
dues avec des communications d'Etat. La Convention de 
Madrid donnait la liste de ceux qui, pour la Société des 
Nations, étaient habilités à envoyer des télégrammes d'Etat 
et à obtenir des conversations d'Etat. Le Secrétaire gé
néral de la Société des Nations était seul détenteur de ce 
privilège. L'article 87, § 4, du Règlement télégraphique, 
prévoit qu'on pout accorder, pour los télégrammes, des 
avantages exceptionnels, non seulement au Secrétaire général 
de la Société des Nations, mais également à des membres 
du Conseil et à d'autres personnalités. La distinction 
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arbitraire à laquelle aboutit l'utilisation des mots 
"d'une part" et "d'autre part" ne correspond en rien aux 
stipulations de l'Annexe II. Ceux qui sont, dans l'Orga
nisation des Nations Unies, chargés de la responsabilité*.' 
dans les circonstances exceptionnelles, demandent simple
ment aux techniciens de leur accorder les facilités vou
lues, et ils sont mieux que quiconque qualifiés ' pour dé
terminer quelles personnalités entrent en jeu. Déjà, au 
sein de la Commission 2, on a opposé à la demande des 
Nations Unies, les dispositions de l'article 36. On s'est 
basé sur cet article pour refuser l'inscription au Règle
ment d'un article, d'une stipulation spéciale concernant 
les Nations Unies. Il ne faudrait pas se baser sur cet 
article 36 pour établir en outre un cloisonnement artifi
ciel et arbitraire entre des personnalités qui peuvent avoir 
un besoin absolu de communiquer entre elles. 

La proposition du représentant des Nations Unies est 
rejetée par 22 voix contre 12. 

3° De supprimer les mots "Demandes de communications 
formulées par celles,., " et de les remplacer par les mots 
"Conversations échangées entre... ". 

Cette proposition est également rejetée et le texte de 
la Commission 2 est accepté par l'Assemblée sous forme de 
recommandation, sous réserve de la suppression des mots 
"à la requête du Secrétaire général de l'O.N.U.", 

Point 5 ae l'ordre du jour ; Article 87 du Règlement télé
graphique, Proposition de l'Indonésie (document 512). 

Le chef de la délégation de l'Indonésie commentant 
le texte de la proposition de sa délégation déclare : 

" Je ne crois pas qu'il soit utile de réitérer les 
motifs de ma proposition; ce que je voudrais faire, ce 
serait d'apporter une légère modification à cette pro
position de manière que le système de taxation envisagée 
ne concerne que le régime extra-européen, et par conséquent 
de n'appliquer au régime européen que le texte déjà 
adopté du paragraphe 6 de l'article 85. 
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J'ai la ferme conviction que si nous n'appliquons pas 
la taxation proposée au régime extra-européen, aucun gou
vernement ne consentira à une abolition des taxes préféren
tielles, car sans le moindre doute, tous se montreront op
posés à une élévation de tarif de 50 fi pour leurs télégram
mes en langage clair et en langage chiffré et de 150 fi pour 
leurs télégrammes en langage convenu. 

Si nous tombons d'accord pour formuler un voeu, 
Monsieur le Président, il nous faut arrêter des disposi
tions qui rendent possible la réalisation de ce voeu. Or 
ce que noua avons fait jusqu'ici c'est d'émettre un voeu 
et en même temps d'adopter des dispositions qui le rendent 
irréalisable." 

Le chef de la délégation de la Chine prend alors la 
parole et s'exprime en ces termes Î 

"La délégation chinoise demande rarement la parole, 
sauf en cas d'absolue nécessité ; c'est donc dire que ce ne 
seront pas dos considérations sentimentales qui nous amènent 
à parler, mais que nous examinerons d'un point de vue prati
que le bien fondé du problème que nous discutons actuellement 
et s'il peut recevoir ou non notre appui. 

La raison pour laquelle nous donnons précisément notre 
appui à la proposition de l'Indonésie, dont le texte anglais 
figure au Document n° 302 et le français au Document n° 512, 
est que nous parts.geons entièrement le point de vue de la 
délégation de l'Indonésie sur la question. 

En ne décidant pas de prévoir un tarif réduit pour les 
télégrammes d'Etat en langage secret, pour lesquels la 
priorité de transmission n'est pas demandée, comme le prévoit 
l'article 87 § 6 du Règlement télégraphique actuel, la Confé
rence non seulement ne tiendra pas compto dos devoirs impli
cites dos administrations envers leurs gouvernements respectifs 
mais aile créera également une lacune anormale dans l'échelle 
des tarifs que la Commission 5 a décidé d'appliquer aux té
légrammes privés urgents et ordinairos, donnant ainsi un bon 
prétexte au gouvernement pour conclure à l'avenir dos arrange
ments spéciaux et des accords régionaux, en vertu des dis
positions des articles 40 et 41 de la Convention à un taux 
dépassant de beaucoup la limite du tarif préférentiel que 
la proposition en question propose à juste titro do mainte
nir." 
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Le chef de la délégation de l'Italie, président de 
la Commission 5, rappelle que cette question a été longue
ment étudiée au sein ae la Commission qu'il présidait au 
cours de ce mois de discussions. On retrouve dans cetto 
proposition les mots :",aur lesquels des arrangements ré
gionaux ou particuliers déjà existants..." et cela signifie 
que tous les arrangement,?» on vigueur pour los tarifs dos 
télégrammes, doivent rester en vigueur, et que le tarif 
unifié s'applique seulement eux télégrammes autres que 
ceux pour lesquels il existe des arrangements prévus. La 
proposition faite par la délégation do l'Italie d'admettre 
le langage secret pour les télégrammes-lettres, afin de 
permettre aux gouvernements d'utiliser plus largement cette 
catégorie de télégrammes a été repoussc'o. Il a donc fallu 
faire uno mention spéciale pour certains télégrammes-lettres 
des autorités, afin d'éviter que ces télégrammes ne soiont 
arrêtés par los bureaux. 

Le chef de la délégation do 1'Inde considère comme 
très dangereuse la proposition du chef de la délégation de 
l'Indonésie. La Conférence s'est prononcée on faveur de la 
suppression des tarifs différentiels dont jouissent main
tenant certains gouvernements, en vertu d'accords passés 
aux termes des articles 40 et 41 de la Convention. En fait, 
la proposition de l'Indonésie tendrait à faire figurer 
dans le Règlement une discrimination qui n'exsite maintenant 
qu'on vertu d'accords exceptionnels, en dehors dos Règle
ments. Si l'on adoptait cette proposition de l'Indonésie 
un gouvernement bénéficiant déjà d'un accord spécial demande
rait do nouvelles concessions au sujot des tarifs fixés par lo 
Règlement. Lo. proposition de la délégation de l'Indonésie 
doit être rejetée. 

Le chef de la délégation du Royaume-Uni considère 
lui aussi qu'on no doit pas accorder aux gouvernements 
des privilèges qu'on refuse aux simples citoyens. 

Le délégué de la Chine se réfère à l'article 87 § 6 
ot fait observer qu'il est exact quo les articles 40 et 41 
prennent pour les gouvernements le droit de conclure dos 
accords particuliers mais qu'on n'aide pas ces gouvernements 
si on ne fait certaines modifications pour les empêcher de 
s'éloigner par trop des dispositions qui ont été revisées 
à la Conférence de Paris . 
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Lo chof do la délégation do l'Italie fait remarquer 
au délégué de la Chine quo la disposition "Los télégrammes 
CDE sont admis à tarif réduit ", doit disparaître lo 1er 
juillet 1950 lorsque le nouvoau Règlement entrera on 
vigueur, puisque les télégrammos CDE seront supprimés 
à cotte dato, étant donné la mise on application du tarif 
unifié pour los télégrammes en tous langages, 

Lo chof do la délégation do l'Union dos Républiques 
Socialistes Soviétiques se prononce en faveur de la pro
position de 1 'In'donésle, et ce pour los raisons suivantos: 

1° les arguments mis on avant par lo dôlôgtlô do 
l*Indoaôaie sont plus convaincants que ceux qui ont été 
présentés jusqu'alors. 

2° A partir du 1er janvier, il faut une déclaration 
écrite pour obtenir la priorité, ce qui signifie que tous 
les messages d'Etat continuent à passer par priorité-com
me auparavant. L'acceptation de la proposition de"l'In
donésie permettrait de mettre de l'ordre parce que, si 
un télégramme d'Etat est vraiment urgent l'Etat devra payer 
plus cher et l'expéditeur y regardera à deux fois avant 
de demander la priorité. Les télégrammes prioritaires 
seront donc moins nombreux, 

5° Il n'est pas douteux qu'un pas en avant ait été 
fait dans le sens de la simplification pour les télégrammes-
lettres, mais en introduisant les télégrammes-lettres d'E
tat un pas en arrière a été fait qui complique tout le 
service, La proposition de l'Indonésie étant acceptée, 
un pas en avant serait fait à nouveau, cotte proposition 
signifierait qu'à l'exclusion des"accords particuliers 
existants, ou qui, le cas échéant, ne seront pas conformes 
à l'article 40 de la Convention, le tarif pour les télé
grammes d'Etat avec priorité sera égal au tarif plein 
des établissements privés. Le tarif des télégrammes d'E
tat pour lesquels le demandeur n'a pas demandé la priorité 
serait deux fois moins cher. Il existerait ainsi un ordre 
ot véritablement des télégrammes prioritaires avec dimi
nution brutale du nombre de messages, car la nécessité 
étant moins urgente, les messages seront moins nombreux. 

Le chef de la délégation de la France ne -peut 
soutenir la proposition de l'Indonésie parce qu'elle pré
sente à son avis deux graves inconvénients • 
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1° en vertu dos privilèges que se sont accordés les 
Hâtions Unies, los avantages tarifaires accordés aux 
Etats seraient étendus ipso facto aux Nations Unies et 
institutions spécialisées, 

2° nulle discrimination n'est établie dans les modes 
de rédaction dos télégrammos. Or, l'expérience montre 
que 90$ dos télégrammos d'Etat sont rédigés en langago 
secret, ot 10$ seulement on langage clair. Il résul
terait do l'adoption de la proposition de l'Indonésie 
quo, sauf pour les cas rares où les services expéditeurs 
useraient do la priorité, il y aurait déclassement massif 
dos télégrammes rédigés en code qui passeraient à la se
conde catégorie, colle du demi-tarif. Il ost vrai qu'il 
existo dos accords particuliers qui permettent généra
lement le demi-tarif mais cette possibilité est limitée 
aux accords particuliers tandis que la proposition de 
l'Indonésie aboutirait à l'établissement d'un système 
absolument général, dont découleraient des conséquences 
financières appréciables pour les exploitants des télé
communications, 

Lo chof do la délégation du Portugal ost entièrement 
d'accord avec los délégués de l'In'do, dé la Franco ot du 
Royaume-Uni, Il ne faut pas mottro en cause tout co qui 
a été décidé au sujot de l'unification au risque d'être 
obligé do revenir sur ce qui a été fait et d'abolir dos 
dispositions déjà adoptées. Pour se rendre compto des 
répercussions et conséquences do la mesure proposée par 
la délégation de l'Indonésie, il faudrait étudier tous 
les arrangements particuliers ot ceci ne pout être fait 
sur le champ, Los répercussions financières graves qui 
sont en jou no peuvent pas êtro évaluées pour le moment. 

Le chof de la délégation do l'Italie, président do 
la Commission 3, répète que tous les ar'gu'monts mis en 
avant au cours do la discussion de l'Assemblée plénièro 
ont déjà été discutés on commission ot quo la proposition 
a été rojotêo, 

La délégation dos Etats-Unis d'Amériquo so déclare 
olle aussi opposée à l'adoption du nouveau" 'texte présenté 
à l'Assombléo qui créerait uho nouvello catégorie, 

Lo chof de la délégation du Canada désire attirer 
l'attention do l'Assombléo sur lo 'fait' quo, si la pro
position de l'Indonésie était acceptée, un mossage on 
codo à tarif plein no coûterait quo ,375 franc-or, c'est-
à-dire no reviendrait qu'à 18 3/4 % <*u tarif actuel. 
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La proposition de la délégation de 1' Indonésie qui ten
dait à remplacer le paragraphe 6 par le texte présenté par 
cet te délégation, est soumise au vote et re je tée par 32 voix 
contre 16. Tirant les conclusions do co vote, le chef de la 
délégation de l ' Indonésie a'cl*. ro q u ' i l se réserve le dro i t 
de fa i ro des réserves çu^at à l ' u i f i c t i o n et à l ' a p p l i c a 
t ion de la procédure orévue pour l e taux de l ' u u i ï i c a t i o n à 
75 fi . 

Le délégué de la Chine demande q u ' i l soi t p r i s acte de 
la déclarat ion suivante : 

" La délégation chinoise désire q u ' i l so i t p r i s acte 
qu'en ne fixant pas un t a r i f réduit convenable pour les t é l é 
grammes d'Etat en langage secret non p r i o r i t a i r e s , ce t te Con
férence n'a pas répondu, de façon sa t i s f a i san te , au voeu figu
rant dans la Résolution Fo. 80 du Conseil d 'administrat ion e t 
n 'a pas accordé à cette importante question des télégrammes 
d 'Etat toute la considération qu ' e l l e méritai t . 

La délégation chinoise r eg re t t e profondément que, a lors 
que cet te Conférence s ' e s t heurtée aux inconvénients et aux 
d i f f i cu l t é s résul tant de l'imprévoyance, 3inon des dé fa i l l an 
ces, des précédentes conférences, e l l e a i t elle-même créé de 
nouveaux précédents qui entraîneront de semblables pertes de 
temps et d'argent lors des effor ts que feront les futures 
conférences pour les r e c t i f i e r . " 

La séance es t levée à 13 h. 33. 

Les Secrétaires Le Secrétaire général Le Président 

OULEVEY, BOUSSARD MULATIER LANGE. 

Fin 
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PROCES-VERBAL 

do l a llème séance de l 'Assemblée 
p lén iè ro 

2 août 1949 

La séance est ouverte à 10 h. 15 sous la présidence 
do M. LANGE. 

Ordre du jour 

Examen des derniers feuillets bleus. 

Résolution n° 17 -

Dernière ligne, supprimer *\p.Q plénipotentiaires" ot 
écrire "à la Conférence télégraphique et téléphonique 
internationale de B ". 

Article 15 - Maintenir "enregistrée". 

Article 50 -

§ 4, 4e ligne, écrire ainsi "destinataire informé" ou 
"déjà remis destinataire pas informé". Autrement dit, dé
placer le pas. 

Article 97 (et 53 rose (téléphonique)). 

Page 1194, sous (3), lire ainsi ce paragraphe : "(3) 
Les monnaies de paiement utilisées, de même que les règles 
de conversion des soldes exprimés en francs-or". Biffer 
"la monnaie de compte en la monnaie de paiement", liro "sont 
celles qui figurent à l'appendice..." et non pas "dans". 

Lo Secrétariat modifiera les N°s des appendices et des 
références, et à la demande du chef de la délégation de 
l'Inde, fera paraître un document contenant la liste de 
ces corrections. 

Page 1195, dans la note du bas, 1), lire : "1) Délai 
supérieur à 4 jours ouvrables (jours de travail), ce délai 
courant du jour do l'émission du chèque ou de la traite (ce 
jour non compris) jusqu'au jour de l'envoi do co chèque 
ou de cette traite". 

Article 105 t II s'agit d'un amendement pour 1'articlo 107bis. 
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Annexe No.l (Code) 

Page 1199, mottro on tête "Appendice" au liou do 
"Annexe". 

Aux titres do la colonno de toutos les pages, écrire 
toujours "Expression (sans s) du Codo". 

Page 1200, k&mo ligne avant la fin = "Comptez ... 
mots ". 

Pago 1202, second alinéa, liro : "Réponse attenduo 
de administration ..... (ou exploitation privée reconnue) 

tt 
• • . . . 

l4èmo ligne, liro : "Comptoa .,,. mots". 

Pago 1204, 17èmo ligno, ainsi s "Réponse attonduo 
de administration .... (ou exploitation privéo reconnue). 

Au bas de cetto même pago, mottro Appendice No.2 
au liou do "Annoxc", de mémo que dans lo toxto, mais cotto 
phraso va disparaître, 

Appondico Noi.[ 1 ot page rose téléphonique 5,9 

Le premier alinéa, tout au début, doit se liro ainsi: 

"Los monnaies do paiement utilisées ot les règles do 
conversion dos soldes exprimés on francs-or on la monnaio 
de paiomont ..., " 

Sous A, promièro ligno, liro î "Los monnaies utili
sées pour lo paiomont dos sommes équivalentes aux soldes 
on fr.... " 

La dornièro ligne du 3 se lit ainsi : .... "uno 
institution officielle d'émission do co pays . " 

Tout en acceptant ces modifications, lo chef do la 
délégation d'Italie insiste pour qu'elles fassent 1'objot 
d'un document spécial* 
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Ar t ic le 65 : 

Ajouter l e § 2 qui a été oublié. 

Ar t i c le 64 : 

La délégation du Royaume-Uni appuyée par les déléga
tions des Pays-Bas, de la Belgique et de la Suède, propose 
la modification du § 2. Le chef de la délégation d'Italie 
(Président de la Commission 3) s'oppose à cette modifica
tion, la Commission s'étant prononcée à ce sujet. 

Il est décidé finalement de conserver le texte du 
Caire en enlevant "autant que possible" comme le proposent 
les délégués de la France et de la Tchécoslovaquie et sans 
l'annexe C.C.I.T. La décision est prise par vote à main 
levée. Le § 1 reste donc, et le § 2 actuel est remplacé 
par le texte du Caire ainsi légèrement modifié. 

Article 89 

§ 1 (3), 1°, lire : "1° le prix du télégramme à plein 
tarif pour la demande" au lieu de "qui formule la demande". 

Sous e), second alinéa, biffer l'avant-dernier mot le, 
soit dire "ne pas informer destinataire". 

Dans la note de renvoi, remplacer "annexe" par 
"appendice". 

Sous (2), second alinéa, seconde ligne, "via" en carac
tères ordinaires et non en italique. Troisième alinéa, fin 
de la troisième ligne, ajouter le mot "taxé", et lire : 
",1a date da service taxé demande... "k A la dernière 
ligne de cet alinéa, au commencement, écrire PITUG et non 
PITURG. 

Toujours en page 1162, dans la note de renvoi, rempla
cer "l'annexe" par "l'appendice". 

Page 1163, dans la note de renvoi, mettre "appendice" 
au lieu de "annexe". 
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Article 9t 

Page 1112, par, 1, 2ème ligne, remplacer "autorisées" 
par "admises". 

Par» 2, sous c), avant-dernière ligne se lit ainsi: 
"•••.gnations, termes, expressions, numéros et indications 
de référence psuvent, ,»,,*"• 
(suggestion de la délégation française). 

PageH13, par. 3, avant-dernièro ligne, lire "les admi
nistrations sont considérées", et pas "les administra
teurs" « 

Articlo 35: 

Page 1119, dans les notes tout à daroîte do la po* 
ge, sous 4) en italique, mettre un point à la fin de la 
18ème ligne, après emploi, et insérer»"(A la disposition 
de leurs services intérieurs pour les autres administr.,."» 

A la demande du chef de la délégation dos Pays-Bas, 
l'Assemblée adopte la résolution suivante: 

Résolution N° 

la Conférence télégraphique et téléphonique internat!ona-
tionale de Paris, 1949, 

considérant 

la proposition N° 139 dos Pays-Bas (cahier bleu pages 74-/75), 

décide 

de demander au C.C.I.T. 

d'étudier si et sous quelles conditions des canaux télégraphiques 
loués povirraient être mis à la disposition des administrations 
et/ou exploitations privées reconnues pour la transmission des 
télégrammes de transit, étant entendu que le prix de location rem
placerait les taxes de transit par mot. 
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Ar t i c le 55 : 

Le président donne lec ture de l a l e t t r e ci-dessous 
adressée par l a délégation des Etats-Unis d'Amérique et 
datée du 7 j u i l l e t : 

"La présente l e t t r e a t r a i t au vote qui eut l i eu h ie r 
au cours de l'Assemblée p lénière , au sujet du coefficient 
à appliquer aux télégrammes urgents. I l s ' a g i s s a i t du 
paragraphe 7 du document 242. 

Vous vous rappelez sans doute que par 23 voix contre 8 
l a Commission 3 avai t approuvé un coefficient variant de 
l i a i . Le vote d 'h ier qui a renversé la décision de l a 
Commission, eut l i e u par 23 voix contre 18. Ce fut un vote 
à mains levées. 

Les Etats-Unis s ' inquiè tent considérablement à l ' i d é e 
de voir pe r s i s t e r un t e l é t a t de choses. Cette question 
est d'une importance trop grande pour les usagers pour 
q u ' i l so i t permis d'en décider avec un écart auss i minime 
de voix et simplement par un vote à mains levées, surtout 
lorsque ce dernier a eu pour r é s u l t a t de renverser l e s 
décisions de la Commission qui s ' é t a i t consacrée à l ' é tude 
de ce t te question. 

D'autres facteurs importants interviennent également 
dans ce cas. Comme vous le savez, le coefficient pour té lé
grammes urgents n ' e s t pas un problème nouveau, étant donné 
q u ' i l a été l ' ob j e t d'études approfondies au Caire. En 
outre, l e s Etats-Unis se trouvent dans une s i tua t ion où 
l 'adoption d'un taux double pour les télégrammes urgents 
se ra i t susceptible d 'ent ra îner l ' imposs ib i l i t é de tout 
service urgent entre les Etats-Unis et l es autres pays. 

Nous sommes pleinement conscients du f a i t q u ' i l n ' e s t 
pas possible de remettre indéfiniment aux voix une question 
quelconque. Peut -ê t re aurions-nous dû demander q u ' i l fût 
procédé à un vote par appel nominal après le vote à mains 
levées . Vous vous rappellerez toutefois que ce vote eut 
l i eu tard dans l ' après-midi , immédiatement avant l ' i n t e r 
va l le du thé; comme i l nous semblait qu'un cer ta in nombre 
de délégués n ' a l l a i t pas retourner à l a séance après l e thé 
nous avons pensé q u ' i l ne se ra i t pas approprié de formuler 
a lors notre requête. 
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Compte tenu des considérations importantes indiquées 
plus haut, la délégation des Etats-Unis demande que la 
question relative à l'adoption du § 7 du docram̂ nt 242 soit 
l'objet d'un vote par appel nominal lors de la prochaine 
Assemblée plénière. Notre délégation est disposée à pré
senter une proposition formelle à cet effet, si cela s'a
vère nécessaire. Nous ne demandons pas que la question 
fasse encore l'objet d'une discussion mais désirons simple
ment qu'elle soit l'objet d'un vote par appel nominal. 

Veuillez agréer, l'expression de mes sentiments 
distingués." 

Wayne Coy 
Chef de la délégation des Etats-Unis 

d'Amérique 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique considère qu'un 
vote par appel nominal sur une question de cette importance 
est nécessaire. 

Le délégué de l'Union dos Républiques Socialistes 
Soviétiques s'élève contre cette proposition à propos d'une 
question qui a dé\jà été discutée. Son administration est 
toujours en faveur de tout abaissement raisonnable des 
tarifs, parce que tout abaissement des tarifs du service 
télégraphique permet de mieux servir les usagers et force 
les administrations à mieux travailler, pour ne pas voir 
diminuer leurs recettes et pour attirer la clientèle néces
saire. 

Toutefois, dans le cas présent, l'abaissement demandé 
est impossible. Dans le régime extra-européen, il y a des 
communications d'une très grande importance, et ce régime 
est tout particulièrement intéressant pour les Etats -Unis. 
Après l'unification des tarifs à 73fi, un télégramme urgent, 
d'après la proposition des Etats-Unis, sora taxé à 112$ par 
rapport au tarif actuel des télégrammes ordinaires. Une 
différence aussi insignifiante par rapport au tarif actuel 
causera uno grosso augmentation dos télégrammes urgents qui 
perdront alors tout leur intérêt. On s'accorde à penser 
que, comme résultat général des efforts faits en commun à 
Paris, le service télégraphique s'améliorera. C'est là la 
raison pour laquelle les télégrammes ordinaires seront 
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transmis plus rapidement, et les télégrammes urgents ne 
seront expédiés que dans des cas exceptionnels seulement. 
La différence alors sera plus grande, étant donné que ces 
télégrammes urgents seront peu nombreux. Si la différence 
dans le tarif était minime, il n'y aurait plus do télé
grammes urgents, l'acheminement sera plus long et los ser
vices seront discrédités. 

Telle ost la raison pour laquelle la proposition des 
Etats-Unis d'Amérique n'est pas acceptable. Elle ne paraît 
pas logique et n'entraîne pas d'amélioration du service, 
et la différence de qualité entre "ordinaireg"et "urgents" 
sera minime. 

Le président fait remarquer que la discussion s'engage 
sur le fond morne de la question. Les Etats-Unis ne deman
dent pas que la discussion soit reprise. Il s'agit simple
ment de savoir si l'Assemblée consent à ce qu'il y ait vote 
nominal sur cette question. Ceci répond à la demande do la 
délégation des Etats-Unis. 

Le délégué de l'Union Sud-Africaine partage l'opinion 
du chef de la délégation de l'Union des Républiques Socia
listes Soviétiques. Il suffit de lire le § 3 de l'arti
cle 16 du Règlement pour constater quo le vote à mains 
levées s'est déroulé .ans des conditions régulières. Et 
il n'j a pas à revenir sur la décision prise par l'Assemblée 
plénière. 

Le délégué du Royaume-Uni appuie cette façon de voir. 
Les dispositions du § 5 de l'article 16 ont bien été res
pectées. 

Le chef de la délégation de l'Indonésie fait observer 
que certaines délégations ont déjà quitté Paris et qu'en 
leur absence on ne saurait revenir sur une décision prise 
en leur présence. 

Le délégué de la République fédérative populaire de 
Yougoslavie s'oppose, lui aussi, a un nouveau voto sur 
cette question. Cela pourrait créer un dangereux précédent. 
En certains cas, certaines décisions ont été prises à une 
voix de majorité seulement. Il avait été proposé à cette 
Assemblée de voter avec uno majorité qualifiée, une majorité. 
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des 2/3 mais ce t t e proposition n ' a pas été acceptée. 
C 'é ta i t peut-être là une erreur , car si l a majorité qua l i 
f i é e , c ' e s t - à -d i r e de3 2/3 avai t été acceptée, a lo r s pour 
toutes les questions importantes los décisions pr i ses 
auraient donné sa t i s fac t ion aux délégations ayant fa i t des 
proposi t ions. Le Règle:acnb in té r ieur f a i t l o i . 

Le chef de la délégation ces Etats-Unis d'Amérique 
déclare q u ' i l n 'y eut pas faute du présidont lors du vote 
à mains levées mais précise : 

" I l me semble q u ' i l est de r è^ l e , lorsqu'on a voté 
à mains levées, de procéder ensuite à un dénombrement ou à 
un appel nominal, sans quoi je ne vois pas comment on peut 
apprécier le sens d'un t e l vote. Nous avions demandé un 
vote par appel nominal. Le vote à mains lovées a eu l i eu 
dans l 'après-midi du 6 j u i l l e t . C'est dans l a matinée du 
7 que nous avons, par l e t t r e , demandé q u ' i l so i t procédé 
à un appel nominal. En f a i t , nous aurions pu demander cet 
appel auss i tô t après le vote à mains levées, mais l a séance 
a précisément été suspendue à co moment, pour le thé , ot 
lo r squ ' e l l e a été repr i se beaucoup de délégations ne sont 
pas revenues. C'est pourquoi nous avons demandé que ce vote 
par appel nominal a i t l i eu à la prochaine séance p lén ière . 
I l aura i t certes été préférable ae f a i r e cet te demande sur 
le champ et si nous l ' av ions f a i t e a lo r s , personne ne nous 
aura i t contesté le droi t de demander un vote par appel 
nominal. Néanmoins, notre requête a été formulée dans un 
délai de 24 heures, et ce n ' e s t pas la faute de la déléga
t ion des Etats-Unis d'Amérique s i l ' a f f a i r e est toujours 
pendante depuis le 7 j u i l l e t a lors que nous sommes le 
2 août.. Nous n'avons r i en à nous reprocher s i co n ' e s t 
peut-ê t re d 'avoir accepté l a proposition que nous f a i s a i t 
l e président d ' i n sc r i r e ce point à l ' o rd re du jour de la 
prochaine séance plénière . Je veux parler de la proposi
t ion acceptée samedi dernier , mais qui ne s ' e s t pas matéria
l i sée le dimanche qui su iva i t , de sorte que nous avons 
l a i s s é a l l e r les choses comme convenu, au l i eu ' " ' i n s i s t e r , 
et voi là que maintenant tout est paralysé par la longueur 
du délai qui sépare le 7 j u i l l e t du 2 août. Nous avions 
pensé q u ' i l n ' é t a i t pas indiqué de procéder à un appel 
nominal lo r s de la repr ise de séance après le thé . 
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La requête des Etats-Unis d'Amérique a été ré
gulièrement formulée en tenant compto du fait qu'à 
la reprise do séance de nombreux délégués étaient 
absents. Il n'y a aucune raison pour qu'on n'y donno 
pas suite s'agissant d'un appel nominal, la question 
du temps qui s'ost écoule, no saurait entrer en ligne 
do compte." 

Le délégué do la Tchccoslovaquio déclare que sa 
délégation avait, ollo aussi, fait une proposition quo 
la Commission 3 avait acceptée mais que l'Assombléo 
plénièro a rejetéo. Elle rospocto cotto décision, bion 
qu'elle aille contre uno proposition faito par la Tché
coslovaquie, C'est la raison pour laqucllo ollo consi-
dèro qu'il n'y a pas liou de rovonir sur cotto question 
et sur un voto tout à fait régulier, 

Lo chof do la délégation do la République popu
laire do Bulgarie ost d'avis que lo simple fait do dis-
cutor de cotto question maintenant montre qu'il y a 
douto quant à la décision prise. Il avait pour instruc
tions de so déclarer en faveur d'une taxo moins élevée, 
si possible, mais la décision ayant été priso, sa délé
gation s'y ost ralliôo. Certaines délégations ont de
mandé, qu'il y ait voto sur la gravo quostion do la majo
rité des 2/3$ mais il n'a pas été pormis do réexaminer 
cotto question, parco qu'une décision à co sujot avait déjà 
été prise. Si l'on revenait sur une décision priso, 
trois jours avant la fin do la Conféronco, il y aurait 
peut-être d'autres délégations qui estimeraient qu'on 
écrivant au présidont, on pourrait aussi rovonir sur 
d'autres décisions. 

k° Président demande à 1'Assemblée plénièro, 
souveraine "dcJ ses décisions ot do sos'actos, do so pro
noncer sur cojsto question : " Acccpto-t-ollo do voter 
par appel nominal sur la question dos télégrammos urgents, 
donc do voter uno socondo fois ? " 

^o c hof do la délégation dos Etats-Unis d'Amériquo 
demande un voto par appel nominal. 

Le voto donno les résultats suivants : 



Pour : 8 

Contre ; 28 
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Belgique, Egypte, Etats-Unis d'Amérique, 
Grèce, Luxembourg, Pays-Bas, Antilles néer
landaises, Portugal, Territoires des Etats-
Unis d'Amérique. 

Afghanistan, Albanie (République populaire 
d'), Australie (Fédération de 1'), Autriche, 
Biélorussie (République Soviétique socialis
te de), Bulgarie (République populaire de), 
Canada, Chine, Congo belge et Territoires 
du Ruanda-Urundi, Ethiopie, Hongrie, Inde, 
Indonésie, Irlande, Nouvelle-Zélande, Pakis
tan, Pologne (République de), République 
fédérative populaire de Yougoslavie, Républi
que Socialiste Soviétique d'Ukraine, Rhodésie 
du Sud, République populaire roumaine, 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et de l'Ir
lande du Nord, Suède, Tchécoslovaquie, Union 
de l'Afrique du Sud et Territoire du Sud-
Ouest Africain, Union dos Républiques Socia
listes Soviétiques, Uruguay (République orien
tale de 1'), Venezuela (Etats-Unis de), 

9 Danemark, France, Israël (Etat d'), Italie, 
Liban, Norvège, Suisse (Confédération), Ter
ritoires d'Outre-Mer de la République fran
çaise et territoires administrés comme tels, 
Turquie. 

L'Assemblée a donc décidé qu'il n'y a pas liou de 
procéder à un vote par appel nominal sur la question des 
télégrammes urgents, et l'article 55 est bien adopté. 

A propos du maintien de "Allemagne" et "Espagne", sur 
lequel l'Assemblée doit à nouveau se prononcer, la déléga
tion de l'Egypte a fait une proposition (doc. 426) qui 
consiste à laisser subsister dans le texte, au paragraphe 1, 
alinéa Ibis, littéra a), les mots "Allemagne, Espagne", mais 
à mettre 1) à "Allemagne", une note de renvoi 1) pour ce 
texte ; "Sous réserve des stipulations du Protocole 11 de 
la Convention", 2) à "Espagne", une note de renvoi 2) pour 
ce texte : "Sous réserve des stipulations du Protocole 111 
de la Convention". 

Abstentions 

L'amendement de l a d é l é g a t i o n de l 'Egypte e s t mis aux 
vo ix . 

Le voto à main levée donne les résultats suivants 

Pour : 
Contre 

25 
8 
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L'amendement ost donc adopté. 

Il est porté à la connaissance de l'Assemblée que le 
Secrétariat de l'U.I.T. à Genève a reçu le 1er août 1949, 
du Département politique fédéral, l'instrument d'adhésion 
de Ceylan à la Convention internationale des télécommuni
cations d'Atlantic City, 1947. Ledit instrument porte la 
date du 22 juillet 1949. Les Membres do l'Union sont 
informés par télégramme circulaire. Une copie certifiée 
conforme dudit instrument sera ensuite adressée par la 
poste aux Membres de l'Union. 

La séance est levée à 13 h. 40. 

Les Secrétaires : Le Secrétaire général : Le Président 

OULEVEY MULATIER LANGE 
BOUSSARD 

Fin 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document N° 457-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE II août 19^9 

PARIS, 1949 
COMMISSION 5 

R A P P O R T 

do la Commission 

chargée do contrôler l'organisation 

do la Conforonce ot los dépenses engagées 

à cet offet 

(Commission 5) 

5e et dernière séance 

3 août 1949 

La sôanco ost ouverte à 23 heuros 30 sous la prési
dence do M, Shoukry Abaza Boy (Egypte), 

Lo président demande aux membres do la Commission 
a'ils ont dos objections à formuler au sujet du rapport 
du Groupo do travail 5/B> Qui vient de terminer sos tra
vaux relatifs aux dépenses do la Conférence arrêtées au 
31 juillot 1949. 

Aucune objoction n'étant présentée, ce rapport ost 
adopté, 

Lo président fait connaître qu'il présentera à 
l'Assombléo plénièro du lendemain, 4 août, qui sera la 
dornièro do la Conféronco, un rapport chiffré établi sur 
la base du rapport du Groupe de travail 5/B qui vient 
d'être adopté, 

Lo président félicite ensuite le Groupo de travail 
5/B qui a offootué un travail ardu ot délicat, et on par
ticulier son président, M, Grigorov, 

Puis, il romercio tous los membres do la Commission 5 
pour lour efficace collaboration, 

La séance est levée à 23 houros 45» 

Vu et approuvé, 
Le rapporteur : Lo président î 

LACOSTE SH. ABAZA 

Fin. 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document n° 458-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 4 a o û t 1949 

PARIS, 1949 

COMMISSION 8 

R A P P O R T 

de la- s éance de l a Commission 8 

M e r c r e d i 3 a o û t 1949 

La Commission 8 i n s t i t u é e p a r l ' A s s e m b l é e p l é n i è r e 
au c o u r s de sa 5e s é a n c e , s ' e s t r é u n i e l e 3 a o û t 1949 s o u s 
l a p r é s i d e n c e de M. C. R i b e i r o ( P o r t u g a l ) a s s i s t é de 
M. H.R. Thadan i ( I n d e ) e t de M. H. Heimburger ( S u è d e ) , 
v i c e - p r é s i d e n t s , 

M. R.A. Vargues ( F r a n c e ) e t U, R.V. H a t t o n (Royaume-
Uni ) son t d é s i g n é s comme r a p p o r t e u r s * 

La s é a n c e e s t o u v e r t e à 15 h . 1 5 . 

En o u v r a n t l a s é a n c e , l e p r é s i d e n t i n d i q u e que l a 
commission a pour t â c h e de p r o c é d e r à l ' e x a m e n d e s d i f 
f é r e n t e s r é s e r v e s qu i o n t é t é f o r m u l é e s j u s q u ' a l o r s . 

Pour f a c i l i t e r 1 ' é t u d e des d i f f é r e n t s documents don t 
l a commission e s t s a i s i e , i l p r o p o s e de l e s g r o u p e r p a r 
c a t é g o r i e s , s a v o i r 

1° d r o i t de f a i r e d e s r é s e r v e s au moment de l ' a p p r o b a t i o n 
des r è g l e m e n t s , 

2° r é s e r v e s v i s a n t l e c o e f f i c i e n t d ' u n i f i c a t i o n , 
3° r é s e r v e r e l a t i v e au r è g l e m e n t t é l é p h o n i q u e e t à c e r 

t a i n s a r t i c l e s du r è g l e m e n t ' t é l é g r a p h i q u e , 
4° r é s e r v e s des E t a t s - U n i s c o n c e r n a n t p l u s i e u r s a r t i c l e s 

du RTg, 
5° e n f i n , r é s e r v e g é n é r a l e , que l ' o n p e u t c o n s i d é r e r p l u t ô t 

comme une c o n t r e - r é s e r v e , 

La commission donne son agrément à c e t t e f a ç o n de 
p r o c é d e r . 

0 

0 0 
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I — Droit de faire des réserves au moment de l 'approba
t ion des règlements, (documents 433 (2) , 435, 440 
et 446). 

I l a été admis que cet te question avai t été longue
ment débattue en Assemblée plénière et q u ' i l avait été 
reconnu, à ce moment que le principe posé dans le docu
ment 399, présenté par l e s Etats-Unis é ta i t conforme au 
dro i t in te rna t iona l . 

Les Etats-Unis ont déclaré se contenter de la déc i 
sion prise en Assemblée plénière qui pourrait fa i re l ' o b 
j e t d'une déclarat ion comprise dans les, actes f i n a l s . 

Le Canada et le Pakistan ont accepté, à la su i t e des 
échanges de vues, de r e t i r e r leurs réserves (doc. 446 
et 435 ( 2 ) ) , Les délégations de l ' E t a t d ' I s r a ë l et de 
l 'Afghanistan n 'é tan t pas représentées à la commission, 
i l a é té décidé que leurs réserves (doc. 455 et 440) ne 
pouvaient ê t re retenues, notamment parce qu ' e l l e s 
n ' é t a i en t pas conformes aux principes du doc. 599» 

I I - Réserves visant le coeff icient d 'unif icat ion (docu
ments nos 432, 456, 458, 459, 444, 447 e t 452). 

Les réserves r e l a t ives au coefficient d 'unif ica t ion 
ont donné l ieu à une longue discussion concernant l e s 
points suivants : 

- l ' u n i f i c a t i o n a f a i t l ' o b j e t d'une simple réso lu t ion . 
Comment les réserves peuvent-elles ê t re formulées au 
sujet d'une résolu t ion qui , selon la règle , ne f igurera 
que dans un protocole addit ionnel ? 

I l a été admis que l e s réserves sera ient présentées 
dans la forme habi tuel le e t f igurera ient au protocole f i na l 
a ins i que la résolut ion n°22. 

- la résolut ion n° 22 précise que le coefficient d ' u n i f i 
cat ion s 'appliquera au " t a r i f plein en vigueur le 1er 
févr ier 1950", Cette expression s i g n i f i e - t - e l l e l e s 
taxes effectivement perçues ? 
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Après interventions de nombreuses délégations, cette 
interprétation a été retenue. Toutefois, les administra
tions ne pouvant accepter le taux de 75 fi devront notifier 
le 1er février 1950 les nouvelles taxes unifiées (terminale 
et transit) qu'elles comptent mettre en application en 
précisant le taux d'unification qurelles retiendront. 

Los modifications nécessaires ont été apportées au 
document 432 et, considérant la similitude de fond des di
verses réserves présentées au sujet du coefficient d?umî-?a • 
fication, la commission a décidé do les fondre en une ré
serve unique (annexe N° l). Les délégations présentes in
téressées donnent leur agrément. 

0 0 0 

III - Réserves visant le RTf (document 433) et divers arti
cles du RTg (documents 429, 436, 438), 

a) La délégation du Pakistan a précisé qu'elle signe
rait lo RTf mais qu'elle ne l'appliquerait que si son gou
vernement l'acceptait. 

Tenant compte de la réserve IX figurant en annexe 
à la Convention et des dispositions de l'article 1er du 
RTf, la commission a été d'accord pour reconnaître que le 
Pakistan pouvait signer le RTf sans aucun engagement. 

De ce fait, la délégation de ce pays a retiré la 
réserve faisant l'objet du document Nc 433 -* point 1. 

b) Réserve do l'Afrique du Sud au sujet de l'article 
47, § é du RTg (document 429). 

Au cours de la discussion., l'interprétation ci-
après de l'article 47 > § ô a été dannée i 

".... par plusieurs voies exploitées, par une morne admi
nistration, ou en totalité par une même exploitation pri
vée reconnue, c'est selon le cas " . » « 

La commission ne pouvant toutofois modifier le texte 
de l'article y déjà adopté on première lecture, la réserve 
de l'Afrique du Sud a été acceptée avec une légère modi
fication rédactionnelle (annexe 2). 

c) Réserves concernant l'article 26 du RTg. 

Le document 43^ de la délégation du Venezuela n'a 
pas été retenu par la commission; les dispositions qu'il 
prévoit étant conformes au droit international et n1ayant pas 
à faire l'objet d'une réserve. 

Le document 43*3 a été réserve, aucun représentant de 
l'Uruguay n'étant présent à la séance de la commission, 

o 
o 
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IV - Réserves des Etats-Unis d'Amérique (documents )|)|2 et 

4+9). 
a) La commission examine la réserve générale figurant 

au bas du document 442; en mémo temps que le document 453 
présenté par le Canada sur le même sujet. 

Après échange de vues, il est admis que les accords 
particuliers existant continueront à demeurer e.- vigueur 
après la signature et l'approbation éventuelle du RTg. 

Les délégations des Etats-Unis d'Amérique ot du 
Einada n'insistent pas sur la réserve présentée, mais deman
dant que, sous forme de déclaration, le texte figure en 
appendice au RTg, 

Il appartiendra à ces délégations de reprendre la 
question devant l'Assemblée plénière, celle-ci pouvant seule 
décider s'il convient de procéder à l'insertion demandée, 

b) document N° 4̂ -9 ~ réserve à l'article &3 du RTg. 

Sur question du délégué de la Suisse, le président 
explique ainsi la portée de la réserve. La réserve en ques
tion n'a de valeur que pour les Etats-Unis» Les autres admi
nistrations demeurent entièrement libres de continuer d'ap
pliquer ou non les dispositions de l'article 83, § 2 (2). 

II est admis que pour cette réserve, une simple in
sertion en appendice du RTg pourrait suffire et la question 
sera reprise en Assemblée plénière. 

La modification rédactionnelle suivante a été suggé
rée : "ne pas avoir l'intention d'utiliser" au lieu de 
"ne pouvoir accepter"-

c) document n° 442 - réserve concernant de nombreux 
articles du RTs;. 

Ce document a donné lieu à une longue daseus s ion à 
la suite de laquelle les réserves présentées ont été accep
tées , 

La délégation de la France a donné lecture d'une 
réserve qu'elle compte formuler â la suite des réserves 
présentées par les Etats-Unis sur les articles 26 à 30 du 
RTg. 

Cette réserve-, à laquelle s'associent les déléga
tions du Portugal et do la Suisse, sera distribuée comme 
document de la Conférence,, 
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Au cours do la discussion, la délégation des Etats-
Unis a fait observer que les dispositions du § 2 de 
l'article 8l paraissaient rendre facultatifs les articles 
77 et 79 traitant des télégrammes de prosse. 

Lo délégué de l'Italie a répondu que toutes les dis
positions relatives aux télégrammes de presse étaient 
facultatives sauf pour l'acceptation en transit. 

Le délégué de l'Inde rappelant que les articles 77 
et 79 fixent les conditions d'admission se demande si, en 
rendant ces dispositions facultatives, l'administration 
terminale n'applique pas les conditions, l'administration 
de transit sera-t-elle obligée d'accorder des concessions 
tarifaires pour ces télégrammes ? 

La délégation des Etats-Unis d'Amérique, d'accord 
avec la Commission, répond par 1? négative, 

o 

V - Réserve générale (documents IjĴl et 450) 

Une nouvelle rédaction do la réserve générale ayant 
fait l'objet du document 44l sera présentée à l'Assemblée 
plénière. 

Le document 450 sera également remplacé par ce nou
veau texte. 

o 
' &~ o 

Les documents 451 et 454 présentés par la Chine et 
la République Dominicaine n'ont pas à être retenus comme 
réserves puisqu'exprimant un point de vue conforme au droit 
international. 

o 

o o 
Le délégué de la Franco se fait l'interprète de la 

commission pour féliciter lo président de la façon remar
quable avec laquelle il a conduit les travaux de la Com
mission. 

Le président n'ost pas très satisfait de voir quo lo 
nouvoau règlement semble devoir fairo l'objet do nombreuses 
réserves. Il tient à remercier sincèrement les membres de 
la commission de leur aimablo collaboration. 

La séance ost levée à 20 heures. 

Los rapporteurs : Le président 

HATTON, VARGUES RIBEIRO 
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Les délégués des pays dés ignés c i - a p r è s , d é c l a r e n t 
formellement que par l e u r s igna tu re du Règlement t é l é 
graphique ( r e v i s i o n de P a r i s , 1949) , l e u r s a d m i n i s t r a 
t i o n s n ' a c c e p t e n t pas l ' o b l i g a t i o n d ' u n i f i e r l e s t a r i f s 
des télégrammes o r d i n a i r e s en langage c l a i r e t en langage 
s e c r e t du ragime ex t ra -européen au c o e f f i c i e n t de 75 f° 
mais q u ' e l l e s se r é s e r v e n t l e d r o i t de procéder à c e t t e 
u n i f i c a t i o n à un c o e f f i c i e n t p lus é levé , 

Ce de rn i e r c o e f f i c i e n t se ra p o r t é à la connaissance 
du S e c r é t a r i a t généra l en même temps que l e s nouve l les 
t axes par mot u n i f i é e s dont l a n o t i f i c a t i o n e s t prévue 
pour le 1er f é v r i e r 1950 au p lus t a rd (vo i r r e s o l u t i o n 
n° 22 , a l i n é a 2 ° ) . 

E th iop i e 
Inde 
Indonésie 
Rhodésie du Sud 
Turquie 
Uruguay 
Venezuela 
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Règlement t é l égraph ique i n t e r n a t i o n a l 

A r t i c l e 47, § 6 

Le délégué de l 'Union de l 'Af r ique du Sud e t 

t e r r i t o i r e du Sud-Ouest a f r i c a i n déclare que l 'Union de 

l ' A f r i q u e du Sud e t t e r r i t o i r e du Sud-Ouest a f r i c a i n se 

rése_ve l e d r o i t de f a i r e a p p l i c a t i o n des d i s p o s i t i o n s 

de l ' a r t i c l e 47 § 6 dans l e s cas où c ' e s t l 'Union de 

l 'Af r ique du Sud qui assure l ' e x p l o i t a t i o n aux ex t r émi t é s 

des deux ou p l u s i e u r s vo i e s par l e s q u e l l e s l e télégramme 

peut ê t r e acheminé au même t a r i f . 

F i n . 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document No 459-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE K ao£t 1949 

PARIS, 1949 

R E S E R V E S 

Les délégués des pays désignés ci-après 

déclarent formellement qu'en signant le Règlement 
télégraphique de Paris, Ils n'accepteront, dans leurs 
relations avec un pays quelconque, aucune disposition 
ou obligation dudit Règlement et des résolutions et 
appendices y annexés que le pays en cause n'accepterait 
pas lui-même sans réserve. 

En particulier, si certains pays n'appliquent pas 
les dispositions des §§ 5, 4 e-fc 4 kis (deuxième phrase) 
d.e l'article 26 du Règlement, les délégations sus-indiquées 
réservent le droit pour leurs administrations de prendre 
les mesures appropriées en vue d'égaliser, pour chaque 
relation et dans les deux sens, le tarif exprimé en 
franc or. 

FIN 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document No 460-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 4 août 1̂ 49 

PARIS, 1949 

R E S E R V E S 

Les délégués des pays désignés ci-après 

déclarent formellement qu'en signant le Règlement 
télégraphique de Paris ils n'accepteront, dans 
leurs relations avec un pays quelconque, aucune 
disposition ou obligation dudit Règlement et des 
résolutions et appendices y annexés que le pays 
en cause n'accepterait pas lui-même sans réserve. 

FIN 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document n° 461-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 11 août I9J4.9 ' 

PARIS, 1949 

C E Y L A N 

RESERVE GENERALE 

Le gouvernement de Ceylan se r é s e r v e l e d r o i t , au 

moment de l ' e n v o i de son a p p r o b a t i o n , de formuler t o u t e 

r é s e r v e q u ' i l j uge ra n é c e s s a i r e , r e l a t i v e m e n t aux 

r é g i e s e t r ég loments t é l é p h o n i q u e s e t t é l é g r a p h i q u e s 

adop tés a l a Conférence de P a r i s , 

FIN 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document N° 462-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 4 août 1949 

PARIS,'1949 

I N D E 

R é s e r v e 

La délégation de l'Inde déclare expressément qu'en 
signant le Règlement télégraphique de Paris (1949) elle 
n'accepte aucune obligation en ce qui concerne l'article 47, 
§ 6. 

FIN. 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document n° 465-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 4 a o û t 1949 

PARIS, 1949 

R A P P O R T 

DE LA C0IWI33I0N 5 oUR LA 

VERIFICATION DES COMPTAS DE LA CONFERENCE 

Dans sa séance de n u i t du 3 a o û t e t conformément à 
l a r é s o l u t i o n n° 13 « l a Commission 5 a é t u d i é l e r a p 
p o r t du Groupe de t r a v a i l 5-B s u r l a v é r i f i c a t i o n d e s 
comptes de l a Conférence e t l ' a a p p r o u v é . 

Sur l a base de ce r a p p o r t ; l a Commission 5 soumet 
à 1 ' a p p r o b a t i o n de l ' a s s e m b l é e p l é n i è r e l ' a n n e x e à ce 
document , 

La Commission 5 p r o p o s e a l ' A s s e m b l é e p l é n i è r e 
l ' a d o p t i o n de l a R e s o l u t i o n s u i v a n t e ; 

La Conférence t é l é g r a p h i q u e e t t é l é p h o n i q u e i n t e r 
n a t i o n a l e de P a r i s 19^9y 

APRES AVOIR é t u d i é l ' annexe au document ( v é r i f i c a 
t i o n des comptes de la Conférence t é l é 
graphique e t téléphonique _ntem*a bionale 
de P a r i s ) 

APPROUVE la v é r i f i c a t i o n des comptes jusqu 'a i . 
31 j u i l l e t 1949 

CHARGE la C o n m s ^ o n r p c ^ . ^ n t e (Groupe de t i a v a i l 
5-B) de v é r i f i e r _es co ^ t e s des aép^nsss prévuas apaa*^ 
l e 31 j u i l l e t 1949 conformément aux dj a p ^ „ t inn- n^ la 
r é s o l u t i o n n° 13 , 

'<""' •> 7 ,i «. i i j O . ' i . 

Président 
de la Commission 5 



- 2 -
(463-F) 

V é r i f i c a t i o n des comptes u-a 1^ Conférence Té légraphique e t 
Téléphonique In torao t i o n l e de P a r i s , 1949 

P r é v i s i o n s bud
g é t a i r e s (doc .358) 
approuvées par 
l 'Assemblée (Résol, 

12) 

9 2 ' l P s " fO----el S;c.G*^l 

92.2 « 

87.094.40 

9 2 . 3 5 c : l i n g u i s t i q u e 

92.4 I r . s t . i - i t ' j r . s i t au l . 

9 2 . 5 Fr i s de polycopie 
e t imp. documents 

92.6 Irr,--rcvu 

92.7 Conaiss ion r e s t . 

engagé su r 98.033,90 
pin Ce 

449.712,40 

. 55 .000 .— 

119.500.— 

30 .000 .— 

12.000.— 

9P"8 I ' f - t - i l t i o n S a c r é t . 1 0 0 . 0 0 0 . — 

92.9 F r a i s p a r t . Dii\. :çtûur 3 .500.— 
C .C . 1.r . 

92.10 P u b l i c a t i o n s de supv l4 .000 .— 
piémenfrs " 

Co'iptjs v é r i f i é s 
ju squ ' au 31 j u i l 

l e t 1949 

_ 

100.321,70 

94 .778 .— 

468.813,70 

58.287,05 

D 
2) 

3) 

4) 

39 .045 .— 

10.588,75 

12.335,55 

91.260,95 

3 .500 .— 

14.418,15 

5) 

6) 

Pour mémoire 

D' • -, ns e s p revu es D*' pe n se s t o-
ès 1 e 31 ju i : 
l e t 1949 (7) 

après 1 e 31 j u i l - t a i e s prévues 
(' 

f . s . 

10 .675 .— 

7 . 2 9 8 . - -

27 .180 .— 

30 .000 .— 

f . s . 

110.996,70 

102 .076 .— 

495.993,70 

58.287,05 

69 .045 .— 

10.588,75 

12.335,55 

91.260,95 

3 .500 .— 

14.418,15 

958.840,70 893.348,85 7 5 . 1 5 3 . — 968.501,85 
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X) - Ces provisions ont é t é uép-assées principe le ment : par l e 
réajustement nécessaire provenant de l a vé r i f i ca t ion des 
comptes de dépenses effectuées à Genève dont les "iècus 
j u s t i f i c a t i v e s friSc-iont défaut . 

2) - Ce chiffre corrrond é p..* lu ••eut lus dépenses enér-^ées eh ce 
qui concerne la S ' c u r i t ' Sociale, les a l loca t ions famil ia
les et les assurances accidents n ins i que le remboursement 
des t rai tements du personnel mis à la d ispos i t ion de la 
Conféronco par l'AoEninistrntion franchisa 4es P.T.T. (voi r 
aoc„ n°22 a r t i c l e 2 , pr.f es 2 et 3 ) . 

3) - I - Dont : 
1 ° ) - 7.184 Frcs à ch-a?r,e un C.C.I .F . pour l o person
nel du service l inguis t ique détaché à l'Assemblée Pl~-
nièro uu C.C.I .F. 

2 ° ) - 37.594 Frcs ae dépenses engagées pour l ' i n t e r 
pré ta t ion en langue r u s s e . 

I I - L'excédent es t dû àï 
a ) - les j u s t i f i c a t i f s des dépenses -effectuées à Genè
ve n ' é t a i e n t pas en notre possession. 

b ) - Les fr rais de t ranspor t de cabines d ' i n t e r p r é t a 
t ion de Copenhague à Paris , ,ÙÎ ont é t é t ransférés à 
la rubrique 4 . 

c ) - Lo moritaDt ~u t rai tement de M.Jnckson n é t é tr--ns-
feré de In rubrique 10 a 1- rubrique 3 . 

4) - Voir noto 3) I I b . 

5) - Lo tôt6.1 dô ce t te rubrique ne peut pas ê t r e v é r i f i é étant 
donné que le compte t o t a l de la composition du t i r age e t 
du re liage n rest pas encore présenté . Ce eoaigte sera v é r i 
f i é par la ConaiiFsiou r e s t r e i n t s eprès la c l ô t u r e . 

6) - Ce chiffre comprend également le r e l i qua t des 75.000 Frcs 
que l e Socré t - r i a t général de la Conférenco rembourse à 
l 'Aclnitiistration française des P.T.T. , conformément à l ' a c 
cord (voir document 22, a r t . l aa , p-é'.el). 

7) - Cos provisions comprennent les dépenses du 31 j u i l l e t 1949 
jusqu ' i l r c lô ture de la Conférence '- iusi que les f r a i s 
occasionnés par la présence d 'une^part ie du personnel pen
dant environ 10 jours -près 1- c l ô t u r e . 

Ces prévisions seront vér if iées par la Commission r e s 

t r e i n t e après 1K clôturo*. 
FIN 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document N° 464-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 4 août 1949 

PARIS, 1949 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

POUR LE PROTOCOLE FINAL DU 

REGLEMENT TELEGRAPHIQUE INTERNATIONAL 

PARIS, 1949 

La signature du présent Règlement au nom des Etats-Unis 
d'Amérique constitue, conformément à la procédure consti-^ 
tutionnelle do ce pays, une signature au nom de tous les 
territoires des Etats-Unis d'Amérique. * 

Les Etats-Unis d' .mérique déclarent expressément qu'en 
signant en leur nom ledit Règlement, les Etats-Unis d'Amérique 
n'acceptent aucune obligation en ce qui concerne les dispo
sitions suivantes du Règlenent (les références se rappor
tent aux feuillets bleus) ; 

Articles 26 (excepté le paragraphe 2 bis), 28, 29, 30, 32 
(paragraphes 2 et 3), 35 (paragraphe 3), 44 (paragraphe 1), 
57 (paragraphe 3), 87 (paragraphe 9), 88 (paragraphe 10), 
50 (paragraphe 2), 51 (paragraphes 3 et 4), 52, 53, 62, 55 
(paragraphe 1) 56 (paragraphe 4 (l)), 58 (paragraphe 1(3.)), 
85 (paragraphe 5 bis (1)), 90 (paragraphe 1 (i), (k), (p)), 
91 (paragraphe 3), 93 (paragraphe l), 97 et l'appendice 
qui s'y rattache, 99 (paragraphe 1 (2) et 3 (l)), et 105 (4). 

Déclarations à inclure 
dans l'annexe au 

Règlement télégraphique international, Paris 1949 

(I) Les Etats-Unis d'Amérique déclarent expressément qu'en 
signant en leur nom ledit Règlement, les Etats-Unis d'Améri
que n'acceptent aucune obligation concernant l'application 
d'aucune des dispositions du Règlenent aux services à l'in
térieur du territoire dos Etats-Unis en ce qui concerne les 
télégrammes entre, d'une part les Etats-Unis, et d'autre part 
le Canada, le Mexique, et St Pierre et Miquelon, ni les tarifs 
applicables à ces services. 
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( i l ) Les Etats-Unis d'Amérique déclarent expressément que 
les Etats-Unis d'Amérique ne feront pas usage de l a facul té 
accordée par l ' a r t i c l e 83 du Règlement télégraphique pouï* 
res t re indre la réception dos radiocommunications, e t ex
priment l ' e s p o i r que les autres administrations ne so p ré 
vaudront pas do cot te faculté» 

FIN. 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document N° 465-F 
TELEPHONIQUE INTERNATIONALE 4 août 1949 

PARIS, 1949 

Ce document annule e t remplace l e document N° 464-F 

ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

POUR LE PROTOCOLE FINAL DU 

REGLEMENT TELEGRAPHIQUE INTERNATIONAL 

PARIS, 1949 

La signature de ce Règlement pour et au nom des Etats-
Unis d'Amérique vaut aussi, conformément à la procédure 
constitutionnelle, pour tous les territoires des Etats-Unis 
d'Amérique. 

Les Etats-Unis d'Amérique déclarent formellement que 
par la signature du présent Règlement en leur nom, les Etats-
Unis d'Amérique n'acceptent aucune obligation concernant les 
dispositions suivantes du Règlement (les références se rap
portent au texte des feuillets bleus) : 

Articles ; 26 (excepté le paragrephe 2 bis), 28, 29, 30, 32 
(paragraphes 2 et 5), 55 (paragraphe 5), 44 (paragraphe l), 
57 (paragraphe 5), 87 (paragraphe 9, 88 (paragraphe 10), 
50 (paragraphe 2), 51 (paragraphes 5 et 4), 52, 55, 62, 55 
(paragraphe 1), 56 (paragraphe 4 (l)), 58 (paragraphe 1 (3)), 
85 (paragraphe 5 bis (l)), 90 (paragraphe 1 (i), (k), (p)), 
91 (paragraphe 3), 93 (paragrapho 1), 97 et l'appendice qui 
s'y rattache, 99 (paragraphe 1 (2) ot 3 (l)), et 105 (4). 

Déclaration à inclure 
dans l'annexe au 

Règlement télégraphique international, Paris 1949 

(i) Les Etats-Unis d'Amérique déclarent formellement que 
par la signature du présent Règlement en leur nom, les 
Etats-Unis d'Amérique n'acceptent aucune obligation d'ap
pliquer dans les Etats-Unis aucune disposition du Règlement 
aux télégrammes échanges ontre, d'une part, les Etats-Unis, 
et d'autre part, lo Canada, le Mexique et St Pierre et 
Miquelon, ni les tarifs applicables à ces services. 
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(II) Les Etats-Unis d'Amérique déclarent expressément que 
les Etats-Unis d'Amérique ne feront pas usage de la faculté 
accordée par l'article 83 du Règlement télégraphique pour 
restreindre la réception des radiocommunications, et expri
ment l'espoir que les autres administrations ne se prévau
dront pas de cette faculté. 

FIN. 



CONFERENCE TELEGRAPHIQUE ET Document No. 466-F 
TELEPHONIQUE ' INTERNATIONALE 6' août 1% 

PROCES-VERBAL 

de l a I2ème e t de rn i è r e séance de l»Assemblée p l é n i è r e 

4 et 5 août 1949 

La séance es t ouverte à 15 h , 30 sous la présidence 
de Mr, LANGE. 

Ordre du ^ ju r ; 

1, Examen des réserves» 

2 , Examen de la r é so lu t ion proposée par la Commission 
des Finances, 

3 # Approbation des procès-verbaux des 6e, 7e , 8e, 9Ô> 
lQe e t l i e séances de l'Assemblée plénière* 

4t Dernière lecture des Règlements, Protocoles e t 
documents annexes. 

5^ Signature des actes d é f i n i t i f s de l a Conférence 
in terna t ionale de p a r i s . 

Au début de la séance, le président f a i t savoir que 
le représentant de Coylan a remis au bureau des l e t t r e s ' 
de Créance e t pouvoirs "qui ont été reconnus r é g u l i e r s . 

I l souhaite une cordiale bienvenue à Mr, Ignatius 
PERERA, Directeur des Postes e t des Télécommunications 
de Ceylan q u i , disposant des pouvoirs nécessa i res , aura 
d r o i t de vote dans l 'Assemblée, 

Le chef de la délégat ion du Portugal t i e n t à sa luer 
tout spécialement la délégat ion de Ceyla'n e t rappelle 
que ce pays e t le s i en sont , depuis b ien des années, l i é s 
par l '^histoire» ce sont des navigateurs portugais qui 
ont découvert Ceylan e t y ont, à ce q u ' i l semble, l a i s s é 
un t r è s bon s ouvenir. 
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Le délégué du Royaume-Uni t i en t l u i auss i à f é l i c i t e r le 

représentant de Ceylah au morne ht où ce pays, membre du Common
wealth, va, avec pleins d r o i t s , prendre par t aux travaux 
const ruct i fs de l 'Union in ternat ionale des Télécommunications, 

Le chef de la délégation de Ceylan prononce a lo r s l ' a l l o 
cution suivante : 

"Je vous remercie t r è s vivement des f é l i c i t a t i o n s que 
vous avez bien voulu m'adresser en ce t te grande'occasion. 
J 'es t ime que je suis véritablement p r iv i l ég ié d 'avoir pu 
prendre place parmi l e s représentants des Nations qui sont a s 
semblés i c i à Pa r i s , cet te grande v i l l e pour qui nous avons, 
à Ceylan,^beaucoup de respec t . Ce ne sont pas seulement l e s 
Anglais et l e s Hollandais qui se sont é t ab l i s à Ceylan, mais 
l e s Portugais auss i ; en ef fe t , ces derniers vivent à nos côtés 
depuis plus d'un s i è c l e . Nous leur sommes grandement redeva
bles pour l e s i n s t i t u t i o n s re l ig ieuses et cu l tu re l l e s q u ' i l s 
nous ont léguées. 

-o'-

Je ne veux pas laisser passer l'occasion de remercier les 
chefs des délégations du Royaume-Uni et du Portugal, et toutes 
les autres délégations qui m'ont accueilli ici et ont montré 
tant de complaisance à mon égard. 

Je profite également de cette circonstance, Monsieur le 
président, pour vous exprimer à vous et à tous les délégués, 
mes remerciements pour tout ce que vous avez fait," 

Ces paroles sont chaleureusement applaudies par l'Assem
blée. 

Point 1 de l'ordre du jour ; Examen des réserves. 

Le chef de la délégation du Portugal, président de la 
Commission 8 (Réserves) fait remarquer que le procès-verbal 
figurant au document 458 a,été rédigé très hâtivement et qu'il 
y a lieu de modifier à la page 2, le 2ème alinéa, comme suit ; 
"Les Etats-Unis ont déclaré se contenter de la décision prise 
en Assemblée plénière qui pourrait faire l'objet d'une décla
ration comprise dans le procès-verbal de l'Assemblée". 

La délégation des Etats-Unis donne son accord à cette 
modification. 

Si le procès-verbal est adopté, il y aura donc les réser
ves des annexes 1 et 2 qui répondent aux paragraphes I, II et 
III, puis les réserves des Etats-Unis (sauf la dernière partie) 
qui ont été publiéesdans le document 442. De plus, il y aura 
deux projets de réserves générales, ou plutôt de contre réser
ves figurant aux documents 459 et 460. 
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Le délégué du Royaume-Uni prend a lors l a parole et 
déclare : 

"Nous sommes en présence de t r o i s documents, l e docu
ment 442 qui énumère l e s réserves exprimées par l e s E t a t s -
Unis, une déclaration de la France qui consti tue l e docu
ment 459 et l e document 46O r e l a t i f aux réserves en général . 
Je voudrais les examiner l ' un après l ' a u t r e . 

En ce qui concerne le premier de ces documents, je 
r eg re t t e que les Etats-Unis aient estimé nécessaire de for 
muler autant de réserves au moment de la s ignature . Comme 
j ' a i eu l 'occasion de l e d i r e , j e me rends compte des r a i 
sons qui motivent leurs précautions et j ' e s p è r e bien que, 
l o r s de l ' accep ta t ion f inale i l s ne formuleront pas de r é 
serve addi t ionnel le mais r e t i r e r o n t p lu tô t cer ta ines des 
réserves déjà présentées. 

Dans l e document 459, je relève notamment la phrase 
suivante : "les dé léga t ions . , , réservent l e droi t pour 
leurs administrations de prendre l e s mesures appropriées". 
Cette phrase, pour des o r e i l l e s angla ises , a quelque chose 
de nettement h o s t i l e et le Royaume-Uni ne saurai t ê t re d'ac
cord avec aucun document contenant une t e l l e phrase. 

D'autre p a r t , l a déclaration de l ' I t a l i e est rédigée 
en termes modérés, mais, môme a i n s i , e l l e ne nous s a t i s f a i t 
pas . I l semble de toute évidence que l e s obligations impo
sées par chacune des disposi t ions du Règlement ne doivent 
s 'appliquer qu'aux r e l a t i ons entre l e s pays qui ont accepté 
ces d ispos i t ions . Cet état de choses évident n 'appel le pas 
nécessaireaient une déclarat ion et je p ré fé re ra i s , de beau
coup, voir modifier une des disposi t ions ac tue l l e s du 
Règlement, ou voir rédiger un nouvel a r t i c l e qui é t a b l i r a i t 
q u ' i l va de soi que chaque règ le pa r t i cu l i è r e n ' e s t va
lab le que pour les pays qui l ' o n t acceptée. Mr Thadhani a 
f a i t h ier une proposit ion dans ce sens et l e président de 
la Commission 8 a décidé, é tant donné que l a Conférence 
touchait à son terme, q u ' i l é t a i t tout à f a i t impossible 
de procéder à des modifications importantes du Règlement. 
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Il se peut bien qu'il ait raison et maintenant le terme est 
imminent. Toutefois, si cette solution s'impose à l'Assem
blée, je prendrai volontiers part à une Commission de ré
daction restreinte qui se retirera de cette séance afin de 
préparer pour l'heure suivante un texte concis. 

Si, au point où nous en sommes, cette offre est consi
dérée comme inacceptable, le Royaume-Uni ne s'associera pas 
à la déclaration contenue dans le document 460, en dépit de 
la modération de ses termes. En ce qui concerne mon pays, 
je suis maintenant en mesure de confirmer l'espoir que 
j'avais exprimé il y a quelques jours, lorsque j'ai dit que 
nous ne présenterions plus aucune réserve au moment de l'ac
ceptation, sauf dans le cas, très improbable, où nous nous 
estimerions forcés de le faire à cause de réserves expri
mées par d'autres pays. Pendant la Conférence, toutes les 
délégations ont fait preuve d'une bienveillante compréhen
sion à l'égard des difficultés du Royaume-Uni, et je vou
drais rendre particulièrement hommage à la sympathie mani
festée par la délégation de la France. Puis-je vous deman
der d'étendre la môme tolérance aux Etats-Unis, de vous 
souvenir de leurs difficultés particulières et de partager 
mon espoir que maintenant que le premier obstacle a été 
franchi, et que les Etats-Unis étant sur le point de signer 
le Règlement, la coopération est établie sur une base fer-
me.les •- -fficultés qui restent se résoudront d'elles-mêmes." 

La discussion s'engage pour savoir sous quelle forme 
seront présentées les réserves. 

Le délégué de la France ayant fait remarquer, d'une 
part, que la Commission 8 a beaucoup travaillé pour arriver 
à une solution définitive, d'autre part, qu'il y a une amé
lioration considérable par rapport à la Conférence du Caire 
à l'issue de laquelle de très nombreuses réserves furent 
présentées, estime qu'une réserve ne doit pas être consi
dérée comme un épouvantail et que la seule chose à faire 
est d'examiner les réserves telles qu'elles sont maintenant 
présentées à l'Assemblée. 
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Le chef de la délégation du Portugal président de la 
Commission n°8 note lui aussi qu'il y a progrès par rap
port à ce qui s'est passé au Caire puisque les Etats-Unis 
vont signer le Règlement télégraphique et se dit convaincu 
qu'une disposition de caractère général dans le Règlement 
concernant les réserves qui font l'objet de contre-réserves 
n'a pas de valeur dès que de nouvelles réserves sont ajou
tées au Protocole additionnel et signées par tous les pays. 
Il doit être bien entendu que par exemple la délégation 
portugaise n'est pas d'accord avec la réserve faite par les 
Etats-Unis d'Amérique mais qu'elle en prend note et partant 
qu'elle est tenue de la respecter même si dans le Règlement 
il y a un article qui dit que les pays ne sont pas obligés 
d'appliquer les dispositions du Règlement. La délégation 
portugaise signe une déclaration dans laquelle elle dit 
qu'elle a pris note de la déclaration des Etats-Unis et 
qu'elle se considère comme tenue de la respecter. Au cours 
des travaux de la Commission n°8, six pays se sont associés 
à la réserve de l'annexe 1 concernant le coefficient à 75 fi, 
l'Afrique du Sud présente une réserve au sujet de l'annexe 2. 
Viennent ensuite, la réserve des Etats-Unis et une seule 
contre-réserve. Il y a bien progrès évident si l'on compare 
à ce qui s'est passé au Caire où les pays qui ont signé 
le Règlement auraient pu rendre une partie importante de ce 
Règlement inutilisable en faisant une réserve commune tandis 
qu'à Paris, même si tous les pays signent une contre-réserve 
comme celle qui figure au document 460, il no s'agit en somme 
que d'une contre-réserve. 

Il est alors procédé à l'examen du document 458 (rap
port du Comité n°8). 

A. Point 1 du document ; Droit de faire des réserves au moment 
de l'approbation du Règlement. 

Le chef de la délégation de l'Union des Républiques 
Socialistes Soviétiques désire obtenir quelques éclaircis
sements. Sa délégation a pour instructions de bion spécifier 
que l'Union des Républiques Socialistes Soviétiques se ré
serve tous droits de formuler les réserves nécessaires au 
moment de la ratification des Règlements, à condition de 
communiquer ces réserves au Secrétaire général. 

Si une reserve d'ordre général à ce sujet, concernant 
tous les pays, n'est pas faito, la délégation de l'Union 
des Républiques Socialistes Soviétiques se verra contrainte 
de présenter une réserve en ce sens qui lui sera propre, 
par contre, il y a une réserve générale, il n'y aura pas 
lieu d'insister. 
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A ce propos, l e chef de l a délégation du Portugal , 
président de la Commission 8, souligne q u ' i l es t bien d i t 
dans le rapport i " I l a été admis que ce t te question avait 
été longuement débattue en Assemblée plénière et q u ' i l 
avai t été reconnu à co moment que l e principe posé dans l e 
document 599 présenté par les Etats-Unis é t a i t conforme au 
droi t in ternat ional - La Conférence à l 'unanimité , en 
Assemblée plénièro, à reconnu le droi t dont i l s ' ag i t ot i l 
n 'y a pas l iou d ' inc lure à co sujot , un texte dans le 
Protocole addit ionnel , La délégation des Etats-Unis fera 
une déclarat ion qui f igurera dans le procès-verbal de la 
séance do l'Assombléo plénièro ." 

D'autres délégations pourront s ! assoc icr , s i e l l e s 
veulent l e f a i r e , aux termes do cet to déclarat ion. 

Le président f a i t remarquer quo l es déclarat ions de 
Mr Ribeiro étant suffisamment c l a i r e s , i l espère que la dé-
légat.icndo l 'U.R.S.S. ne f a i t plus d 'objection. Cel le-c i 
aquiesce. 

B, Point 2 du document ; Réserves visant l o coefficient 
d 'unification," 

Le chef de la délégation du Portugal , président de l a 
Commission 8. c ro i t que ce texte pourrait f igurer dans le 
Protocole addi t ionnel , l e s pays qui ont déposé des réserves 
ayant été d'accord pour adopter le principe do l 'annexe 1. 

Le chef de l a délégation d ' I t a l i e , en réponse au chef 
de l a délégation _d\lnjtonésie, précise que s i certains pays 
n 'appliquent pas Te coefficient do 75fii l ' I t a l i e sera l i b r e 
de prendre los disposi t ions qui l u i conviennent dans ses 
r e l a t ions avec ces pays, que c ' e s t pour ces ra isons q u ' i l 
avait soutenu que, dans la no t i f ica t ion f a i t e au secré ta i re 
général , los administrations devraient indiquer le coeffi
cient que chaque pays entend appliquer, et que les pays qui 
n 'appliquent pas l e coefficient régul ier devraient bien indi
quer la "taxe et le coefficient appliqué, enfin que, natu
rellement, l ' I t a l i e , s i cer tains pays appliquaient un coef
f i c i en t inférieur à 73fi, n ' acceptera i t pas lo même taux. 

Le chef de la délégation du Portugal , président de l a 
Commission 8, f a i t remarquer que ce t te question se trouve 
réglée par l e s disposi t ions des textes des réserves figurant 
aux documents 459 et 460. 

C. Point 5 du document g Réserves visant l e RTf et divers 
a r t i c l e s " du" RTg". 

La réserve de la délégation de 1 •'Union Sud-Africaine 
est adoptée. 
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D. Point 4 du document ; Réserves des Etats-Unis. 

Le chef de la délégation du Portugal, président de la 
Commission 8,. rappelle que différents textes ont été pré
sentés par le chef de la délégation d'Italie et le chef de 
la délégation de_la France. Ces deux textes figurent au 
document 459. 

Le chef de la délégation de la France estime qu'on per
drait du temps à vouloir formuler une réserve au sujet de 
tous les article du Règlement visés dans la réserve des 
Etats-Unis*; certains de ces articles étant d'une importance 
minime et d'autres d'une importance capitale, il faut donc, 
dans une première partie, couvrir les pays d'une manière gé
nérale contre la réserve formulée par les Etats-Unis d'Amé
rique et dans la seconde partie envisager une situation d'une 
importance considérable. C'est un fait que le principe est 
posé dans le Règlement que les tarifs seront égaux dans les 
deux sens entre deux pays quelconques, par la même voie. En 
principe, la grande majorité des pays appliqueront cette rè
gle qui est normale et répond à une notion d'équité indispen
sable dans les relations internationales. 

Comme il est dit dans une réserve : "Nous n'applique
rons pas cette disposition", il ne s'agit pas de discuter 
le droit de certains pays de ne pas l'appliquer mais, en 
raison des répercussions financières que peut entraîner la 
non application de cette mesure, il n'y a pas à discuter davan
tage pour les pays désireux d'appliquer l'égalité d'un tarif 
dans les deux sens le droit de prendre des mesures pour éga
liser le tarif dans les deux sens. Il en va de même au sujet 
de la réserve visant l'article 97 sur le règlement des comp
tes. Il s'agit bien là d'un article d'une grande importance 
dans les relations internationales, et il est bon que les 
pays puissent se prémunir contre les réserves formulées à 
propos de cet article. On pourrait dire que le premier alinéa 
du document 459 est du genre passif, l'alinéa n° 2 étant du 
genre actif. 

Sur propositions des délégués de la Belgique, de l'Indo^ 
nésie„ et de la France, le texte est ainsi modifié % "Les 
délégations susindiquées réservent le droit, pour leurs 
administrations, d'établir l'égalité pour chaque relation, 
et dans les deux sens, du tarif exprimé en francs-orM* 
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Sur proposition du délégué de l'Inde, il est décidé 
que le second paragraphe commencera par "en outre" et non 
par "en particulier". 

Le texte du document 459 étant ainsi modifié, s'ins
crivent pour la réserve dont il s'agit : la France d'Outre-
Mer, la France, la Belgique, le Luxembourg, la République 
fédérative populaire de Yougoslavie, l'Iran, le Liban, la 
Turquie, la Gr^ce, l'Italie, lo Portugal, l'Egypte, 
l'Autriche, l'Afghanistan et la Suisse. 

Les délégations de la Chine, de l'Inde, de l'Ethiopie 
qui s'étaient inscrites pour la réserve figurant au docu
ment 460, décident de retirer leur adhésion à la réserve 
formulée dans ce document. Le délégué de la Suisse ayant 
demandé s'il y aurait forclusion pour les pays qui ne se 
prononceraient pas immédiatement, le délégué du Portugal, 
président de la Commission 8, rappelant que le Protocole 
additionnel dit : "au moment des signatures, les déléga
tions prennent note... ", il est bien entendu que c'est au 
moment de la signature qu'il est pris note des réserves, 
que cela ne veut pas dire que tout le monde ait le droit 
de déposer de nouvelles réserves, que les réserves sont 
maintenant arrêtées, qu'il est pris note de ces réserves 
au moment de la signature, étant bien entendu que d'autres 
pays pourront s'associer aux réserves de caractère général, 
comme celles qui figurent aux documents 459 et 460. 

Le chef de la délégation d'Italie appuie cette façon 
de voir en rappelant que dans toutes les conférences précé
dentes, les déclarations faites au moment de la signature 
n'étaient que des déclarations unilatérales ne concernant 
que les pays intéressés. Il s'agissait de déclarations 
pures et simples. 

Le chef de la délégation de l'Egypte fait savoir que 
l'amendement proposé par sa délégation, ayant été approuvé 
par l'Assemblée plénière, il retire la réserve qu'il avait 
déposée le 1er juillet 1949. 

Le chef de la délégation des Etats-Unis d'Amérique 
donne alors lecture de la déclaration suivante : 

"Les Etats-Unis ont formulé certaines réserves parti
culières à l'égard du Règlement télégraphique. En outre, 
comme la délégation des Etats-Unis l'a clairement exposé au 
cours des débats de l'Assemblée plénière, les Etats-Unis 
tiennent à se réserver lors de la notification officielle 
de leur approbation le droit de formuler de nouvelles ré
serves au Règlement télégraphique, si toutefois les 
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Etats-Unis décident de l'approuver. Cette position est 
exposée dans le document 399. Nous n'avons pas l'intention 
au moment de la signature du Règlement télégraphique de 
déposer expressément une réserve générale dans ce sons. 
Nous nous contenterons de voir la présente déclaration de 
réserve générale, figurer au Procès-verbal de cette Assem
blée plénière," 

Le président, ayant fait savoir que le chef de la délé
gation du Portugal, qui doit quitter Paris,, a chargé la 
délégation française de représenter son pays, le chef de la 
délégation de l'Egypte propose que l'Assemblée exprime sa 
reconnaissance à Mr Ribeiro pour le magnifique travail ac
compli à la Commission 4 et à la Commission 8. Cette pro
position est unanimement approuvée et le président déclare 
que Mr Ribeiro a bien mérité de la Conférence télégraphique 
et téléphonique internationale de Paris. 

Il est décidé que le texte présenté par la délégation 
des Etats-Unis d'Amérique dans le document 464 figurera 
conformément à la demande des Etats-Unis en appendice non 
signé aux Actes de la Conférence en indiquant qu'il s'agit 
d'une déclaration faite au cours de la 12e séance de l'As
semblée plénière de Paris en 1949. 

Point 2 de l'ordre du jour s Examen des constatations et 
propositions de la Commission des comptes. 

Après: une présentation succinte de Mr le chef de la 
délégation de l'Egypte, président de la Commission 5, le 
rapport est approuvé -et la résolution N° 13 est adoptée. 

Le chef de la délégation de l'Inde demande que le 
Secrétariat, pour permettre aux administrations de calculer 
leur part des dépenses, donne des renseignements concernant 
la part de chacun. Le Secrétaire général adjoint de l'Union, 
Secrétaire général de la Conférence, déclare que les calculs 
peuvent être faits rapidement, mais les chiffres communiqués 
ne pourraient être considérés comme définitifs car il faut 
établir exactement la liste des participants et le nombre 
d'unités afférentes à chacun. 

Le chef de la délégation de la France ajoute que ces 
chiffres seront d'autant plus approximatifs que le Conseil 
d'administration doit encore décider si les sociétés privées 
reconnues paieront ou ne paieront pas leur quote-part des 
frais de la Conférence. 
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Point 5 de l'ordre du jour - Approbation des proc-èfl-ve-r-' 
baux des 6e, 7e~^~Ee~/~^e/ ÏOe et lie séances de l'Assemblée 
plénière, 

6e séance - document 424 

Le délégué de l'Etat d'Israël demande que soit ajou
té, après le nom de Mn S. Prihar, celui de M. E. Mattanya, 

Le délégué des Etats-Unis d'Amérique signale que 
dans ce procès-verbal, texte anglais, aux pages 17 et 18, 
il faut lire "false premises" et non "false promises", 

7e séance - document 455 

Le chef de la délégation du Canada demande les modi
fications suivantes : 

page 12, 3e alinéa, 3e ligne - Après "qui" ajouter 
"en". 

page 23; dernier paragraphe, 4 e ligne : Après les 
mots "tarif plein" ajouter ''qui coûterait maintenant dix 
francs-or". 

Même paragraphe, 5e ligne, lire "ne reviendrait qu'à 
l8>75 % francs-or s'il était envoyé comme lettre de nuit 
et"si des tarifs différentiels étaient appliqués, ou 
18,75 % d u tarif actuel"c 

9e séance - document__k3JZ 

page 2, 2e alinéa - Au lieu de "suggestion de la 
Suisse", lire i "suggestion de l'Indonésie". 

10e séance - document 44.5. 

page 6, Voeu n" 6, lire comme suit la fin du texte : 
"Ce voeu figurera en appendice des Règlements téléphoni
que et télégraphique". 

page 7, article 18, § 4.9 lire ; "La croix et le 
chiffre ne sont pas taxés" au lieu de "cette lettre et ce 
chiffre ne sont pas taxés"., 

page 3? Voeu n° 5 ~ 

'Le chef de la délégation de la Tchécoslovaquie pro
pose, et l'Assemblée décide, d'insérer aux pages 5 et 6 
la phrase suivante r "Ce voeu ayant été approuvé par 
l'Assemblée plénière^ sera publié en appendice au Règle
ment télégraphique en mèsme temps que les autres voeux et 
résolutions., 
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lie séance, document 45& page 1, avant-dernier §, lire : "La délégation de 
l'Italie" et non pas "la délégation de l'Inde". 

Le délégué de la République fédérative populaire de 
Yougoslavie demande que soit inséré, a la dernière ligne 
du dernier paragraphe de la page 7/ après les mots "ma
jorité qualifiée", les mots "sur des questions importantes". 

Point 4 de l'ordre du jour - Examen en dernière lecture 
des Règlements et documents annexes. 

Les modifications résultant des observations des der
nières séances plénières et les erreurs typographiques im
portantes sont signalées en français et en anglais à l'As
semblée . 

Sur proposition de la délégation de l'Union des Répu
bliques Socialistes Soviétiques, il est décidé que 

- au Règlement Téléphonique, article 28, § 7* alinéa 4» 
on ajoutera "à l'exclusion dos conversations de dé
tresse" . 

- au Règlement Télégraphique, on rétablira à l'article 4 
le § 0 et insérera à l'article 4 (2 bis) les mots 
"autant que possible". 

La séance, suspendue à 19 heures, est reprise à 21 
heures. 

Point 5 de l'ordre du jour - Signature des Actes définitifs 
de la Conférence de Paris, 

Les délégations utilisant la langue russe ne pourront 
signer que dans quelques jours, lorsque le texte définitif 
des Règlements et documents annexes sera prêt. 

Les délégations du Nicaragua, du Honduras, du Chili 
et de la Grèce font savoir qu'elles signeront les actes de 
la Conférence de Paris sous réserve d'approbation -postérieure 
conformément aux dispositions constitutionnelles de leurs 
pays respectifs. 

Avant la cérémonie de la signature proprement dite, 
le chef de la délégation des Etats-Unis d'Amérique prend 
la parole : 
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Alors que la délégation des Etats-Unis d'Amérique se 
dispose à signer pour la première fois le Règlement télé
graphique, je voudrais vous rappeler, à vous tous qui avez 
oublié ce que vous avez ressenti lorsque vous avez signé pour 
la première fois que, c'est là pour nous tout un événement. 
On nous invite à signer le Règlement, mais cette signature 
soulève des difficultés. Celles-ci ne sont pas seulement pour 
le pays qui signe pour la première fois, mais je crois com
prendre qu'elles sont aussi indirectement la cause de diffi
cultés pour vous tous. 

C'est pour nous un grand événement et nous sommes cons
cients de la patience avec laquelle vous nous avez écoutés 
lors des discussions sur les propositions que nous avons, les 
uns et les autres, présentées en grand nombre. Nous nous 
sommes rendus compte de la patience et de la tolérance dont 
vous avez fait preuve ainsi que de la compréhension que vous 
avez manifestée lorsque nous avons affronté les difficultés 
qui s'opposaient à ce que nous signions le Règlement. 

Nous vous sommes particulièrement reconnaissants, Monsieur 
le Président, ainsi qu'au vice-président, M. Laffay et aux pré
sidents et vice-présidents des Commissions pour toute la 
compréhension dont vous avez fait preuve à l'égard de nos 
problèmes, de l'équité et du tact dont vous ne vous êtes 
jamais départis. Nous avons pris part aux travaux de nom
breux groupes de travail. Nous avons signé le Règlement et 
nous partons d'ici en laissant de nombreux amis parmi les 
délégations des pays assemblées ici. Nous entretiendrons 
ces amitiés et nous attendons déjà le moment où un aussi 
bon accueil nous sera réservé dans un conférence télégra
phique et téléphonique. 

Ce fut avec un grand plaisir que nous avons participé 
à cette Conférence et je ne voudrais pas terminer sans 
exprimer de nouveau notre gratitude au Comité de réception 
et au personnel français pour la façon amicale avec laquelle 
ils nous ont accueillis. 

M. le Président, je vous remercie et j'ai le plaisir de 
vous dire que nous signerons le Règlement télégraphique. 

(vifs applaudissements). 
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Le délégué du Royaume-Uni déclare alors : 

Monsieur le président, puis-je m'associer chaleureu
sement aux compliments que la délégation des Etats-Unis 
d'Amérique vient de vous adresser personnellement ot comme 
président, et saisir cette occasion pour rendre un très 
humble hommage à la France. Nous voulons vous exprimer 
nos remerciements pour l'organisation do cette Conférence 
et les dispositions que vous avez prises pour nous ménager 
dos distractions; nous admirons particulièrement l'atten
tion que vous avez donnée à tous les détails, notamment 
lorsque vous avez eu à héberger un grand nombre de personnes 
dans des villes relativement petites. C'est aussi avec une 
grande fierté que j'ai assisté aux fêtes du 14 juillet à 
Paris 5 c'est une date historique et j'ai été heureux de 
voir le peuple des rues prendre d'assaut le Grand Palais 
comme autrefois il avait pris la Bastille. 

Ce que nous admirons le plus dans Paris, c'est la ville 
merveilleusement aimable. J'ai entendu dire qu'on pouvait 
vivre longtemps à Londres et y rester un étranger, mais à 
Paris, on ne peut pas longtemps rester un étranger. Nous ad
mirons l'esprit de tolérance cb cette vilfeet nous pouvons d'autant 
mieux en jugor que vous-mêmes nous avez tolérés bien longtemps. 

Nous souhaitons à la France prospérité et succès. Je 
suis sûr que tous les pays représentés ici s'associeront 
à ce voeu. Nos opinions peuvent être divergentes mais ces 
différences sont sans importance, la France choisira sa 
propre .voie. La plupart d'entre nous, consciemment ou in
consciemment, ont beaucoup appris au cours de leur long 
séjour dans votre capitale. Puis-je terminer en français, 
parce que c'est la langue la plus expressive et dire sim
plement : Vive la France !... 

(Vifs applaudissements). 

Puis, le chef de la délégation de l'Inde prononce 
l'allocution suivante : 

Notre tâche n'est pas encore achevée. Je m'aperçois 
que les réserves qui ont été présentées ce matin ne sont 
pas encore passées en seconde lecture. Cependant, comme 
elles constituent ce que j'estime êtro le mauvais côté de 
notre Règlement, nous tenons pour acquis que cette lecture 
a été effectuée. 
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Le temps que nous avons passé ici a été très agréable, 
mais nous n'en avons pas encore fini. Le Règlement que 
nous avons revisé ici à Paris doit entrer en vigueur et ce 
dernier stade constitue la véritable épreuve. J'espère que 
l'esprit qui a régné dans cette Conférence, l'esprit de 
concessions mutuelles, continuera à présider à l'applica
tion du Règlement de Paris tant qu'il restera en vigueur. 
A mon avis, Monsiour le Président, c'est grand dommage que 
ce Règlement de Paris soit appelé à être revisé de nouveau 
dans peu de temps. Le Règlement du Caire qui a été proba
blement moins bien élaboré, a été assuré d'une longue exis
tence et le Règlement de Paris dont l'élaboration a été si 
soigneusement faite, est destiné à une vie relativement 
plus brève ; mais j'espère que l'expérience des trois années 
qui vont suivre démontreront qu'aucune modification ne sera 
nécessaire à Buenos-Aires et que los réserves quo nous ex
primons actuellement, pourront être à ce moment purement et 
simplement annulées, et c'est alors que nous serons en pos
session d'un document universellement accepté dont nous 
pourrons nous montrer fiers. 

Mais Paris et la France nous ont donné quelque chose 
de plus que nous emportons avec nous : une compréhension de 
l'art de vivre. En divers autres pays, tout s'est développé 
si rapidement qu'il semble que les gens n'aient pas le temps 
de vivre. Ici, en France, nous avons vécu dans un des cen
tres les plus actifs comportant peut-être le trafic le plus 
accéléré, je fais allusion aux Champs-Elysées, or, des deux 
côtés de cette grande artère, nous avons vu des cafés où 
les gens semblaient jouir tranquillement de l'existence. 
Je me suis souvent assis à une terrasse pour regarder passer 
devant moi des gens qui se hâtaient comme si leur vie eût 
dépendu de la seconde même qu'ils pouvaient économiser en 
précipitant leur allure, mais j'ai souvent constaté qu'enfin 
parvenus à destination, leur hâte faisait place à une tran
quille station devant une tasse de café, un verre de Cinzano 
ou1 peut-être simplement un Perrier citron. D'autres rédi
geaient des lettres, peut-être des lettres d'amour (je le 
leur souhaite) ou composaient de la musique ou plus prosaï
quement cherchaient dans les journaux si la dernière course 
avait répondu à leurs espérances. 
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Voilà ce que j'appelle la vie; vivre malgré les hâtes 
et la précipitation; c'est ce genre de vie dont j'emporte 
avec moi le souvenir. Merci, Monsieur le Président." 

(Applaudissements répétés). 

Le chef de la délégation de l'Egypte déclare : 

"Je veux parler très brièvement et dire tout d'abord 
que c'est avec émotion que, venu de cette ville du Caire 
au bord du Nil où avait été élaboré le Règlement télégra
phique et téléphonique de 1958, j'apporte avec tendresse, 
avec émotion, avec joie nos voeux de bonheur à la ville de 
Paris où est né le Règlement de 1949, à cette ville de Paris 
au bord de la Seine que tout le monde admire et connaît. 
Monsieur le Président, Messieurs, c'est un grand honneur 
pour nous d'avoir pu participer avec vous, amis distingués 
et pleins de bonne volonté, à des travaux qui sont faits 
pour le bien de l'humanité. Que Dieu vous bénisse tous et 
donne longue vie à nos Règlements." 

(Vifs applaudissements). 
v 

Le président de la Conférence remercie alors les chefs 
des délégations qui se sont faits les interprètes de 
l'Assemblée : 

"Je suis infiniment touché des déclarations des Etats-
Unis d'Amérique, du Royaume-Uni, de l'Inde et de l'Egypte. 
C'est pour nous une très grande joie que d'accueillir les 
Etats-Unis, et aussi le Canada, au sein du Règlement télé
graphique et téléphonique. Leur venue est certainement 
l'élément capital de cette Conférence, et les conséquences 
de cet acte sont certainement difficiles, pour l'instant, 
à prévoir. Je suis sensible infiniment aux amabilités et 
aux paroles d'amitié qu'ont dites Messieurs les délégués du 
Royaume-Uni, de l'Inde et de l'Egypte. Depuis deux mois 
qu'elle fonctionne, cette Conférence s'est avérée comme un 
organisme plein de vie. Aujourd'hui elle va mourir, mais 
est-ce une vraie mort ? Je ne le crois pas, parce que ses 
membres dispersés vont maintenant s'attacher à mettre en 
oeuvre les règles que nous avons élaborées, et à les faire 
fructifier. Sur le plan professionnel, je pense que nous 
avons le droit d'être satisfaits, d'être fiers de notre 
tâche. Mais un autre bienfait de cette Conférence, bienfait 
qu'on ne saurait surestimer, est d'avoir renouvelé et res
serré entre nous des liens d'estime et d'amitié? et ceci, 
en dehors de toute considération sentimentale, est égale
ment un important facteur pour le bon fonctionnement des 
télécommunications internationales. 
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Je rends hommage à tous les présidents, vioe—î>rési—-
dents et rapporteurs des commissions de la Conférence et, 
tout particulièrement à notre doyen, M. le Grand Officier 
Gnemo, dont la jeunesse physique et intellectuelle ont 
fait l'admiration de tous. 

Je remercie en votre nom notre dévoué Secrétaire gé
néral et tout son personnel des efforts qu'ils ont faits 
pour assurer la bonne marche de la Conférence, 

J'adresse tout spécialement des éloges aux interprè
tes. Leur tâche, déjà peu facile, a été aggravée par les 
conditions pénibles de son exécution. 

o 
o o 

Messieurs, la France et l'administration française 
des Postes, Télégraphes et Téléphones ont été heureuses, 
infiniment heureuses, de vous accueillir à Paris, Au mo
ment où vous partez, vos amis français vous adressent 
leurs souhaits de bonheur et de prospérité pour vous'/ pour 
vos familles et pour vos patries. 

Je proclame close la Conférence Télégraphique et 
Téléphonique de Paris, 1949." 

Cette allocution de clôture est chaleureusement 
applaudie, 

Le Secrétaire général, par appel nominal, convie les 
délégués à venir signer les Règlements et documents an--
nexes, 

La séance est levée le 5 août à 1 heure 50. 

Les secrétaires : Le Secrétaire général: Le président 

OULEVEY, BOUSSARD MULATIER LANGE 

Fin. 
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Rapport de la 27e séance. 

Rapport de la 28e séance. 

Adhésion de Ceylan à la 
Convention d'Atlantic 
City. 
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426 - Assemblée plénière 

Article 27 RTg 

427 - Commission 7 

428 - Commission 7 

429 - Union Afrique du Sud et 
Territoires Sud-Ouest 
africain. 

Egypte, 

Rapport de la 29e séance. 

Rapport de la 30e et 
dernière séance. 

Réserve, 

430 - Modifications de forme à 
apporter aux articles 53(RTf) 
et 97 (RTg) concernant le 
paiement des soldes de comptes. 

431 - P.V. de la 8e séance de 
l'Assemblée plénière 

432 

433 

434 

Inde 

Pakistan 

Réserve. 

Réserves. 

Assemblée plénière. 
Modifications de forme à 
apporter aux articles 53 (RTf) 
et 97 (RTg) concernant le 
paiement des soldes de comptes. 

435 

436 

437 

Eta t d ' I s r a ë l 

Venezuela 

P.V. de la"9e séance de 
l'Assemblée plénière 

Réserve. 

Réserve. 

438 - République or ienta le de 

l'Uruguay 

439 - Indonésie 

440 - Afghanistan 

441 - Italie 

442 - Commission,8 -
Etats-Unis d'Amérique 

Réserve. 

Réserve. 

Réserves. 

Réserves. 

Réserves au Règlement 
télégraphique. 
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Correndum (ne concerne que 
le texte anglais). 

443 

444 - Turquie 

445 - P.V. de la 10e séance de 

l'Assemblée plénière. 

446 - Canada 

447 - E th iop i e 

448 - Commission 2 

449 - E t a t s - U n i s d'Amérique 

450 - Commission 8 - Egypte 

451 - Chine 

452 - Rhodésie du Sud 

453 - Canada 

454 - République Dominicaine 

455 - P.V. de l a 7e séance de 
l 'Assemblée p l é n i è r e 

456 - P.V. de l a l i e séance de 
l 'Assemblée p l é n i è r e 

457 - Commission 5 

458 - Dommission 8 

459 -

460 -

461 -

462 -

463 -

Ceylan 

Inde 

Rapport de la Commission 5 

Réserve. 

Réserve. 

Réserve. 

Adjonction au rapport 
de la 14e et dernière 
séance. 

Addendum à la déclara
tion sur les réserves. 

Réserve générale 

Réserve. 

Réserve. 

Réserve. 

Réserve. 

Rapport de la 5e et 
dernière séance. 

Rapport de la séance 
de la Commission 8. 

Réserves, (formule) 

Réserves, (formule) 

Réserves générales. 

Réserve. 

Vérification des 
comptes de la Conférence; 



- 5 -
(467-F) 

464 - E t a t s -Un i s d'Amérique Pro toco le f i n a l du 
Règlement té légraphique , 
i n t e r n a t i o n a l . 

465 - (Ce document annule e t rem- » M » 
p lace l e document 464) . 

466 - Assemblée p l é n i è r e P.V. de l a 12e e t 
, d e rn i è r e séance . 

1/ £?• **. /t*>& eue-? C&<24*™*KS<£~ 

a/ji_ sé<!^ ^e^g^e^^je^ 

FIN. 
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R A P P O R T 

du 

Groupe de v é r i f i c a t i o n des comptes 

Séance du 8 août 1949 e t d e r n i è r e 

La séance e s t ouverte à 10 h» 30 sous l a prés idence 
de M, Grigorov. 

Le p ré s iden t f a i t l e point de l a s i t u a t i o n , i l 
r a p p e l l e l e mandat du Groupe de t r a v a i l décidé par 
l 'Assenb lee p l én i è r e du 4 aoûts v é r i f i c a t i o n des comptes 
de l a Conférence à l a date du 1er août» Le Groupe de 
t r a v a i l à sa séance du 3 courant a demandé au S e c r é t a r i a t 
généra l d ' é t a b l i r un é t a t des dépenses s u r s i x colonnes» 
Ce document e s t p ré sen té au Groupe e t annexé au p r é s e n t 
r a p p o r t . 

Le p r é s i d e n t f a i t remarquer que l e s c h i f f r e s des 
colonnes 1 à 4 ne peuvent plus ê t r e : modifiés» I l r e s t e 
donc à c o n t r ô l e r l ' u n après l ' a u t r e t o u s l e s c h i f f r e s 
de l a colonne 5 en se servant des/pièces comptables p r é ^ 
sen tées à l ' a p p u i par M» Frachebourg* 

M. Abarsa r e g r e t t e vivement que 3e groupe ne d ispose 
pas du r a p p o r t du Groupe 5B qui a u r a i t dû pou r t an t ê t r e 
p r ê t pour la p résen te séance» 

Le p r é s i d e n t par tage l e sentiment de M. Abaza» I l 
n ' y a en e f f e t aucun r appor t à l i r e . " I l p réc i se q u ' i l 
a v a i t demandé au rappor teur du Groupe 5B de p répa re r ce 
r appo r t e t i l ava i t i n s i s t é dans l a mesure du p o s s i b l e pour 
que ce r appor t fû t p r ê t au jourd 'hui» Malheureusement i l 
semble que l e r appor t eu r a i t déjà q u i t t é P a r i s * 

M, Abaza suggère d ' é c r i r e ; au r a p p o r t e u r pour le p r i e r 
d 'envoyer l e r appor t £ùr lm v$oste au S e c r é t a r i a t général» 
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Une discussion générale s'engage autour des chiffres 
de la coloàrtiM? » E - Plusieurs membres du groupe demandent 
des explicat ions comptables qui leur sont auss i tô t fournies 
par M. Mulatier et M«. Frachebourg,, 

Le président i n s i s t e sur une vé r i f i ca t ion systématique 
de tous les chiffres de la colonne 5» M. Frachebourg 
s 'offre à f a i re c i rculer le r e g i s t r e du personnel e t en 
montre des passages à divers membres du groupe» 

Le président résume le t r ava i l à fa i re ; l e s colonnes 
1 à 4 ont déjà été examinées et approuvées. La colonne 5 
représente s 1^) les dépenses f a i t e s du 1er août à ce jour 
e t 2°) les dépenses engagées de ce jour au 14 aoûtp date 
prévue pour la f in des travaux du Sec ré t a r i a t . I l faudra 
enfin vé r i f i e r le t o t a l de 968«501?85 Frs s . 

Mo Aba.'z.a approuve ce t te façon de procéder* Tout 
changement comptable u l t é r i e u r à la présente séance pourra 
ê t re porté à l ' a t t e n t i o n du Conseil d 'administration* 

M. Commanay acquiesce et i n s i s t e sur une vér i f i ca t ion 
de d é t a i l qui permettrai t de soumettre au Conseil 
d 'administrat ion un rapport documenté. I l f a i t remarquer, 
comme à la séance précédente, le chiffre de 73.000 Frs s . 
représentant les dépenses engagées pour indemnités au 
personnel à payer en Suisse, I l estime que ce chiffre f a i t 
r e s s o r t i r le f a i t que le personnel n 'a même pas dépensé " 
sur place la moitié des indemnités qui l u i é ta ien t accordées. 
Le Conseil d 'administrat ion devrait voir cet te question de 
près e t prendre éventuellement une décision pour les 
conférences futures» 

M,. Abazaj partage ce point de vue. Le Conseil 
d 'administrat ion ne pourra que prévoir l e s conféraices 
fu tures , étant donné que les dépenses actuellement 
engagées doivent ê t r e payées de toute façon. I l demande 
à M. Mulatier des dé ta i l s au sujet du chiffre de 
10.675 Frs So 

M^Ifelatier donne les renseignements demandés. 
L'extrême l imite des travaux es t prévue pour le 14 et ne 
sera pas dépassée^ 

Le président pa sa-a à l'examen du poste 92.2. Ce 
poste est de 7298 Frs s» (5ème colonne). Ce chiffre 
comprend l es dépenses effectuées e t l e s dépenses engagées» 
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M. Frachebourg précise que sur les 24.000 .Frs. f. 
engagés, i l y a une tranche de 10.000 Frs f» prévue pour 
l e s assurances socia les et M. Mulatier. explique que 
l ' o n garde un p e t i t nombre d'employés, tan t engagés sur 
place que venant de Genève, jusqu'au 10, en pa r t i cu l i e r 
pour la ronéo. M. Frachebourg montre des exemples de 
fiches a r rê tées à des dates a l l an t du 1er au 10. I l c i t e 
ensuite les derniers paiements effectués en francs 
français l e s 1er , 2 , 3 , 4, 5 et 6 août dont le t o t a l en 
francs suisses se monte à 18.726 Frs s* Cette somme est 
à valoir sur la somme prévue de 27.180 Frs s . 

AL, Abaza dés i re ra i t savoir quelle tranche des 
18.726 Frs s . est prévue pour l ' i n t e r p r é t a t i o n de l a 
langue russe entre le 1er et le 4 août , 

M, Frachebourg explique que le coût de l ' i n t e r p r é 
t a t i o n de la langu§russe entre l e 1er et le 4 août est 
compris dans le chiffre t o t a l de 57.000 Frs s . e-nviron, 
déjà examiné et approuvé pour la durée de la Conférence 
jusqu'au 4 août inclusivement. 

M, Abaza accepte l ' exp l i ca t i on mais demande qu'un 
renvoi so i t porté sur le document annexe expliquant 
la s i t u a t i o n , 

M, Commanay f a i t la même remarque que précédemment 
au sujet du poste 92.1 : i l r e s te à payer 180,000 Frs f. 

Le président passe à l'examen du poste 92.5 Ï 
30.000 Frs s . Sur ce chiffre , 18.834 Frs s , sont déjà 
payés,, mais le chiffre f ina l n ' e s t pas connu. 

M. Abaza accepte l ' exp l i ca t ion mais demande qu'un 
renvoi s o i t f a i t comme précédemment pour expliquer la 
s i tua t ion . 

Le président concluez q u ' i l n'y a plus de chiffres P 
examiner. 

M, de Wolf demande à M. Mulatier s ' i l es t exact que 
les f r a i s d'impression des f e u i l l e t s bleus sont à la charge 
de la Conférence, tandis que les f r a i s d'impression des 
documents f ina l s sont à la charge de l 'Union. Comme 
M. Mulatier acquiesce, M, de Wolf l u i demande qui 
supportera l e s f r a i s de la composition et M, Mulatier 
l u i explique que ces f r a i s seront supportés à éga l i t é par 
la Conférence et 1' Union. 
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La discussion est terminée et M, Comnanay désire 
présenter1 ïjne remarque d'ordre général : i l es t effrayé 
par la proportion prise par le poste "Service l inguis t ique" 
par- rapport au budget général de la Conférence. I l f a i t 
remarquer que sur 968.501,85 Frs s,% l e Service l i n g u i s 
tique seul prend déjà 495.995*70 Frs s.» s o i t plus de la 
moitié à quoi viennent s 'a jouter l e s f r a i s d ' i n s t a l l a t i o n 
pour l ' i n t e r p r é t a t i o n simultanée. 

M. Abazai partage l 'appréhension de M. Comuanay. I l 
précise que cet te question l ' i nqu iè te tout part iculièrement 
depuis q u ' i l connaît l e nouveau chiffre de 18*000^000 Frs s . 
de de t tes au Gouverne ment su isse . 

Divers membres du Groupe échangent des suggestions 
sur l e s moyens de réduire l e s f ra is du Service l i ngu i s t i que . 
L'Chion pour ra i t - e l l e former ses propres in te rprè tes ? -
M» Mulatier estime que les Conférences sont t rop espacées 
pour t e n i r en permanence des in te rprè tes s tag ia i res ou 
é lèves . Les t raducteurs peuvent-i ls fa i re de l ' i n t e r p r é 
t a t ion ? - M. Mulatier ne le croi t pas . I l r e s t e r a i t à~ 
réduire autant que possible le nombre des in te rprè tes et 
à revoir les indemnités qui leur sont a l louées . Le 
président propose la création à l ' aven i r de p e t i t s groupes 
de contrele qui é tudieraient cet te question dès le début 
de chaque conférence. M. Abaza s'étonne que les indemnités 
soient de 80 Frs à la Conférence d« Paris a lors que 
M. Dostert l 'année dernière n ' a v a i t proposé que 30 Frs 
à Genève où la vie semble ê t re plus chère. M. Mulatier* 
explique que l e s sa la i res de base payés p«r M. Dostert 
é ta ien t en pontrepart ie plus élevés. Le Groupe convient de 
demander au Conseil d 'administrat ion d'examiner cet te 
question de t r ès près en rapport avec la résolut ion déjà 
adoptée par l e Groupe. 

Pour terminer, M. de Wolf exprime sa gra t i tude 
personnelle, et c ro i t pouvoir r e f l é t e r le sentiment 
général du Groupe de t r a v a i l pour la compétence et la 
patience dont a. f a i t preuve le président , M. Grigorovc 

la séance est levée à 11 h . 3 0 . 

Le Rapporteur : Le président 
P.L. Artzrouni M. Grigorov 
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ET/aT DE8 DEPENSES 

D^p.de p e r - Dép.de p e r - Dép.dues Tota l Dép.enga- Total 
sonnel e t f a c - sonnel e t f a c - jusqu ' au gées j u s -
t u r e s payées à t u r e s payées à 31 j u i l . qu 'à l a 

Genève. P a r i s . c l ô t u r e 

FTsI f . s . f . s . f . s . f . s . 

92 .1 Personnel Sec Général 8 .875,70 26 .145 .— 6 5 . 3 0 1 . — 100.321,7 10^675.— 110.996,7 

92 . ? - engagé sur 7 Ô . ° 7 6 . - - 2 4 . 5 0 ? . — 94 .778 .— 7 .298 .— 102.076.— 
p lace 1) 

92.3 Serv ice l i n g u i s t i q u e 35.510,70 259 .159 .— 172.144.— 468.813,70 27 .180 .— 495.993,70 
92 .4 I n s t a l l a t i o n de l ' i n - 1.768,05 1.519.— 55 .000 .— 58.287,05 58.287,05 

t e r p r é t a t i o n s imul lnnée 39 .045 .— 39 .045 .— 30 .000 .— 69 .045 .— 
92.5 Fr a i s de "p o l y c op i c e t 

impress ion de documents 
92.6 Imprévu 10.474,75 1 1 4 . - - 10.588,75 10.588,75 

92.7 Commission r e s t r e i n t e 12.335,55 12.335,55 12.335,55 

92.8 I n s t a l l a t i o n S e c r e t . 165,95 65 .095 .— 26 .000 .— 91.260,95 91.260,95 

92.9 Fr a i s de pa r t i c ip at i o n 3 . 5 0 0 . - - 3 .500 .— 3.500.— 
Di rec teur U . U . I . J J ' . 

92.10 Bublic t t ion suppléai» 14 .418,15 14.418,15 14.418,15 

85.548,85 461 .353 .— 346.447 .— 893.348,85 7 5 . 1 5 3 . - 9 6 8 . 5 0 1 , 8 5 

1) ce ch i f f r e comprend l e s f r a i s d ' i n t e r p r é t a t i o n de In langue ru s se 
f r c s s u i s s e s 37.594 c a l c u l é s ju squ ' au 4 a o û t . 




